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EMOIRE
CONTENANT LE

PRECIS DES FAITS,
AVEC LEURS

PIECES JUSTIFICATIVES,

Pour fè/vir Je Rcponfe mix Obiervations

envoyées par les Afmijlres d'Angle^

terre , dans les Cours de l'Europe,

SA MAJESTE Britannique a fait

envoyer dans la plufpart des Qoifts

de l'Europe, un Ecrit qui a pour titre

^

Ohfervations fur le Mémoire de la France,

On entreprend d'y reTuter les motifs fur

lefqueis le Roi a appuyé fi réquifaïon du
2 1 décembre dernier , & d'y juftifier le

refus fait par l'Angleterre, de reflituer à la

France fes vaifleaux pris en pleine paix.

Un refus auffi contraire , & à l'équité qui

fait la règle commune de toutes les Nations,

& aux vues pacifiques dont Sa Majedé

Britannique a toujours afTuré qu'Eile ne

A
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sVcarteroît jamais , ne pouvoît être colore

qu'en imputant à la France des hoiliiîtés

antérieures à ces prilès. Pour diminuer

i'impreiîion qu'ont dû fiiire fur toutes les

Puifînnces les excès auxquels la Marine

Angloife s'efl portée depuis un an, il fal-

ioit prouver, ou du moins foiuenir que
les François étoient les agrefleurs : tel efl

aufîi ïe fiiit principal avancé dans ces Obfer-

vations. On voudroit y établir que les Fran-

çois ont commis en Amérique des hoftilites

qui ont obligé la Cour de Londres à de

jufles repréiailles.

A ces imputations la Cour de France

n'oppofera que l'expofé le plus fimple de

tout ce qui s'eft palîe entre les deux Na*
tîons , Toit en Amérique, ioit en Europe,

depuis le traité d'Aix-la-Chapelle. Les Sou^

verains ont pour juges leur fiécle & la poflé-

rite ; il n'appartient qu'à la fidélité de l'hif^

toire de les accufer, comme g[\q 'feule

peut les défendre.

Pour mettre à l'abri de toute critique le

récit de tant de faits importans , on n'en

avancera aucun qui ne foit, ou avoué des

deux Cours, ou prouvé par des pièces au-

thentiques & irréprochables. Celles qui ont

été trouvées dans le porte-feuille du Géné-

ral Braddock après le combat qui lui a coûté

h vie , ont donné , fur le plan de la Cour
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êf Londres , des connoifTances que Ton ne

s'efl: déterminé à rendre publiques, qu'après

avoir tenté toutes les voies pofîibles pour

épargner au Gouvernement Anglois le

defâgrément de voir Ton fyftème dévoilé.

Par le traité d'Utrecht, la France avoit

cédé à l'Angleterre la Nouvelle-E'cojfcj ou
Acadie, fuivantfes anciennes limites, comme
auiîi la ville de Port-Royal, II eit vrai-fem-

blabïe qu'alors les Miniflres de la Grande-

Bretagne avoient de l'Acadie proprement

dite, à peu près la même idée que l'on

en a toujours eu en France : mais ce qu'il

y a de certain , c'efl: cju'ils n'avoient point

alors fongé à étendre cette province juf^

qu'aux bords méridionaux du fleuve Saint-

Laurent.

Auflî les François établis fur la rivière

Saint-Jean, le long de la côte des Etche-

mins , <Sc depuis cette côte jufqu'au fleuve

Saint-Laurent, ceux même qui habitoient

îes Mines, le voifmage de i'Ifthme & les

autres pays les plus proches de celui qui

avoit été cédé à la Grande-Bretagne, ne

s'aperçurent d'aucun changem.ent dans leur

état ou dans leurs pofTefÎjons. Les Anglois

ne tentèrent ni de les chaffer du pays , ni

de les obliger à prêter ferment de fidélité

au Roi d'Angleterre. Ces habitans conti-

nuèrent de jouir tranquillement de leurs

A ij
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biens fous la protedion du Roi

,
qu'ils

n'ont jamais celié de regarder comme leur

légitime Souverain,

Depuis 1 744 jufqu'cn 1 748 , îa guerre

fe fit en Ainéiique, comme elle Te faifoit

en Europe , mais elle n'avoit d'autre objet

dans ce pays-là, que celui qui divifoit les

PuifîcUices dans l'ancien continent. Il n'é-

toit alors queflion ni des limites des E'tais

refpedifs , ni d'interpréter le traité d'U-

trecht , dont le Icns clair en lui - même
paroi (Toit de plus fixé par la poiïelîion

p.iifible de l'une & de l'autre Nation. Auflî

par l'article V du traité d'Aix-la-Chapelle,

on fe contenta de ftipuler la reilitution de

tout ce qui pouvoit avoir été conquis par

une Nation fur l'autre depuis le commence-

ment de la guerre. On ne remonta pas ju(^

qu'au traité d'Utrec'it ; & par l'article IX
on convint que toutes chofcs feroient re-

mifes dans le même état qu'elles étoient

ou dévoient être, non en 1713? mais

avant la préfente guerre.

Ce fut aufîi-tôt après cette paix que la

Cour de Londres forma le plan de plu-

fieurs nouveaux établifîemens
,
pour les-

quels Elle confulta pluflôt l'avantage de

fon commerce, que les claufes des traités,

dont celui d'Aix-la-Chapelle étoit le

renouvellement. Ces établi/Temens furent
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annoncés dans toutes les gnzcttes. Il étoit

alors qiieïlion en Angleterre de poiter

jufqu'à la rivière Saint- Laurent ceux que

i'on devoit former du côté de l'Acadie

,

& l'on ne donnoit aucunes bornes à ceux

que Ton projetoit du côté de la baie

d'Hudfon.

L'éclat de ces préparatifs & l'importance

du projet qu'ils annonçoient , excitèrent

l'attention du Roi. 11 expliqua les droits

drais un Mémoire qu'il fit remettre àlaCour

de Londres au mois de juin 1 749 , & pro-

pofa de nommer des Commiflaires de l'une

& de l'autre Nation
,
qui réglaflent à l'a-

miable les limites des colonies refpectives.

Ce parti fut accepté ; & dans le Mémoire
du mois de juillet i 749 *

,
par lequel Sa

Majeflç Britannique confentit à la nomi-
nation de ces Commîfîàires , Elle déclara ,

I ° qu'il n'éîoit queftion d'aucun projet

du côté de la baie d'HudIbn ;
2,"" qu'Elie

avoit envoyé des ordres efficaces de ne com^

mettre aucun attentatJoït du coté de la No u-

VELLE-KCOSSE, foït du côté de la baie

d'Hudfon, contre les Possessions ou

contre le commerce desfujets de Sa Majefié
Très-Chrétienne ; 3.° qu'Elie n'avoit donné
aucuns ordres pour former des E'tablîjfe-

Voyez Pièces juftificative^ , n.^ I.

A iij
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Vîfns dans cetU partie de la Nouvelle-E'coj[e

fur laquelle la France avoitformé des pré-

tentions.

L'étabJifTement d'Halifax, auquel l'An*

gîeterre faifoit alors travailler
,

p;irut en

quelque façon garantir la fincériié de cette

déclaration. Des envois qui ne fèmbloient

^leflinés que pour cette ville naiillinte, ne

pouvoient alarmer le Gouvernement Fran-

çois : elle e(t Mue fur la côte de l'Acadie,

à l'entrée de la baie de Chiboudtou.

Une àts principales conventions qui

accompagna la nomination ^ts Commif-
iàires , fut que rien ne feroit innové dans

ïes pays fur le fort d^fquels ils dévoient

prononcer. Cette convention étoit une

iliite de la déclaration portée dans le Mé-
moire de la Cour de Londres. Ainfi \^%

François demeurèrent pofîèlTeurs de tout

le terrein qu'ils avoient continué d'habiter

depuis le traité d'Utrecht,foit entre la Baie-

françoife & la rivière Saint- Laurent, foit

dans la péninfule même depuis \qs Mines

jufqu'à i'Iflhme , & depuis Tlllhme jufqu'à

ïa baie de Chedabou(n:ou. Quant aux bords

de la Belle-rivière & aux pays fitués à fouefl:

des Apalaches, jamais les Anglois n'y avoient

eu ni forts , ni comptoirs ; la Cour de

Londres n'avoit pas même formé aucun

projet d'ctablifTement de ce côté-là, &. il
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n*avoii été queflion de ce pays , ni dans îés

négociations qui avoient précédé le traité

d'Utreclit, ni dans celles qui avoient con-
' diiit à la paix d'Aix-ia--ChapeiIe.

L'étabiiiîement d'une cominifîion , &
i'engageinent mutuel qui l'avoit précédé

,

firent pcnfer que la Cour de Londres don-

neroit aux Gouverneurs des colonies An-
gloiies en Amérique des ordres conformes

aux arrangemens pris en Europe. Rien n'é-

toit plus important pour la tranquillité des

deux Nations ,c[ue d'arrêter de bonne heure

de petites diflentions qui pouvoient par la

fuite occafionner des différends bien plus

férieux. On paiTera ici légèrement fur tous

les démêlés qui avoient préc<^é la nomi-
nation des Connnilîaires. M. Mafcarens

Commandant Anglois , avoit voulu forcer

les François habitans de la rivière Saint-

Jean , de prêter ferment de fidélité au Roi
ci 'Angleterre. Indmidés par iï^s menaces,

ils s'étoient adreffés au Comte de la Galif-

fonière qui, pour les rafîiirer, leur avoit

envoyé un Officier avec un petit détache-

ment de foîdats & de milices du Canada.

M. de la Galîffonière avoit depuis écrit

à M. Maicarens , non feulement pour
fe plaindre de l'entreprife , mais encore

pour l'engager à ccfl'er les hoftii'ités que
\q's> Angloii uvoieat continuées contre les.

A iii;
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Abennqiiîs, quoique ceux-ci euflênt mis
bas les armes par ordre des François leurs

alliés , dès que le traité d'Aix-la-Chapelic

avoit été connu. Ces plaintes avoient donné
iieu à une fuite de Lettres afTez vives, que
s'écrivirent mutuellement le Marquis de

k Jonquière & M. Cormvallis , dont h
premier avoit remplacé le Comte de h
Galiffbnière , ^ l'autre avoit fuccédé à

M. Mafcarens en 1749. On crut ces

altercations ceiTécs par les ordres que la

Cour de Londres afîura très-pofitivemeru

dvûir envoyés aux Gouverneurs des colonies

Angloîfès en conféquence de l'établifTement

de la commiffion.

Elle coujjmençoit déjà Tes travaux, lors-

que le Générai Cornwalis le crut en état

de ne plus garder de ménagemens. On lui

avoit envoyé d'Angleterre des troupes, de
nouveaux colons, d^s munitions & de Tar-

tillerie : aufli fit-il de nouveaux efforts pour

chaiïer les François d'un pays fur lequel

Sa Majefté Britannique avoit affuré que
l'on ne feroit aucune entreprifè julqu'à la

décifion des CommiUàires.

Les premières violences furent exercées

contre les fujets du Roi établis fiir les côtes

feptentrionales de la péninfuie. Le but du
Commandant Angîois étoit de \gs forcer

à le retirer pour faire pkcç aux nouveaux
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colons. La pîufpart des £iinîlîes Françoifes

furent obligées d'abandonner leurs pofTef-

fions , ik de fortir de ia prefqu'ifle pour

rJier fe réfugier dans d'autres contrées de
la Nouvelle -France.

M. Coinv/allis, encouragé par ce fliccès,

voulut employer les mêmes voies contre les

François établis hors de la péninfule , fur

les rivières qui fe jettent, foit dans le fond

de la Baie-françoife, foit dans ie golfe de

Saint- Laurent. Ceux-ci, perpétuellement

expofés aux plus mauvais traitemens , &
après avoir effuyé des injuftices ôl des

outrages fans nombre , crurent pouvoir

demander au Marquis de la Jonquière la

protection que Sa Majeflé doit à tous Ces

lujets. Le Marquis de la Jonquière leur

envoya un petit détachement de troupes

& de miliciens , fous la conduite d'un Offi-

cier , auquel il donna les ordres les plu<s

précis de ne rien entreprendre contre les

Anglois , de fe borner uniquement à les

empêcher de faire aucun établilî'ement fur

les terres dont la France étoit en poiïef-

ficn, & fur- tout de n'y faire lui-même
aucune forte de fortifications. Le Marquis
de la Jonquière fit plus, il eut l'attention

de prévenir M. Cornwallis , & de (à dé-

marche, & du motif qui l'y obligeoit,

& des ordres donnés au détachement.
*

A V
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Celui-ci fe plaignit de cette conduite

comme d'une entreprife ; mais les ordres

du Gouverneur de la Nouvelle -France

ayant e'té exadement obfervés , cette dii-

pute n'eut pour lors aucune fuite *.

Deux autres objets excitèrent peu âô

ifemps après des plaintes mutuelles , aux^

quelles les deux Cours prirent plus de part,

M. Cornwailis le plaignit de la cruauté

;avec laquelle les fauvages Abenaquis trai-

loient les Angiois qui tomboient entre

îeurs mains. 11 imputa ces excès aux fug-

geflions des François & aux ordres du
JVIarquis de la Jonquière. Celui-ci fe juilifia

pleinement de ce reproche. Et en efret , les

Abenaquis n'avoient fuivi que leur propre

reflentiment : c'étoit fur la rcquifition du
Couverneur François

,
qu'après le traité

d'Aix-la-Chapelle ils avoient ceflé toutes

hoftilités; mais les Angiois n'avoient jamais

voulu les regarder comme compris dans la

pacification générale , & avoient continué

de les pourfuivre. Ces Sauvages irrités

avoient vengé leurs propres injures ; & le

Marquis de la Jonquière , loin de les fécon-

der, n'avoit au contraire cherché qu'à caf-

jner leur fureur. La Cour de Londres }:>arut

Satisfaite des explications qui lui fureut

Voyez Pièces juftificâtivej, n.^'il.
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Jomiëes à ce fujet, & il ne fut plus quef^

tion de cette afïïiire.

L'autre ëtoit plus importante dans Ton

objet , & pouvoit être plus fâcheufe dans

fes fuites. Depuis quelques mois les An-
glois interceptoient tous ies bâtimens Fran-

çois qui portoient des provifions de Qué-
bec, foit pour la fubfiftance des portes

établis fur la frontière du Canada , foie

pour les préfens que l'on a coutume de

faire tous hs ans aux Sauvages alliés de la

France. Ils arrêtèrent vis-à-vis de fifle

Saint-Jean un bâtiment de Québec, nom-
mé le London, qui revenoitvuide après avoir

porté des munitions à Chédaic *
; & quel-

que temps après , ils attaquèrent & prirent

à l'entrée de la Baie - françoifè ie brigan-

tin du Roi, nommé ie Saint- François

,

commandé par un Officier de Sa Majellé,

& efcortant une goélette chargée de vivres

& de munitions pour les détachemcns qui

ctoient fur la rivière Saint-Jean. Ces priies

& le pillage de quelques autres vaiffeaux,

firent le fujet des plaintes qui furent alors

adreffées à la Cour de Londres; mais ceiie-

ci n'ayant donné à la France aucune làtif-

faélion , le Marquis de la Jonquière fe

crut en droit d'ufer de repréfiilies , &: fi%

* Voyez pièces juftijficatives^ n.* lîl.
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arrêter à l'ifle Royale trois ou quatre bâtî-

mens Anglois qui furent confifquës.

Ces hoililite's fur mer , dans lefquelles

on peut remarquer que les Anglois étoient

toujours les agreffeurs , furent accompa-
gne'es de différentes entreprifes qu'ils for-

mèrent fur les pays dans lefquels on étoit

convenu qu'il ne feroit rien innove'. Au
mois d'avril 1 7 5 o , le General Cornwaliis

avoit chargé le Major Lawrence d'une

expédition contre les poftes François du
continent, qui étoient commandés par le

Chevalier de Lacorne. L'objet de cet ar-

mement fut inféré dans la gazette de Bofloa

à la Nouvelle-Angleterre, & préfenté com-
me une hollilité de la part de ce Gouver-
neur. Ce fut même ainfi, que l'on s'en ex-

prima dans des Lettres imprimées à Londres

au mois d'août de la même année. Le Géné-
ral Cornwallis ne fe contenta pas de ces

ordres: après avoir conflruit un fort *aux

Mines, il chercha lui-même à pénétrer dans

]e continent; & pouraffurerle fuccèsde fon

projet , il fit élever une forterelTe confi-

dérable dans un endroit appelé Chignîtou

ou Beau-bafTin , fitué dans l'Iflhme & fur

ie fond de la Baie-françoife. Ces lieux

étoient certainement du nombre de ceux

dont la propriété avoit fait l'objet du

compromis.
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Les Ccinmandans François
, pour pro-

téger les pays dont ifs étoient en pofîèïlion

contre une invafion fi clairement annoncée,

furent obligés d'élever à leur tour deux

petits forts , l'un vis-à-vis de Beau-ballin ,

dans un endroit appelé Beau-féjour , l'autre

•à Gafpareaux fur la Baie-verte
,
pour fervir

d'entrepôt au premier , & pour lui afiurer

fa iuhfiftance par le golfe Saint-Laurent.

Ce qui s'étoii paflé lors de la conflruc-

tion de Beau-bafim
,
prouvoit la nécefTité

de ces deux forts deflinés à fervir derampart

au continent. -En effet , le Général Corn-
v/allis avoit fait marcher des troupes & de

l'artillerie contre les habitans de l'Iflhme

,

qui effrayés , avoient pris la fuite après

avoir mis le feu à leurs habitations : ce

qu'il y a de iingulier , c'eft que le Général

Angiois qui réduifoit les François & les

Sauvages leurs alliés à cette cruelle extrémité,

ofa s'en plaindre comm.e d'une hoPiilité de

leur part. Kcfliliîé d'un genre bien nou-

veau & qui , comme on le voit , n'avoit

confillé qu'à abandonner fon propre pays *

à l'invafîon -d'une Puiflance étrangère!

Aufïi les plaintes de M. Cornwaiiis ne

produifirent qu'un écîairciffement qui dut

convaincre le Roi d'Angleterre de ia

Voyez pièces juftificativcs , n." IV.
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regLiîarîté des procédés de îa France Si.

du defir fincère qu'ElIe avoit de conferver

la paix.

La fuite de cet écIaircifTcment fut une

déclaration formelle
,
par laquelle Sa Ma-

jeflé Britannique fit aflurer le Roi qu'Elfe

avoit envoyé de nouveaux ordres de ne

lien entreprendre.

Le Roi , de fon côté , réitéra au Marquis

de la Jonquière ceux qu'il lui avoit déjà

£ait donner.

Soit que la Cour d'Angleterre eût réel-

lement pris des melures pour que le Géné-
ral Cornwallis n'allât pas plus loin , foit

que la vigilance avec laquelle le Marquis

de la Jonquière fe précautionnoit contre

les furprifes impofât aux Angiois , ils ne

firent plus de nouvelles tentatives de ce

côté-là ; ils fe maintinrent dans leurs forts

Ats Mines & de Beau-bafîin ; les François

demeurèrent tranquilles dans ceux de Beau-

féjour & de Gaiparcaux. Et dej^iuis 175 i

jufqu'à l'expédition de 1755, dont on
rendra compte dans la fuite , cette }:)oriioa

de la Nouvelle-France n'eut tien à fouffrir

du voifinao^e Aqî colonies Ançjloifes. L'in-

telligence parut même fe rétablir , au point

i^ue
,
pour faire ceffer les déferlions fré-

quentes lur cette frontière , le Marquis

du Queliie, fuccefleur du Majxjuis de la



Joiiquîèrtf, & M. Hopfon, qui remplaça

le General Cornwallis, e'toient convenus

d'un cartel qui a été exadement obfcrvé

depuis 1752 jufqu'à l'année dernière.

Mais fi la tranquillité parut rétablie du
côté de l'Acadie , les entre})rii'es &. les

hoflilités ie multiplièrent d'un autre côté

non moins intéreflant pour la canlervation

du Canada. Pour fixer & l'origine &
i'époque de ces troubles, il efl néceflaire

de remonter un peu plus haut que le traité

d'Aix-Ia-Chapelle.

L'Oyo
,
que l'on nomme autrement h

Belle -rivière , forme une communication

naturelle du Canada à la Louifiane
,
par le lac

E'rié : les François intérefTés & à découvrir

& à conferver cette communication , fu-

rent les premiers qui parcoururent cette

rivière , dont le fieur de la Saiîe gentil-

homme Normand , avoit vifité une paitie

en I <^79. En i 71 2 le Roi comiprit dans

îes lettres patentes pour rétnblifiement de

la Louifiane , la rivière d'Ouabache qui fe

jette dans l'Oyo , & généralement toutes

les rivières qui fe déchargent dans le MifTif-

fipi. Depuis ce temps-là l'Oyo n'avoit été

fréquenté que par les François, fans que les

Anglois euflent jamais formé aucune pré-

tention fur les pays qu'il arrofe. Les mon-
xignes des Apalaches avoicnt toujours et»
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regardéescomme les bornes de îeurs coîonieà,

. Le Miniftère Anglois qui ne negligeoit

aucun des moyens d'afioihlir le commerce
de la France , lui envioit depuis quelque

temps cette communication ii neceflaire.

En 1 749 quelques traiteurs Anglois com-
mencèrent à venir fiiirc la contrebande fur la

Eeile-riviù'e , & l'on apprit qu'ils excitoient

fous main les Sauvages à la guerre contre les

François. Le Comte de la GalifTonière y
envoya le fieur Ceioron Officier du Ca-
n:ida , avec ordre de n'uier d'aucune vio-

lence contre les traiteurs étrangers, de fc

contenter de les fommer de fe retirer, &
de confîfquer leurs marchand ifes s'ils s'obf-

tinoient à demeurer : cette fommation , à

in quelle on s'en tint , eut tout l'efîet que

i on en pouvoit attendre ; les traiteurs

Anglois furent obligés de s'éloigner , &.

bien avertis de n'y plus revenir. Le fieur

Ceioron les chargea même d'une lettre

pour le Gouverneur de Pcnfilvanie , dont

quelques-uns lui avoient montré des per-

miiîions. Par cette lettre il lui donnoit

avis de ce c[ui s'étoit pafTé , & le prioit

,

non feulement de ne plus' accorder de fem-

blabies permillions , mais même d'empê-

cher que les Anglois de Ion gouvernement

ne continu.ifîent cette contrebatide fur k$
terres du Roi,
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Le fieur Ceîoron ne le fut pns pîuflôt

éloigné de fa Belle-rivière
,
que les traiteurs

Angiois revinrent en foule : ils avoient

ordre du Gouvernement d'engager les Sau-

vages à prendre les armes contre la France;

ils leur portoient même des armes &. des

munitions de guerre. En 1750 le Marquis

de la Jonquière fut obligé d'envoyer de

nouveau difiérens détachemens , toujours

avec les mêmes ordres de n'ufer d'aucune

violence contre les Anglois , & de conte-

nir les Sauvasses révoltés. On ufa même
de douceur envers ceux-ci ; mais pour

empêcher le progrès de la contrebande

,

on crut devoir arrêter quatre traiteurs

Anglois qui continuoient le commerce
malgré les défenfes, ôc qui d'ailleurs

étoicnt violemment foupçonnés d'avoir

cherché à fcûîever les Sauvages. Ils fu-

rent conduits à Québec, le Marquis de

la Jonquière les interrogea lui-même, &
leurs dépofjtions * le convainquirent de

îa certitude des avis qu'il avoit reçus. Il

fut prouvé que le Gouverneur de Penfii-

VLinie avoit réellement fait pafîér aux Sau-

vages des armes , des munitions &. d'autres

préiens
,
pour les exciter à la guerre. Le

Alarquis de la Jonquière ne balança plus à

* Voyez Pièces juftificativej , n,° V.
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envoyer ces quatre Aiigîois en France ; ils

furent quelque temps prifonniers à ia Ro-
chelle. Milord Albemarle alors AmbafTa-

deur d'Angleterre , & dont ils implorèrent

5a protedion , foliicita leur liberté fans (è

])Iaindre du motif qui les en avoit privés.

Le Roi ordonna qu'ils fortifient de prifon
,

6l leur fit même donner queïqu'argent.

Alilord Albemarle en remercia le Minière

de ia Alarine, comme d'mie grâce qui lui

étoit perfonnelle.

La modération dojit les François s'é-

toient fait une loi, enhardit les Sauvages

de la Belle-rivière. Bien-tôt on eut lieu de

craindre une conlpiration générale de ces

peuples à qui les Anglois avoient promis

des iecours de toute efpèce. Le Marquis

de la Jonquière ne ût cependant en 1 7 5

1

<|ue ce qu'il avoit fait en 1750; mais ks

détachemens envoyés de fi part, s'aperçu-

rent d'une fermentation extrême , ai dont il

étoit indifj)enfable d'arrêter promptement

îes effets. Le Gouverneur du Canada,

convaincu que la Colonie étoit menacée

d'une invafion de ces Sauvages, fe préparoit

à faire marcher un corps de troupes plus

confidérable
,
pour les tenir en rei])e<5l

,

Jorfqu'il mourut au mois de mars 1752.
Le Marquis du Quefiie fon fucccffeur,

arriva à Québec cpelques mois après.



II trouva ïa colonie dans les pîus vives

alarmes. II fe hâta cîe reprendre le projet

du Marquis de la Jonquière ; mais diffé-

rentes circonflances ayant retardé la marche

du détachement , tout ce que put faire

ie fieur de Saint-Pierre qui le commandoit

,

fut d'établir à peu de didance du lac E'rié

,

un pofte clans lequel il pafla l'hiver de

1753 ^ '754-
Il y étoit tranquille au nioîs d'o^obre

1753, lorfqu'il reçut une Lettre du Gou-
verneur de la Virginie

,
qui le fommoit

de fe retirer. Il répondit iimplement qu'il

étoit fur un terrein François , & par les

ordres de fon Général, auquel il alloit faire

part de cette fommation *, du refte il

combla de politefîes l'Officier Angïois qui

en étoit porteur.

Le Marquis du Quefîie, en apprenant

cette démarche du Gouverneur de la Vir*

ginie , reçut de toutes parts des avis qui

rinftruiloicnt des préparatifs que l'on fai-

foit dans les colonies Angîoifes pour atta-

quer les François , fous prétexte de fecourif

les Sauvages. Ces préparatifs ont été avoués

par la Cour de Londres
,
puilque toutes

les gazettes d'Angleterre de ce temps-là les

* La lettre du Gouverneur & ia réponfe du fîeur

de Saint-Pierre furent alors inférées dans les papiers

publics de JL-Qndres.



20

ont publies , & qu'on y a vu imprimées

jufqu'aux harangues par iefqueiles les Gou-
verneurs de la Nouvelle -Angleterre & de

la Virginie s'efiorçoient de déterminer les

Sauvages à la guerre contre la France.

Les Anglois avoient même déjà pafle les

Apalaches , & marchoient en corps d'armée

avec de rartiiîerie , lorfqu'au printemps de

1754 ie fieur de Contrecoeur, qui avoit

pris le commandement du 'détachement

précédemmeiit aux ordres du ficur de Saint-

Pierre , s'avança avec cinq ou fix cens

hommes vers i'Oyo. Il trouva efFedive-

ment les Anglois déjà retranchés dans un
petit fort qu'ils venoient de conftruire en-

tre cette rivière ôc la rivière aux Bœufs. Ils

n'étoient qu'au nombre de cinquante hom-
mes commandés par le Capitaine Trent.

On les fomma * de fe retirer de deflus les

terres de la France. Ils le firent , évacuèrent

tranquillement leur fort , & prièrent même le

fleur de Contrecœur, de leur donner des

vivres dont ils manquoicnt; il leur en fit

diftrihuer abondamment , <&détruifit le fort.

Ayant de- là continué fi route jufqu'à

îa Belle-rivière, il trouva fur les bords ks
traces d'un fort que les Anglois avoient

projeté de conflruire; mais qu'ils avoient

* Voyez Pièces juftihcatives, n.'* VI.
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abandonne, fans doiue fur îa nouvelle de
fon arrivée. li s'y arrêta ôc s'y fortifia lui-

même, on travaillait encore aux retran-

mens de cette fortification, à laquelle on
donna le nom de fort du Que/ne , loïÇ-

que le fi^eur de Contrecœur apprit qu'un

corps confîdérable de troupes marchoit à

lui. Il chargea alors le fieur de Junionville

d'une fomn.ation par écrit en forme de
Lettre adrefiée au premier Commandant
Anglois que l'on rcncontreroit *. Elfe

fut écrite le 23 mai 1754, & contenoit

à peu près les mêmes choies que la fom-

mation précédeminent faite au Capitainp

Trent. On afîuroit les Anglois qu'il ne leur

feroit fait aucune violence , <Sc l'on prioit au

furplus le Commandant Anglois de remet-

L tre fil réponfe au fieur de Jumonviile, &
de traiter cet Officier avec la difiindion

& les égards qu'il méritoit.

Ce député partit avec une efcorte de

trente hommes ; & dhs le lendemain madn
il le trouva environné d'une troupe d'An-
glois & de Sauvages. Les premiers firent

rapidement deux décharges qui tuèrent

quelques foldats. Le fieur de Jumonviile

fit figne qu'il étoit porteur d'une Lettre

de fon Commandant , ic feu ceflîi , & 01%

* Voyez Pièces j«i^ilïcativ«s , n,* Vil,
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«iivîronna l'Officier François pour l'en-

tendre. II fit Jire la fommation , & on fa

iifoit encore lorfque les Anglois l'ailafîi-

nèrent. Sur le champ le refte des François

de Ton efcorte fut fait prifonnier de guerre.

Le feul qui le Toit échappé, en rapportant

au freur de Contrecœur les circonftances

de cette affaire, l'afliira que les Sauvages,

qui éioient avec les Anglois, n'avoient

point tiré , & qu'au moment de l'aflaffinat

de M. de Jumonville, ils s'étoient même
jetés entre les François & leur§ ennemis.

Ce meurtre produifit fin* les elprits de^

Sauvages un effet anquel le Major Wa-
finghton

,
qui étoit à la tête du détachement

Anglois , ne s'étoit point attendu. Ceux
même que les fuggeflions angloifes avoient

le plus animés contre les François , leur

vinrent offrir d'aller eux-mêmes tirer ven-

geance de ce crime.

Le Marquis du Quefîie ne voulut point

accepter les offres d'une nation toujours

cruelle dans la vengeance. Ilpréfuma d'abord

que les Anglois deilivoueroient cette vio-

lence , & la rejeteroient fur la férocité de
quelques traiteurs. Mais il a été avéré depuis

,

que rien ne fe fiifoit que par les ordres

des Gouverneurs des colonies Angloifes *•

Voyez Pièces juflificatives , n.° VIII.
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On a en original îe journal du Major "Wa-

finghton, on y voit qu'il na agi qu'en

vertu des ordres précis qu'il avoit reçus.

II étoit donc dès-lors décidé que l'on atta-

queroit fans ménagement les François par-

tout où on les trouveroit.

Les Angîois n'ayant fait au fieur de

Contrecœur aucune (îitîsflidion , celui-ci,

gprès avoir reçu les in(lru<51ions du Marquis

du Quefiie, chercha à découvrir le lieu où
s'étoient retirés les meurtriers. Il apprit que

le Major "V^afinghton étoit avec ion déta-

chement dans un petit fort que les Anglois

avoient conilruit & nommé le fort de

Néceffité , 6i où ils attendoient de nouvelles

troupes deilinées à venir attaquer îe fort

du Quefne. Il envoya donc un détachement

pour reprendre, s'il étoit pofFible, les pri-

ibnniers François, ou du moins pour obii-'

ger les Anglois à fortir de de(ius les terres

Françoifes. Le fieiu' de Viîlfers, frère du
Jfieur de Jumonville, fut chargé de cette

commiiîion ; ëc c'efl à quoi le rédaifoient

les. inn:rud:ions qui lui furent données.

Il lui fut même exprefîement recommandé
de n'exercer aucune violence , fi les Anglois

fè retiroient.

Il partit le 2 8 juin du fort du Quefiie

,

& après avoir pafTé dans l'endroit où le

meurtre s'étoit commis, & où étoient encore
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les corps des François , il arriva îe 3 juillet

à la vue du fort de Nécefîité : les Anglois

qui en étoient fortis, y rentrèrent après

avoir fliit leur décharge. Le fort fut invelti

& attaqué fur le champ : le feu fut très-

vif; mais le fieur de Viliiers le fit cefler

fur les huit heures du foir
,
pour proposer

aux Angîois d'éviter un affaut qui les eût

livrés, malgré les François même, à toutes

les cruautés des Sauvages. Sa propofition

fut acceptée, &. la capitulation fe drefîâ:

les François ne voulurent point faire de

prifonniers, parce qu'ils ne fe regardoient

point comme en guerre ; ils le conten-

tèrent d'exiger que l'on rendît ceux de

i'efcorte du fieur de Jumonville., Le Major
'Wafinghîon s'engagea de les renvoyer au

fort du Quefne, & donna des otages pour
fureté de fa promefTe. Du refte, on pei"mit

,

aux Anglois de fortir avec une pièce de

canon '*'
, & tous leurs eiîèts : ils recon-

nurent eux - mêmes par le premier article

de cette capitulation, que le defTein des

François n'avoit été que de venger /'ûf-

fdJJInat d'un OJïcier François porteur d'uns

fommation.

Cette capitulation fignée , & îe fort

évacué , les François le détruifirent &

* Voyez Pièces juflifïcatives , n.*' IX.
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retournèrent au fort du Quefiie, avec Ie5

deux otages.

Mais cette convention, à laquelle fèpt

©u huit cens Anglois dévoient la vie, ne

fut point exécutée de leur part. Jamais

les prifbnniers ne font revenus au fort

du Quefne : de vingt-deux qu'ils étoient,

fept ont été renvoyés en Angleterre, où
ils font arrivés féparement , après avoir fouf-

fert les traiteinens les plus indignes. Ils y
implorèrent les fecour^ du Duc de Mire-

poix, qui les fit repafîer en France aux

dépens du Roi. Pour les autres, on ignore

encore leur fort.

Peut-être auiîi que le motif qui déter-

mina les Anglois à garder ces prifonniers

,

fut une rufe de leur part : les François

n'euffent pas manqué de renvoyer fur le

champ les otages , mais ceux - ci avoient

leur mifîion , & leur féjour dans le fort

du] Quefiie étoit trop unie aux Anglois

pour qu'ils fongeafîent à les retirer.

Ces otages , nommés , l'un Jacob d'Am-
Lrane, & l'autre Robert Stobo, étoient

deux efpions extrêmement adroits , qui ont

trouvé le moyen d'entretenir une corres-

pondance fiaivie avec les Généraux Anglois.

On a trouvé parmi les papiers dont on s'eft

rendu maître après le combat du 9 juillet

175 ; , les lettres que Robert Stobo, l'un

B
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de ces otages, écrivoit au Major Wafingh-

ton. Celle du 28 juillet, à laquelle il joignit

un plan exaâ: du fort du Quefne qu'il

avoir lui-même defTmé, me'rite fur -tout

d'être lue *. Cet efpion y rend un compte

fort jurte de la fituation où étoient alors

les François , de leur nombre & de leurs

forces : il indique , & le moment dans

lequel les Anglois peuvent attaquer ie fort

,

& les moyens les plus fûrs de s'en emparer.

Mais ce que l'on doit fingulièrement remar-

quer dans cette lettre , c'eft la jufîice que

cet Anglois
,

qui paroît animé de fureur

contre les François, efl: néanmoins force

de rendre à leurs difpofitions pacifiques.

Les Anslois étoient bien éloio^nés de cet

efprit. Le Major Wafmghton n'orn rien

entreprendre ,
parce qu'il n'avoit pas aiïèz

de forces : mais dès ce temps - là toutes

celles des colonies Angloifes le mettoient

en mouvement pour exécuter le plan de

i'invafron générale du Canada , formé &
arrêté à Londres

,
pendant qu'à Paris les.

Commiffiires de la Nation Angloife ne

paroifloient s'occuper que du foin de con-

courir avec ceux du Roi à un plan de

conciliation.

Les fûts dont on va rendre compte,

*^ Voyez Pièces juftificatives, n.* Xg
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ïriérîtent la pîus féneiife attention. C'efl: à

regret qu'on les publie : mais l'intérêt de

ïa ve'rité l'exige ; & il eft ne'cefîaire que
l'Europe , menacée d'une guerre Innglante

,

connoifle enfin les véritables auteurs d'une

rupture dont les fuites ne peuvent être

que funefles.

Dès le 28 août 1753 *, îe Roi d'An-

gleterre avoit envoyé aux difFérens Gou-
verneurs des colonies Angloiies, des ordres

relatifs à la manière dont ils dévoient (è

conduire à l'égard des François : comme
on n'a point ces ordres, on ne peut juger

de ce qu'ils contenoieiit que par la conduite

que les Anglois ont effeélivement tenue.

Ce que l'on en apprend par les inlbudions

de Sa Majefté Britannique, trouvées dans

les papiers du Général Braddock , c'efl

qu'Eile exhortoit tous ces Gouverneurs à

agir de concert pour l'exécution d'un def-

fein formé & réfléchi.

Le j juillet 1754, Sa Majefté Britan-

nique donna de nouveaux ordres
, pour

i'exécution defquels , Elle fit remettre au

Gouverneur de Virginie dix miile livres ft.

avec la permifîion de tirer fur l'Angleterre

des mandats pour dix autres mille livres.

Les 25 &. 26 octobre 1754, & le 4
* Voyez Pièces juftificatives, n.* XI.
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novembre Je la même année, le Roi d'An*
glcterre écrivit aux Gouverneurs des colo-

nies Angioifes de nouvelles lettres qui

renfermoient des plans d'opérations mili-

taires
,
puifqu'une des inftruélions données

le 2 5 noveinbre 1754 au Général Brad-

dock , efl: de fe faire remettre ces lettres

,

& d'agir en conféquence *.

Tout cela ne pouvoit pas être Veffet ou
îa fuite des déinêlés arrivés fur la Belle-

rivière, puilqu'il étoit impolîible qu'on les

(^ût encore appris à Londres.

, Voilà donc un plan formé & des opé-

rations commandées. Mais quelles étoient

ces opérations l Ç'eft ce qu'il efl impor-

tant d'examiner.

Au mois de feptembre r 7 5 4 , le Colonel

Braddock fut nommé par Sa Majefté Bri-

tannique, Général de toutes les troupes

qui étoient , ou qui dévoient être envoyées

dans l'Amérique feptentrionale. Alors Ce

préparoient en Irlande ces embarquemens
qui alarmèrent la France. On va voir dans

un moment fi fes défiances étoient fondée^.

Le Chef d'efi:adre Keppel fut nommé
pour commander la flotte qui devoit fécon-

der les efforts que l'on étoit déterminé à

faire fur terre ; & iorfque les vaifTeaux

* Vpyez Pièces juftificatives , n." XI.



furent prêts a mettre à îa voile, îe Roi
(l'Angleterre fit dreiTer ôc figna à Saint-

James le 2 5 novembre une inftruclion

adrefiee au Général Braddock, (Sccompcfée

de treize articles.

Comme elfe renvoie au:k ordres qui

avoient été précédemment donnés aux Gou-
verneurs des colonies , elle ne 'renferme

pas un détail circonfiancié des opérations

confiées à ce Général. Ce que l'on y voit

c*e(t qu'il étoit chargé d'exécuter un plan

pour lequel il devoit agir de concert , ôc

avec M. Keppel & avec les Gouverneurs des

colonies
;
que ce plan renfermoit une fuite

d'expéditions militaires dont il devoit rendre

compte au AiiniJIre chargé de lui envoyer

de Temps en temps des ordres plus amples*

M. le Duc de Cumberîand , fur qui il y
a toute apparence que Sa Majeflé Britan-

nique fè repofoit de l'arrangement parti-

culier des différentes parties du plan géné-

ral , fit adrefîer au Général Braddock des

inftru Plions plus détaillées. Elles font con-

tenues dans une longue Lettre qui lui fut

écrite de la part de Son Altejfe Royale

par le Colonel Napier, & qui fut datée du
même jour 2 5 novembre 17 S 4- Cette Let-

tre * qui mérite une attention particulière,

* Voyez Pièces julb'ncatives , n.° XIT.
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renferme Pordre & îa fuite de toutes les opé-

rations qui avoient été concertées depuis

long- temps à la Cour de Londres. On dit

depuis long-temps t ai en effet le Colonel Na-
pier commence par rappeler au Général Brad-

dock, qui étoit pour lors en Irlande, que

les inftrucHiions qu'il va lui mettre par écrit

,

ne font que ie réfultat de celles que Son
Altefle Royale a Elle-même données à ce

Général dans les différentes converiations

qu'EIleavoit eues avec lui.

On n'entrera point ici dans îe détail dq

tout ce que contient cette inftrudion. Elle

fait plus d'honneur au génie du Général

d'armée qu'aux intentions du Prince au

nom de qui elle eft écrite. Ce que prouve

cette pièce authentique , c'efl que très-

certainement àh% le mois de novembre

1754, & très-vrai-femblablement plufieurs

mois auparavant , on avoit réfolu en An-
gleterre l'invafion générale du Canada, &
que Ton en avoit déterminé & prefcrit les

moyens aux différens Commandans, dont

les démarches combinées dévoient tendre

au même objet. On voit que le Général

Braddock devoit fe rendre maître du fort

du Quefiie , de-Ià s'avancer jufqu'à Nia-

gara , & prendre cette dernière place
;
que

le fort Frédéric devoit être attaqué & em-

porté par \^% troupes du pays \ enfin que
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îe Colonel Lawrence étoit charge de s*em«*

parer du fort de Beau-féjour dans i'Ifthine,

ôc que toutes ces expéditions dévoient être

fécondées par les mouvemens de ia flotte.

Les pays conquis dévoient enfuite être

protégés par quelques forts que Ton avoit

deiîein de confîruire, & ies troupes, oprèa

une campagne dont toutes les opérations

étoient fi bien liées , dévoient être canton-

nées dans des lieux où elles pufîçnt fe

donner la main , làns doute pour exécuter

ia fuite du plan général & les ordres plus

amples qui étoient promis au Général.

Pendant que ]qs Minières de la Grande-

Bretagne cherchoient à faire illuiion à la

Cour de France , & ne lui laiiïbient voir

dans la négociation dont on étoit alors

occupé
, que îe delir le plus vif de con-

ferver la paix , le Général Braddock , de

concert avec l'Amiral Keppel, le Colonei
Shirley & \qs Gouverneurs des colonies

Angïoifes, travailloit avec vigueur à poufler

en Amérique les préparatifs de la guerre.

Le récit que l'on va faille de i^Qs opérations

,

a été pris dans les Lettres même de ce

Général. Elles formeront un contrafle bien

fingulier avec les Mémoires qui, pendant
ce temps-là, étoient remis à i'Ambafladeur

de France à Londres , &: dont on ne par-

iera qu'après avoir expofé ce qui fe pafîà

B iiij
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en Amérique depuis Farrivée du Généraï

Braddock.

li débarqua à Williamfbourg , capitale

de la Virginie, dans ie mois de février

1755 *. Tous \qs Gouverneurs des dif-

férentes provinces Angloifes avoient déjà

reçu leurs ordres. Les principaux concer-

noient les levées de troupes & d'argent.

Un fonds commun devoit être deftiné aux

frais d'une campagne aufîi importante. Du
refte il leur étoit ordonné d'exécuter ce

qui leur feroit prefcrit par le Général , dont

les talens pour la guerre eufTent mérité

d'être employés pour une meilleure caufe.

Il trouva à Williamfbourg le Chevalier

de Saint-Clair qui lui rendit compte de la

difpofition des colonies & de la fituation

des troupes ; les Compagnies franches de
New -York étoient en très-mauvais état;

&. parmi les Provinces, celles de Penfil-

vanie &. de Maryîand étoient encore fort

éloignées de fournir leur contingent ; elles

n'avoient aucun fujet de le plaindre des

François leurs voifins , & ne vouloient

point rompre une harmonie utile à leur

propre commerce. Les ordres de la Cour
de Londres & les lettres que le Généra!

écrivit en arrivant , firent plus d'effet fur les

* Voyez Pièces juftifiçatives , n.° XIII*
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îiutres colonies: celui -ei pour hâter îes

levées d'argent, s'engagea vis-à-vis d'elles

à le rendre comptable perfonnellement de

l'emploi qui en ieroit fi\it. M. d'Inwiddie

Gouverneur de Virginie , avoit déjà trouvé

le moyen de lever vingt mille livres fl.

Son exemple excita l'émulation des autres

Gouverneurs. Les afTemblées des colonies

furent convoquées pour le mois de mai

fuivant.

Le Général Braddock indiqua Alexandrie

pour le rendez-vous des troupes de Vir-

ginie ÔL de iMaryland; & au lieu de faire

cantonner celles qu'il avoit amenées d'Eu-

rope , comme ii en avoit d abord formé le

projet , il donna ordre aux vaiffeaux de

tranfport de remonter la rivière de Poto-

mack & de les débarquer à Alexandrie pour

y former un camp *. Il eut foin en même
temps d'établir des pofies pour ^entretenir

une correlpondance fûre entre l'armée &
les villes de Philadelphie, d'Annapolis eu
Maryland & de WilliamfLourg : mais

comme il étoit impofîible de trouver des

fourrages au-delà des montagnes avant la

un d'avril , il fut réfolu de ne commencer
à attaquer que dans ce temps-là.

Celui qui s'écoula jufqu'au commeu-

* Voyez Pièces juftificatives , n.'' XIII.
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ceincnt des opérations ne fut point percîifr

Le Général avoit commencé par faire fermer

tous les ports, ^e façon , dit- il, qu'il ne

pût parvenir aucunes provifions à l'ennemi (a).

A cet avantage fe joignit celui du fecret

qui fut gardé pendant tout le temps que
Ton acheva les recrues

,
que l'on tranl^

porta l'artillerie, & que l'on fit des magafins

de toutes \qs munitions néceflaires. Le Gé-
néral Braddock &: le Chef d'efcadre Keppel

fe communiquoient fins cefTe leurs vues

^ leurs projets. Celui-ci fournit quelques

canons dont l'armée de terre n'avoit pas

iin nombre fuffi(ànt ; & ces deux hommes
néceiïàires ne furent jamais divifés que fur

un leul point; ce fut fur le traitement

que l'on devoit fiire efTuyer aux François

que l'on étoit prefque fur de prendre.

Le Roi d'Angleterre avoit ordonné qu'ils

fuffent tous tranfportés à bord des vaif-

féaux (b) , & conduits en France. M.
Keppel, qui n'apprit que par le Général

Braddock cette réfolution, trouva Tentre-

prife trop délicate pour lui-même. Jufque-

là on fuivoit bien la direction de la Cour;
îpais on n'étoit rien moins que fur du vœu
de la Nation. Il voulut pouvoir le juftifier

(m) Voyez Pièces juftilïcaîives, n.^XZIL

(t) ihidetïK
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vis-à-vis de celîe-ci, dans le cas où elfe

defàpprouveroit un jour des violences aufîi

contraires au droit des Gens , & il exigea

du Général
,
qu'il lui fit adrefler des ordres

pofitifs.

Comme on ne pouvoir trop augmenter

ïe nombre des troupes avec ieiquelles on
vouioit fondre fur ie Canada ; d'un côté

on écrivit aux Gouverneurs de recevoir

tous les déferteurs François , de les engager,

Sl de leur faire fournir tout ce qu'ils de-

manderoient; d'un autre côté on eut foin

de faire répandre parmi les Sauvages de la

Belle -rivière, que les Angiois n'avoient

d'autre objet que de les défendre contre

ies entreprifes des François ; & les Gou-
verneurs des Provinces ne manquèrent pas

de les exhorter à fe rendre à Wiis-creck

fur la frontière de la Virginie. Mais on
peut dire en général, que les Angiois ont

tiré peu de fecours de ces peuples. Les

Iroquois ne les ont pas mieux fecourus :

on voit par ies Lettres de M. Braddockj

que des cinq Nations * les Aniés feuls 3

paroi(Toient leur marquer encore quelque

attachement.

La manière dont on devoit s'y prendre

pour déterminer ces Sauvages à prendre

^ Voyez Pièces juflifîcatjves , n.** XÎII.
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les firmes contre les François & a ravager

ieurs colonies , fut un des points que l'on

ngita dans un grand Conleil qui le tint à

Alexandrie vers le milieu du mois d'avrif.

Le Colonel Shiirley, alors Gouverneur de

h Nouvelle-Angleterre , fe rendit dans cette

ville le 13.; il étoit accompagné de tous

les autres Gouverneurs ôl du Colonel

Johnfon , celui de tous les Officiers An-
gïois qui connoifToit le mieux le génie

des Sauvages & la manière de traiter avec

eux. M. Shirley, fi l'on s'en rapporte

aux inftrudions du Colonel Napier, étoit

meilleur pour le confeil que pour le com-
mandement. Cependant il venoit alors de
conftruire à main armée un fort fur ks
terres de France, au haut de la rivière de

Nourentfouac , environ à trente lieues de

Québec : cette expédition lui avoit gagné
fans doute l'amitié du Général qui eut tou-

jours pour lui une confidération parti-

culière, & qui, comme on va le voir, lui

confia un des commandemens les plus im-
portans. Il avoit déjà eu avec lui une entre-

vue à Annapolis en Maryland, & vrai-

fèmblable^nent ils avoient réglé enfèmble

une partie des objets qui furent mis en
délibération dans le Confeil général d'A-
lexandrie. Le cahier des réfolutions que
J'en y prit, fut envoyé à M. Robiafoii;
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Secrétaire d'Etat, par une Lettre que \c

Générai lui écrivit ie 19 avril. Cette Lettre

nous apprend que l'on y donna la dernière

main au plan (\^s opérations de îa campagne.

Elles paroifToient tellement liées entr'elles

que M. Braddock ne craint point de dire

que lefuccès d'unefeule lui ajjuroît la réujfiîe

de toutes les autres *. Il pouvoit avoir raiion,

car le mauvais fuccès de l'une a fait échouer

toutes les autres. Au refle, voici \ts diffé-

rentes parties du projet telles qu'elles furent

fixées dans l'allemblée.

i.° II fut arrêté que, fiiivant un plan

concerté entre M. Shirley & M. Law-
rence Gouverneur d'Acadie , & précé-

denunent envoyé à la Cour de Londres,

le Colonel Mockton feroit chargé d'atta-

quer fans délai les forts François du côté

de i'Acadie. On lui expédia fur le champ
fes ordres pour cette expédition.

2.0 II fut convenu que M. Johnfon

,

avec un corps de troupes d'environ quatre

mille quatre cens hommes, levé dans les

Provinces feptentrionales , iroit furprendre

le fort Frédéric , & s'en rendroit maître.

3
.** Que M. Shirley , avec fon régimenC

& celui de Pepperells, fe chargeroit de

* Lettre du 10 avril 1754, Pièces Tuftificativc5>

R.*' XIII.
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Fattaque du fort de Niagara : qu'on ïuî

donaeroit un nombre fuffiiant de bateaux

pour traniporter Tes troupes & Ton artillerie

par le lac Ontario, Sl que l'on renforce-

roit la garnifon d'Ofwego qui devoit , ôc

le fecourir en cas de befoin, & faciliter ia

retraite s'il étoit pourfuivi.

4.° Outre l'attaque du fort Frédenc

,

le Colonel Johnfon fut chargé d'une im-

portante négociation auprès des ïroquois

,

que l'on vouloît abfolument déterminer à

ia guerre. Le Général Braddock n'ignoroit

pas combien ces Barbares font redoutables

à la Nation qu'ils regardent comme enne-

mie. 11 donna à M, Johnfon des harangues

toutes drefî'ées * & deux mille livres qui

dévoient être employées à leur faire des

préfèns.

5."* Relie l'expédition que îe Général

fe réfervoit pour lui-même : elle n'a été

que trop connue par fon mauvais fuccès.

Il fut arrêté qu'il partiroit le 20 avril pour,

fe rendre à Frécîéric - town , &: f^a^ner

de-là dans les preîiiiers jours de mai les,

montagnes , afin d'être en état de finir

dans le mois de juin tout ce qu'il fe pro-

pofoit d'exécuter fur la Belle-rivière.

Tel eft au julle le plan qui tendoit à

* Voyez pièces juflificative5,n.° XIll & XIV.
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ouvrir aux Angïois toutes les portes dit

Canada, & à ks rendre les maîtres du
iîeuve Saint Laurent. Chacun des Corn-

mandans connoifToit & fà deitination par-

ticulière ÔL le rapport qu'avoit ia commi(^
fion avec toutes celles qui dévoient s'exé-

cuter en même temps ; on ne fongea plus

qu'à furprendre les Frailtois en hâtant î'in-

vafion. Le Général Braddock , après avoir

pafTé les derniers jours d'avrii & les pre-

miers jours de mai à Frédéric- tovi^n, arriva

ie I o mai au fort de Cumi^erland , & le

refte de l'armée s'y rendit le 17, après

Tingt-fept jours d'une marche extrêmement

pénible. Elle ne montoit qu'à deux mille

hommes effedtifs , aufîi n'étoit-clle deftinee

qu'à emporter le fort du Quefne , & à

rejoindre enfuite devant Niagara le corps

de troupes commandé par M. Shirley.

Il paroît que M, Braddock ne laiHoiî

pas de faire alors de férieufes réflexions

fur les difficultés de fon entreprife. On
voit fcs inquiétudes peintes dans une Lettre

qu'il écrivit le 5 juin à M. Robinfon. Il y
fîiit des plaintes du peu de zèle avec lequel

les colonies l'avoient fécondé , des dangers

qu'il couroit & des dépenfes qu'il étoit

obligé de faire pour tranfporter de l'artillerie

& des munitions dans des pays encere inha-

h'ués j inconnus& impraticables aux habitans
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mêmes (a). II étoit encore au fort de Cum-
berland lorfqu'il écrivit cette Lettre. II en

partit vers la fin de juin, & l'on lait quel

a été pour lui le malheureux fuccès du
combat du (> juillet, qui a terminé fà vie

& Tes projets.

Le Colonel Johnfon ctoit parti auffi-

tôt après l'afTemblée d'Alexandrie
,
pour

aller de fon côté exécuter la coJHmifÎJon

qui lui étoit confiée. Il pafîa la partie du
mois de mai parmi les Sauvages Iroquois

,

pour \qs animer à la guerre : rien ne fuc

épargné pour rendre les François odieux

( b) ; les calomnies & les préfens n'eurent

pas tout le fijccès dont on s'étoit flatté. Ce
fut en vain qu'on voulut perfuader aux

-A niés que les François s'étoient emparés

de diiférens pays qui appartenoient , non
à l'Angleterre

( on n'oia pas s'avancer

jufque-là) , mais aux Indiens lés alliés : ces

peuples qui ont plus d'efprit que l'on ne
penfe , ne donnèrent point dans ce piège

,

lis répondirent par beaucoup de compli-

mens , mais refuferent de prendre aucune

réfolution , fous prétexte qu'il failoit pour
cela une délibération générale de tous les

(d) Comment accorder ces termes avec cette pof-

feirion , qui , lelon les Angiois , leur afTure la pro-

priété des pays à l'ouefl des Apaiaches \

(b) Voyez Pièces juflifiçatives , n.** XIV»
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c?.ntons. Au reile, les harangues & du Coîo*

nel Johnlbn & des Chefs des Sauvages

,

prouveaat que ceux - ci ne croient poini

ies Anglois en droit de leur donner des

loix ; i'une & l'autre Nation traite d'égale

à égale. Les Iroquois aiors peu dii'pofés

à faire un traité d'aliiance avec i'Angleterre,

font devenus fes ennemis irréconciliables

depuis les proclamations
,
par îefqueiles les

Commandans Anglois ont eu l'imprudence

de mettre leurs têtes à prix.

Au milieu de cette importante négo-
ciation , le Colonel Johnfoii ne perdoit

point de vue l'attaque du fort Frédéric. II

écrivit le 5 mai aux Gouverneurs qui dé-

voient lui fournir des hommes &. de
rarnllerie *. Cette Lettre prouve d'un côté

que la rélblution étoit prife de bombarder

ie fort ; de l'autre
, que l'on fe fïattoit de

pouvoir paroître devant la place , avant que
les François fe fuflent doutés du projet.

Il faut , dit-il, accélérer toutes chofes , afn
que notre marche ne fo'it pas retardée ; ce qui

pourrait confirmer l'E N N EM I dans le

foupçon d'une attaque , fi malheureufiement il

en avoit connoijfance.

Du côté de l'Acadie , le Colonel Mock-
ton prêt à exécuter l'attaque des forts de

^. \9yQz Pièces juflifïcatives , n.° X\%
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rifthme , commença par faire publier le

3 mai, au nom du Gouverneur Lawrence,

une proclamation
,

par laquelle ^i étoit

enjoint à tous les habitans des terres Fran-

çoifes au - delà de Tlfthme , de fe rendre

dans le camp des Anglois , & d'y apporter

toutes leurs armes *. Ce pays étoit certai-

nement celui par rapport auquel Sa Majeflé

Britannique avoit
,

poftérieurement à la

conftrudion des forts & Anglois & Fran-

çois élevés dans l'Ilthme, formellement

promis qu'il ne feroit rien innové jufqu'à

îa décifion des Commifîîiires. Le i 6 &
îe 1 7 juin fuivant , le Colonel Mockton
bombarda 6c prit les forts François de

Beau-féjour & de Galpareaux.

Nous voici arrivés au temps où la rupture

n éclaté entre les deux Couronnes. Elle

eût été beaucoup plus prompte , fi la Cour
de France eût pu être plus tôt inflruite

des réfolutions de Sa Majefté Britannique
;

mais dans le temps même que l'on exécu-

loit en Amérique ce plan d'invafion con-

certé avant 1754, les Miniflrcs de la

Grande-Bretagne cherchoient à amufer la

France par des négociations. On faifoit la

guerre au - delà des mers , & en Europe

on ne paroifToit occupé que d'un fyftème

* Voyej Pièces juftificatives; n.° XVI.
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de pacificntîon , Si. des moyens Je préve-

nir cette rupture que l'Angleteire avoiî

réfolue.

Cette négociation dont l'Europe doit

être inftruite, netoit deftinée de la part de

l'Angleterre
,
qu'à gagner le temps nécef-

faire pour pouvoir exécuter en même temps

toutes les parties du projet ; aufîi va-t-ou

voir que plus la France fe rendoit facile ,

plus les Miniftres de Sa Majeflé Britan-

nique imaginoient de nouvelles difficultés

pour éluder la conciliation
,

jufqu'à ce

qu'enfin les lettres du Général Braddock

ayant mis la Cour de Londres en état de ne
plus douter du fuccès, Sa Majefté Britan-

nique donna des ordres exprès de faire ou-

vertement la guerre fur mer, & d'attaquer

indiftindement tous les vaifîeaux du Roi.

Ces vues de la Cour de Londres vont

être prouvées par le détail des négociations

qui occupèrent très-férieufcment le Minif^

tère de France, & qui parurent occuper

celui de la Grande-Bretagne pendant les

fix premiers mois de 1755.
Au mois de janvier de cette année , S^

Majefté voulant prévenir les fuites des

différends (urvenus entre les François & les

Anglois fur les bords de la Belle-rivière
,

& dont on a vu plus haut que la caulè ne

pouvoit être imputée qu'à ceux - ci .. û%



remettre à h Cour de Londres
,
par M. ïô

Duc de Mirepoix , un Mémoire qui ten-

doit à prévenir la fuite de ces troubles.

Par ce Mémoire ''", qui efl du 1 5 janvier,

le Roi propofoit à Sa Majefté Britannique,

^u'ûvant d'examiner le fond & les circonf-

îances de la querelle , il fût préalablement

envoyé des ordres pofitifs aux Gouverneurs

refpeâifs , pour leur défendre déformais toute

nouvelle entreprife & voie de fait , & qu'on

îeur ordonnât même de remettrefans retar-

dement , par rapport au territoire du côté de

la rivière d^Oyo , ou Belle-rivière , les chofes

ûu même état ou elles étoient , ou dévoient

£tre avant la dernière guerre*

Le Roi demaiidoît en même temps que
îes prétentions refpedives fur ce terrein

,

fujfent à l'amiable déférées a la Commijfon /

& que pour difjiper toute impreffion d'inquié-

tude , S-^ Majefté Britannique voulût bien

s'expliquer ouvertement far la deflination ù*

les motifs de l'armement qui s'étoit fait en

Irlande,

Si cette propofition eût été acceptée ,

le fort du Quefne que le Général Brad-

dock avoit été chargé d'attaquer, eût été

détruit par les François eux-mêmes , & les

Commiiîàires des deux Nations eufTent

* Vo/ez Pièces juftificatives, n.** i.
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examiné à l'amiable , & les titres ôchpoÇ"
ÇçiTion de l'une & de l'autre Couronne,

La re'ponfe à ce Mémoire , fut remife

au Duc de Mirepoix le 22 janvier 1755*.
Cette réponfe a deux parties; & fi la pre*

mière paroifîoit captieufe, la féconde au

moins ne renfermoit aucune équivoque

,

& devoit fuffire pour raffurer la Cour de

France fur la deftination de rarmenienl

d'Irlande?

i.*" Sa Majefté Britannique demande
que la poffejfion du territoire du coté de la

rivière d^Oyo , foit remife dans le même état

où elle étoit au temps de la conclufion du,

traité d'Utrecht , et félon les fipulations de

ce même traité. Elle veut que l'on en faflè

autant de toutes les autres poffeiîions de

l'Amérique fcpientrionale ; & conlent

qu'après ce préalable rempli , on traite des

moyens d'injlruire les Gouverneurs refpeâifs,

Ù* de leur défendre toutes nouvelles voies de

fait, if que l'on remette les prétentions de

part & d'autre pour être promptement èf

finalement difcutées & ajufées à l'amiable

de Cour a Cour.

2.° Elle déclare que la défenfe de fes^

droits ù* poffeffions , & la proteâion de fes

fujets, ont été les feuls motifs de l'arme^

* Vpy€z Pièces juftifîcatiyes
I
n,° 2»
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ment qui n été envoyé dans VAmérique fep^

tentrionale , lequel s'ejlfait SANS INTEN-
TION d'offenser qc/elque
Puissance que ce puisse
ÊTRE, ou de rien FAIRE QUI
PUISSE DONNER ATTEINTE A LA
PAIX GÉNÉRALE.

II étoit difficile de concevoir comment
on pouvoir fe iervir du traité d'Utrecht

pour fixer les droits de l'une ou de l'autre

Nation fur la Beife-rivière , ni comment il

étoit pollible d'exiger comme un préalable

à toute négociation
,
que les autres terreins

contentieux fufTent remis dans l'état où
ils étoient à la concfufion de ce traité, &
conforjnément aux ftipulatîons qui y font

contenues. Lors du traité d'Utrecht, la

pofTeffion étoit pour la France, puifque

ce fut Eile qui céda : quant à l'étendue de
la ceffion , & au fens que préfentent les

ftipulntions du traité , c'eft fur quoi on
étoit convenu de s'en rapporter à des

Commilîaires; & le Roi d'Angleterre avoit

proinis qu'il ne feroit rien innové jufqu'à

ieur décifion-

La Cour de France infifta donc ; & en
îtfTurant Sa Majeflé Britannique de la con-
fiance (luXlle avoit dans la fincérité de fà

déclaration, on fit voir dans une Réplique*

* Voyez Pièces jufliiîcatives , n.° 3.
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remife à la Cour de Londres îe 6 février,

que le parti propofé par Sa Majefté, étoit

ie leul qui pût réufîir à pre'venir des trou-

bles fâcheux. On e'tablit que cette voie

ctoit conforme aux eno^agemens du traité
CD O

d'Aix -la- Chapelle , aux mefures prifes

depuis cette époque, & aux conditions

demandées par l'Angleterre même en 1750
ôc 1751. Et en effet , dès que l'objet de

ia Commifîion confentie par la Cour dç

Londres , étoit de déterminer ie fens des

articles XII & XIII du traité d'Utrecht

,

on ne pouvcit regarder l'exécution de ces

articles comme la bafe de la négociation.

C'eût été donner comme un principe de
conduite & une règle certaine , la queftioii

même foûmife à la décifion des Commif'
iaires.

Sa Majefté propofà donc , i ° que les

deux Rois ordonnafTent aux Gouverneurs

relpedifs de s'abflenir de toute voie de fait

& de toute nouvelle entreprifè.

2.* Que les chofes fufîent remifes dans

l'état où elles étoient ou dévoient être

avant la dernière guerre dans toute l'éten-

due de l'Amérique feptentrionale , confor-

mément à l'article IX du traité d'Aix-la-

Chapelle.

3 ° Que conformément à Tarticle XVI lî

du même traité, Sa Majefté Britajinique
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fit inftruire la Commifîion établie à Paris,

de (es prétentions , & des fondemens fur

îefquels elles étoient appuyées.

Au refte
,
pour fàtisfaire à la queflion

que la Cour de Londres avoit faite dans

Ton dernier Mémoire fur l'objet des armé-

niens que faifoit Sa Maieflé, on ne diffi^-

mula point que ceux que îa Cour d'An^

gleterre avoit Elle-même annoncés à toute

l'Europe, & qu'EIIe avoit en partie exé-

cutés, avoit rendu néceflaires les préçau^

tions de la France.

Dans la fuite la France voulut bien en-

core fe prêter aux difficultés que formoit

ia Cour de Londres. Elle con(entit de

prendre pour règle provifionnelle l'état où

fe trouvèrent les cho(es aufîi-tôt après le

traité d'Utrecht, & M. le Duc de Mire-

poix remit aux Minières de Sa Majefté

Britannique un projet de convention pré-

liminaire , dont on ne douta point que les

conditions ne fufTent acceptées *
: les deux

Souverains y convenoient d'envoyer de$

ordres pour fîiire cefler toutes les voies de
fait de part <Sc d'autre : il étoit de plus

ftipulé que les François & les Anglois

lévacueroient par provifion tout le pays

iitué entre l'Oyo & les Apalaches; & le

^, yoyçz Pièces jullificatives, n.' 4.

^•çtiferoienc,
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TCtîreroîent , les premiers au delà de fit

rivière, &. les autres en deçà des monta-

gnes
;
que tout ce terrein feroit

,
pendant

le temps que dureroit la convention, regardé

comme un pays neutre que ni l'une ni

l'autre Nation ne pourroit fre'quenter
;
que

l'on rétabliroit les cho(es dans l'état où
elles étoient ou dévoient être depuis le

traité d'Utrecht, & que l'on détruiroit de
part & d'autre tous les forts qui avoient été

conftruits depuis cette époque fur les ter-

rains contentieux. Au furplus, Leurs Ma-
jeftés convenoient que dans l'efpace de

deux années ils fèroient difcuter & régler

à l'amiable tous les points contellés pai* les

Commiflàires nommés.
C'étoit acquiefcer, comme on le voi'f,

à la propofition portée dans le Mémoire
de la Cour de Londres, du 2.2 janvier

4755. Celle de France négocioit avec

d'autant plus de confiance, que les Miniftres

du Roi d'Angleterre venoient tout récem-

Eîent dafîiirer M. le Duc de Mîrepoîx,

que les armemens faits en Irlande, & h
fîotte qui en étoit partie , avoient principa-

lement pour objet de maintenir la fubor-

dinaiion <Sc le bon ordre dans les colonies

Angloifes.

Ces mêmes Miniftres qui ne craîgnoienî

rien tant qu'un accommodement, & qui

C



fàvoîent qu^alors M. Braddock "& tous ïes

Coinmandans Aiiglois étoient eiï marche,

furent extrêmement furpris de voir la France

fe rendre en quelque façon à leurs p^^-e-

luières demandes. Ils changèrent donc alors

le plan qu'ils avoient eux-mêmes propofé
;

& le 7 mars ils firent remettre au Duc de

Mirepoix un autre Projet de convention,

qu'ils n'imaginèrent
,
que parce qu'ils fii-

voient bien qu'il étoit ijnpofîible de le

foufcrire *.

Les deux Rois y convenoient d'envoyer

des ordres pour arrêter les voies de fait,

mais ce ne devoit être qu'après que la

France fe fèroit foûmife au conditions fui-

vantes. i .° Que l'on démoliroit non feule-

ment les forts fitués entre les monts Apa-
lîiches & l'Oyo, mais que l'on dëtruiroit

encore tous les établifîemens fitués entre

l'Oyo ÔL la rivière Ouabache ou de Saint-

Jérôme ; 2.° Que l'on raferoit auili les

forts de Niagara Sl le fort Frédéric fur le-

lac Champlain ; & qu'à l'égard des lacs

Ontario, E'rié & Champlain, ils n'appar-

tiendroient à perfonne, mais feroient égale-

ment fréquentés par les fujets de l'une &
de l'autre Couronne, qui y pourroient li^

bremcnt commercer
; 3

.'' Que l'on accor^

• Voyez Pièces juflifîcatives, n.* 5,



deroît définîtîvement à l'Angleterre , non
feulement la partie contentieufe de la pref-

qu'ifîe au nord de l'Acadie , mais encore

un elpace de vingt lieues du fud au nord,

dans tout le pays qui s'étend depuis la

rivière de Pentagoet jufqu'au golfe Saint-

Laurent
;
4.° Enfin

,
que toute la rive me'-

ridionale de la rivière Saint- Laurent feroit

déciare'e n'appartenir à perfonne, & de-

îneureroit inliabitée.

A ces conditions, Sa Majefle' Britan-

nique vouioit bien confier aux Commif-
faires des deux Nations la décifion du lùr^

plus de Tes prétentions.

Par ce moyen , la Cour de Londres

rendoit ia négociation préliminaire aufîi

longue & fujette à autant de difficultés que
ia négociation principale ; c'étoit tout ce

qu'Elle fouhaitoit. La Cour de France fentit

que des propofitions û éloignées des pre-

mières , ne tendoicnt qu'à retarder la con-

clufion d'une convention préliminaire
;

Elle infîfta fur la nécefîité de commencer,
avant toutes chofes, par donner des ordres

refpedifs de ne rien entreprendre ôc de

cefîer toutes voies de fait: Elle propofa même
que les deux Cours fè communiquafîent mu-
tuellement les ordres qu'Elles do^ineroient *,*

*^ Voyez Pièces juÛificatives , n.® <j.

c v,



inaîs fur une proporitton fi jude, on remît

à M. le Duc de Mirepoix le 5 avril 17^ j^

pne repojife abfolument négative faj,

II fallut donc revenir à combattre le

projet de convention fur lequel ie Minif-

tère de Londres infiftoit. 11 n'étoit pas

difficile de prouver que la convention

préliminaire que l'Angleterre exigeoit,

comniençoit par de'cider abfoiument contre

la France la conteflation fur laquelle Sa

Majefté Britannique avoit fi formellement

promis de s'en rapporter au jugement des

Commifliiires. Ce projet enlevoit irrévo-

cablement aux François le commerce du
Canada par la rivière Saint-Jean , ôtoit au

Roi la propriété des trois lacs, qui ont

toujours été regardés comme faifant partie

de la Nouvelle-France , & faifoit du fleuve

Saint-Laurent, qui eft ie centre du Ca-
nada , la borne de cette colonie. Tous ces

objets furent difcutés dans une Lettre du

13 avril I7J5 {hj, par laquelle le Mi-
niftre de France mandoit à M. Ip Duc de
Mirepoix les intentions de Sa Majefté , <Sç

fà réponfe au projet propofé par TAngler

^erre. Cette réponfe ctoit un refus ab^Iif

«J'y foufcrire.

(ûj Voyez Pièces juftificatîves , n.* 7.

^àj Voyez Pièces juftîficatives ^ n.° Si
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he 24 avril 1755, les Minîflréi à€

Londres remirent à rAmbafladeur de

France une efpèce de Réplique à cette

Lettre. Ils n'avoient point encore de nou^

velles des dernières difporuions faites en

Ame'rique j & Ton n'étoit point fur en An-
gleterre ,

que toutes ces opérations que

i'on cachoit avec tant de foin
,

pufîent

s'exécuter en même temps. Il étoit donc
nécefîàire de traîner encore la négociation

en longueur. Aufîl -voit-on /'ûJ, dans cette

réplique ,
que la Cour d'Angleterre fe

plaint du peu d'étendue que le Miniflre

François a donné à Tes réflexions : l'on

ajoute même que cette Cour eft difpofée

û. entrer dnns un examen de tous les points

contejlés , & que dans le COURS DE CET
EXAMEN, on pourra découvrir en quoi

confijlent les différends les plus ejfentiels»

Sa Majeflé voulut donc bien encore

confentir à entrer dans l'examen &. la diÇ-

cufîion des points qui arrêtoient la con-
clufion du traité préliminaire (b). M. le

Duc de Mirepoix en donna des alTurances

aux Minières de la Grande-Bretagne ie 6
mai I 7 J 5 , & dans un Mémoire que la

Cour de Londres lui fit remettre le p du

(a) Voyez Pièces Judificatives , n.° 9.

(èj Voyez Pièces juflificatives , n.° 1 o.

C ii)
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même mois , Elle afFecfla de lui témoigner
îa plus gronde fiHisfadicn : Eiie s'explique

en ces termes *.

ce La Cour de la Grande-Bretagne voît

>3 avec une très - grande iàtisfliélion
,
par la

jj re'ponfe que Son Excellence M. le Duc
33 de Mirepoix a remife à M. le Chevalier

33 Robinfon le 6 de ce mois , non feulement

» que la Cour de France perfide dans fa

33 réfolution pour le maintien de la paix , mais

33 que fes difpofitions font les mêmes que
33 celles de l'Angleterre l'ont toujours été

,

33 & le font encore pour entrerfans retarde-

33 ment dans l'examen & dans la difcuffion

33 amiable de tous \qs points contellés. La
33 Cour de Londres, dans tout le cours de
33 la négociation , a procédé avec tant de

candeur é^ de confiance , ù'c, 33

Il efl inutile de f^iire remarquer la date

de ce Mémoire. Il n'y a perfonne qui ne
ia compare avec celles ôiÇ,s Lettres du Gé-
néral Braddock dont on a parlé plus haut

,

& qui ne cherche à concilier cette candeur

& cette confiance avec les hoflilités qui fe

commettoient alors en Amérique. Pendant

que les Minières de la Grande-Bretagne ne
ceiïoient de réitérera l'Ambafladeur de Sa

Majefté iXts aflurances auili préciiès, ou

* Voyez Pièces judificatives ; n.° 1 1,
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commençoit à publier à Londres que h
rupture étoit réfolue, ôc que l'Amiral Bof-

cawen, qui venoit de partir, avoit ordre d'at-

taquer les vaifTeaux François par-tout où il

îes trouveroit. Ce n'étoient même plus les

prétendues entreprifes de la France que

Ton donnolt pour motif de la guerre
,

c'éîoit la nécefîite' de profiter de l'occafion

pour détruire Ion commerce , & la meure
hors d'état de rétablir fa Marine.

Ces bruits étoient fi conRans & fi una-

nimes
,
que M. le Duc de Mirepoix crut

devoir en informer ia Cour. Il le fit

malgré les afTurances les plus formelles «Se

les plus réitérées que lui donnèrent les

Minillres de la Grande-Bretagne de leurs

intentions pacifiques. Us ne ceiioient de lui

répéter qu'il ne devoit point ajouter foi

ni aux bruits ni aux Ecrits publics. Ces
mêmes Aïinidres avoient fiit plus ; M. le

Duc de Mirepoix leur ayant, dès la fin

d'avril , témoigné quelqu'inquiétude fur la

deflination de la flotte de l'Amiral Bof^

cawen & fur les ordres qui lui étoient

donnés ,
'

ils l'avoient aifuré pofitivement

que certainement les Anglais ne commence"

roient pas.

Sur la confiance due à tant d'apparences

de bonne foi , il n'eft pas étonnant que
la France ait cru devoir continuer ia négo-

C iii)
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ciation. Les Miniflres Angloîs n'avoîent

jamais haflirclé une propofition
,
qu'ils n'eul^

fent laiiîe entendre clairement que ce n'e'-

toit pas leur dernier mot. M. le Duc de

Mirepoix leur remit donc le i 2 mai un
Mémoire beaucoup plus e'tendu que hs
précédens ^aj^ ôl dans lequel on traitoit

& les droits & les intérêts de lune & de

l'autre Nation , relativement aux articles de

la convention préliminaire , fur iefquels on
ji avoit encore pu s'accorder.

Le Miniftère Anglois fit attendre fà

Réponie pendant le refte du mois de mai

& pendant les premiers jours de juin. li

la donna le 7 ; & fi l'on fait attention que
ce fut le 8 que l'Amiral Bofcawen donna

fur mer le fignal de la rupture ouverte

,

on fera convaincu que le retard de cette

lléponle entroit dans le plan des mefures

de la Cour de Londres.

Dans cette Réponie fi habilement dilre-

\ée fbj , le Minifière de Londres renou-

velle le fond même de toutes (gs prétentions

fur l'Amérique : on y rappelle le droit que
l'Angleterre tient de l'empire qu'elle exerce

fur les Iroquois , de la prétendue vente

c]ue ceux-ci ont faite aux Anglois ; enfin

(a) Voyez Pièces juftificatives, n.° 12.

(hj Voyez fiècei judificatives, n,** i j.
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toutes les queflîons flir l'Acadie , dont la

clécifion etoit confiée aux Commifîaires

des deux Nations. Ce n'e'toit plus traiter

l'objet d'une Convention préliminaire
,
qui

pût prévenir les hollilités , ôc mettre les

deux Couronnes en état de traiter à l'amia-

ble ; c'étoit difcuter le fond même de la

conteflation. Mais peu importoit alors à

l'Angleterre, puifqu'EIie ne cherchoit qu'à

gagner du temps , & qu'EIIe approchoit

de celui où Tes entreprifes dévoient éclater.

Le 1 5 juillet arriva à Londres la nou-
velle de la prife des deux vaifîèaux François,

VAlcîde & le Lys. Ils avoient été attaqués

fur les bancs de Terre-neuve par l'Amiral

BofcaAven qui n'avoit parlé que de paix *

jufqu'au moment où fon artillerie avoit été

en état de tirer à bout portant.

Si l'Ambafladeur de Sa Majeflé à Lon-
dres eut lieu d'être furpris de cette nou-
velle , il put l'être encore davantage* de
i'infmuation que lui fit un des Miniflres

Angiois pour attribuer à un mal-tntaidu

des hoflilités aufîi cara<n:érifées. Ce Secré-

taire d'Etat alla jufqu'à vouloir lui perfua-

der que cet événement ne devoit point

rompre la négociation. Sans doute qu'il

eût été plus avantageux pour le Miniiîère

^ Voyez Pièces juflificatives ; n." 14.
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Britannique que la France négociât jufqu'a

ce qu'il pût avoir des nouvelles certaines

de l'exécution du plan général d'invarion,

dont le fuccès étoit alors regardé coiTiiree

certain.

Qn peut juger d'après ce récit, fi, comme
l'avance la Cour de la Grande-Bretagne,

dans le Mémoire auquel on vient de ré-

pondre uniquement par des faits , le départ

de l'Ambafïïideur de France à Londres fut

trop précipité.

Tout ce qui s'efl pafle depuis ce départ,

foit en Europe , foit en Amérique , a été

trop public ÔL trop connu
,
pour que l'on

en ajoute ici la relation. Celle que l'on

vient de faire, & des opérations militaires

& des négociations politiques de l'Angle-

terre, fuffit pour donner une idée juile,

& des eau ies de la rupture & des vues qui

ont guidé l'une ôc l'autre Puiiîànce.

Tels font les fûts. L'Angleterre n'en peut

defâvouer aucun. C'eft à l'Europe à pro-

noncer.



PIECES JUSTIFICATIVES.

PREMIERE PARTIE.

N.^ I.

EXTRAIT du Mémoire de la Cour

Britannique , remis au Minijîre de France

le 2^ juillet 1 7^ j? , en Réponfe à ceux

préfentés de la part du Roi fur les éta^

blijfemens projetés par l'Angleterre,

LE Roi ayant réfléchi fur îe Mémoire pre-

fenté à Son Excellence le Dyc de Bedford

k 7 du mois pafTé , au fujet de ïa Nouvelle-

E'cofTe , par le fieur Durand , cjfh^çé des affaires

de Sa Majeflé Très-Chrétienne à ia Cour d'An-
gleterre , a ordonné qu'on fît repréienter audit

Chargé dçs affaires de la manière fuivante , les

obfervations différentes qui paroiffent nécefTaires

à faire fur le fufdit Mémoire.

hts deux points fur îefqueîs le Roi Très-

Chrétien demande une explication ; favoir , l'éta-

bîiffement de i'Acadie ou de la Nouvelle-

E'coffe , & le projet attribué à M. d'Obbs ,

font en eux-mêmes fi peu fujets à aucune ob-

jeclion de la part de quelque Puiffance que ce

fbit ,
qu'il fera aifé de mettre fin aux mauvaifes

impreiïions que la Cour de France auroit pii

concevoir fur des faux rapports qui peuvent

lui avoir été fuggérés là-delTus.

C vi
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La feule chofe qui pourroît avec Juflîce Jon-

ner de l'ombrage à la Cour de France, feroit

une appréhenfjon bien fondée, que le Roi avoir

donné des ordres pour étendre les établiffemens

dans la Nouvelle-E'cofle ,
plus loin que Sa Ma-

jeflé n'étoit en droit de le faire par le douzième

article du traité d'Utrechr.

Mais une telle appréhenfion tombe d'elle-

même , puifque le Roi , en conformité du defir

du Roi Très-Chrétien , a confenti de déférer

aux Commifiàires , le règlement des limites de

îa Nouvelle-E cofTe , fuivant (es anciennes bor-

nes, auffi-bien que les limites <Sc le droit de

pofTeflion des différentes ides cSi. pays en Amé-
rique, fur lefquels il y a eu quelque difpute

entre \qs deux Nations; d'ailleurs peut-on fup-

pofer que le Roi feroit des établiflèmens néce(^

iàirement accompagnés de tant de dépenfe dans

\ine partie de la Province à laquelle il n'auroit

pas un droit ^air 6c indubitable.

Comme ksll^^ limites donc de la Nouveîle-

E'cofTe doivent être remifcs à l'examen des Com-
xnifTaires , il ejft inutile de donner des réponfès

à toutes les afl'ertions contenues là-deffus dans

jedit Mémoire du fieur Durand.
Le fieur Durand a auffi touché légèrement

<ians fon Mémoire , fur le plan projeté par

jM. d'Obbs, comme ayant pour but d'empiéter

fur le commerce que les François font avec les

Indiens du nord de Canada, & d'étendre les

-ctablifîemens Britanniques dans ces quartiers au
-préjudice des droits de Sa Majefté Très-Chré-

tienne , ii n'efl pas entré dans des particularités

là-deffus, les objets dudit plan n'étant pas fuffi-

famment connus en France.

Mais il ftîroit très-aifé de donner en tout cî^
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tine fàtjsfadîon entière à la Cour de France fuf

cet article , en l'afTurant que ce plan , qui a été

agité en Parlement , n'a eu abfolument rapport

qu'à ouvrir à toute la Nation un commerce ex-

clufif, qui avoit été long-temps pratiqué par une
compagnie privilégiée fous une patente particu-

lière , & cela dans l'unique d.effein d'étendre le

commerce en général dans ces quartiers. Se nul-

lement dans l'intention d'agrandir les poflèfTions

der la Nation aux dépens de quelque autre que

ce fût.

Mais comme ce plan n'a pas été approuvé

du Parlement, il ell: à préfent mis de côté ,

Sl par conféquent efl hors de quefiion ; cepen-

dant s'il eût été exécuté , on ne comprend pas

comment cela auroit pu donner le moindre pré-

texte de plainte à la Cour de France , comme
il n'avoit rapport qu'à une affaire intérieure du
Koyaume , c'elVà-dire fi un commerce pratiqué

depuis long-temps à la baie d'Hudfon , feroit

continué par une Compagnie particulière exclu-

iîvement, ou s'il feroit ouvert à tous les fujets

de Sa Majefté.

Le Roi ayant donc expliqué les fentimens de

Cette manière , ne fait nulle difficulté de dé-

clarer en réponfe aux demandes faites par la

Cour de France,

I ." Que des ordres efficaces ont été déjà

donnés de ne commettre aucim attentat , foit du
coté de la Nouvelle - E'cojjé , foit de celui de ta

haie d'Hudfon , contre les jjojfejjîons ou contre

le commerce des fujets de Sa Alajejlé Très^

Chrétienne , ou qui pourroit déroger en aucune

manière au traité définitif d'Aix- la- Chapelle,

ou à dts eno;a2:emens antérieurs adiueilement

exiitans entre les deux Couronnes. .....



2.** Que Sa Majefté confent de nommer
d'abord deux Commifïaires , pour conférer à

Paris, avec ceux de S. M. T. C. fur les

limites refpedives qui font aduellement en

difpute entre les deux Couronnes , tant celles

qui regardent la Nouvel le-E'coiTe ou l'Acadie,

que celles des autres parties de ce continent,

où les établifTemens àts deux Nations confinent

îes unes aux autres , auffi-bien que pour dé-

terminer ( fuivant la propofition faite par un
Mémoire antérieur ) lefquelles font les iiles qui

doivent appartenir à chaque Couronne, & celles

qui doivent continuer neutres. .....
Sa Majellé , avant que d'ordonner qu'on fît

Aq^ érabliffemens dans cette partie de la Nou-
velIe-E'colTe , fur laquelle

,
quoiqu'indubitable-

ment appartenante au Roi , la France a formé

^tî, prétentions , a confenti de déférer fes pré-

tentions à la décifion àç^s Commiiïàires , comme
une preuve convaincante de fon defir de con-

ferver l'union &. l'harmonie fi heureufement

rétablies entre les deux Couronnes.

N.'^ I I.

LETTRE de Milord Alhemarle a M.
le Adarquïs de PuyT^ieulx , contenant des

plaintes fur le détachement envoyé paY AI*

de la Jonguiere pourprotéger les habitans

de Cliïpoudï.

A Paris le 2j Mars 1750.

JE viens de recevoir une Lettre du Duc de
Bcdfort qui m'apporte les ordres du Roi

,

de repréfcnter à Votre Excellence les fujets de
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plainte auxquels les Gouverneurs de Sa Majeilé

Très-Chrétienne, en Amérique , cnt donné lieu ,

en empiétant fur les territoiies du Roi dans la

Nouvel le-E'co fie. C'efl avec beaucoup de regre£

que Sa Majefté Ce trouve dans Ja nécellité de
faire des repréfentations contre aucuns des fu yets

du Roi Très-Chrétien , & d'autant plus qu'Eile

s'étoit flattée
,

qu'après celles que je fis par fcs

ordres au mois de Teptembre pafié, & la réponfe

de Votre Excellence à l'occafion de l'établiffe-

ment que M. de la Gaîiffonière avoit entrepris

à l'embouchure de la rivière Saint-Jean , il avoit

été envoyé aux Gouverneu.rs François des ordres

pofjtifs , non feulement de terminer tout fujet

dedifpute, mais auffi d'éviter à l'avenir, avec

le plus grand foin , tout ce qui pourroit donner

iieu à de nouvelles contentions.

Cependant le Roi vient de recevoir des

Lettres du fieur Cornwallis, fcn Gouverneur
de la Nouvel le-E'ccffe, par lefquelles il fe plaint

de ce que M. de la Jonquière a envoyé des

troupes à Chippodie ,
qui eil un des diftriéts

qui avoient envoyé des Députés au Gouver-
neur Cornwallis , fur fbn arrivée dans cette

Province, pour lui faire leur foumiiïion , Se

recevoir les ordres du Roi. JI ne peut y avoir

de plus forte preuve , que ces habitans fe con-

fidéroient eux-mêmes comme fujets de la Grande-

Bretagne , depuis que la province de la Nou-
velle-E'colfe a. été annexée à cette Couronne.

Il eft inutile de répéter ici toutes les raifons

qui autorifent Sa Majellé à demander la juflice

qui lui eft due flir cette nouvelle démarche de
M. de la Jonquière , elles ne peuvent être igno-

rées de Sa Majefté Très- Chrétienne.

Après ks ordresfcrmds qm k Roi a donné
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À fous/es Gouverneurs , d'avoir continiielleinent

dans l'efpr'it , que toutes ces dïfputes doivent

être ajujîées à i amiable , if d'éviter par con^

Jequent avec foin tout procédé ennemi *^ lorfque

la jufte défenfè de l'Iionneur & des droits de
la Couronne ne l'exigera pas indirpenfablement ;

il fuffira , fans rappeler ici le droit inconteftable

du Roi, qu'un motif de réciprocité intervienne

pour déterminer Sa Majedé Très-Chrétienne à

donner de pareils ordres à M. de la Jonquière,

qu'il ait à rétablir toutes cliofes dans leur pre-

mier état, en attendant que les Commiflaires ,

auxquels il a été convenu de remettre la déci-

ûon des limites en Amérique , aient réglé les

droits des deux Couronnes , <Sc de fè défdler de
toute entreprife qui pourroit donner la moindre
atteinte à l'union qui eft heureufement rétablie

entre les deux Nations. Le Roi efl perfuadé

que Sa Majefté Très-Chrétienne fera d'autant

pius portée à prendre des arrangemens fi faluîaires

& amiables ,
que des petites ahercations de cette

nature, entrarneroient après elles de plus grandes.

Il elles n'étoient prévenues à temps.

Je fuis, &c. Signé Albemarle.

RR PO NSE de M. le Marquis de

PuyTJeulx a la Lettre précédente^

A Verfailles , Je 3 1 Mars 1750.

ONSIEUR,M
J'ai reçu la Lettre que Votre Excellence

m*afait l'honneur de m'écrire le 2y, contenant

* C'ert ce que n'a point fait M. Cornwallis , puifqu'i! ert

certain que le fort des Mines & celui de Bcau-bafrin ont
été conltruit5 avant gue lea François éleyaflcnt ceux de Beau-
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ies plaintes cîe fa Cour , fur ce que M. le Mar-
quis de la Jonquière , Gouverneur de la Nou-
velle-France , a envoyé un détachement de

troupes à Chipoudi, comme le Comte de la

GalifTonière , ion prédécelieur , en avoit en-

voyé un ci-devant à la rivière Saint-Jean.

La Cour Britannique aura pu voir les raifons

qui ont autorifé la conduite de ces deux Gou-
verneurs dans le Mémoire qui lui a été remis

au mois de juin dernier ,
par iequei il a été

démontré que la rivière Saint-Jean & Chipoudi

font fur le continent du Canada
A l'égard des fbijmiirions qu'auroient pu

faire au Gouverneur Anglois de i'Acadie, avant

l'arrivée du détachement de Canada ,
quelques-

uns <^ts habitans de Chipoudi intimidés par les

riiênaces de ce Gouverneur , elles n'acquéreroient

aucun droit à la Grande-Bretagne , oc n'empê-

cheroient point que ces habitans ne fuffent

François & établis fur terre Françoife ; elles

prouveroient "^ feulement que s'il y a eu quelque

difculïion fur cette frontière , elle auroit été caufée

par quelques innovations du Gouverneur An-
glois, &: il eil certain en effet que les précautions

fé/oiir êc Je GafpareauK , & que ceux-cr re furent conr»

traits qu'après que les violences de M. Cornwaliis eurent

obligé les habitans François de l'i/llime de fe retirer dans

l'intérieur ^es terres. C'eft un fait qui ne peut être nié par

les Anglois , les époques de fa confîrudion des forts étant

certaines entre les deux Nations.

* Ces foûmifîlons forcées de quelques habitans , étoient

en effet une fuite à.es menaces du Gouverneur Anglois , &
prouvent bien une entreprilê récente. Comment, depuis le

traité d'Utrecht , l'Angleterre n'avoit-elle pas penfé à feire

reconnoître dans ce pays l'autorité de Ton Gouvernement î

On ignore même s'il eft vrai que quelques habitans aient

fait alors des foiàmi/rrons ; ce qu'il y a de certain , c'eft que
le plus grand nombre implora la proie<5tion du Marquis de la,

Jonquière contre la violence.
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que Tes Gouverneurs François ont cru Jevoîr

prendre , n'ont eu d'autre objet que de raflurer

îefdirs habitans contre ces innovations.

Mais il ne doit plus y avoir d'altercations fur

cela entre les Gouverneurs refpetflifs, au moyen
des ordres qui leur ont été donnés de ne rien

innover jufqu'au règlement des limites, qui doit

être fait p.^r les CommifTaires ; ordres que M. le

Marquis de la Jonquière ne pouvoit pas avoir

reçus lorfqu'il a fait paiïèr le détachement à

Chipoudi , puifqu'ils n'ont pu lui être envoyés

qu'à la fin de cet hiver, comme on ne l'ignore

pas en Angleterre.

Au refte , tout cela ne doit que faire fentir

davantage la nécelfité de procéder au travail des

CommifTaires pour le règlement des limites des

pofieffions des deux Couronnes en Amérique ;

& le Roi m'ordonne de renouveler fes inliances

à ce fujct auprès du Roi de la Graqde-Bretagne ;

Sa Majefté y infifte avec d'autant plus d'em-

preflement
,
que ce travail a pour but d'entre-

tenir la bonne intelligence , fi heureufement ré-

îablie entre les deux Couronnes & leurs fujets,

ÔL que Sa Majeilé n'a rien plus à cœur que
d'en procurer le maintien ôi^ l'afFermiffemeni;,

' Je fuis, (Sec. Signé Puyzieulx.
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^

N.'^ 1 1 î.

ME'MO IRE remis , de h part du Roî

,

a M.ilord Âlbemarle le ^janvier j yj i g

à^ envoyé le même jour a A'I^le Duc de

JMïrepoix en Angleterre ; contenant les

plaintes de la France fur les hoJîUités

commijes & avouées par les Anglcàs,

LE S papiers publics ont annoncé , depuis

quelques mois , diverfes entreprifes de la part

des Angîois conire àts batimens François dans

le golfe Saint-Laurent & fur les côtes de la Nou-
velle-France. Mais ces nouvelles paroiflbient fî

contraires au droit des Gens , & aux difpofi-

tions amiables dont la Cour Britannique a

donné tant de marques depuis le rétablifTement

de la paix , que Ton étoit fort éloigné d'y ajouter

foi; 6c ce n'ell qu'avec une extrême furprifè

qu'on vient d'apprendre par les Lettres du Canada
& de l'iOe Royale , que les vaifTeaux Angîois en
ufent dans ces mers comme ils pourroient faire

dans une guerre ouverte.

Ces vaifTeaux ie font répandus pendant tout

l'été dernier jufque dans le fond du golfe Saint-

Laurent, arrêtant (Se infultant tous les bateaux

François qu'ils rencontroient. Ils ont tenté d'en-

lever un brigantin qui étoit mouillé à la rivière

Saint-Jean , où il avoit été envoyé par l'Inten-

dant du Canada, pour y porter dits provifions

aux détachemens des troupes du Roi
,
qui font

dans ces quartiers-là ; & n'ayant pu y parvenir,

un Capitaine Angîois a pris quelques matelots
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Al brigantîn , que M. Cornwallis, Gciivemeui'

de l'Acadie , a renvoyés à l'ifle Roy aie. Mars
fans entrer dans !e détail de toutes les irrégularités

ôi. de toutes les violences exercées de la part

des vaiiïeaux Anglois ^ on fe borne ici à deux
faits.

Le premier efl la prife faite par deux fenauîts

Anglois arn|^s en guerre , du bateau François

le London , Capitaine Jacques Jaiain. Ce bateau

avoit été envoyé par l'Intendant de Canada à

Chédaic dans le golfe Saint-Laurent, pour y
porter des provifions aux troupes du Roi , &:

en même temps des munitions, marchandifes 6c

vivres pour les préfens annuels que Sa Majeilé

eft dans l'ufàge de faire faire aux Sauvages d'une

miffion Françoife. C'eften revenant de Chédaic,

où ce bateau avoit remis fon chargement
,
qu'il

fut arrêté vers la fin du mois d'août entre la côte

de Canada cSc i'ifîc Saint -Jean. Il fut enfuiie

conduit à Chibouc^ou où il fut confifqué.

Le fécond eft encore la prife d'un brigantin

François j faite par une frégate du Roi de îa

Grande-Bretagne , dont les circonflances paroi-

tront fans doute, à Sa Majeflé Britannique,

bien plus aggravantes que celles de la première.

Le Marquis de la Jonquière ayant été informé

de la conduite des vaiflêaux Anglois, dont i(

avoit inutilement porté des plaintes à M. Corn-*

wallis , voulant faire pafler les fecours néceilaires

aux détachcmens de troupes qui font du côté de

la rivière Saint-Jean j prit le parti au mois de

feptembre dernier , de faire armer à Québec le

brigantin le Saint-François
,
pour efcortcr une

goélette fur laquelle l'Intendant avoit fait charger

ces fecours. II donna au fieur Vergor, Capi-

taine de uoupes , le conunandement de ce



brigantrn armé de dix petits canons & d'an

équipage de fbixante hommes, y compris trente

ibidats. Dans l'inflrudion qu'il donna au Car?

pitaine Vergor , il lui défendit pofitivement de

rien entreprendre contre les bâtimens Anglois

qu'il pourroit rencontrer ; Se dans îe cas où il en
trouvèroit quelqu'un qui voulût s'oppofer à fou

paflàge , il lui ordonna de ne tirer lur lui qu*ar

près que l'Anglois auroit cununencé , if même
après l'avoir averti qu'il commandoit un bâti"

ment du Roi de France , armé pour allerporter

des vivres à fes troupes. Le i 6 d'oélobre le

hrigantin & la goélette fe trouvant à deux lieues

à i'ouef]: d^i ifles de Scal , ie Capitaine Vergor

eut connoiiîance , \ts onze heures du matin

,

d'une frégate Angîoife qui vint par fon travers

,

& arriva tout d'un coup , vent arrière fur lui

,

mettant toutes voiles dehors. Une demi-heure

après ia frégate lira un coup de canon à balle

dans l'arrière de fon brigantin , & mit fon pa-»

villon. Le Capitaine Vergor fit mettre fur le

champ fa flamme & fon pavillon , & fes aiîlira

d'un coup de canon , continuant toujours /a

route. La frégate continua auffi la chaffe; &
l'ayant atteint, une demi -heure après, à la

portée d'un canon de ^ix, elle lui en tira un
îècond coup, & mit auffi fa flamme. Peu de

temps après elle lui tira un troifième coup de

canon , dont le boulet traverfa la voile de fon

petit hunier. Il fit alors Çç.s préparatifs pour le

combat, en cas de nouvelle infulte; & la fré-»

gâte s'étant encore approchée , lui tira quatre

coups de canon à boulet fur fes voiles. Confor^î»

mément aux ordres qu'il en avoit du Marquii
de. la Jonquière , il fit crier en françois au Gom»
jnandam de la frégate

;
qu'// écoit tâtimmî d{^
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Po'i de France, 6c qu'il alîoit porter Jes vîvi'és

6c munitions aux troupes de Sa Majefté. Ce
Commandant lui ayant fait répondre d'amener

ou qu'il le couleroit bas, il lui fit encore répéter

le même avertiOemenL en anglois; mais pour

toute réponfe la frégate lui envoya toute fa

volée de canon & de moufqueterie. Le combat

dura près de cinq heures; mais le brigantin ie

trouva enfin fi maltraité dans Ton grand mât
qui fut coupé, dans fes voiles cSc dans toutes fcs

manœuvres, que le Capitaine Vergor fut obligé

de fe rendre , après avoir eu plufieurs hommes
tués ou bleffés. Sa chaloupe ayant été aulfi mife

hors d'état de fervir, le Capitaine Anglois lui

envoya la fienne pour le faire paifer à ion bord ,

où le Capitaine Vergor reconnut que cette fré-

gate éîoit VAlbanie f armée de quatorze canons

,

vingt-huit pierriers & de cent vingt hommes
d'équipage , & commandée par le Capitaine

Koux. Ce Capitaine fit auffi pafTer à fon bord

l'équipage (Se les foldats du brigantin , où il ne

îaifîa que les bleffés , &. fit route tout de fuite

pour Chibouélou, menant le brigantin à la remor-

que. Ce ne fut que le 19 du même mois d'oc-

tobre qu'ils arrivèrent à Chibou(5lou. Le lende-

main , M. Cornwallis envoya chercher à bord

de la frégate le Capitaine Vergor qui fut d'a-

bord conduit dans la mai/on du Gouverneur ,

où il fut enfermé dans une chambre. Une demi-

heure après M. Cornwallis vint ie trouver dans

cette chambre qu'il fit encore fermer à clef, &i

lui dit d'abord qu'il étoit bien fâché de ce qut

étoit arrivé , (Se que le Capitaine Roux avoit

perdu beaucoup de monde. II répondit qu'il

étoit lui-même très-fâché de l'aventure , <Sc

Çfu'dle ne devoit être attribuée qu'au Capitaine
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waliis répliqua que û les chofes s'étoient paffées

comme il le difoit, le Capitaine Roux avoic

tort , & qu'au furplus il tiendroit Ton Confcil le

lendemain pour en décider. Ce Confeil fut ef-

fecflivement tenu. Le Capitaine Roux , Ton fécond

Sl quelques gens de ion équjpage y furent ap-

pelés : on y fit auffi entrer le Capitaine- Vergor

qui déclara les faits tels qu'on vient de les dé-

tailler : le Capitaine Roux ne put s'empêcher

de convenir qu'il avoit commencé le premier

à tirer un coup de canon à boulet dans le hunier

du brigantin. Sur cela le Gouverneur fe leva ;

6c ayant fait entrer dans la chambre du Confeif

les Officiers du brigantin qu'on avoit fait venir

d'avance dans une chambre contigue , on leur

demanda qui eil-ce qui avoit tiré le premier

coup ; &. ils répondirent tous que c'étoit le Ca-

pitaine Roux qui avoit tiré deux volées. On leur

lut tout de fuite la déclaration du Capitaine

Vergor, 6c tous l'atteftcrent véritable dans toutes

fes circonftances. Cependant le Confeil ne dé-

cida rien , ni dans cette féance , ni dans cinq

ou fix autres qui furent tenues depuis. Mais

deux ou trois jours après la première, M. Corn-

wallis demanda au Capitaine Vergor ce qu'il lui

falloit pour mettre le brigantin en état de re-

prendre la mer, lui offrant de le lui faire fournir;

ii lui repréfenta qu'il ne pouvoir pas fe paifer

d'un grand mât <& de quatre pièces de cordage.

Le Gouverneur lui «promit tout , ûi en effet

couper un grand mât qui lut tiré des bois par

i'équipage du brigantin , (3c dit au Capitaine

Vergor de travailler à faire raccommoder les

voiles , les haubans Si les autres chofes qui lui

éiokni neceffaires. Ce Capitaine allait prendra
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des mefares pour ceîa , lorfque tout d'un coup
Taffaire fut portée par le Capitaine Roux à
l'Amirauté , où le brigantin fut confirqué. Par

une Lettre que M. Cornwallis a écrite à NI. Deft
herbiers Conimandant à fifle Royale , en lui

renvoyant le fieur Vergor & l'équipage du bri?

gantin , avec les armes des fbidais qui en faifbient

partie , ii dit que l'Amirauté a prononcé cette

confifcation pour avoir fait un commerce illicite

dans la province de Sa JVJajeflé Britannique. Ge
font les termes dont il fè fert.

On croit devoir fe difpenfer ici de toute di{^

ciiffion fur un motif de cette e/pèce. II s'agit

d'un bâtiment armé pour le fervice du Roi

,

commandé par un Officier de Sa Majeflé, at-

taqué (Se combattu comrne en pleine guerre. On
rend trop de juftice à la droiture des intentions

de Sa Majellé Britannique , pour attribuer à
aucun ordre de fa part une entreprit aufîi opr

pofée à toutes fortes de ioix ; & l'on ne doute

pas que dès qu'Eile aura été inftruite de la vérité

dQ-S faits , l'on ne doive s'en rapporter entière-

ment à fbn équité , tant fur là juflice &: I3

fatisfadion dues pour lefdites prifès , que fur les

ordres à donner pour prévenir dans la fuite de

pareils excès.

EXTRAIT
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EXTR AIT d'une Lettre du Capitaine

Roux commandant lafrégate de Sa Ada-

jejlé , nommée /'Albanie. Du port de

Chîbouâou dans la Nouvelle-E'cojfe , le

^ I Oôhbre i yj o (a).

XjE jour après avoir quitté la rivière Saint-Jean

,

comme je doublois le cap Sable, vers ïe midi,

je découvris un brigantin & une goélette , qui

tournoient ce cap environ à deux milles de la

côte, faifant le nord-oued; & comme j'avoiseu

avis d'un brigantin pirate fur cette côte , je lur

donnai immédiatement (b) fa chaflê pour îur

parler. Aufîi-tôt qu'il eut connoilîànee de nous^

il donna un fignal à la goeïette qui étoit avec

lui , & qui là-defTus changea de courfè vers roucH:-

fud-ouell ; étant venu à fa portée d'un coup
perdu , îe brigantin faifânt l'oueft-nord-ouefl; , je

fis tirer un coup de canon à travers te devant du
brigantin pour le faire amener, fa goélette pre-

nant la chafle à toutes voiles. Le brigantin mit
{Uijfi'tôt pavillon François, &. répondit d'im coup
de canon; fa goélette fit de même dm mettre

pavillon. E'tant arrivé à coup portant
,
|f fis tirer

lin autre coup devant (a proue ; fà-defîus il ré-

pondit encore d'un coup de canon , amena fà

mnde voile , & le cargua à fa vergue pour faire

(n) Cet extrait fut remis au Mlniflre de Sa Majefîé par

M. i'Ambafladeur d'Angleterre
,

pour excufer ia conduite
des Anglois.

Le Capitaine Roux y altère Ces faits , & y fupprjme
pîufieurs circonflances efTentielles ; cependant L? efî forcé

d'avouer qu'il avoit été l'agrefTeur.

(•^t) C'eft par cette mauvaife excufe que les Anglois oat
dierÂé dans tous les temps à colorer leurs îiofliJitcs fur mer.

D



74
pîace à fa moufqueteric , cSc pour fè préparer à

me combattre. E'tant venu à la portée de voix,

je le fis haler , mais il ne rendit point de réponfe.

Alors je donnai ordre de tirer un coup de canon

de fix , (Se de continuer à haler. Sur ces entre-

faites , étant venu fort près fur lui , le brio an tin

porta ion cap fur notre flribord; ôi. faifant demi-

tour au fud pour nous préfenter fon bas-bord

,

il nous envoya toute fa volée de canons 6c de "

moufqueterie , pendant que nous continuions à

haler fans recevoir aucune réponfe. Je leur ren-

dis aulfi-tôt leur falve , & ils continuèrent le

combat pendant deux heures 6c demie; après

quoi quelqu'un nous cria au bord, en Angloîs,

qu'ils ne vouloient plus tirer. Je leur ordonnai

donc d'amener , 6c j'envoyai le Lieutenant à

bord qui m'amena le Capitaihedu brigantin 6c fès

papiers ,
par lefquels je trouvai que c'étoit un

brigantin François , nommé le Saint-François ,

d'environ cent vingt tonneaux , portant dix ca-

nons 6c quatre pierriers , en ayant foixante

hommes d'équipage , y compris trente foldats ;

qu'il avoii été chargé à Québec d'armes , d'am-

munitions , d'habits 6c de provifions pour les

Indiens , 6c armé pour fervir d'efcorte à la goé-

lette qui étoit chargée des mêmes effets, 6c qui

avoit pris la fuite pendant le combat.

J'ai amené ce brigantin dans ce port , où il a ,

été depuis confifqué par la Cour de l'Amirauté , i

comme fàifant commerce de contrebande , comme
\

Vos Excellences verront par la copie de l'arrêt
|

de ladite Cour ci-joint.
;

Pendant le combat nous eûmes deux hommes
de tués 6c un de bleflé : le brigantin fix de tués

6c fept de blefîés. Le Maître , ou Commandant
4u brigantin , dit (jue c'elt un vaifTeau du Roi :
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înaîs lî n'a point de brevet, mais feulement uti

ordre du Gouverneur de Canada, de comman-
der ce bâtiment ,

pour convoyer la goélette à

la rivière Saint-Jean ; cSc après avoir débar-

qué les munitions & les préfens pom* les Indiens

,

de retourner dans le port de Québec pour y être

defarmé.

Je dois encore informer Vos Excellences ,

.qu'à ma dernière arrivée ici , je rencontrai îa

frégate de Sa Maieflé , le Tryal, revenant de fa

courfe dans la baie de Vert , où elle avoit trou-

vé le 8 août dernier un bateau François nommé
îe London , de Canada , Capitaine le Cras ;

ayant examiné Tes papiers , elle trouva que ce

bâtiment avoit été employé à faire entrer dans

îa province de Sa Majellé d^s munitions de

guerre , vivres & marcliandifes pour [es Indiens ;

& pour ces raifons le Tryal le prit & îe mena
dans ce port , où il fut confifqué par la Cour
de l'Amirauté de Sa Majeflé pour avoir fait un
commerce illicite.

N.° I V.

EXTRAIT d'une Lettre écrite par
Ad. de la Jonqu'ière , Gouverneur du
Canada , a AI, Cornwallis Gouverneur

de la Nouvelle-EcoJJe , datée de Qiiébec

k 2 Aral i yj o»

J'

A

I rendu compte au Roi mon Maître , de
ce que j'avois ordonné aux Officiers que j'ai

envoyé commander dans lefdits poftes , de ne
-point foulfrir que qui que ce foit s y établît, (3;

Dij
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<ïe s'y oppofer par la force des armes , après avoir

fjgnifié à ceux qui voudroient les troubler , ce

que je viens de vous marquer , fans néanmoins

leur avoir ordonné de faire aucune fortification,

jufqu'à ce que ïes Commiffaires ,
qui doivent,

avoir été nommés , aient réglé les véritables li-

mites de l'Acadie , à la Nouvelle- France. Ces
limites n*ont jamais été réglées , puifque vous

convenez vous-même qu'on a nommé des Com-
mifîàircs pour cet effet; ÔL c'eft fur quoi je fuis

fondé à envoyer des troupes pour garder lefdits

poftes jufqu'à la décifion dts deux Couronnes.

J'efpère que vous ferez vos réflexions fur ce que

Je vous marque , ne doutant pas que vous n'ayei

rendu compte au Roi votre Maître de tout ce

qui fe pallie ; & comme vous me dites qu'en atten-

dant fes ordres vous ferez ce qui ell de votre

devoir , je vous préviens que je ne manquerai

pas non plus de faire le mien.

Je viens d'apprendre que le ficur Goram avoit

arrêté M. l'Abbé Girard Curé de Copéguit ;

j'ignore les raifons pourquoi on l'a fait ; mais

comme c'efl: un fujet du Roi mon Maître , je

vous prie de (e repvoyer inceflàmment dans fa

patrie.

ME'MOIRE contenant des plaintes de

VAngleterre , & remis a M» le Marquis
de Puyi^ieulx le y Juillet i yj o par
JKilord Albemarle,

Jm E fouffigné AmbaHàdeur Exti'aordînaire &
Plénipotentiaire de Sa Majeflé le Roi de la

Grande-Bretagne , a reçu des ordres du Roi (on

Maître, dâié$de Hanovre le ;i6 du mois^daniçr^.
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<Te reprélenter à la Cour de France l'extrême

furprile de Sa Majeflé , en apprenant les pro-

cédés violens des François en Amérique, ïbus

l'autorité Si. la direélion de M. de la Jon-

quiére
,
qui n*a pas fait difficulté de les avouer.

M.Cornwaîis, Gouverneur de la Nouvelle*

FTcoiïe , marque au Duc de Bedfort , par fa.

Lettre du premier mai de cette année , que les

François ont pris poiTeflion de toute cette partie

de la Nouvelle-E coffe , en de- la de la baie de

Fimdy (a), depuis la rivière Chigned:o jufqu'à

celle de Saint-Jean , fixant la première pour les

îimires de cette Province.

II!, ont réduit Beau-haiïin en cendres , & tmnf^

porté tous les habitans 6c leurs effets au-delà de
la rivière (b) ^ les ont forcés à prendre les

armes , & \t% ont formés en compagnies ; de
forte que le fieur de Lacorne ( Officier Fran-
çois

) y a un corps de deux mille cinq cens

hommes , tant de troupes régulières que Cana-
-diciis & Sauvages.

Le fleur de Lacorne & le P. Loutre ( Mif-
fionnaire François) ont fait réitérer despromeiïès

& des menaces /ans nombre à tous les habitans

de la Province, pour les perfuader d'abandonner
le pays (c),

(<i) Ils n'tn ont point pris pofTelTion , puisque ^ de l'aveu
fîes Anolcis, ils en étoient pcfTèfleurs îors du traite H'Utrecht.
Mais M. de la Jonquière a envoyé un détachement pour
cmpêcLer cjue les Anglois eux-mêmes ii'exécutaflent le projet
qu'ifs avoient formé de s'en emparer.

(o) On entend ici par Beau-bafHn une habitation Fran-
çoiié

, établie à Chipiiitou
, que les François furent obligés

d'abandonner. Se brûler foi-même dans le dcfordre & dans
l'eftroi que caufe ime invalion , n'eft pas commettre une
ho/lili'cé.

(c) Comment p.ccorder cet abandon d'un pays pofTédé par
i«iS François, avec i'invafjon uu 'on leur iniuute,

Diij
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Les îiabitans ne font aucune difficulté (îtf

déclarer
,
que ces procédés font contraires à leurs

inclinations ; mais que les fieurs de Lacorne <3c

Loutre les menacent d'un maflacre général par

Iss Sauvages , s'ils refient dans la Province, lis

foûtiennent & protègent ouvertement les Sau-
vages , nos ennemis déclarés ,

qui fe rangent

fous les drapeaux de la France. Ils détiennent

ïes fujets du Roi faj, fes Officiers & Sol-

dats prifonniers. Us excitent les iiijets François

du Roi à la rébellion , &: menacent de ruine

ceux qui refient fidèles. Ils envoierit les Sau-

vages leurs efclavcs par toute la Province , qui

y commettent toutes fortes d'outrages.

Ils ont mis le feu à des villes qu'eux-mêmes
reconnoiflent appartenir { bj à Sa Majeflé.

Le Gouverneur Cornwalis envoya le fleur

LaAvrence Major d'Infanterie , avec un déta-

chement à ChigneClo , qui y arriva le 20 avril

dernier; ils virent mettre en cendres la ville de

Chigneflo, les drapeaux françois plantés fur les

digues , (Se le fieur de Lacorne à la tête de fou

détachement , bravant le fieur Lawrence , &
déclarant qu'il défendroit ce terrein , comme
appartenant à la France , jufqu'à la dernière ex^ -

tréniiîé.

Le fieur de Lacorne ayant fait demander une

conférence f c J avec le fieur Lav^rence , ce

(a) M. l'AmbafTadeur auroit tlû en nommer quelques-»

uns ; mais cela lui a été impofTible.

(6) Il n'y avoit point de ville dans l'Ifthme; & le feul

incendie fut celui de cjuelt^ues cabanes bâties à Cbignirou ,

& auxquelles les Sauvages mirent le feu quand ils turent

cblisés de fuir avec les François attaqués jiar M. Cornwallis.

(c-J Si c'efl le fieur de Lacorne qui demanda la conférence ,

il ne venoit donc point pour attaquer. Le fieur Cornwallis

étoit là avant lui. Qu'y étoit-il venu faire, puifque jufque-i»

au moins le pays avoii élé polTédé par les François
[
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.

dernier, avec deux Capitaines d'Infanterie, aÏÏa

à fa rencontre , &. le fieur Lawrence lui de-

manda par quels ordres il s'étoit ainfi rendu fur

jes territoires de Sa Aîajeflé , & commettoit de

pareiiles violences î II lui répondit que c'étoit

par ceux de M. de la Jonquiére , qui lui avoit

ordonné auffi de prendre pofîèlïion de Chippo-

die, de la rivière Saini-Jean cSc de Manrem-Cooke,
de Pitcodiack , & de tous les pays jufqu'à la

rivière qui étoit fur la droite du fienr Lawrence
comme appartenant à Sa Majeilé Très-Chré-

tienne , ou que du moins ï\ devait le garder if le

défendre ( a ) jufqu'à ce que les limites feroient

réglées par des CoîwniJJ'aires nommés à cet effet»

. Quoique le fieur Lawrence avoit fous fon

commandement un détachement de troupes ré-

gulières fort peu inférieur à celui que comman-
doit le fjeur de Lacorne , il a été cependant

retenu par les ordres du Roi (b ) de commettre
aucun ade d'hoililité.

Le Koi ne peut fe perfuader que ces violences

ont été commifès avec la connoiflance de la

Cour de France , & il efl (i pleinement con-
vaincu de l'équité de Sa Majeilé Très - Chré-
tienne , & de fon dcfir de maintenir la bonne
intelligence entre \qs deux Couronnes

, qu'il

s'affure qu'Elle n'aura aucune difficulté à \q%

defapprouver.

Le Gouverneur Cornwalis n'a Jamais fait nî

eu deflein de faire aucun établilTement hors des

(a) Voilà fe vrai. Garder & défendre n'efl pas envahir.
(h) Comment ces mêmes ordres ne i'avoient-ils pas em-

pêché d'alier juf<jue-Ià .' H reconnoît que \e détachement da
fieur de Lacorne étcit rupérieur au fien ; ne fut-ce point ce
détachement qui hii en impolk ! Le Marquis de la Jonquiére
avoit donc bien fait d'envoyer des Soldats pour s'opjwfer à

Diii)
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limites de la jpênwfuk *

, laquelle la France

n'a pas auparavant prétendu lui appartenir , le

Roi n'ayant eu aucune intention en faifant un
établifTement dans Ta province de la Nouvelle-

^QQ^Qy d'empiéter fur les droits de Sa JVIajefié

Tres-Chrétienne , ou deprendrepojfejjîon par la

force d'un pays j, dont le Roi etoit convenu d'en

remettre le droit de propriété à la décifwn des

Commijfaires qui feroient nommés à cet effets

avant qu'il ait été pcfTible qu'ils fè fbicnt afTem-

h\és pour en régler les limites.

Le fbufTigné Ambaflàdeur a ordre de deman-
der que la conduite de M. de la Jonquière foit

defàvouée ; que des ordres pofitifs lui fbient

immédiatement envoyés de retirer {^s troupes

& les Indiens qui font fous Ton pouvoir , des

lieux qui appartiennent à la Grande-Bretagne;
que réparation foit faite des violences qui ont

été commifes , &: des, torts que les fujets du Roi
ont foufferts ; & Sa Alajeflé efl: perfuadée que
la Cour de France ne fera aucune difficulté de
remettre au fouffigné Ambafîàdeur le double des

ordres qu'JEIIe donnera au Gouverneur de Ca-
nada , pour qu'il puiiïè les envoyer à fa Cour.
Fait à Compiegne , le fept Juillet mil fept cent

cinquante. Signé Albemarle.
* Ceci efl pofitif, &, de l'aveu des Anglois, au moins

i?s ne pouvoient rien innover dans le continent avant ia

décifion des CoxnmilTaires. Ont-ils attendu cette décifioai
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LETTRE de M, le Marquis de Puyiïeulx

à Afi/ord Albemarle, pour fervir de Ré-
ponfe préliminaire aux plaintes ci-dejfus,

. en attendant que Sa Jldajejlé eût reçu du

Qanada le détail des faits qui y avoient

donné lieu.

A Compicgae, le 23 Juin 1750».

iVI O N S I E U R ,

Le Mémoire que Votre Excellence m'a
remis touchant les plaintes de M. Cornwallis

Gouverneur de l'Acadie , contient pîufieiirs faits

û contraires à l'équité de Sa Majeilé & aux
inftrudions de M. de la Jonquière, c|ue s'ils

fe trouvent tels que le Mémoire rexpofe, le

Roi fera rendre juliice aux fujets de Sa Majefté

Britannique , &. donnera de nouveaux ordres

pour prévenir toute efpèce de difcufllon entre

les deux Nations, Sa Majefté étant bien per-

fuadée que S. M. B. donnera de Ton coté les

mêmes ordres.

Permettez-moi de vous dire, Monfieur, que
je ne puis pas m'imaginer qu'il n'y ait pas beau-
coup d'exagération dans i'expoiiiion des faits;

Si. connoifTant la fagelTe de M. de Li Jonquière^

6c les inftrudions qu'il a , je fuis fëché cjue

M. de Cornwallis ne fe ibit pas adrefie à lui

avant de porter des plaintes à fd Cour; j'ai

envoyé fur le chanip votre Mémoire à M.
Rouillé , en le priant de prendre les informations

les plus promptes <3c les plus précifcs fjr ce qui
s'ell; paffé au Canada^ ôi de me mettre en éiU

D V
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^

de répondre plus pofitivement à Votre Excel-
lence.

J'ai l'honneur d'être, &c. SîgnéVvYZlElJLX.

P* S. M. de CornwaHis n'auroit-il point formé
des étabiifTemens fur àes endroits conteflés, ou même
de la domination du Roi !

L ETTRE écrite a M. de la Jonquière

par Ad. Rouillé , dont copie fut remife à

Alilord Albemarle le i j Juillet i /j* o .

A VerfàiHes , le 1 1 Juillet 1750.

J E VOUS envoie , Monfieur , copie d'un Mé-
moire quia été remis par l'Ambaiîâdeur de îa

Grande-Bretagne à M. le Marquis de Puyzieulx;

vous y verrez les plaintes que la Cour Britan-

nique a portées à l'occafion de ce qui s'efl: pafTé

fur les frontières du Canada & de l'Acadie :

s'il y avoit des François qui fe fuflent rendus

coupables des excès qui font l'objet de ces

plaintes, ils mériteroient punition, & le Roi en

feroit un exemple. Sa Majeflé defire donc que

vous faiïiez vérifier avec toute l'exaèlitude pof^

iible ce qui s'eft paflTé fur cela , & que par la

première occafion vous me metîiez en état de

lui en rendre un compte détaillé. '

Le Roi m'ordonne de vous rappeler en même
temps les ordres (|ue Sa Majelîé vous a déjà

donnés plufieurs fois fur la conduite que vous

avez à tenir avec les Anglois
,

particulièrement

dans tout ce qui a rapport aux limites dts colo-

nies refpecflives
,

jufqu'à ce qu'elles aient été

réglées. En fbûtenant (es jufles droits contre

toutes les entreprifes qui pourroient y donner



atteinte , vons devez ne rien entreprendre vous**

même de contraire aux droits des Angîois ;

ûfer à leur égard de tous les ménagemens com-
patibles avec l'honneur de la Nation Si ia con-

fêrvation de Tes pofl'efîions ; tenir la main à ce

que les Officiers que vous détacherez dans les

pofles qui fe trouvent dans le voifmage des

colonies Angîoifes , fe condui/ent fur hs mêmes
principes ; éviter en un mot tout ce qui pour-

voit occafionner des plaintes fondées contre vous.

Sa Majefté Britannique a dû prefcrire , comme
je vous l'ai déjà mandé, la même conduite à

votre égard aux Gouverneurs de Tes coIonie5.

Il y a lieu d'efpérer que tout fe pafîera , de
part & d'autre , d'une manière conforme aux
vues de Leurs Majefhés , pour ie maintien de
i'union des deux Nations. Encore une fois ,

Sa Majeflé vous recommande de ne rien faire

qui puiffe l'altérer.

Je fuis, &c. Signé KoiJiL'Lt.

Ai E'MO IRE en Réponfe aux plaintes

de l'Angleterre , & remis le i j Septeni'

bre I jj a JHilord Albemark *.

V^N a fait deux obfervations efTcntielîes, dans

la Réponfe au Mémoire remis à Compiegne
par M. le Comte d'Albemarle à M. ie Mar-
quis de Puyzieuix , fur les plaintes portées par

M. Cornwallis Gouverneur de l'Acadie.

i.° Qu'il n'étoit pas jufLe
,
quant aux vio-

lences que ce Gouverneur imputoit aux Officiers

* Alors on a voit reçu Jes nouvelles exailes cîe ce qiiî

s'étoit pafle en Amérique,

Dvj
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François , cîe s'en rapporter à /a fèuîe expoii-

lion ;. que Sa Majefté Ce feroit rendre compte

de ce qui s'étoit pafle ; & que û les faits dont

il fe plaignoit, étoienc fondés, Sa Majefté ne

balanceroit pas à en faire jullice.

2.° Sur i'objet principal relatif aux limites,

que Sa Majeflé aljoit renouveler des ordres les

plus pofitifs au Marquis delà Jonquière, pour

que tout fe palTât de la part des François de ion

gouvernement, delà manière la plus conforme à

ia bonne correfpondance des deux Nations , ëc

aux intentions de Sa Majefté pour fbn affermiP

fement ; dans la confiance que Sa Majefté Bri-

tannique voudroit bien donner des ordres réci-

proques aux Gouverneurs de fes colonies j de fe

conduire fur les mêmes principes.

On ne peut pas encore avoir reçu la vérifrca*

tion que Sa Majefté a ordonnée ; mais par des

Lettres qu'on vient de recevoir du Marquis de

îa Jonquière & de M. Desherbiers Commau'
dant de l'ide Royale , on fe trouve en état de

mettre les Miniflres Britanniques à portée de )u-

ger eux-mêmes combien les deux obfervations

qu'on vient de rappeler étoient fondées.

Dès le mois de mars M. Cornwalis fe pré*

para à un armement confidérabîc
, pour lequel

if envoya même à Bofton pour demander un
iècours de milices de cette colonie.

Sur la fin du mois d'avril il fit en effet eni-f

Larquer fur pîufieurs bâtimens convoyés pour la

frégate VAlbanid, de dix-huit canons , des trou-

pes avec quelques pièces de campagne , fous les

ordres du Major Lawrence , pour aller attaquer

le Chevalier de Lacorne , Capitaine des troupes

de Canada, dans les polies qu'il occupoit dans le

continent ; s'emparer de ces portes , <3c foreex
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Tes îiaîjîtans François & les Sauvages à /e foù*

mertre aux conditions qu'il lui plairoit de leur

impofer.

L'appareil de cet armement & les menaces

dont il avoit été précédé de la part du Gouver-
neur Cornwallis qui n'avoit pas fait myûère
de Ton projet , avoient irrité les Sauvages &
aïarmé les habitans même de quelques endroits

de TAcadie , déjà effrayés d^s innovations & des

propofitions de ce Gouverneur, en forte que les

bâtimcns étant allé mouiller dans un havre de

la Baie-françoife , appelle /e grand Afarlngouin ,

& Vun d'eux s'étant détaché du côté de Beau-
i)aflln , les habitans de cet endroit prirent le parti

de l'abandonner , & les Sauvages v mirent tout

de fuite le feu. Ce fait fe paflà le 2 mai.

Le même jour le Major Lawrence fit débar-

quer les troupes Angloilès à la pointe de Beau-

féjour fur le continent. Le Capitaine de la côte

alla leur parler avec un pavillon blanc , leur re-

pré/ènta que ces terres appartenoient à la France

,

Si. qu'il avoit ordre de ne ks y point fouffrir.
^

Les Anglois demandèrent alors à pailer au

Commandant François. Le Chevalier de La-
corne, qui, furies avis qu'il avoit reçus de leur

marche, s'étoit rendu de ce côté- là , demanda
Jui-même à conférer avec le Commandant An-
glois; après quelques pourparlers entre des Offi^

cîers fubalternes, le iVîaior Lawrence confentit

à la eonférence , & le Chevalier de Lacorne fit

la moitié du chemin pour le joindre.

Le Commandant Anç;Iois dit au Chevalier

de Lacorne , qu'il étoit bien furpris de l'incendie

de Beau-baffm , (5c de trouver les François fur les

terres Angîoifes; qu'il avoit ordre du Générai

Cornwallis de lui dii'e de fe retirer^ êi que c'étoiî



èller contre le droit des gens Si contre la bonr>e

foi de venir fur ces terres, ôc d'ensiaoer les Sau-
vages a faire la guerre aux Anglois.

Le Commandant François répondit au Major
Lawrence

, qu'il ne devoit pas être furpris de
îe trouver dans les poiles qu'il occupoit

,
puif-

C{ue M. de la Jonquière en avoit inllruit M,
Cornwallis

; que c'cioit fans aucun fondement
qu'il lui reprochoit les mouvemens des Acadiens,

auxquels il n'avoit pas plus de part qu'à l'in-

cendie de Beau-baffin , dont les Sauvages étoienf

/euls les auteurs; qu'au furplus il avoit ordre de
ne foutîrir aucune defcente fur cette côte

appartenante à la France , & de rcpouffer la

force par la force.

Les deux Commandans fe fe'parèrent Ih-deffus,

6c tout de fuite le Major Lawrence fit fignal à fa

troupe de fe rembarquer , ce qui fut exécuté.

Tel eft le détail exaél de ce qui s'eft pafle

dans l'aventure à l'occafion de laquelle M. Corn-
wallis a jugé à propos de commencer le premier,

à porter des plaintes ; il s'accorde avec ce qu'il

en a dit lui-même, pour la marche de fes trou-

pes: mais il en réfulte que les François ne font

point entrés dans la péninfule de l'Acadie , ainfi

qu'on l'avoit avancé : qu'ils n'ont eu aucune
part aux excès des Sauvages &. aux mouvemens
des Acadiens

;
que M, de Cornwallis doit les

attribuer uniquement à la conduite qu'il a eue

avec les uns & les autres , ôc que c'efl très-in-

juflcment qu'il veut s'en prendre aux François.

Ce qu'on avance fur la conduite de ce Gou-
verneur , n'efl point ignoré à Londres , puif-

qu'on y, en a fait des relations publiques.

Les difpofitions & l'objet de l'armement de
AL Cornwallis ont été inférés dans Ja gazelle de
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Bofton dans Ta NouvelIe-AngTeterre , ou il a

été regardé comme un aélc d'hoftiiiîéde fa part.

On a fait imprimer à Londres, le 26 août

dernier, des Lettres d'Halifax
, qui contiennent

non feulement un détail de tous les préparatifs

de cette expédition , mais encore les circonflances

d'une aventure qui l'avoit précédée dans l'inté-

rieur de la péninfuie , entre des troupes An-
gloiles ôi des Sauvages.

Selon le témoignage même de ces Lettres 9

le Général Cornwallis en ufè comme dans une
guerre ouverte & déclarée contre les Sauvages,

contre les habitans de fon gouvernement , &
même contre les François qui font fujctsdu Roi.

On fait d'ailleurs que le bruit étoit général

dans ces pays-là
,

que le même Gouverneur
devoit encore faire d'autres entreprifes, ÔL une
lettre qu'il a écrite au Marquis de la Jonquière

Je 5 mai {V. S.J, de laquelle on joint ici copie,

ne permet pas de douter des difpofitions peu

pacifiques où il écoir.

Le Roi a lieu d'attendre de îa juftice de Sa
Majefté Britannique , qu'Eile voudra bien

donner des ordres pour que M. Cornwallis ob-

serve une conduite plus modérée & plus con-

forme aux intentions des deux Cours pour l'af-

fermiflément de la paix, & qu'Eile ne permettra

pas qu'il fe livre à des voies de fait h con.traires

aux Ûipuîations des traités d'Utrecht Si. d'Aix-

ia-ChapelIe , & à l'eiprit de la Commiffion qui

elT; établie à Paris.

Le Roi répète ici que fi fes Officiers fai-

ibient des entrcprifes de cette eipèce, tant qu'ils

n'y feront pas contraints pour rcpouffer la force

par la force , Sa Majedé ne balanceroit pas d'ea

iaire une punition exemplaire. £IIe leur a iaiî
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expliquer Si. renouveler Ces intentions à cef

égard , de manière qu'ifs n'y contreviendront

pas: on peut même alTurer que dans leurs cor-

refpondances avec les Otîkiers de Sa Majefté

Britannique , ils ne fe livreront jamais à des

déclamations qui ne feroient pas même avouées

dans la guerre la plus vive. Oii laiil'e à Sa Ma-
Jeflé Britannique à Jugei" du llyle de la lettre

de M. de Cornwallis à M. de la Jonquière,

datée d'Halifax le 5 mai. (V.S.'J
On finira par obferver que M. de la Jon-

quière , à la réception âçs ordres du Roi qui

furent échangés Thivcr dernier avec ceux du Roi
de la Grande-Bretagne ,

pour, rechange des

prifonniers, a fait remettre fur le champ tous

ceux qui étoient en fou pouvoir , à un Oflicier

Anglois au gouvernement de la Nouvelle-Yorck,

Ik donné les ordres les plus précis dans tout fon

gouvernement , de procurer toutes les facilités

poifibles aux Anglois pour le rachat des prifon-

niers qui fe trouvoient chez les Nations Sau-

vages. 11 n'a pas même attendu , pour ces opé-

rations 5 les furetés qu'il auroit été en droit d'exi-

ger des Gouverneurs Anglois : & le Minillère

Britannique peut juger par-là des difpofitions

particulières du Gouverneur François , & des

ordres qui lui ont été donnés pour tout ce qui

a rapport à l'union des deux Nations.

On eff)èrc que les Gouverneurs Anglois en

auront uCé avec la même bonne foi & la même
exacflitude pour fe renvoi des prifonniers Fran-

çois , Ôc l'on ne doute pas qu'à tout événement

îa Cour d'Angleterre ne fe porte à leur en re-

nouveler l'ordre, pour prévenir toutes plaintes

à cet égard.
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N.0 V.

EXTRAIT de l'Interrogatoire des quatre

trûiteurs Angloîs arrêtésfur les terres

de France *,

L'a N mH fept cent cinquante-im & îe dîx-

neiivième jour du mois de juin, avant midi,

par-devant nous Marquis de h Jonquière,

Commandeur de l'Ordre royal & militaire de
S.* Louis , Chef d'Efcadre dts armées navales ,

Gouverneur & Lieutenant-général pour le Roî
de toute la Nouvelle -France, Ifle Royale de

dépendances, terres & pays de \3. Louifiane-,

~tn préfence de M, le Baron de Longueil ,

Gouverneur de la ville «Se gouvernement de
Montréal, & de M. Varin Commifîàire de la

Marine , Ordonnateur en la même ville , dans

notre cabinet au château de Vaudreuil où nous
logeons audit Montréal ;

Avons fait venir quatre Anglois, cScc. . . .«

affilié de Daniel-Jofeph Maddox, inteiprète

Anglois, dûement aflermenté , entretenu pac

le Roi pour fervir prés de nous en ladite qualité,

que nous avons fait appeler ,pour interpréter

les interrogatoires que nous allons faire auxdits

Anglois , &i leurs réponfes. A quoi nous avons
procédé féparément , ainfi qu'il fuit.

Eii comparu un Anglois auquel nous avons

* Ces interrogatoires prouvent tjiie îe Gouverneur Ja
Philadelphie donnoit aux traiteurs de fa Nation des permif-
fions de faire fe commerce fur les terres Françoifes , de
«ju il avoit un émiflàire chargé de faire àes préfens aux Sau»
yages cîe ces terres, pour les exciter à la guerre. t
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fait entendre par ledit Macîdox , que nous exf-

geons (on ferment de dire la vérité ; lequel il 3t

prêté dans l'inflant , ia main niife Air /à poi-

trine, faivant les loix (Se ufàges de la Grande-

Bretagne, moyennant lequel il a promis &:juré

qu'il diroit vérité.

Interpellé de nous dire Ton nom , furnom ,

âge, profeffion , ville de Ton origine, de fà ré-

jjdence, & de quel gouvernement elle eiï dé-

pendante !

A répondu qu'il fe nomme Luc AroAvin

,

âgé de vingt - huit ans , qu'il efl commerçant
voyageur , Jrlandois de Nation , habitant de
Philadelphie , gouvernement de Penfilvanie,

I .° Interrogé depuis quel temps il efl; abfènt

<îe Penfilvanie, où efl: -ce qu'il efl; allé en en
partant, & jufqu'où auroit-ii prémédité de porter

ûs pas!

A répondu qu'il ne fe fbuvient pas pofid-

vemcnt du jour de fon départ , mais que ce fut

dans le mois d'août de l'année dernière; qu'il

s'elî: d'abord iran (porté au village des Chavanons,
à la Belle-rivière

:i.° Interrogé en compagnie de qui il étoit

lorfqu'il ell parti de Penfilvanie , quel étoit fon

deffein , &c.
A répondu qu'il étoit dans la compagnie de

deux Négocians Anglois & fix engagés de la

même Nation, pour aller traiter les marchandifes

dont ils étoient munis aux Nations .Sauvages ,

& qu'ils avoient deffein d'en avoir une jirompte

con/bmmation , afin de faire leur retour en en-

tier en pelleteries gu'il avoit une

jjcnnijjion iinprunée de AJ. Jacques Ruibleton

Gouverneur de Philadelplùc , pour aller traiter

généralement par-tout avec les Sauvages amis.
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pour laquelle il avoit payé cinquante fàicVinp

audit Gouverneur, 6cc.

3.'' Interrogé, s'il n'eil pas vrai qu'il a traité

les fufdites marchandifes aux Nations Sauvages

qui font réfugiées à la Belle-rivière, rivière à la

Roche & dans ies environs: qu'il les Jeur a

données à bas prix ; qu'il leur a perfuadé qu'elles

étoient plus belles & à beaucoup meilleur mar-

ché que celles des François ; & depuis quel

temps il va en traite chez ces Nations !

À répondu qu'il a traité Tes marchandifes

aux Nations Sauvages de la Belle-rivière , rivière

à la Roche , & par-tout ailleurs où il a trouvé

des Sauvages ; qu'il leur a donné Tes marchandifes

à »rand marché en échange de leurs pelleteries ;

qu il n'a point décrédité les marchandifes Fran-

çoifes , mais que les Sauvages en font eux-

mêmes une grande différence

4-.° Interrogé , s'il n'efl pas vrai que les an-

nées précédentes & celle-ci , il a porté , par

ordre du gouvernement de Philadelphie Si aux
dépens de la Province , des paroles, des col-

liers , des pavillons Anglois & des haches aux-

dites Nations Sauvages, avec des préfens con-

fidérables, <Sc quantité de rhom pour les induire

à ne reconnoîîre que les Anglois, leur infpirer -

des fentimens de haine contre les François, 6c

les induire à leur defl:ru(5lion , leur promettant

à cet effet une fomme d'argent pour chaque
chevelure Françoife ; s'il n'efl: pas vrai auffi qu'il

parle chavanon , chavagvaronne ou iroquois

,

une autre langue des Nations de la Rivière

blanche &i plufjeurs autres ; & fi en cette confi-

dération ledit Gouverneur ne la pas envoyé à

la Belle -rivière, rivière à la Roche ôi autres

endroits pour remplir fes vues î
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'A répondu qu'iï a porté cïiez tes Nations S8t^

vages de la porcelaint , des haches &: du rhocl .

pour les leur traiter i mais qu'il ne leur a porte,

de la part du Gouverneur, ni paroles , ni colliers,

ni pavillons , ni haches , ni préfens , ni rhom ;

que ce Gouverneur fe fert , pour faire porter fes

paroles che-^ les Nations, du Jieur George CroC'

quen Negodant , qui ejî fon grand-interprète ,

lequel a condamment avec lui un François nommé
André Alantour , originaire de Canada ( à ce

qu'il a ouï dire
)

qui l'accompagne chez toutes

\ts Nations Sauvages dont il parie parfaitement

\ts langues ; qu'il ignore fi ledit Crocquen efl

aduellement parmi ces Nations, mais qu'ilfait

qu'il ne devait pas tarder à partir après lui y

par ordre du Gouverneur , pour aller porter fa
parole che:^ les Aliamis if parmi toutes les

autres Nations ; que le fujet de fa députation

venoit de ce que les Miamis * furent le prin-
"

temps de l'année dernière trouver ledit Croc-
quen à Veskak ( où il a une maifbn , de même
que feize autres Négocians

)
pour le prier de les

recevoir , <Sc que ledit Mantour alloit chez ces

Sauvages pour les aiïlirer de la part dudit Gou-
verneur qu'ils feroient bien reçus des Anglois ;

fiu'il ne peut pas favoirf les ordres de ce Gou'
verneur êtoient d'induire ces Nations à la def-
îruéîion des François , parce que lorfpi'ilpartit>

les /Vliamis n êtoient point arrivés à Philadel-

phie , Si que rien n*avoit tranfpiré
;

qu'il parle

chavanon , chavagvaronne , ôc plufieurs autres

langues Sauvages, mais qu'il n*a point été

choifi pour porter la parole du Gouverneur.
<y.° Interrogé , &c. . V ..... ,

* la tlépoftion du quatrième Anglois prouve la faufTeté
.

de: tetie extiilè.
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%,° Interrogé s'il n'cll pas vrai qu'il étoit à h

Belie-rivière avec nombre de traiteurs Anglois,

lors de la campagne que M. de Celoron , ac-

tuellement Major & Commandant du détroit

,

y fit en l'année 1749 ' P^^'
o''^^'^ <ic M. le

Marquis de la Galiflbnière , Commandant gé-

néral de la Nouvelle - France &: dépendances ;

qu'ils furent fommés de fe retirer des terres du

Koi notre maître ; que défenfès leur furent

faites de ne plus y revenir , & que ledit fieur

de Celoron écrivit une lettre au Gouv'^erneur de

Philadelphie , pour l'informer de ce qu'il avoit

fait, & le prévenir que fi des traiteurs Anglois

reparoiiToient fur Ws terres de Sa Majefiié , il

ne lui répondoit pas des événemens.

A répondu qu'il entendit parler de la cam-
pagne du fieur de Celoron à la Belle -rivière ,

des défenCes qu'il fit aux traiteurs Anglois , ôc

de la lettre qu'il écrivit au Gouverneur de Phi-

ladelphie ; mais qu'il ne Cioit pas devoir s'arrê-

ter à ces défenfcs , ôi. qu'il s'eîl renfermé aux
termes de hperm/JJïon qui lui fut donnée par ce

Gouverneur.

Ledure faite audit Luc Arowin des préfens

interrogatoires , &.C.

Efl comparu un Anglois auquel nous avonj

''*ait entendre par ledit iMaddox que nous exi-

geons ion ferment de dife la vérité , lequel il

a prêté dans l'inflant , la main mife fur ia poi-

trine , fuivant les loix & ufages de la Grande-
Bretage , moyennant lequel il a promis & juré

qu'il diroit vérité.

Interpellé de nous dire fon nom , furnom, âge ,

profeffion , ville de fon origine , de fà réfidence
j^

&. de quel gouvernement elle eft dépendante 1
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A répondu qu'il jfe nomme Joleph Fortiner,

âgé de ^ingt-fix ans , engagé , voyageur , ori-

ginaire & habitant de la ville de Gergé, dépen-

dante du gouvernement général de New- York.

Interrogé fur le premier interrogatoire dont
îetfture lui a été faite mot à mot.

A répondu qu'ii ell abfent de Gergé depuis

quatre ans; qu'il s'eft tenu la plufpart du temps

dans les bois , & qu'il fe retiroit i'Iiiver dans

ie village de Scanaris , dépendant du gouver-

nement de Philadelphie ; qu'il efl: allé, chez les

Chavanonsà la Belle-rivière, & par-tout où il

a pu faire commerce avec les Nations Sauvages.

Interrogé fur le deuxième interrogatoire,

dont îe(5lure lui a été faire mot à mot.

A répondu qu'il elt parti avec Michel Tefle

,

à deffein d'aller faire la traite avec les Sauvages;

qu'il s'étoit engagé audit Tefte pour l'aider à

defcendre Çtis marchandifes avec fes chevaux ;

que lui (Se les autres Anglois qui ont été pris ont

brûlé leurs fa(5lures; qu'il ne peut pas par confé-

quent nous dire pour quelle îbmme il avoit d&s

marchandifes ; qu'elles lui avoient été fournies
^

par l'équipeur de Luc Arowin
;
qu'il avoit une

permijjîon du Gouverneur de Philadelphie , &
qu'ii l'a laiflée dans fa cabane aux villages dts^

Nations qu'ils nomment en Anglois Vendacf^^
iituée à côté des Chavanons,

™
Interrogé fur le troifième interrogatoire, dont

leéture lui a été faite mot à mot.

A répondu qu'il a traité fes marchandifes

aux Nations réfugiées à la Belle-rivière & dans

les environs ; qu'ii n'a point voulu méprifer les

marchandifes Françoifes vis- à - vis des Sauvages,

mais que ceux-ci lui ont dit qu'ils préferoient

de traiter avec les Anglois, parce que leurs
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marché que celles des François ; qu'il n'y a que
quatre ans , comme il nous l'a dit , qu'il va en
traite chez ces Nations.

Interrooé fur le huitième interroojatoire dont
ied:ure lui a été faite mot a mot.

A répondu qu'en 1 74.9 il étoit au village de

Seskina dépendant du gouvernement de Philadel-

phie , où il entendit parler de la campagne de M.
de Celoron à la Belle-rivière , & qu'il n'a aucune

connoiffknce du furplus dudit interrogatoire.

Leélure faite audit Jofeph Fortiner des pré-

fens interrogatoires (3c de fes réponfes, &.c.

Efl: comparu un Anglois auquel nous avons

fait entendre par ledit Maddox que noHS éxi^

geons fon ferment de dire la vérité , lequel ila

prêté , &c
Interpellé de nous dire fon nom , &c. . . ,

A jépondu qu'il fe nomme Thomas Borke,

âgé de vingt-trois ans , voyageur , originaire de

Corke en Irlande , habitant du village de Lein-

gueller près de Philadelphie.

Interrogé fur le premier interrogatoire dont

Ie(51:ure lui a été faite mot à mot.

A répondu qu'il y a près de huit ans qu'il efl

fbrti d'Irlande , qu'il n'efl abfent de fon village

que depuis dix mois , qu'il étoit engagé à Jean
Martin traiteur Anglois à la Beîle-rivière, qu'il efl

parti avec deux autres engagés pouV aller com-
mercer à trois lieues d'Otfàndosket , ÔL que de-là

il avoir prémédité de s'en retourner chez lui à

Leinguefter

Interrogé fur îe deuxième interrogatoire dont

îeclure lui a été faite mot à mot.

A répondu cju'il n'avoit pour compagnie que
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les deux Angïois dont il vient de nous parïcr;

que les effets qu'il avoit , compris Tes chevaux,

pouvoient fe montera environ quinze cens livres;

qu'il avoit laiffé le tout à une petite rivière à envi-

ron deux lieues de celle où le R. P. de la Ricliardie

a hiverné, à la garde de deux Anglois , iefquels

abandonnèrent tout & prirent la fuite du moment
qu'ils furent leur arreftation; que ces marchandifes

appartenoient audit Martin qui les avoit achetées

chez deux différens Négocians de Philadelphie,

dont un fe nomme Chippé; qu'il avoit une per^

mijjion du Gouverneur de Philadelphie ^ÔL qu'il

Ta laifiee à la fufdite rivière avec fes effets.

Interrogé fur le huitième interrogatoire, cScc...»

A répondu qu'il a eu connoiffance de la canm

pagne de M. de Celoron à la Belle -rivière &
de la Lettre qu'il a écrite au Gouverneiir de

Philadelphie ;
qu'elle fut remife aux engagés de

George Crocquen grand - interprète , mais qu'il

ne fait pas fi elle a été rendue.

Ledure faite audit Thomas Borkedes préfens

interrogatoires & de fes répon fes , &c. . .

Eft comparu un Angïois, lequel après avoir

prêté ferment, &.C

Interpellé de nous dire fon nom , furnom ,

âge, &:c

A répondu qu'il fc nomme Jean Pathon ,

âgé de vingt-fix ans , Commerçant traiteur avec

les Sauvages, originaire c^ hibiiant de "Wellenf^

thon ,
gouvernement de Philadelphie.

Interrogé fur le premier interrogatoire dont

lecture lui a été faite mot à mot.

A répondu qu'il eft parti de Wellenfthon le

24. août de l'année dernière, ffyle anglican, qu'il

cli allé chez les Mianiis de la rivière à la Roche

,

à trantp



à trente îîéues du fort des Mîaniîs , fuîvant fort

eftime ,
pour y faire la traite avec ces Sauvages.'

Interrogé fur le deuxième interrogatoire dont

leclure kii a été faite mot à mot.

A répondu qu'il avoit deux engagés avec lui,»

& qu'il étoit en compagnie d^un Négociant;

Anglois qui en avoit cinq ; qu'ils font toi4S

arrivés enfemble à la rivière à la Roche , où
ils ont trouvé plus de cinquante Anglois com-
merçans ou engagés , logés dans les cabanes des-

Miamis, dont le chef fe nomme ia demoifeUe ) que

ces cabanes font dans un fort
; qu'il avoit pour

environ fept mille livres de marchandifes , & qu'il

eft parti muni d'une permijjion du Gouverneur

de Philadelphie *, qui lui fit payer une piflole,

laquelle permiiïion il a laifTée dans fa calîètte,

dans fa cabane chez îefdits Miamis.

Interrogé fur le troifièmc interrogatoire dont

Ied:ure lui a été faite mot à mot.

: A répondu qu'il a traité fes marchandifes aux
Nations Sauvages qui font réfugiées à la Belle-

rivière , rivière à la Roche & dans les environs ;

que c'eft la première fois qu'il eft allé à la rivière

à la Roche , & qu'il a fait fa traite en faifànt

voir fà marchandife , & convenant dts prix avec
les Sauvages , fans vouloir, décréditer les mar-
chandifes Frauçoifes.

.
* H eft nécefTaîre de fewappeler fur ces permifîlons , qu'elles

font atitant de contraventions aux loix du commerce, fendées
fur les traités. Les Sauvages n'ayant aucun territoire

, peu-
vent librement commercer dans tous les pays, foit Anglois,
foit François. A Tégard des Nations Européennes , chacune
ne peut faire la traite avec les Sauvapes que fur fon propre
territoire. CesLettres des Gouverneurs Anglois données à des
»aiteurs pour leur permettre de commercer dans âes pays
dont la France efl en pofTeffion , font dore autant d'ufurpations

& d'entreprifes
; ces traiteurs Anglois faifoient une véritable

çoniiebande avec la permiflion de ieuy Gouverneur.

\
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Interroge ftlr Te quatrième interrogatoire donlf^

Icdure lui a été faite mot à mot, >

A répondu qu'il a feulement ouï dire que le

Gouverneur de Philadelphie avoit remis pour
environ ?niIle pijîoles de marchand'ifes à George

Crocquen , grand- interprète Anglois pour lei

Sauvages ; qu'il court les bois avec ledit Man-
tour François-Canadien , pour les diftribuer aux

Nations qui font réfugiées à la Belle-rivière &
rivière à la Roche , 6c notamment aux Miamis,

& qu'au furplus il n'a aucune connoiflance éts.

autres faits contenus audit interrogatoire ; dénie

iàvoir aucune langue Sauvage.

Interrogé s'il n'eft pas vrai qu'il a été arrêté

dans le fort àas Miamis , par ordre de M. de,

Villiers Commandant audit fort , <Sc qu'il y
alloit à deffein à^y faire îa traite !

A répondu qu'il fut au fort dts Miamis fur

ce que les Sauvages lui dirent que ies François

auroient plaifir de îe voir , & qu'il fut hïtn.

fiirpris d'être arrêté dans ledit fort ; qu'il vouloit

y acheter un fufîi & du tabac , 6c que pour cet

effet il y avoit porté cinq bonnets de foie , une
pièce de toile de Hollande commune , douze
mouchoirs de foie , & que le tout lui fut fàifi

par ledit fieur de Villiers , de même que {^on

cheval ; que (qs bottes & fon porte - manteau

où étoient Tes hardes , furent laiffés dans une

cabane fauvage , d'où on devoit les lui envoyer

au détroit, mais que depuis ce temps-là il n'ert

a pas eu de nouvelles. Ajoute qu'il lui a été

faifi aufïï un autre cheval fur lequel étoit mont^
un Sauvage qui lui fervoit de guide.

Interrogé , s'il n'efl pas vrai que lorsqu'il fè

détermina à aller au fort François des Miamis
jj

il & OU il fut fait des préfeps aux Nation»
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réfugiées à la Belle-rivière & rivière à la Roche>
pour leur faire promettre que û les François

latiaquoient ou l'arrêtoient , elles en tireroient

vengeance !

A répondu & nié ledit interrogatoire en tou^

fbn contenu.

Interrogé , s*il n efl vrai que les marchandi/ês

qui ont été faifies à la Croix , à vingt lieues du
fort des Miamis , lui appartenoient , & qu'elles

font les mêmes mentionnées au procès-verbal du
fieur de Montiojnv Officier , en date du 2. dé-

cembre 17 50 , dont nous lui avons fait

Ie(n:urç !

A répondu qu'il avoit laifTé fès raarchandi/ès

à la Croix ; qu'il reconnoît celles mentionnées

au procès-verbai pour être de la même efpèce

que les Tiennes, mais en bien moins grande

quantité ; qu'au refte if ignore fi Tes engagés ont

emporté le furpîus de Tes marchandifes en fuyant,

Qii ce qu'elles font devenues.

Interrogé fur le huitième interrogatoire dont
led.ure lui a été faite mot à mot.

A répondu qu'il n'étoit point à fa Beîle-rivière

en i'année 1 749 , mais qu'il a ouï parler de la •

campagne que M. de Celoron y fit la même
année, & des défenfes qu'if fit aux traiteurs

Anglois; qu'il a auiîi ouï dire que fedit fieur

de Celoron écrivit au Gouverneur de Phila-

delphie à cette occafion , mais qu'il a ouï dire

en même temps que cette lettre ne lui avoit

pas été remife ; que le nommé Crocquen inter-

prète-général , fa déchira pour fui en dérober la

connoiiTance 6c éviter qu'if ne fît des défenfes

en conféquence.

Ledture faite audit Jean Pathon des préfêns

interroo;atoires di de fes réponfes , & interpellé

Eij



s*îï veut changer , diminuer ou augmenter Ces

réponfès, a dit qu*elles contiennent vérité, qu'il

y perlifte , & cependant ajoute que ledit Croc^

quen interprète général , a de tout temps induit

les Nations Sauvages à la defiruélion des Fran-

çois; isf r^u*enfin , a fi)rce de préfens , il ejî

parvenu à en faire tuer cinq dans les pays

d'en haut } qu'il faifoit faire tous fes coups

par At% vues d'intérêt , afin d'envahir tout le

commerce , & que les François n'ofaffent plus

traiter avec les Sauvages \ ^ qu'à l'égard des

lettres que M. de Celoron écrivit au Gouver--

neur de Philadelphie , il y en avoit trcys qui

furent interceptées par ledit Crocquen , dans

i'appréhenfion qu'ayant connoiïïance de tout ce

qu'il avoit fait*, ii ne l'empêchât d'aller parmi

les Sauvages , (Se a figné avec nous à chaque page,

de même que M. le Baron de Longueil , M.
Vàrin, ledit Maddox interprète^ & notre Secré-'

taire ; ainfi , fignès JoHN Pathon , D. J^-

Maddox, la Jonquière, Longueil,
Yarin (Se Saint -Sauveur, Secrétaire.

* Ceci efl ajouté pour juflifier M. le Gouverneur. On
Q vu plus haut 4ue celui-ci avoit donné pour niiile piflole^

de marcha ndifes à Crocquen ,
pour les diftribuer aux S«u*

yages.
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SOMMATION faîte par ordre de

M. de Contrecœur Capitaine d'une des

Compagnies franches du détachement de

la Marine , coînmandant en chef les

troupes de Sa Ala/ejîé d^ns la Belle^

rivière , au Commandant de celles du jRoz

de la Grande-Bretagne , & portée pat

M. le Mercier le i 6 Avril i yj 4'

RI E N ne peut égaler la furprife où je fuis

de vous voir tenter un établifiement fur ies

terres du Roi mon maître , &: c'eft ce ,qui m'en-

gage aujourd'hui , Monfieur , à vous députer

le lieur Chevalier le Mercier y Capitaine des

Canonniers , Bombardiers , Commandant de

l'artillerie du Canada ,
pour favoir de vous ^

Monfieur , en venu de quel ordre vous êtes

venu pour vous fortifier fur le domaine du Roi
mon maître. Cette manœuvre me paroît fi con-

traire au dernier traité de Paix conclu à Aix-la-

Chapelle entre Sa Majellé Très-Chrétienne & le

.Roi de la Grande-Bretagne , que je ne (àisàqui

imputer une telle ufurpation ,
puifqu'il eft incon-

tcftable que les terres fituées le long de la Belles

rivière appartiennent au Roi Très-Chrétien.

L'on m'affure , Monfieur
,
que votre entre-

prife n'a été concertée que par une compagnie
qui a eu plus en vue les intérêts du commerce ,

que de travailler à entretenir l'union <Sc l'har-

xiionie qui régne entre les deux Couronnes dç

Eii)
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France <5c cîe la Grande-Bretagne, quoiqu'il fo'it

auffi interéiïànt , Monfieur
,
pour votre Nation

que pour la nôtre de la maintenir.

Quoi qu'il en foit , Monfieur , fi vous êtes

venu en ce lieu revêtu d'ordres , je vous fomme
de la part du Roi mon maître , en vertu des

ordres que j'en ai de mon Général , de vous

retirer paifjbfement avec votre troupe de deffus

les terres du Roi , & de n'y plus revenir , fans

cjuoi je me trouve obligé , pour fatisfaire à mon
devoir, de vous y contraindre. J'efpère, Mon-
fieur , que vous ne différerez pas d'un inftant ^

& que vous ne me forcerez point à en venir

aux dernières extrémités : en ce cas , Monfieur,

vous pouvez être perfuadé que je donnerai des

ordres pour qu'il ne vous foit fait aucun dora-

juage par mon détachement.

Je vous préviens , Monfieur, qu'il vous efl^

inutile de me demander plus d'une heure de

délai , ni d'attendre que je confente que vous

receviez des ordres de votre Gouverneur. li

n'en peut donner aucuns fur le domaine du
Koi mon maître. Celui que j'ai reçu de mon
Général fait ma loi, ainfi je ne puis, Monfieur,
m'en écarter.

Si au contraire, Monfieur , vous n'étiez point

pourvii d'ordre , ai. que vous ne fuffiez venu
que pour commercer , je fuis fâché de vous dire

que je ne pourrai m'empêcher de me faifir de

Vous , & de confifqucr vos effets au profit'des

Sauvages nos enfans , nos alliés & nos amis , ne

Vous étant point permis de faire aucun commerce
prohibé.

C'efl par cette raifon , Monfieur, que nous

arrêtâmes l'année dernière deux Anglois qui

commerçoient fur nos terres. Au furplus, le Roi
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mon maître ne demande que fbn droit; il ni
nuîle intention de troubler la bonne harmonie

& l'amitié qui règne entre Sa Majefté & le Roi
de la Grande-Bretagne.

Le Général du Canada peut donner des

preuves comme il concourt à entretenir la par-

faire union qui règne entre deux Princes amis ,

puiqu'ayant appris que dts iroquois & Népi{^

iingues du lac des deux montagnes , avoient

irappé & détruit une famille Angloi/e du côté

<îe la Caroline , il leur a barré le chemin , & les

a forcés de lui remettre un petit garçon de cette

famille, qui étoit le feul vivant, &que le fieur

Ulerich, qui étoit en négociation à Montréal,

a ramené à Boilon.

De plus , il a défendu à tous les Sauvages de
ne point exercer leurs cruautés ordinaires fur les

Anglois avec qui nous fommesamis.
Je pourrois me plaindre amèrement, Monfîeur,

àes inftigations qui ont été faites tout l'hiver aux
Sauvages , pour accepter la hache & frapper fur

nous
, pendant que nous ne travaillons qu*à

maintenir la paix.

Je fuis bien perfuadé , Monfieur , de la façon
polie avec laquelle vous recevrez M. le Mercier,
tant par rappoit à fa miffion qu'à fa diilindion

Sl fon mérite perfbnnel; je compte que vous me
le renverrez avec un de vos Officiers, qui mapr
portera une répon/e précife, fignée de vous.

Comme vous avez avec vous , Monfieur ,

-des Sauvages , je joins à M. le Mercier un inter^

prête , pour qu'il puiffe les inllruire de mes ià^

tentions à leur fujer.

Je fuis, ôiç, jr/^«/ Contrecœur.
fait en notfeCaiTip, le 1 6 avril 175 4^

£ lijj
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N.° VII.

COPIE des ordres donnés à M, dt

Jumonville par A4, de Contrecœur

le 2^ Alai 17^4»

NOUS, Capitaine d*une compagnie du déta-

chement de la Marine, commandant en chef

le parti de la Belle-rivière , des forts du Quefne ^

Prefqu'ine , c^ de la rivière aux Bceufs.

Il ell ordonné au fieur de Jumon ville En/èigne

des troupes , de partir inceflTamment avec wxx

Officier, trois cadets , un volontaire, un inter-

prète Anglois & vingt-huit hommes, pour aller à la

découverte jufqu'à la hauteur dés terres ;H fuivra

3a 'rivière Mal-engueulée, en pirogues jafqu'au

Hangard , après quoi ii marchera jufqu'à ce qu'il

ait trouvé le chemin qui va communiquer à

celui que l'on dit que les Anglois ont fait con{^

truire.

' Comme les Sauvages débitentque Içs Anglois

•font en marche pour venir nous attaquer, ce que
'nous ne pouvons croire

,
puifque nous fommes

en paix; mais s'il arrivoit , contre toute attente,

-que le fieur de Jumon ville eût connoiffance de
quelques mouvcmens de la part de l'Anglois fur

Jes terres du domaine du Roi , il s'y tranfpor-

tera , (Se leur remettra la fommation dont noi^s

le chargeons.

Lui ordonnons que dans ce cas il ait à nou^
' dépêcher , avant de faire fa fommation , deux

bonnes jambes, pour nous informer de ce qu'il aura

appris p du jour où il compte faire la fommation ^



êi fi-îôt qu'elle fera faite , de faire toute la dili-

gence poiïible pour nous en apporter la réponfe.

Si le fieur de Jumonville entendoit dire que

les Anglois vont de l'autre côté de la grande

montagne "^ , il ne pajfera pas la hauteur des

terres , ne voulant en rien les troubler, <îk. vou-

lant maintenir l'union qui règne entre les deux

Couronnes.

Nous recommandons au iieur de Jumonville

de fe tenir fur fes gardes contre toute furprife ^

tant de la part des Anglois que des Sauvages.

S'il rencontre des Sauvage?, ii leur dira qu'il fe

promène pour voir ce qui fe paiTe fur fes terres

du Roi y & prendre connoiflànce des différens

chemins , & leur fera amitié. Fait au Camp du
fort du Quefne, le vingt-trois mai mil fept

cent cinquante-quatre. Signé CONTRECŒUR.

QO P lE de la fommatïon dont Ai. ds

Jumojiville étoit porteur.

Sommation que fera le fieur de Jumonville ,

Officier des troupes du Roi Très-Chrétien ^

au Co7mnandant des troupes Angloifes ,

s'il en trouve fur les terres du domain^^

du RoL

Mon S I E U R ^

lî m'cd éé]:x revenu par fa voie des Sauvag^s^

que vous veniez armé (k. à forces ouvertes fur

Tes terres du Roi mon Maître , fans toutefois

* Ce ibnt Içs montagnes des Ap^Iaches,
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J>ouvoir îe croire ; mais ne devant rîen négliger

pour en être informé au jude, je détache le fieur

de Jumonviile pour le voir par lui-même , &
en cas qu'il vous y trouve , vous fommer de la

part du Roi , en vertu des ordres que j'en ai de
mon Général , de vous xtùrtxpaifiblement avec

Votre troupe ; fans quoi ; Monfieur , vous m'o-

bligeriez à vous y contraindre par toutes les voies

que je regarderois les plus efficaces pour l'honneur

des armes du Roi ; la vente des terres de la Belle-

rivière par les Sauvages , vous eft un fi fbible titre,

que je ne pourrai m'cmpêcher , Monfieur , de

repouflfer la force par la force.

Je vous préviens que fi , après cette fomma-
îion , qui fera la dernière que je vous ferai faire,

il arrive quelque a(5le d'iioftihté, ce fera à vous

à*Ctt répondre
, puifque notre intention cfl de

maintenir l'union qui règne entre deux Princes

amis; quels que foient vos projets, Monfieur,

Je me flatte que vous aurez pour M. de Jumon-^
ville tous \ts égards que mérite cet Officier

,

& que vous me le renverrez fur le champ pour

m'informer de vos intentions.

Je fuis, de. Signé Contregceitr.

Jaic au Camji thi fort du Qnefi«7-
le 23 mai 175 4-

XETTRE écrite par Af. de Contrecœur^

le 2. Juin / 7j ^ , h M, le Marquis
du Quefne*r

iVl o N s I E u R

,

Depuis celle que j'eus rfionneiir de vous
écrire le 30 du mois dernier, où j'avois celui de
vous marquer que j'attendois M. de Jumonviile
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fous quatre jours , je viens d apprendre que et

parti a été pris & défait au nombre de huit

hommes, dont M, de Jumonville ell du nom-
bre, à ce que rapportent les Sauvages. Il s'eft

fauve un nommé Mouceau , Canadien , de ce

parti , qui dit qu'ils étoient cabanes dans un fond

d'une grande pluye, où ils couchèrent. Le ma-
tin , fur les fept heures , ils ie virent cernés par

àes Anglois d'un côté & des Sauvages de l'autre.

Ils reçurent deux décharges de l'Anglois, & non
des Sauvages. M, de Jumonville leur fit dire par

un interprète, de finir, qu'il avoit à leur parler,

lis ceffèrent. M. de Jumonville lem-' fit lire la

fommation que je leur faifois faire de fe retirer,

dont j'ai 1 iionneur de vous envoyer copie.

Pendant qu'on la lifoit, le nommé Mouceau
vit tous nos François qui approchoient contre

M. de Jumonville, de façon qu'ils fe trouvèrent

en peloton alimilieu des Anglois xSc Sauvages.

Pendant ce temps ^ Mouceau fe retira à quartier,

& partit à travers des bois, où il vint en partie

Îiar terre, & l'autre, fur un petit cayeu, dans

a rivière Mal -engueulée.

Voilà , Monfieur , tout ce que j'ai pvi favojr

^par ledit Mouceau. Le malheur eft que nos

'gens ont été furpris; hs Anglois les avoient cer-

nés , 6c ils étoient fur eux fans cru'ils les euiTeot

iVits^

' Je reçois, dans ee moment, Monfieur

^

?]^ne lettre de M. delà Ghauvignerie ,^ que j'ai

'TOonneur de Vous envoyer ci-jointe ,- où vous
verrez, Monfieur,. que nous avons perdu Tûre-

ïnent huit hommes , dont M. de Jumonville en
cil un. Les Sauvages qui éîoicnr préfens au
coup, difent que M. de Jumonville a été- tué

^ndant qu'il iécouîoh lire la fom-iTvrriçMi ; .qU^

£ vj
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a reçu un coup de fufil dans la tête, enfulte âe

' quoi ils frappèrent à détruire en entier tout

-iiotre monde. Les Sauvages qui étoient préfcns

fe jetèrent au devant ÔL arrêtèrent les Anglais,

fans qiioi tous nos gens étoient défaits. M.'f-

Drouillon & la Force font faits prifonniers. Nous
ne (avons pas û M." de Boucherville <Sc du Sar

blé , tous deux Cadets , font au nombre des-

huit qui ont été défaits. Voilà ce que nous

avons appris par les Sauvages.

Je crois, Monfieur, que vous ferez furprisd^

'îa façon indigne donB les Anglois en agiilent;.

c'ell ce qui ne s'eft jamais vu, parmi même
toutes les Natiqns les moins policées , que de

frapper fur des Ambailàdeurs en les aflàffmant.

Les Nations en font ù indignées
, qu'elles m'ont

demandé à frapper fur TAnglois. J'ai pour

;grand camarade un chef Goyogwin , que j'avois

•envoyé tenir confeil à/on village, fur le coujji'

qui a été fait -fur riom.» . . ...-

.

JI n'eft ps douteuîi que TAnglois eflep mar-

che avec wne armée de cinq miHjp hommes, fui.-

vant le rapport des Sauvages,, dont il y a- tou-

jours fx cens hommes à l'avan t-garde, quifonf
un grand cljemin pour amener , dit-on , fde for^s

canons; c'cfl le dire des Sauvages. Comme Je
fuis certaiiv de la .ijiiar^^he de j'Anglois , j'éctis Jà

jM. Péan de faire toute la diligence poîïîbje'

^ur; fe "rendre avec les- vivr^es auprès de nx)us ,.

4&! qii:;'en attendant il nous envoie . trois <cens

Ihommes, foit par. terre ou jpar eau. J'écris, aufîi

à M. ;de Garqueviile, u M. Péan- n'eft point

dans Tiadakouin, de venir avec lamêmequaa-
tiré de monde que je demande à M. Péan.

Si je n'avois t'ait faire la découverte où nos

gens ont çté malheureyjreiiiçjit jyrï^ à, dçfaits-^



î'^Angîois (h feroit approché dt nous fans que
nous en euffions rien fû , & aujourd'hui nous
prenons toutes nos précautions fur tout. L'on
nous dit- que le gros de l'armée efl encoTc loin g^

qu'ils feront pour le moins une lune à fe rendre

ici. On dit qu'ils mettent Tanariflbn en fort,

au haut , dans la rivière Mal-engueulée ; c'eit îe

dire des Sauvages
,

qui rapportent auifi que ies

Anglois ont dix Clûcachas , trente Tête-plates

des plus près de chez^ eux , cent hommes de la

Nation du. Chien; ce qui fait tous les ennemis

des Nations de cette rivière,, ce qui les anime
beaucoup.

On dit que Tes Angîois ont deffein de vernr

faire un fort à une demi-lieue au deffus de
pous, un autre à une grande dcmi-lieue au-
deflbus, qui eil au petit Rocher, & un autre à

quinze ou vingt arpens d'ici , le long de la rivière

.JVIal-engueulée ^ fur la côte où nous fbmmes.

J'aurai l'honneur de vous infoimer detout<;e

qui fe paflèra le plus fouyent que je pourrai , ÔLd-,

N.« VII I.

JOURJVAL du Major JFûfin^^'tom

Du 31 rnars:, J*ai" reçu une Commiffion d'^

M, le Gouverneur *, datée du i 5, pour
la Lieufenance-colonelle du régiment de Virginie^

Joshns Fry EcQyer , avec ordre 'de prendre

fbus mon commandement les troupes qui étoient

alors en quartier en Alexandrie, & de marcher
avec elles vers Oyo , pour y aider" le Capitaine

^ M« d'In^ij^iie Gouverneur de yirglnie,



Trent à éîevcr des forts Se à (îéfcmîre îes pof
fèffions de Sa Majeflé contre les entreprifes &
]es hoftilités * des François.

Du 2 avril. Tout étant prêt , en exécutior,

de nos ordtes , nous commençâmes notre mar-

che le 2 avril avec deux compagnies d'Infan-

terie , commandées par le Capitaine Pierre Hog
& le Capitaine - lieutenant Jacob Vambraan ,

cinq Officiers fubalternes , deux Sergens , fix

Caporaux, un Tambour Se cent vingt Soldats,

un Çliirurgien-major , un Gentilhomme Sué-
dois volontaire , deux chariots gardés par un
Lieutenant, Sergent, Caporal & vingt -cinq
Soldats.

Nous partîmes de Ta ville îe mardi à midi , &
fumes camper environ à quatre milles de Cà—
jueron , après avoir marché ûx milles.

( Depuis ïe 3 a-vrll jufqu'au 19 du mêmemors'>
ce journal ne contient que la marche des troupe» 1

& la jondion d'un détachenaent amené par le Ca-,'

pitaine Stephen).

Le 19, nous rencontrâmes un Exprès qui
étoit chargé des lettres du Capitaine Trent, d'Oyo,
qtu demande qu'on lui envoie du renfort , avec
toute ^ diligence poffible, parce que l'on atten-

doit d'heure en heure un corps de huit cens
François. J'attendis chez Job Péarfalls Parrivée

des troupes qui s'y rendirent le lendemain. A la

réception de l'Exprès ci-defllis
, je dépêchai urï

Courrier au Colonel Fry
, pour lui en donner

avis.

Le 20, Je defcendis chez le Colonel Crcfàn^

* Elfes avoient confiAé à ^éfemhe ce pays contré L'iflva/îow

àe» AngloK, & À Jtuminer c«rux-ci die fe retirer.



pour difpoier îe détachement , (Se fur ma rotife,

j'eus avis que le fort étok pris par les François.

Cette nouvelle fur confirmée deux jours après

par l'Enfeigne du Capiraine Trent , M. Wart^
lequel avoit été obligé de fe rendre à un corps de
François au deffus de mille hommes , fous le

commandement du Capitaine Contrecœur, qui

étoit venu de Venango ( en françois de la Pref-

qu'ille ) avec foixante bateaux <Sc trois cens canots,

& dix-huit pièces d'artillerie , îefqueîles furent

mifes en batterie contre le fort , & qui lui envoya

alors une fbmmarion pour fe retirer.

M. Wart m'informa aufli que les Sauvages

demeurent toujours fermement attachés à nos in-

térêts. Il avoit amené deux jeunes gens de la

Nation des Mingos y afin qu'ils eufient la fàtis-

fadion de voir que nous étions en marche avec

des troupes pour les fecourir.

Il me remit aulfi la parole fuivante que m'ea-

voyoiî le demi-Roi ( a)

,

Le iS Avril lyS^ au fort d'Oya,

Parole du demi-Roi, Efcruniat <Sc Collier

,

pour le Gouverneur de Virginie & de Penfil-

vanicr

JVIes frères les Angkis , le porteur vous fera
favoir comment nous avons été traités par les

Françoisr Nous nousfemmes attendus long-temps

qu'ils viendroient nous frapper ; maintenant ncus^

voyons comment ils veulent en ufer avec nous (b)»

(a) Ce demi-Roi eil un chef Sauvage à qni les Angfois
avoient donné ce titre, & t]u'ils avoient extrêmement animé
contre les François.

(b) VoiKi bien un aveu de fa bonté avec Jaguefle les François

avoient traité les Sauvages révoltés. Ceux-ci s'attendoient



JVcus fo?nî7ies prêts à les frappe)' tout prêfenté''

ment > i^ nous n'attendons que votre fecours,

Prene-^ courage itf arrive-^ aujji - tôt qu'il vous

fera pojjible , iX vous nous trouvère-^ aujji DIS'
POSÉS A LES FRAPPER QUE VOUS
L'ESTE S VOUS-MESMES,

Nous avons envoyé ces deuxjeunes gens pour

voir Ji vous êtes prêts h venir / iT' en ce cas ils

reviendront à nous , <îS^ nous ferontfavoir où vous

êtes f afin que nous puijfwns vous aller joindre^

Nous defirerions bien ^ fi vous le pouvie:^ y que

les troupes des deux provinces s'ajJemMaffent au

fort du Chemin. Si préfentement vous ne vene-^

pas à notre fecours , c^eft entièrement fait de

nous , itT' je penfe que jamais nous ne pourrons

nous trouver enfemble. Je le dis avec la pîus<

grande douleur de mon cœur*

Une branche de Porcelaine,

Le demi - Roi m'adrefîà cette parole à moî-

perronnellcment»

Je fuis prêt ^Jî vous lejuge-^ apropos , d^aller

avec ces deux jeunes gens trouver les deux Gou-
verneurs , carje ne compte plus fur ceux quifont
allés depuis fi long-temps djT' qui ne font poinf
revenus, ip* qui nont envoyé aucune parole»

Une branche de Porcelaine.

2 3 avril. Conseil de guerre
tenu à Wills-creck

,
pour prendre des meftires

au fujet de la nouvelle apportée par M. Wart.

à être pourfiiivls : furpris <le l'inclurgence cîes François , ils ie

propcrent, de les aUacjuer, &• font paxt aux i^ngbis de cette

rtfoJution,
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Sur Texamen fait de la nouvelle apportée par

l'Enfeigne Wart , la lecfture prife de la fomma-
tion faite par le Capitaine Contrecœur comman-

• dant les troupes Françoifes, des paroles du demi-

Roi, 6c des autres Chefs des fîx Nations, il paroît

que M. Wart a été forcé de rendre le fufdit fort

le 17 du préfent aux François, dont le nombre
confifloit à plus de mille hommes & dix -huit

•pièces d'artillerie '^ dont quelques-unes étoient

•.de neuf livres , d'autant que le détachement du
-régiment de Virginie montant à cent cinquante

Jiommes , commandé par le Colonel Wafinghton,

avoit eu ordre de renforcer la compagnie du Capi-

taine Trent, & qu'ainfi la garnifon dudit fort ne

,x:onljll:oit qu'en trente-trois hommes effedifs.

Qn_ trouva impraticable de marcher vers le

fort fans forces fuffilàntes ; cSc étant vivement

invités par les paroles des Sauvages , &. fur-tout

celles du demi-Roi, le Préfident mit en délibéra-

tion û l'on n'avanceroit pas jufqu'à Red-ftone
Creck ( en françois jufqu'aa Creck de la Roche
rouge ) fur IMonongelielé ( en françois Mal-en-

giieulé ) environ trente-fept milles du fort de ce

côté-ci , & là de nous y fortifier en éclairciflànjc

les chemins de façon à pouvoir y faire pafler notre

artillerie & notre bagage , ou d'y attendre de

nouveaux ordres.

On réfolut l'affirmatif , par la raifon que
l'embouchure de Red-flone eft la première place

convenable dans Monongehelé , que les maga-
'fins pour les provifions de la Compagnie y font

prêts pour recevoir nos munitions & vivres,

* Le Capitaine Trent & i'Enfeigire Wart avoient beaa-
coup exagéré les forces ans François. Ceia ert aflèz naturel

à des gens «juj avpient abajndojoQé leur fort fur une ilnipU
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& que , fuivant les occafrons , on peut tran /porter

par eau la grofîe artillerie , dans le cas où nous

trouverions qu'il conviendroit d'attaquer le fort.^

d'ailleurs cela préferveroit notre monde des fâ-

cheufes conféquences de l'inaction , & encou-

rageroit les Sauvages nos alliés à reftcr dans nos

intérêts. Sur cela je me déterminai d'envoyer

M. Wart au Gouverneur * avec im âes jeunes

Sauvages & un interprète : je crus auiïi devoir

informer les Gouverneurs de Maryland (Se de
Penfilvanie de ces nouvelles : je renvoyai l'au-

tre Sauvage vers le demi-Roi avec des paroles

inférées dans la lettre qui fuit.

A Honorable Homme RoB. d'Inwiddie,
E'cuyer, Gouverneur Générai, &c.

Monsieur,
Af, Wart ^ Enfeigne de la Compagnie du

Capitaine Trent , eft arrivé aujoiird hiti dufort
Alonongehelê , ds^ a apporté la fâcheufe nou-
velle de la reddition du fort le ly du préfent

,

Jïir lafommation du Capitaine Contrecœur h un
corps de troupes Françoifes de plus de mille

hommes , venant de Wenango avec dix-huit pièces

de canon , fixante bateaux dT' trois cens canots,

df ils ont permis de retirer du fort tous nos gens

dy les outils de travail, ce qui fut fait le même
jour.

Informé que je fus de cette nouvelle , je con^

yoquai un Confeil de guerre pour aviferfur les

mefures les plus convenables qu'il y auroit à
prendre dans ces circonfiances ; je vous envoie

£opie du détail d^ du réfultat de ce Confeil^ d^

^ C'eft celui de Virginie.



ÏÏ5
yen ai chargé h même Exprès afin que vous

fujfiei plus particulièrement infiruit,

M. Wart efl porteur de la foimnatîon if des

paroles du demi-Roi , dans lefquelles fai renfer^

iné les porcelaines j il eft accompagné d'un des

Sauvages dont il eflfait mention dans cesparoles,

lequel avoit été envoyé pour voir nos forces if le

jemps où l'an pouvoit nous attendre ; j'ai ren^

voyé l'autre Sauvage avec des paroles.

J'efpere que vous fentire-^ la nécejjité ahfolue

qu'ily a de nous faire pajjer nos forces aujfi-tôt

qu'elles feront levées , un nombre fuffifant de

canots, dont quelques-uns déport , avec quelques

mortiers à grenade, afin de nous mettre en état

£>'ATTAQUER LES FRANÇOIS àforce égale*

Peut-êtreferoit-il à propos d'inviter les Cherakis,

Calaivbals if Chicachas a venir nous affifler, de

viême que nousfomînes informés que les Iroquois

if les Outaouas defcendent le Sciodo-creck pour

joindre les François qui doivent s'ajjémbler à Oyo,

En ce cas , je vous prierois de les faire conduire

ici en bon ordre, afin qu'on put leur faire faire

la paix avec les fix Nations; car je fuis informé

par différens endroits que la bonne intelligence

m règne pas entre eux , if que s'ils arrivoient

d'abord à Oyo, cela pourroit caufer beaucoup

de defordre if tourner à notre defavantage.

Nousfentons le grand avantage des tranfporîs

par eau , c'efl pourquoi je vous prierois depour"

voir à un nombre de canots pour cefujet.

Les .gens du Capitaine Trent font arrivés

cejourd'hui , lefquels avoient été enrôlés par vos

ordres comme miliciens , à qui les Officiers avoient

imprudemment promis vingt - quatre fols par

jour , ils refufent préfentement defervir à nwins $

jïir quoi M» Wart recevra vos ordrest
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A Son Exceïîence HoRATio ShaRPE,
Gouverneur de Maryland.

Monsieur,
Je fuis arrivé ici avec un détachement dé

cent cinquante hommes , le Colonel Fry , avec

le refle du régiment , if Vartillerie efl attendue

de jour en jour ; cependant nous marcherons doa*-

cement ait travers des -montagnes , enfaifant les

chemins à mefure que nous avancerons *, defaçon
qu'ils puijfent être propres au tranfport de notre

canon ; nous comptons aller jufqu'ai'embouchure

de la rivirre de Red-Jlone, qui entre dans Alonon-

gehelé environ trente -fept milles , de ce côté-ci

,

du fort que les François ont pris , iT" d'où on

peut tranfporter par eau jufqu'a Oyo. Ily a un
inagafn bâti par la Compagnie d'Oyo, qui après

cela pourrait fervir poury mettre nos munitions

if provifions.

Outre les forcesfançoifes ci-dejfus mention-^

nées f nous avons lieu de croire, par les rapports

gui nous ont étéfaits , qu'il vient un autre parti

à Oyo , nous avons aujji connoijfance que fx cens

Sauvages Chippowdis if Ollowais défendent
jpar la rivière Sciodo pour les rejoindre.

Voici ma rcponfe aux paroles du demi-Roi.

Au demi-Roi , aux Chefs & aux Guerriers

àiti Hx Nations Chawanons & Loups
nos amis oc nos frères.

J'ai reçu votre parole par le frère Bucks, qui

ejl venu à nous avec les deux jeunes gens , fx
* Comment les An^Iois peuvent - ils dire que ce pays

ctoit à eux '. Us n'a voient pas même tlc diçmius ^ui y
ÇonduirUTent à& leun Coioiiicâ»



fcurs apr}s leur départ d'avec vous, Nous vous

rendons les plus grandes aéiions de grâces avec

des cœurs brûlans d'affeéîionpour vous , de votre

confiant attachementpour nous, d^ votre gracieuje

parole iX de vos fages dvis.

Ce Jeune hoiwne vous informera de Vendroit
où il a trouvé ime petite partie de notre armée ,

'avançant de votre côté , nettoyant les chemins

pour un grand nombre de nos guerriers qui font-

prêts à nous fuivre avec notre grojje artillerie,

«os munitions iX nos provifions.

Je ne faurois différer a vous faire connoure

fios cœurs; c'efi pourquoi je renvoie ce jeune

homme avec cette parole pour vous en informer,

après avoir envoyé l'autre au Gouverneur de
Yirginie pour lui rendre votre parole iX votre

collier iX pour être témoin oculaire des prépa-

râtfs que nous faifons pour venir promptement
au fecours de ceux dont l'intérêt nous efl auffï

cher que nos vies. Nous reconnoiffons le carac~

fere des trAISTRES François , if notre

conduite vous fera voir clairement combien cela

nous tient au cœur.

Je ne ferai point content que je ne vous voie

avant que toutes nos forces foient raf^mblées au.

Fort du chemin; c'efl pourquoi je fouhaite <sr-

demment que vous , Ffcruniat if le Collier de

Porcelaine , ou du moins un de vous vienne nous

trouverfur la route aujji-tôt qu'ilfera pojfible ,

pour nous ajfifter en confeil. Je vous préfente

ces branches ])our ajfurer ina parole , afin que

vous puijfie-^ vous rappeler combien je fuis votre

frère if ami. Signé WASH IN GTO N ou
ÇONOTOCARIVS *.

- * Vrai-fembkbfemenl c'efl wn nom fkuvage qu'avoit pris

M. Wafinghton pour plaire aux NAtions qu'il youloit leduiïe,

.
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Le 28 avril. II nous arriva quelques artilleries

qui montèrent jufqu a l'embouchure de la rivière

Patterfon.

( Du 2 9 avril au 1 1 mai le Journal ne contient

que des marches &: autres chofes peu intérelTantes ).

Le 1 1 mai. Je détacliai un parti de vingt-ci n<|

hommes , commandé par le Capitaine Stephen

& l'Enfeigne la Peronie ; ils avoient ordre d'aller

chez M. Gift, &: de s'informer exactement où
étoit la Force (a) & Ton parti ; &. au cas qu'ils

fuflènt dans le voifmage , de cefïèr la pourfuite

pour fe mettre en fureté. J'ordonnai aulFi d'exa-

miner exactement les bois d'alentour , & de

tâcher de pincer quelqu'un à&s François qu'ils

trouveroient à l'écart , & de l'amener pour en

tirer des connoiiîànces ; de s'informer exa^ement
s'il efl: pofTible de faire descendre par eau , (Se

de chercher quelqu'endroit convenable aux envi-

rons de l'embouchure de la rivière de Red-ftone

où on puifTe élever un fort , & de faluer le demi-

Roi , & de l'envoyer avec une petite efcorte ;

comme aufTi de s'informer des vues des François,

de leurs defTeins , de ce qu'ils avoient fait, &
de ce qu'ils avoient envie de faire ( b ) , & de
recueillir tout ce qui pourroit nous donner quel-

ques connoiflances.

Le 12. Nous décampâmes, & fumes fur fc

(rt) M. de fa Force eft un <{e$ François qui accompa»
gnoient M. de .lumonville : il avoit, dans les premiers jours

de nui , été détaché avec trois autres François & quelques

Sauvages, pour courir après des déferteurs, & le Major
Wafinghton l'avoit appris par les Sauvages.

(^) Si les Anglois ignoroient alors les defleins Aes Fran-

çois , on ne peut donc pas dire que ce fufTent les IioftiJités

de ceux-ci qui eufftnt occafionné les ordres que M. Wa-
ftnghton avoit de les attaquer.
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lïaUt (î'ùne émînence où nous fîmes halte afin de
nous fécher; nous avions été obligé de palfer un!

rapide où nos hommes hs plus petits eurent de
l'eau jufqu'aux aiiïèlles.

II nous arriva un Exprès avec des lettres qui

nous donnoient avis que le Colonel Fry, avec
un détachement de plus de cent hommes , étoit

à Winchefter, ôi qu'il devoit partir fous peu
de jours pour nous rejoindre ; comme auffi que
ie Colonel Junis étoit en marche avec trois

cens cinquante hommes levés dans la Caroline ;

qu'on attendoit que Maryland leveroit deux
cens hommes, que Penfilvanie avoit levé dix

mille pounds ( valant cinquante-deux mille cinq

cens livres environ) pour la paye des Soldats des

autres colonies, cette province ne fourniflànc

point de recrues, & que le Gouverneur Shirley

cv'oit 0ivoyéJlx cens hommes pour liâtceler les

François en Canada * , j'efpère que cela leur

donnera quelque occupation , &: ralentira les partis

vifs qu'ils envoient à la rivière d'Oyo avec tant

«Je chaleur.

Le 1 6. Rencontré deux traiteurs qui nou$

dirent s'être retirés par la crainte des François,

dont on voyoit fouvent des partis vers chez M,
Gift. Qts traiteurs (ont d'avts,comme bien d'autres,

qu'il n'eft pas poiïible d'ouvrir un chemin pour

des voitures chargées d'ici à la rivière de la Roche
rouge.

Le 17. Ce foir amve M. Wart avec le jeune

Sauvage , revenant de Williamltourg , & me
remet une lettre , dans laquelle le Gouverneur

a la borUé de donner fbn approbation à mes dé-

marches , & où il témoigne fon mécontentement

" . Far-tout en voit les Angfois attaquer.
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du Capîtaîne Trent , auquel il à orcîonné qu'on

fit le procès , pour avoir fans ordre quitté fon

monde à Oyo: avec ces ordres , le Gouverneur
m'informoit aufli que le Capitaine Roi, avecund
compagnie indépendante de cent hommes, outre

les Officiers , étoit arrivé , 6c que nous pouvions?

les attendre inceflamment , ôc que les gens de la

Nouvelle-Yorck nous joindroient fous dix jours.

Ce foir auiïi arrivent d'Oyo deux Sauvages

qui viennent du fort des François, d'où ils font

partis depuis cinq jours : ils rapportent qu'ils

employent toutes leurs forces à condruire leur

fort ,
qui efl: déjà à hauteur d'appui , large dfr

deux braflès , ÔL i'entre-deux rempli de terre ,r

de pierre , ôcc. >

Tous les arbres qui étoient autour , ont été

abattus &: brûlés, & du blé femé à la place. Ils

ne font que huit cens hommes à leur c<piptej

les Sauvages croyent qu'ils n'étoient que fix

cens : un plus grand nombre efl: attendu en
peu de jours ; ils comptent que cela fe montera

à mille fix cens, moyennant quoi , difent-ils ,

Ils peuvent défier les Anglois.

Le I 8. Les eaux continuant d'être hautes,

m'empêchèrent de faire avancer mon monde êc

mes bagages , ce qui me détermina à me mettre

en état de défenfe contre quelque attaque im-

médiate * de rennemi , & de defcendre moi-

même obfèrver la rivière. 'i

Le 19. Je dépêchai au demi-Roi, avec h
parole fuivantc , le jeune Sauvage revenu avec

M. Wart.
#

* On a vu par les j)ièces précédente* que ce pïctendtf

ennemi n'avoit aucune envie d'atUquer*

AU
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Au Demi-IIoi, ôic.

A'Ies Frères , 'je fuis charmé d'apprendre que
vous êtes en marche pour venir m'ajjijîer de vos

confeils : courage , mes frères, marche-;^ vive-

?nent vers votre fr'cre FAng/ois, car il lui vient

de nouvelles forces qui vous protégeront contre

votre traitre ennemi le François. Il faut que je

vous envoie mes amis pour vous fairepart d'une

agréable parole que vous envoyait le Gouverneur
de Virginie : il efl bien fâché des mauvais frai-

temens que vous ave^ reçus. Les groffes eaux ne

nous permettent pas d'allerpromptement avons y

c'efl pourquoi j'ai envoyé ce jeune homme pour
vous inviter à venir nous trouver : il pourra vous

dire bien des chofes qu'il a vues en Virginie , iX
les bons traitemens qu'ily a reçus de la part des

plus confidérables ; ils n'en ont pas iifé à fon
égard comme en ufe le François envers vos gens,

qui vont à leurfort *; ils leur refufent des vivres ;

on a donné à celui-ci tout ce que fon cœur et

dejiré ; pour vous confirmer la vérité de tout ceci

,

je vous donne une branche de porcelaine.

Le 20. Je m'embarquai dans un canot avec

îe Lieutenant Wed, trois Soldats &. un Sau-
vage ; & ayant tourné à refpace d'un demi-mille

,

nous fumes obligés de remettre à terre , où je

rencontrai Pierre Suver traiteur , qui parut me
décourager de la recherche que je faiîbis d'un

* Voifà donc les feuîs mauvais traitemens <1ont ce prétencîu

^emi-Roi pouvoit fe plaindre. J^es François ne vouloient point

recevoir dans • leurs forts des Sauvages mal intentionnés 6c

perfides : au refte , fur fa manière dont ies François en ufoietis

avec ^es Sauvages , on peut voir ci-aprés la lettre de Robert
Stobo.



•paflage par eau ; cela me fit changer l'Intention

où j'étois de faire faire des canots ; je fis mar-

cher, les eaux étant affez baifes pour pouvoir

paffer; cependant je continuai à defcendre le

long de la rivière; (Se trouvant que nos canots

étoient trop petits pour ûx hommes, nous nous

arrêtâmes & finies une barque , avec laquelle

Se nos autres canots nous gagnâmes le Turkey-

Fôot ( en françois le pied de dinde.) à l'entrée

de la nuit. A huit à dix milles de-Kà nous ren-

contrâmes plufieurs petits embarras de peu de

conféquence , à moins que les eaux ne vinlîenc

encore à diminuer, nous paffames plufieurs en-

droits propres à des canots.

Le 2 I . Nous paifames quelque temps à exa-

miner Tendroit, que nous trouvâmes très-propre

pour la fituation d'un fort , étant à l'embou-

chiire des trois branches , 6c dans la plufpart des

endroits, un bon fond de tuf pour ralTeoir: le

plan , comme on le voit ici , elt auffi exaét que

j'ai pu le faire fans inftrumens.

Nous fumes environ à deux milles obferver

le cours de la rivière qui eft étroite , beaucoiip

de courans ,
pleines de roches & rapide , nous

la pafTames, quoique l'eau fût affez haute ; ce

qui me fait croire qu'il n'y auroit pas de diffi-

culté d'y pafler des canots , ce qu'on ne feroit

cependant qu'avec peine.

Outre ce rapide , nous en trouvâmes d*au-

très; mais l'eau y étant moins profonde (5c le

courant plus tranquille , nous les pafîàmes aifé-

mcnt ; après nous trouvâmes peu ou point de

fond ; les montagnes gifent des deux côtés de

la rivière. Nous defcendimes environ dix milles,

Jorfqu'un gros rapide nous obligea de nou» ar-«?

Ktter ôi de mçttre à terre.
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( Du 12 au 24, le journal ne contient qu'une

delcription du pays.
)

Le 24. Ce matin eft arrivé un Sauvage ac-

compagné du jeune Sauvage que j avois envoyé
au demi-Roi , de qui il m'a apporté la lettre

fuivante.

Au premier des Officiers de Sa Majeflc ,

que ceci pourra concerner.

Sur ce qu'on dit que l'armée Françoife va à

la rencontre de AI. George Wajinghton , je vous

exhorte, mes frères, d'être en garde contre eux;

car ils fe propofent de frapper les premiers An-
glois qu'ils verront (a) , ils font en marche depuis

deux jours ; je ne puis vous dire en quel nombre

le demi-Roi if le refie des Chefs vous joindront

en cinq jours pour tenir confcil. Je n'en dis pas

davantage , mais faites mes complimens à mes

frères les Anglais. Signé le demi-Roi,

Je m'informai du mieux que je pus à ces

jeunes Sauvages de toutes les circonflances ,

mais ils ne me donnèrent pas grande lumière.

Ils difent qu'il y a fouvent dts partis en cam-

pagne; mais ils n'en fàvent aucun de confidérable

qui vienne de ce côté- ci (b). Les François

continuent à élever leur fort; ce qui ell du côté

de terre , efl fort bien fermé , mais le côté de

l'eau efl fort négligé , au moins n'eft-il pas

(n) Artifice de ce Sauvage. II eft prouvé que M. de Con-
trecœur relia au fort cîuQucfne; quanta M. de Jumonviiie

,

tjue ceci ne peut concerner, puilqu'if ne partit que le 23, oa
a vu plus haut les infiruclions qu'il avoit reçues.

(bj Nouvelle preuve du menfonge de la lettre,

Fij
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(défendu ; lis n'ont que neuf pièces cîe canon

,

& quelques-unes bien petites , & il n'y en a

aucun de monté. II y en a deux fur la pointe,

ÔL les autres à quelque diftance du fort du côté

de terre.

Ils rapportent qu'il y a bien des malades , Se

qu'ils ne peuvent trouver des Sauvages pour

guider leurs petits partis du côté de notre camp

,

ces Sauvages les ayant retufés.

Le même jour nous arrivâmes aux prairies à

deux heures, où nous trouvâmes un traiteur qui

nous dit qu'il venoit ce matin de chez M. Gift,

oii il avoit yù. deux François la nuit dernière ,

& qu'il favoit qu'il y avoit un fort détachement

en marche , ce qui nous confirma les avis que

nous avions reçus du demi- Roi : en confé-

quence je fis mettre des troupes derrière deux
retranchemens naturellement tkits , j'y fis auiïi

entrer nos chariots.

Le 2 ç . Je détachai un parti à Chevert le

long des chemins pour aller à la découverte , &
en outre plufieurs autres petits partis pour re-»

connoître les bois. Je donnai ordre aux gens à

cheval de bien examiner le pays & tâcher d'avoir

des nouvelles des François, de leurs forces, de

leurs mouvemcns , &c.
Le foir , tous ces partis revinrent , fans avoir

rien découvert , quoiqu'ils fufifent allez loin du
côté qu'on dit que vient le parti.

Le 2.6. William Jenkins arriva ; lï étoît un
Exprès du Colonel Fry avec une lettre du Co-
lonel Fanfax, qui me marquoii que le Gouver-
neur lui-même , le Colonel Corbin &l Ludruelt

étoient arrivés à Wincheficr, (3c fouliaitoient

d*y voir le dcmi-Ivoi, fur quoi je lui adreiîài

des paroles.



Le 27. M. Gift arriva de bonne heures
avec nouvelle que M. la Force avec cinquante

hommes , dont il avoit vu les pifles à cinq milles

d'ici , étoit allé hier à Ton habitation vers midi ;

& qu'ils auroient tué une vache & tout brifé chez

lui , s'ils tVen avoient été empêchés par deux
Sauvages à qui il avoit laifTé fa maifon en garde;

furie champ je détachai foixante-cinq homm.es,
fous le commandement du Capitaine Hog , Lieu-

tenant Merer, Enfeigne la Peronie, trois Sergens,

Si. trois Caporaux avec des infl:ru(5lions.

Les François s'étoient beaucoup informés cliez

Aï. Giil au fujet du demi-Roi; je ne manquai
pas d'en donner connoiffance à quelques jeunes

gens qui étoient dans notre camp , & cela eut

J'effet que je fouhaitois. Je leur fis entendre fa)
que les François vouloient tuer le demi -Roi;
fur le champ ils s'offrirent à donner avec nos

gens après les François ; & que s'il étoit vrai

qu'ils l'euffent ou infulté ou tué, un d'eux iroit

promptement en porter la nouvelle au village de

JVÎingo , (Se lever les guerriers pour frapper. Un
de ces jeunes gens fut détaché vers chez M, Gifl;

«5c en cas qu'il n'y rencontrât pas le demi-Roi,
il devoit y envoyer une parole par un Delà-

ware {"bj.

A environ huit heures du fbir
,

je reçus un
Exprès du demi-Roi qui m'apprenoit que, comme
il venoit pour nous joindre, ils avoient le long

du chemin aperçu les piltes de deux hommes
qui defcendoient dans un fond obfcur , qu'il

s'imaginoit que tout le parti y étoit caché : dans le

moment je fis partir quarante hommes, j'ordonnai

fil) H paroît que l'importure ne coûte rien à M. Wafînghton,
ici il s'en fait honneur.

fùy C'eii le nom d'une Nation Sauvage.
T-t ...

r 11;
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que mes munitions fuflent mifes eh cache , dfc

crainte que ce ne fût un flratagème des Fran-

çois pour attaquer notre camp ;
]''y lailTai une

garde pour le défendre , & avec le refle de mon
monde je me mis en marche à travers une grolîe

pluie , une nuit aufTi noire que gaudron , & par

un fentier à peine afïèz large pour un iiomme ;

nous étions fou vent écartés pendant ân^s quinze

&: vii^,gt minutes avant de pouvoir retrouver le

fentier , &. (buvent nous nous heurtions les uns

les autres fans pouvoir nous voir : nous con-

tinuâmes notre marche toute fa nuit, 6c le 28
au foleif levant à peu près , nous arrivâmes au

camp des Sauvages, où , après avoir tenu confeil

avec le demi-Roi , nous conckmies de frapper

enfemble : en conféquence, il envoya une couple

de découvreurs pour voir où ils étoient , ôl ea

quelle pofture , & pour reconnoître le terrein de*

environs, après quoi nous formâmes notre dif^

pofition pour les envelopper ( a J, & nous nous

mimes en marche à la façon fauvage , l'un après

l'autre : nous nous étions avancés alfez près d'eux

félon notre fvfl:ème, lorfqu'ils nous découvrirent;

2\ors je donnai ordre à ma troupe de faire feu

,

le mien fut foûtenu par celai de M. Wager, Se

ma troupe & la ficnne reçurent tout celui des

François pendant la plus grande partie de l'adion ,

qui ne dura qu'un quart d'heure avant que

l'ennemi fût en déroute.

Nous tuâmes ( b) M. de Jumonville com-
mandant ce parti , avec neuf autres ; nous en

(rt) H eft tlonc certain cjuc les Anglois avoient ordre

d'attaquer,

( bj Le Major Wafinghton n*a garde de faire ici une

relation fincère ; mais ou va voir plus bas les eflbrls qu'il

fuir pour fè jufliHcr , et, pour répondre fans doute aux retuords

^ui i'acculbknt.
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bîeffames un Se finies vingt-un prifbnniers, parmi

le/quels étoieni M. fa Force," M. Drouillon ôc

deux cadets- Les Sauvaî>es levèrent la chevelure

des morts , & prirent la plufpart de leurs armes;

après cela nous marchâmes avec la garde des

priibnniers au camp des Sauvages, où de nouveau
•je tins conlèil avec le demi-Koi , 6c Là je lui

appris que le Gouverneur fouhaitoit le voir &
lattendoit à Wincheller ; il me répondit que cela

ne Te pouvoit pour lepréfent , fèsgens étant dans

un danger trop éminent de la part des François

qu'ils venoient de frapper ( a) , qu'il falloit

qu'il envoyât des Courriers à toutes les Nations

alliées pour les inviter à prendre la hache. II

l'envoya en effet & y joignit une chevelure fran-

çoifè , aux Delawares par un de leurs jeunes

gens. Cet homme fouliaiia avoir une partie des

préiensqui leur étoient deftinés, & qu'on gardât

Je relie pour une autre occafion : il fe propofoit

d'aller trouver fa famille & plufîeurs autres pour

\es conduire vers chez M. Gill , là où il me
pria d'envoyer quelques chevaux & du monde
pour les aider à venir à notre camp. Après cela

je fis route avec \es prifonniers ; ils m'apprirent

qu'ils avaient été envoyés avec une fomfnation
pour me faire retirer , fpécieux prétexte pour
pouvoir découvrir notre C2ivnp ( b J & prendre

connoiffance de nos forces & de notre fituation.

C'étoit fi évidemment pour nous reconnoitre

qu'ils venoient
, que j'admirai leur affurance à

• me déclarer qu'ils étoient venus en ambafiade ;

(aj On ne craignoit donc îes François
,

que parce qu'on
reconnoiiîbit qu'Us avoieiu été attaqués & qu'ils avoient à le

venger.

(6J L'unique hoflilité que l'on reproche aux Franço/s , eft

donc d'avoir voulu découvrir un ennemi qui étoit en marche
«vec ortlre de les attaquer,

F iiij
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leurs inflrudions portoient qu'ils prifTent con-

noifiànce des chemins , des rivières Si. du pays

jufqu'à Potomack : au lieu de venir comme un
Ambafi'adeur , en public Se d'une manière dé-

couverte , ils viennent avec le pius grand fecret

& cherchent les retraites les plus cachées f aj
ôi bien plus propres pour des déferteurs que pour

un Ambaflàdeur; ils y campent, ils y demeurent

cachés pendant des journées entières , n'étant pas

à plus de cinq mille de nous ; ils envoient des

efpions pour reconnoître notre camp ; toute la

troupe rebroufTe chemin de deux milles; on en-

voie les deux Courriers cïont il eft parlé dans

l'inflruétion, pour avertir M. de Contrecœur de
l'endroit où nous étions & de notre difpofition ,

afin qu'il pût envoyer Tes détachemens pour ré--

ibrmer ( bj la fbmmaiion auffi-tôt qu'elle feroit

donnée.

Outre cela, c'étoit une fuite digne d'un Prince

qui auroit été Ambaflàdeur, au lieu que ce n'étoit

qu'un fimple petit Officier François : des efpions

n'étoicnt point nécefl'aires à un Ambaflàdeur,

dont le caractère cfî: toujours fàcré ;
puifqu'ils

éroier^t dans un û bon deflein ,
pourquoi de-

meurer deux jours à cinq milles de nous fcj «

(hj Pourquoi dans un fimpfe Journal cette apofogie l M,
Wafinghton ne prévient ici ces reproches , cjue parce qu'il fait

«ju'on eft en tiroit de les loi faire.

{/>) On prê'e ici aux Franço's un pro,'et qui au moins n'an-

nonce que des procédés réguliers. Avant de chaficr Ici Anglois

de defTus ie terrein qu'ils venoient d'envahir , il étoit naturel

de les lommer de (e retirer. C'eil un Ambaffadeur qui fait

celle fommation , il devoit avertir de (es démarches celui qui

J'envoyoit, pour qu'il prît lés mefures dans fe cas où les

Anglois auroient refufé de fatiifaire à la réquifition qui leur

étoit faite.

.' (^cj M. de Jumonville ignoroit parfaitcincnt c^ue Jes Angfois

fuflènt » cinq xniiles de lux.
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fans me faire part de fa fommation ni de rîen qui

eût rapport à Ton ambaOacie ! Cela feul feroit

iuffifant pour faire naître les plus forts foupçons ,

ÔL on doit leur rendre cette juil:ice , que , vou-
lant fe cacher , ils ne pouvoienî pas mieux choilir

qu'ils avoient fait.

La fommation eft fi infoiente , & fentfifort fa

gafconnade
,
que h deux hommes étoient vêuus

l'apporter ouvertement , ç'auroit éié une exceflivc

indulgence faj de les avoir foulfens s'en rcj-

tourner.

Le fentiment du demi-Roi en cette occasion ,

ell qu'ils avoient des mauvais delfeins (b ) , &z

que c'étoit un pur prétexte ; qu'ils n'avoient ja-

mais prétendu venir à nous qu'en ennemis ; 6c

que {i nous avions été fi fols de les laiffer aller

,

ils ne nous auroient jamais aides à prendre d'au-

tres François.

Ils prétendent qu'ils nous appelèrent aufii-tôt

que nous fumes découverts ; c'eft une abfolue

fauffeté , car j'étois alors à la tête de la marche

en allant à eux , & je puis affirmer qu'aulfi-tôc

qu'ils nous virent y ils coururent à leurs armes

fans appeler ; ce que j'aurois dû entendre ^ s'ils

î'avoient fait.

Le 29. Je dépêchai l'Enfeigne Latour au

demi-Roi, avec environ vingt-cinq hommes,
& prefque autant dé chevaux ; & comme je

m'attendois qu'il y auroit incelîàmment des

partis François qui fuivroient celui qui avoir

été défait , j'envoyai un Exprès au Colonel

Fry pour avoir du renfort.

Après cela les François voulurent me parkr^

& me demandèrent fur quel pied je les regardois ^

(a) Autre genre d'apologre qui ne prouve cjue des remordsr
(b) Quelle auioïité I

F V
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ou comme étant à la fuite d'un AmbaHadeiir

,

ou comme prisonniers de guerre : je leur appris

que c'etoit en cette dernière qualité , (Se je leur

eu dis mes raifons , telles que ci-defllis.

Le 30. Je détachai M. Wm Sl M. Spin-

dorph pour conduire les prifonniers à Wincheiler,

efcortés de vinsit hommes.
Craignant qu'auffi-tôt que la nouvelle de

cette défaite feroit parvenue aux François , nous
pourrions être attaqués par des forces confidé-

rables, je commençai à élever un fort avec une
petite paliiTade.

Le premier juin. Un iraitetu* arriva avec le

demi-Roi : ils difent qu'au même temps que
M, de Jumonville avoit été envoyé ici , uit

autre parti avoit été détaché vers le bas de la

rivière faj pour prendre cSc tuer tous les An-
glois qu'ils trouveroient.

Nous finiiîons notre fort.

Sur fe foir arrive M. Ton vers Enfeigne ,

avec le demi-Roi , la Reine Algulpà fhj , Ôi

environ vingt-cinq âc trente familles faifant près

de quatre- vingt à cent perfonnes, femmes <Sc

enfans compris.

Le vieux Roi fcj étant invité à venir dans

nos tentes , me dit qu'il avoit envoyé Mona-
katoocha au village des Logs , avec un collier

& quatre chevelures frnnçoifes qui dévoient être

envoyées aux lix Nations , aux Wiendots , &.c»

pour leur apprendre qu'ils avoient frappé les

François, <Sc leur demander leur affilhnce pour

foûtenir le premier coup.

il me dit auffi qu'il avoit quelque chofe à

(^r) Iiiftgne fauffclé.

^0) Femme d'un Sai

(^ Autre chef Sauvage.

Femme d'un Sauvage créée Reine par les Angiojs*



dire au Confelî, mais qu'il difFereroit jufqua

l'arrivée des Chavanons , que nous attendions

pour le lendemain matin.

Le 2.. Deux ou trois familles de Chavanons,

ÔL de Loups arrivèrent : il y eut des prières

dans le fort.

Le 3 . Le demi-Roi aifemble ie Confeil , &
m'informe qu'il a reçu depuis quelque temps une
parole de la Grand-chaudière, en réponfe à celle

qu'il lui avoit envoyé.

Le 5. Arrive d'Oyo un Sauvage, qui depuis

peu étoit* allé au fort François : il confirme la

nouvelle diis deux traiteurs pris par les François

& envoyés en Canada ; il dit qu'ils ont planté

leurs paliflàdes , cSc fermé leur fort avec de très-*

gros arbres.

Il y a huit familles Sauvages du côté d'en

deçà de la rivière, qui viennent nous joindre :

il a rencontré un des François qui s'étoit échappé

del'adion de M. de Jumonville, & qui étoit

" fans fouiiers , fans bas , prefque hors d'état de
marcher ; mais qu'il i'avoit laiffe paiîèr , ne
iàchant ])as qu'on avoit frappé fur eux.

Le 6. M. Gii1; de retour, m'apprend îa mort

du pauvre Colonel Fry , <Sc que les prifonniers

François font arrivés Tains (Se faufs à Wincliefter,

de quoi le Gouverneur a eu une grande failf-

faéîion.

J'apprends auffi que M. Mantour ''' vient avec

une commilfion pour commander deux cens

Sauvaçjes.

M. Gifl: avoit rencontré un délèrteur françois

qui i'avoit affuré qu'ils n'étoient que cinq cens

hommes lorfqu'ils prirent le fort de M. Wart,

* C'efl ce Canadien néferteur tlont il €Ù parlé dans i'ia-

îrrroratoire d€s traiteurs Ang.!ci5.
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(3c qu'ils étolent moins à préfent , ayant envoyé
quinze hommes en Canada pour informer le Gou-
verneur de leur fuccès ;

qu'il y avoit encore

environ deux cens Soldats qui n'attendoient que
l'occafion favorable pour venir nous joindre.

Le 9. Le dernier corps du régiment de Vir-

ginie arriva fous le commandement du Colonel

Muft , nous apprimes que la compagnie indé-

pendante de la Caroline étoit arrivée à Wiif-

creci^.

Le 10. Je reçus le régiment , & fur le foir

j'eus avis que quelques François avançoieni vers

nous ; fur quoi j'envoyai un parti de Sauvages

à la découverte vers Gill , pour tâcher de les

découvrir <3c d'en connoître le nombre : au

commencement de la nuit nous eûmes une alarme,

mais fauffe.

Le I 2. Deux des découvreurs que nous avions

envoyés hier , revinrent après avoir découvert

un petit parti de François ; \ts autres continuèrent

jufqu'à Stuart. Sur cet avis je crus devoir mar-

cher avec la majeure partie du régiment pour

trouver ces quatre-vingt-dix hommes dont nous

avions connoifïânce; en conféquence
,
je donnai

ordre au Colonel Mult d'éIoi£:ner tous nos bao;a-

ges Se nos munitions, de les placer dans le fort

,

& d'y établir une bonne garde jufqu'à mon
retour , & je marchai à la tète de cent trente

hommes , ôc d'environ trente Sauvages; mais à

un demi-mille de dilbance, je rencontrai les autres

Sauvages qui me dirent qu'il n'y avoit que neuf
déferteurs , & J'envoyai M. Mantour avec

quelques Sauvages pour les conduire en fureté ;

|e les fis habiller , & ils nous confirment ce que
nous avions conjeéturé du defïein du parti de
M. de Junionville , <3c que plus de cenî Soldats
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n'attendent que l'occafion fàvorabfe pour venir

nous joindre; que M. de Contrecœur attendoir

quatre cens hommes de renfort, (Se que ces

quatre cens hommes dévoient être arrivés quel-

que temps avant le coup fait fur la Force; que
le fort étoit complet ; que les portes & le front

étoient à Tabi-i de Tartillerie ;
que du côté de

î'eau il y avoit une double paliffade
; qu'ils

n'ont que huit pièces de f>etit canon, (Se qu'ils

favent en quel nombre nous fbnimes.

Ils nous apprennent aulïi que les Delawares

Si les Chavanons faj ont pris la hache contre

nous, fur quoi réfoki d'inviter ces àtux Nations

à venir en Confeil chez M. Gift. Envoyé pour

cela mefla2;ers Si colliers.

Le 13. J'engage ces défêrteurs à écrire à

leurs camarades qui veulent déferter, la lettre

fuivan te fùj.

( Eiie n'ed point^Jans le Journal).

Le I 5. Je fais travailler aux chemi'n?.

Le I 6. Nous partîmes pour la rivière Rouge,
Si fumes extrêmement embarraffés, nos chariots

s'étant rompus plulieurs fois.

Le 17. Je (iépêche un Exprès au demi-Roi,

pour qu'il envoie parler aux Loups ; ce qu'il a

fait comme je m'y attendois.

Le I 8. Arrivent deLoirton huit Minçjots, ôc

tout en arrivant me parlent d'une commiffion

qu'ils ont, (Se qu'il faut tenir Confeil. Quand nous

avons été affemblés , ils ont dit en bref qu'ils

avoient fouvent fouhaité voir leurs frères en
campagne avec des forces , Si qu'ils nousprioiens

fl) Tel étoit l'effet de l'indignation qu'avoitcaufé raflaiTiniÇ

àe M de Jumonvilie.

(i>J Comment juflifiera-t-on ce procédé..
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de ne pas mal penfer de ce qu'à caufè qu'ifs

ctoicnt parmi les François, ils ih confbrmoient

à quelques-unes de leurs coutumes
,
qu'ils étoient

portés d'inclination à frapper fur les François

,

ôi. plufieurs autres chofes dans ce goiit-là ; ils

dirent enfuite qu'ils avoienl apporté une parole,

ce qu'il falloit qu'ils filîènt promptement. Cela ,

avec quelque autre cliofe , nous fit fbupçonner

qu'ils étoient mal difpofés à no^e égard , <& par

cette raifon je différai à leur donner audience

jufqu'à l'arrivée du demi-Roi; je priai auffi les

Delawares de prendre patience jufque-là, parce

que je n'attendois que leur arrivée pour tenir

Confeil , & que je comptois qu'ils arriveroient

dans la journée. Après que les huit Mingots
furent Ibrtis de leur Confeil , ils m'envovèrent

des branches de porcelaine pour me prier de les

excufer de ce qu'ils étoient û preflés de donner
3eur parole , mais qu'ils voyoient qu'il étoit

jufte d'attendre l'arrivée du demi-Roi.

Le demi-Roi étant arrivé, je confentis à leur

donner audience. A cet effet ont tint un Confeil

dans le Camp , où furent préfens le demi-Roi <Sc

pKificiirs Iroquois, Loups, Chavanons', jufqu'au

nombre de quarante.

Le harangueur des fix Nations adrefla cette

parole au Gouverneur de Virginie.

Aies Frères , nous vos Frères desfix Nations

Jommes venus prêfeiitemeut vous trouver pour
vous informer, que nous avons ouï dire que vous

menace-;^ de détruire entièrement tous vos frères

les Sauvages qui ne viendroient pas vousjoindre

fur le chemin ; c'efl pour cela que nous,, qui

nous tenons dans nos villao^es ^ attendons ciiaqui



jour d'être coupés en pièces par vous autres»

IVous voudrions bien favoir de vcus-niênies la

vérité de cette nouvelle , iT' que vous ne regar-

dajjie-^ pas comme une chcfe hors de propos que

nous foyons venus nous en infirmer ^ puijque vous

Jave:^ bien que communément les mauvaifes nou-

velles fini bien plus d'imprejjlon fur nous que les

bonnes ; afin que par votre réponfe nous foyons

pleinement injiruits de la vérité , nous vous

^préfentons ce collier.

Nous favons qu'à notre retour les François

nous demanderont en quel nombre font nosfrères

que nous venons de voir, ainf nous vous prions

par ce collier de nous le dire , ainfi que celui de

ceux que vous attende^ , iy pour quel temps,

df en quel temps vous compte-^ attaquer les

François , afin que nous puiffwns avertir notre

village , conune aujfi fai'oir ce que nous avo/is

(i dire aux François,

RÉPONSE.
J\^Ies Frères , nous femmes bien aifes de voirs

voir , iT" bienfâchés que vous foye:^ troublés par
des rapports qui vous difent que les Anglois

ont dejfein de faire du mal à quelqu'un de

vous ou de vos alliés ; cette nouvelle, nous le

voyons , doit avoir été forgée par le François ,

couflauvnent traître , i^ affirmant les plus

grandes fauffetés "^ lorfqu'il penfe qu'elles

peuvent lui être avantageufes ; il a un beau

* On a pu. fiiger plus haut qui des Frsnçols ou des

Anglois méritent mieux ce reproche, l.'impofiure à fatjueîfe

M. Wafinghton convient avoir eu recours pour irriter les

Sauvages
,
peut donner une idée des^ voies employées par {€*

"^nglois.
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parler , promet les plus belles chofes , mais tout

cela du bout des lèvres feulement ; tandis que

dans fcn cœur il n'y a que corruption if le poifon

du ferpent. Vous ave-^ été leurs enfans , df ils

auroieut tout fait pour vous , mais à peine fe
font-ils crus aJJe:^forts qu'ils font revenus à leur

naturel hautain , i^ qu'ils vous ont cliajjés de

vos terres , df déclaré que vous n'avie-^ rien danS'

Oyo (a). Les Anglais vos véritables frères font

trop généreux pour penfer qu'on en doivejamais

vftr de la forte envers les fx JVationSf leurs

fidèles alliées , après que vous vous êtes rendus

auprès des Gouverneurs de^ Virginie if de Pen-
filvanie , ils ont à vos requêtes réitérées , envoyé

UNE ARMÉE POUR SOUTENIR VOTRE
DROIT [h), pour vous remettre en pojfejfion

de vos terres , if pour garder vos femmes if
enfans , pour dépojjéder les François ,pour main-
tenir vos droits f pour vous ajfurer tout ce pays ;

c 'efî'là a quoi les armes des Anglois fo?n aéîuel-

lanent employées; c'efîpour lefalutde vosfemmes
if de vos enfans que nous combattons , comme
cefl le vrai motif de notre conduite ( c )

, nous

ne pouvons raifonnablement douter que le refle

de vosforces nefe joigne h nous pour combattre

(^) Il eft très vrai que ks Iroquois n'ont jamais habité les

bonis de ia Beîle-rivière , aullî n'y prétendetn-il5 rien ; mais
ie> Anglois qui, en Américjiie, îcs traitent en fidèles &
d'alliés , leur veulent perfuuder cjuc les bords de i'Oyo appar-

tiennent aux fix Carïtons , fous prt-texte de c^ueiques anciennes

guerres que ceux-ci ont eues avec les Sauvages de i'Oyo.
Et en Europe ils {oiiticnnent «que ce merne pays apjiartierU

à l'Angleterre , dont ils prttendi nt que les Irocjuois font (iijets.

(b) Ici les Anglois conviennent que le pays n'eilpoint à eux ;

donc ils n'ont aucune hollilité à reprocher aux François. Ce
ieroit aux Iroquois à (e plaindre, & ils ne le font pas.

(c) Quoi ' voilà le lujet de la guerre qjue l'on fait à ia

France, la prott(flion due aux Iroq^uois ^ui jie fe font jamai»
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rennemî commun. Ceux qui ne sy joindrontpas
feront refponfables de toutes lesfuites ; nous fou-
haitons feulement que vosfrèresprennent le parti

qui leur paroitra le plus convenable.

Ce font les fx Nations qui font principale-

ment intérejjées dans cette guerre ; c'tfî pour
elles que nous ccmbattom , i^ je ferois au defef-

poir de leur faire le moindre mal; c'ejî pour vous

ajfîfter if pour vous protéger que nous combat-

tons; nos bras font ouverts pour vous recevoirj djf

vos mains prêtes à nourrir vos familles durant

le cours de la guerre. Le Gouverneur de la Vir~

; i^inie a demandé plufieurs fois qu'on les lui en-

""•pai^, afin qu'ilput les voir deJ'es propres yeux ,

nomkjr ijT' vêtir a leur gré ; mais convne vous

ue^uve:^ vous dérerminer à les lui envoyer, nous

femmes prêts à partager amicalement avec vous

Tios provifions , <t^ nous prendrons des mefures

iT" donnerons des ordres , pour qu 'on amené ajje:^

de quoi nourrir dT" retirer vosfemmes dT" enfans.

De cette conduite , on conclut évidemment com-

bien rAnglais aime if ejîime leursfdeles alliés *,

les fx Nations , plus que ne fait le François

,

comme nous avons tiré l'épée pour votre défenfe

if pour votre caufe , n'hefite-^ plus , ne diffère:^

plus d'un mojnent , mais mettc'^ toutes vos femmes
if enfans fous notre proteâiion ; c'efl-la qu'ils

trouveront abondance de provifions ; ?nette:^ en

Tnême temqjs vos jeunes gens if vos guerriers à

aiguifer leurs haches , pour rejoindre if s'unir

vigoureufement à nous dans nos combats. Aies

* En Europe fe grand argument des Anglois pour s'at-

tribuer fe pays qui art au -delà Ae^ Apalaches , cil que les

Irocpiois font feurs l'ujets. Comment accorder cela avec les

raifons qu'Hs font valoir en Ainériejue iorf4u'ils parlent aux
Jrouuois i
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frères , le préfcnt que je vous offre n'ejî pas aufp.

confidêrable queje le voudrais d'inclination, mais
j'attends dans peu une grande quantité de niar-

chamiifes , quiferont à ma difpojîtionpour récoin-

penfer ceux qui auront fait paroitre leur bravoure

df leur aâlivité dans cette occafion; au rejîe je

les rêcompenferai de la manière la plus généreufe,

Prene:^ courage , mes frères , délivre'^ votre

pays , iX afure-^-le à vos enfans ; faites - moi
connohre vos cœurs dans cette conjondure , afin

que je puijfe rendre conipte de vos fentimens à
votre grand ami dT' frère Gouverneur de la Vir-

ginie.

Pour vous affurer de ma fncérité à^ de mon
ejïime

,
je vous préfente ce collier.

Le 20 encore Confeil.

hts Delawares, dès qu'ils furent qu'on les

âvoit foupconnés de fàvorifer les intérêts des

François , demandèrent la raifon pourquoi on les

avoit envoyé quérir, & ce qu'il faudroit qu'ils

leur difent à leur retour.

Je leur répondis que c'étoit pour leur faire

favoir qu'à leurs prières réitérées , nous étions

venus à mains armées les alTifter *
, que nous

nous propofions de les remettre en poffemon des

terres qui leuravoient été enlevées par le François.

Que comme ils nous avoient fouvent demandé
notre affillance, en qualité de nos anciens &
fidèles alliés, je les invi-tois à venir fe mettre fous

notre proteéHon , avec les femmes & les enfans.

Sur cela le porte-parole étendit fa couverte fur

* Pendant ce temps-là les Delawares prenoient \e parti des
François ; &c n'étoicnt point dupes du ton d'aOurance , avec

lequel on vouloit les perluader t^ue les Anglois ne vcnoient

(ju'it leur réc^uifiuon.
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le plancher , ê<. fur cette couverte plaça differens

colliers & branches de porcelaine dans i'ordre

qu'il les avoir rc^ù^ des François.

Ici font répétées les paroles de M. de Contre-

cœur {aj; après «ela l'orateur Delaware m'a-
dreiïa les paroles fuivantes.

Afes frères , /es Gouverneurs de Virginie i^
de Penfdvame , nous vcs frères les Delawares

,

nous fouvenons parfaitement bien du traité de

Loifion , là où vous if vos oncles les fix Nations

confidérant la mauvaife fituationoîi nous niettoit

le manque d'un homme qui fut à notre têtepour
nous conduire , fur quoi vous nous donnâtes alors

un Rcij if nous dites qu il tranfgeroit dans toutes

les affaires publicjues entre vous if nous ( b) ;

vous nous recommandâtes de ne point écouter

tous les vains bruits quipourroient courir, mais de

nous bien confulter, if de faire ce qui nous pn-
rohroitjufle : nous vous ajfurons que nous n'avons

point ajouté foi à tous ces rapports, if nous n'y

en ajouteronsjamais ; 7nais que nous voulons être

conduits par vous nos frères if par nos oncles

les fx Nations , 'if faire en chaque occafion ce

qui fera jufîe ; if que vous nous confeillere"^ :

pour vous ajfurer de la volonté où nous fommes
de remplirnos engageinens avec vous , nous vous

préfentons ce cellier.

Enfuite ils firent le difcours fuivant aux fîx

Nations.

Nos Oncles, ily a trei-^e jours que nous avons

(û) Le Major Wafinghton ne dit point dans Ton Joiirnaf,

c|uel!es étoient ces paroles des Françoi«. Il avoit ians doute

de bonnes raiTons peur les fiipprimer.

(h) Seroit-ce de ce prétendu Roi, c^ue ÎCî Ang'ois aurolent

fait tant U'ac^uifitioaj
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reçu du confeil d'Onondayo ce collier ; nous ne

doutons pas que vous ne l'ctye-^ fù : il nous a
exhorté de nous rtjjouvi'nir de l'ancien temps

,

lorfqu'il nous couvrit d'une robe qui defcendoit

jujqu'à nos talons ; enfuite-^il nous a demandé
de la relever juCqu'aux genoux , ^ de la bien

attacher , iT" d'aller le trouver a la fource de Suf^
quehcuna ) la oh il nous a préparé une placepour

y vivre , if qu'il a envoyé fa parole à ceux de

notre Nation qui demeurent du coté de A4eni-

Jintes f les invitant d'aller dans l'endroit par lui

marqué pour y vivre avec nous : il nous a envoyé

cuffi une parole pour nous avertir que FAnglais
dT' le François etoient fur le point de fe battre

dans la rivière d'Oyo, ij qu'il nous exhorîoit a

ne rien faire dans cette conjonélure que ce qui

feroit raifonnahle , (if qu'il nous dira lui-même ;

enfin il nous a recoiwnandé de tenir bien ferrée

la clhiine d'amitié qui fubfifle depuis long-temps

entre nous If lui , if nos frères les Anglcis,

Collier.

Enfuite les Deîawares parlèrent aux Cliava-
lions comme il fuit.

Nos petits fils , par ce collier, nous vouspre-
nons entre nos bras , if nous vous retirons d'où,

vous êtes préfentement fur Oyo ; if nous vous
portons parmi nous pour vivre oit nous vivons , if
où vous if nous pourrons vivre en paix if en
repos.

Après cela le Confeil s*ajourna pour le lende-

main matin.

Lq zi. Nous nous affcmblames de fort bonne
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manière fuivante.

A'ies Frères ^ par votre conduite ouverte ijf

généreufe dans cette occafion , vous vous êtes

rendus plus chers à nous que jamais ; nous vous

remercions de ce que vous n'êtes pas allé à Ve-

nango fur la première invitation du François

,

dT' la manière enfantine dont il vous traite,

excite en nous un jufte itf vif reJJ'entiment : il

vous appelle fes enfans , dT' il vous parle comme

fi vous étie^ réellement des enfans , iT' que vous

n'eujfie:^ pas plus de bon fens que des enfans.

Peft-;^ , mes frères , is^ compare-^ tous leurs dif-

cours f It" vous trouvère':^ que tout s'y réduit à

vous dire ; je vais éclairer vos yeux , déboucher

vos oreilles , If autresfemblablesfutilités , telles .

quon en dit pour amufer des enfans, Vous obfer-

vere-^ auffi , mes frères ,
que s'ils donnent une

parole, ou font unepromejfe, dj' la confirment

par un collier , ils penfent que cela ne les oblige

que pour autant de temps qu'ils jugent qu'il efi

de leur intérêt de s'y tenir : ils en ont donné un
exemple , if je veux vous le faire remarquer

dans le faut qu'ils difent avoir fait par dejfus

la barrière que vous leur avie:^ mife ; ce qui , mes

frères , devroit vous donner la plus jufle indigna-

tion , if vous faire embrajfer l'occafwn favorable

que nous vous offrons , étant venus à votre requête

pour vous aider, moyennant quoi vous pouve:^ les

faire reffauter en arrière bien plus vite qu'ils

n'ont avancé.

Branche de porcelaine.

Les François vous demandent continuellement

que vous n'écoutie^pas les mauvais rapports qu'on
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vousfira d'eux quifont vos pères, S'îlsnefavoîent

pas bien en leur anie combien ils le méritent par
leur injujïe procédé à votre égard, pourquoi

Joupçonneroient - ils qu'on les accufe / pourquoi

prendroient- ils tant de foin de vous prévenirpour

vous empêcher d'ajouter foi à ce qu'on vous dira

contre eux / Quant à ce qu'ils vous difent de

nous , notre conduite feule y répond : examine:^

vous-même la vérité ; vousfave? les chemins qui

înenent che-^ nous , vous ave-^ vécu parmi nous

,

vousfave-^par1er notre langue ; maispour réfuter

tout ce qu'on pourrait dire , i^ vous ajfurer de

notre amitiéfraternelle , nous invitons de nouveau

vos vieillards , vos femmes , vos enfans àfe réfu-

gierfous notre proteéîion àf entre nos bras, pour

y être abondamment nourris , tandis que vos

guerriers iXjeunes gens fe joindront aux nôtres ,

i^ êpouferont la caufe commune»

Une branche.

Nous vous remercions , nos Frères , de tout

notre cœur , de nous avoir déclaré la réfolution

où vous êtes , de remplir les engagemens que vous

avc'^ pris dans le traité de Loifton ^, is^ nous ne

pouvons que louer votre génèreufe conduite à /V-

gard de vos petits fis les Chavanons , elle nous

plaît infiniment.

Nousfommes tres-obligés au confieil que vous

a donné Onondayo, en vous recommandant de

tenir bien fierme la chaîne de lamitié qui nous

lie ; j'ofie dire , que s'il avait connu de combien

près cette guerre vous intérejfe , ou que c'ejîpour

* On ignore ce que c'eft que ce traité <îe Loifton ; ce que
Ton voit parce Journal, c'efl qu'il fut pafle par un homme
que les Anglois leur donnèrent comme leur Roi, Ôc dont par

confëqueiit ii» étoient bien Tûrs,



Vamour devovsiT' a votre demande (a) que nous
avons pris Us armes , i! vous aurc'n ordonné de
VO US DECLARER ^^ d'agir incejjamment
contre L'e N N E M l COMMUN des fix
Nations. Pour vous ajfurer de mon affeéîion , i^
vous confirmer la vérité de ce que je vous ai dit,

je vous préfente ce collier.

Deux grandes Branches.

Après cela le Confeil fut rompu , &i ces traîtres

démons qui avoient été envoyés par le François,

pour efpionner , s'en retournèrent , non fans quel-

ques difcours préparés à propos pour amufer le

François , & à fervir à faire réuffir nos propres

defleins.

Comme ils m'avoient parlé de feize cens Fran-

çois & fept cens Sauvages qui étoient en marche

pour renforcer ceux du fort , j'engageai le demi-

Roi à envoyer trois de Çqs gens pour être infor-

més au vrai ; quoique je cruffe que ces nouvelles

n'étoient que dts difcours de Soldats , ces Sau-

vages furent envoyés en fecret avant que le Con-
feil fût fini, avec ordre d'aller au fort &i de

s'informer foigneufèment à tous les Sauvages

qu'ils y trouveroient , (Se que s'il y avoit quelque

nouvelle qui en valût la peine, un d'entre eux (b)

reviendroit, & que les autres deux continueroient

leur route jufqu'à Venango ÔL autour du lac,

pour favoir tout au jufte.

J'engageai aulTi le Roi Schingués de tenir des

découvreurs en campagne fur la rivière pour nous

(a) Pourquoi le répéter tant cie fois , finon parce que M. Wa-
iînghton fe doutoit bien que les Delawares n'en aoiroien; rien.

(h) C'étoit par le moyen de ces Sauvages que l'on com-
ïnuniquoit avec l'efpion Robert Stobo dont on verra plus

b^ h lettre.



Ï44
donner des nouvelles , au cas qii*iî vint queîqiie.

François ; je lui donnai une lettre qu'il devoit

m'envoyer par Tes courriers pour empêcher qu'on

ne m'en impofât pour nous alarmer.

Quoique nous n'eufiions pas perfuadé au Roi

Schingués , & autres anciens Delawares de fe

retirer à notre camp avec leurs familles par la

crainte qu'ils avoient du confèil d'Onondayo ,

cependant ils nous donnèrent de fortes aiïurances

de nous affilier , &. nous indiquèrent comment
il faudroit m'y prendre pour y parvenir , c'étoit

de préparer un grand collier de guerre pour invi-

ter les guerriers qui voudroient le recevoir , à

a»îr indépendamment de leur Roi & du Confeil ;

le Roi Schingués promit de prendre fous main

les moyens les plus fubrils pour faire réufîir

l'affaire ,
quoiqu'il n'ofât pas y paroître à dé-

couvert.

Le jour que finit îe ConftMl, j'engageai Ka-

quehullon Dclaware affîdé, de porter au fort la

lettre que les déferteurs françois avoient écrite à

leurs camarades, & je lui ai donné des inllruc-

tions pour fe conduire comme il falloit dans Ces

oî)fervations fur pîufieurs articles dont je lui

parlai ; car je fuis fortement perfuadé que le fort

peut ctre furpris, parce que les François cam-
' peut dehors , ÔL que leurs gardes ne peuvent être

bien exadement faites à caufe des travaux qu'ils

font.

J 'engageai auffi George , autre Delav^^are affidé,

à vifiter le fort peu après Kaquehullon <3c lui

donnai des infbudions convenables , lui recom-

mandant particulièrement de fè diligenter à fon

retour , afin que nous euffions des nouvelles

fi-aîclies.

Immédiatement après le Confeil; malgré tout,

ce
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ce que put faire M. Mantour pour îes JifTuader

,

ies Delawares , comme le demi-Roi & tous ies

autres Sauvages, s'en retournèrent aux Grandes-
prairies ; mais quoique nous ne les eulFions plus,

je ne lailîài pas d'avoir toujours conftamment des

vedettes de nos propres gens pour prévenir toute

furprife.

Comme il me fut dit ,
que û j'cnvoyois une

branche de porcelaine &. une parofe, cela pour-

roit nous ramener, &. [e demi-Roi & Tes jeunes

gens , j'envoyai la parole fuivanie par M.
Croehon.

^b"

Ily a déjà un "peu de temps que vous djf

nous , nous Jbmmes ajfemblés , nous avons été

envoyés ici par votrefrère le Gouverneur de Vir-

ginie , à votrepropre requête plujieurs fois réité-

rées, pour vous fecourir iX combattre pour votre

caufe ; c'efi pourquoi , mes Frères , je dois

requérir de vous , que vous if vos Jeunes gens

venie:^ nous Joindre éT" camper avec nous, afin

d'être prêts à recevoir notre frère IVIonacotoo-

cJia , que j'attendois de Jour en Jour ; afin que
cette demande ait Veffet defiré , if fajfe fur
vos efprits l'impreffion qui convient , Je vous

préfente cette branche de porcelaine.

Comme ces Sauvages e/pions àz^ François,

étoient fort curieux, <Sc faifoient beaucoup de
queftions pour (avoir par quelle voie nous nous
proposons d'aller au fort, &: quand nous comp-
tions y arriver , je ceffài de faire travailler au
chemin &. de le poulTer plus loin; je leur dis

enfuite que nous nous propofions de le continuer

à travers les bois jufqu'au fort, en coupant les

arbres, &:c. (Se qae nous attendions ici le renfort

G
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qurnous vient , notre artillerie, nos clianots pour
nous accompagner là : mais aiiffl - tôt que ces

gens furent partis , je fis travailler à tracer <Sc à
taire le chemin vers la Roche- rou2;e.

Le 25. Sur le foir arrivent des Grandes-prai-

rîes trois hommes, parmi lefquels eft le fils de
la Reine Aliguipa. II m'apporte une lettre de
M. Croghon ,

qui m'informe de la peine qu'il

a à trouver quelque Sauvage qui veuille venir;

qu'à la vérité ^e demi- Roi étoit difpofé & fe

préparoit à nous joindre, mais qu'un coup qu'il

avoit reçu l'en empêchoit : je penfai qu'il étoit

à propos d'envoyer le Capitaine Mantour au
fort de Nécelîjté

,
pour voir s'il nç feroit point

pofTiblc de gagner les Sauvages pour venir à nous.

Le 26. Arrive un Sauvage portant pour

nouvelle que Monacatoocha a brûlé fon village

(Loyfton), &. s'eli mis en marche par eau pour

la Roche-rouge avec fbn monde, & peut y être

attendu en deux jours. Ce Sauvage a pafle près

du fort, (Se afllire que les François n'ont point

reçu de renfort ,
que celui d'un petit nombre de

Sauvages, qui ont tué, dit -il, deux ou trois

Delawares. Je ne manquai pas de raconter cette

nouvelle, avec les couleurs les plus propres aux

Sauvages, & en particulier à deux Delawares
qui font ici.

Le-27. Détaché le Capitaine Louis, Lieute-

nant Wagghener & En feigne Mercer, deux Ser-

gens, deux Caporaux, un Tambour &: fbixante

hommes ,
pour tâcher de faire le chemin jufqu'à

Fembouchiire de la rivière de la Roche-rouge

dans Monongehélé.
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N.° IX.

JOURNAL de la campagne de M. de

Villiers,

J'arrivai îe 26 juin au fort du Quefne,
fur les huit heures du matin avec les diffé-

rentes Nations, dont M. le Général m'avoit

donné le commandement.
J'appris en arrivant que M. de Contrecœur

avoit fait un détachement de cinq cens François

<Sc onze Sauvages à&s différentes Nations de la

Belle-rivière , dont il avoit confié le comman-
dement à M. le Chevalier le Mercier, de qui

devoit partir le lendemain.

Comme j'étois fancien de cet Officier , que
je commandois les Nations , & que mon frère *

avoit été affaffiné , M. de Contrecœur m'ho-
nora de ce commandement, &: M. le Mercier

me témoigna, quoique privé du commandement,
qu'il iè feroit un grand plaifir de faire la cam-
pagne fous mes ordres.

M. de Contrecœur appela Meflleurs îe Mer-
cier , de Longueuil &: moi pour délibérer fur

ce qui feroit à faire dans la campagne, vu le

lieu, la force de fennemi, l'affalfin qu'il nouf
avoit fait , & la paix que nous avions deffein

de maintenir entre les deux Couronnes.
Le 28. M. de Contrecœur me remit mon

ordre; on diftribua les vivres, chacun embar-

qua , & nous partîmes du fort vers les dix heures

du matin.

* Le fieur de Jumonvillff,
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Je commençai dès cet indant à 'avoir des

Coureurs Sauvages par terre pour éviter toute

furprife.

Je fus coucher à fix ou huit arpens au delTus

de la première fourche de la rivière Mal-en-

gueulée, quoique je ne fufîè pas dans le deflein

de prendre cette route. J'afTemblai les Sauvages

,

<3c leur demandai leur avis. Il fut décidé
,
quoique

la route fut plus longue , qu'il étoit convenable

de prendre la rivière M al -engueulée.

Le 29, on dit la MefTe au cariip , après

quoi nous nous mimes en marche avec les pré-

cautions ordinaires.

Le 30, nous nous rendîmes au hangard *

qui étoit de pièces fur pièces , bien crénelé >

& d'environ trente pieds de longueur fur vingt-

deux de largeur. Comme il étoit tard , & que

je ne voulois rien faire fans me confulter avec

les Sauvages
,

je fus camper à deux portées de

fufil de-là.

J'appelai le foir les chefs , ôl je délibérai avec

eux fur les précautions à prendre pour la fureté

de nos pirogues , des vivres que nous laifîions en

réferve , & du monde qui dcvoit les garder.

Le premier juillet nous fumes mettre nos pî-

roo^ues en fureté. Nous arrangeâmes les effets

<Sc tout ce dont nous pouvions nous paffer dans

^le hangard ; 'fy laifîai un bon Sergent avec vingt

hommes <Sc quelques Sauvages malades. On
donna de la munition , & on fe mit en marche.

Vers les onze heures nous aperçûmes des piftes,

ce qui nous fit fufpeder d'être découverts.

Sur les trois heures après midi , n'ayant point

de nouvelles de nos découvreurs , j'en envoya

Ce hangard avoit été bâti par les Angfois,,
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méconnurent, & furent fur le point de fe fufiller ;

mais heurculement ils ceflerent de prendre le

change , ils revinrent à nous , & nous annon-

cèrent avoir été au chemin que faifoient les

Anglois; qu'ils n'y avoient vu pcrfonne , & qu'il

paroiflbit qu'il y avoit environ trois jours qu'on

n'y avoit été : nous ne doutâmes pins que l'An-

glois ne fût informé de nos démarches.

Le 2, dès la pointe du jour nous nous mimes en
marche , fans que les découvreurs fuffent arrivés.

Après avoir marché quelque temps, on arrêta,

& je réfolus de ne point aller outre
,
que je n'eufïe

des nouvelles pofitives, & j'envoyai des décou-

vreurs au chemin. Pendant ce temps il me revint

à^ts Sauvages qui étoient refiés au hangard , &
qui avoient pris un prifonnier qui fe dit déferteur;

je le queftionnai , &: le menaçai de le faire pendre

s'il m'en impofoit. J'appris que les Anglois

avoient quitté leur pofte pour rejoindre leur fort,

& qu'ils avoient remmené leurs canons.

Quelques-uns de nos gens aperçurent îe camp
abandonné àti Anglois, & nous nous y rendîmes ;

j'envoyai des découvreurs & fis fouiller par-tout;

il s'y trouva plufieurs caches d'outils (Se autres

uftenfiles que je fis enlever : comme il étoil tard,

j'y fis camper ce détachement.

Je quellionnai de nouveau l'Anglois, en l'inti-

midant & lui donnant l'efpoir de récompenfè;
je fis part aux Sauvages de tout ce que j'en

appris, & de la réfolution où j'étois de ne \t%

point expofer témérairement. Nous eûmes toute

la nuit de la pluie.

Le 3. Dés la pointe du- jour je me préparai

au départ , j'invitai les Sauvages à fournir ^t%

découvreurs ^ le temps étoit à la pluie ; mais je

G iij



prévoyois la néecfnté de prévenir rennemi dans
\t% travaux qu'il pourroit faire.

Nous marchâmes tout le jour par la pluie , &
j'envoyai découvreur fur découvreur ; j'arrêtai

au lieu où mon frère avoit été afTaiïiné , & j'y

vis encore quelques cadavres.

Lorfque je fus à trois quarts <Ie îieue environ

du fort ^ts Anglois, je fis marcher en colonne

chaque Officier à fa divifion
,
pour être à même

li'en di/pofer fuivant le befoin.

J'envoyai des découvreurs pour aller jufque

contre le camp , vingt autres pour les foûtenir ;

& j'avançai en ordre lorfqu'on vint m'annoncer

€|ue nous étions découverts , que les Anglois

vcnoient en bataille pour nous attaquer \ comme
on me les dit tout contre , je fis mettre la troupe

en bataille dans le genre convenable pour le

combat des bois. Je ne fus pas long-temps à

m'apercevoir que mes découvreurs . m'avoient

mai conduit , &. j'ordonnai à la troupe d'avancer

du côté dont on pouvoit venir nous attaquer.

Comme nous n'avions pas la connoiffance du
local , nous préfentames le flanc au fort d'où

ils commencèrent à tirer du canon fur nous;

j'aperçus prefquè dans le même temps les Anglois

fur la droite en bataille qui vcnoient à nous, les

Sauvages ainfi que nous , fîmes le cri & avan-

çâmes à eux; mais ils ne nous donnèrent pas le

temps de faire notre décharge qu'ils fe replièrent

dans un retranchement qui tenoit à leur fort,

alors nous nous attachâmes à invedir le fort. II

étoit fituéafTcz avantagcufêment dans une prairie

dont le bois étoit à portée du fufjl. Nous appro-

châmes d'eux le plus qu'il nous fut poflible,

pour ne pas expofer inutilement les fujets de Sa

MajeAé; le feu de part (3t d'autre; fui très-vif.
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& je me portai au lieu qui me paroiïïbît ïe

plus à portée d'effuyer une forue , nous parvînmes

à éteindre, pour ainfi dire, avec nou-e mouf^

queterie le feu de leurs canons.

Le feu des ennemis fe ralluma vers les ûx

heures du foir avec plus de vigueur que jamais

,

& dura jufquà huit heures; nous y répondî-

mes vivement; nous primes de bennes mefures

pour aiïlirer nos poiles^ ÔL refferrer les Anglois

pendant la nuit dans leur fort ; & après nous

erre mis dans la meilleure pofition polTible ,

nous fimes crier que û les Anglois vouloient

nous parler , nous ferions ceffer le feu ; ils ac-

ceptèrent la propofiiion ; il vint un Capitaine a

l'attaque où j'étois; je détachai M. le Mercier

pour le recevoir , & me rendis dans la prairie ,

où nous leur dîmes que n'étant point en guerre^,

nous voulions bien leur éviter les cruautés où

ils s'expofoient de la part des Sauvages , s'ils

s'obflinoient à une réfiltance plus opiniâtre;

que dès cette nuit nous leur ôterions tout efpoir

de pouvoir s'évader; que nous confentions main-

tenant à leur faire grâce , n'étant venus que

pour venger VajJaJJin quils avaient fait de

mon frère , en violant les loix les plus facrées ,

&: \ts obliger à déguerpir de deffus les terres du

demaine du Roi , & nous convînmes avec eux

de leur accorder la capitulation dont voici ci-

joint la copie.

Nous envifageames que rien ne pouvoir être

plus avantageux pour la Nation ,
que cette

capitulation , n'étant pas naturel en temps de

paix , de faire des prifonnîers , nous fâilions

confentir les Anglois à figner qu'ils nous avoient

fait un aflàffin dans le camp de mon hère. Nous

avions des otages pour la fureté des François

G iii;
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qui étoîent en îeur pouvoir ; nous leur faisons

abandonner le pays appartenant au Roi; nous

les obligions à nous laiflèr leurs canons qui con-
Ijftoient en neuf pièces; nous avions détruit tous

leurs chevaux & leurs bèies à cornes , ôi. nous
leur faifions figner que la grâce que nous leur

accordions , n'étoit que pour leur prouver com-
bien nous avions envie de les traiter en amis.

Dès le foir même les articles de la capitulation

furent fignés; <Sc j'eus au camp les deux otages

que j'avois demandés.

Le 4,. Dès la pointe du jour j'envoyai uri

détachement pour prendre poiTeffion du fort, la

garni fon défila , & le nombre de leurs morts &.

de leurs blelîés m'excita à la pitié , malgré le

relTentiment que j'avois de la façon dont ils

Bvoient fait périr mon frère.

Nos Sauvages qui avoient en tout adhéré à

mes volontés , prétendirent au pillage. Je m'y
oppofai; mais les Anglois encore pétris d'effroi,

prirent la fuite , &: laifsèrent jufqu'à leur pavillon

& un de leurs drapeaux. Je démolis leur fort

,

(&. M. le Mercier fit cafler leurs canons , ainfi

que celui qui étoit accordé par la capitulation,

les Anglois n'ayant pu l'emporter.

Je me prefiài de partir après avoir cafTé les

rùtailles de boiffons pour obvier aux defordres

qui feroient infailliblement arrivés ; un de mes
Sauvages prit dix Anglois qu'il m'emmena , &
que je renvoyai par un autre.

J'en ai été quitte dans cette attaque pour

deux François tués <Sc un Pany *, dix-fept

blelîés , dont deux Sauvages , fans compter

nombre de bicffures fi légères qu'elles n'ont pas

eu befoin du fecours du Chirurgien.

* C'cA le nom d'une peuplade de Sauvage5.
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Je fis ce jour environ deux îieues , &. fis

porter par des détachemens, fur des brancards ,

nos principaux malades.

Le 5. J'arrivai fur les neuf heures au camp
abandonné des Anglois; je fis défaire le retran-

chement âc brûler les maifons ; après quoi je

continuai ma route après avoir détaché M. de

la Cliauvignerie pour brûler celles qui éroient

aux environs. Je fus camper à trois lieues de-là.

Le 6. Je partis de grand matin , & arrivai

au hangard vers les dix heures. On fit l'arran-

gement des pirogues ; on ravitailla le détache-

ment ; nous remportâmes la réferve , trouvâmes

quelques caches ; après quoi je fis brûler le han-

gard. J'embarquai ÔL marchai jufque fur les fix

heures du foir , où je fus obligé de camper par

une très-groife pluie.

Le 7. Je continuai route après avoir détaché

M. de la Chauvignerie pour apprendre le fuccès

de notre campagne à M. de Contrecœur ; je

brûlai en m'en allant tous les établiiTcmens que

je trouvai , & je remis fur les quatre heures à

JVI. de Contrecœur mon détachement.

CA PITULA TION accordéepar M. de

Villiers Capitaine , commandant les troupes

de Sa Adajejîé , a celui des troupes An-
gloifes dans le fort de NéceJJité,

Ce 3 Juillet 1754, à huit heures du foir.

K_>OMME notre intention n'a jamais été de
troubler la paix & la bonne harmonie qui ré-

gnoit entre les deux Princes amis, mais fèule-

irient de venger i'afTalïln qui a été fait fur un
de nos Officiers; porteur d'une fbmmatîon; <5ç

G Y



fur (on efcorte , comme aufli d'empêcher aucun
ctablifTement fur les terres du Roi mon maître.

A ces confidérations , nous voulons bien ac-

corder grâce à tous les Anglois qui font dans

ledit fort , aux conditions ci-après.

Article premier.
Nous accordons au Commandant Angfois

de fe retirer avec toute fa garnifon , pour s'en

retourner paifiblement dans fbn pays, & lui

promettons d'empêcher qu'il. lui foit fait aucune

înfulte par nos François, & de maintenir , autant

qu'il fera en notre pouvoir tous les Sauvages

qui font avec nous,

II.
I L lui fera permis de Ibrtir Se d'emporter

tout ce qui leur appartiendra , à l'exception de
l'artillerie , que nous nous réfervons.

I I I.

Que nous leur accordons les honneurs de

îa guerre ; qu'ils fbrtiront tambour battant avec

une petite pièce de canon , voulant bien par-là

leur prouver que nous les traitons en amis.

IV.
Que fi-tôt les articles fignès de part (Se d'au-

tre , ils amèneront le pavillon Anglois.

Que demain à la pointe du jour, un déta-

chement François ira faire défiler la garnifon &
prendre pofTeffion dudit fort.

V I.
^Que comme les Anglois n'ont prefque plus

de chevaux ni bœufs , ils feront libres de mettre

leurs effets en cache pour les venir chercher

lorfqu'ils auront rejoint des chevaux; ils pour-

lont à cette fin laiffcr des gardiens ; en tel nombre
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qu'ils voudront, aux conditions qu'ils donneront
parole d'honneur de ne plus travailler à aucun
établiflement dans ce lieu-ci, ni en deçà de la

hauteur ûqs terres.

V I I.

Que comme les Anglois ont %i leur pou-

voir un Officier, deux Cadets , & généralement

les prifonnicrs qu'ils nous ont faits dans i'affai^

fmat du fieur de Junionville , & qu'ils promet-

tent de les envoyer avec fauvegarde jufqu'au

fort du Quefne , fitué fur la Belle -rivière; &
que pour fureté de cet article , ainfi que de ce

traité, M.'^ Jacob Vambrane Si Robert Stobo,

tous deux Capitaines, nous feront remis en otage

jufqu'à l'arrivée de nos François & Canadiens

ci-delTus mentionnés.

Nous nous obligeons de notre côté à donner

efcorte pour ramener en fureté les deux Officiers

qui nous promettent nos François dans deux

mois 6c demi pour le plus tard.

Fait double fur un des polies de notre blo-

cus , ks jour & an que defilis.

n .r« 'Mr. y G. WaSINGHTON,
Ont ligne M". < ^ '

^ JCOULON,

James Mackaye,
G. Wasinc
COULON,
ViLLIERS.

G v)
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N.<' X.

TRADUCTION d'une Lettre écrite du

fort du Quefne par Robert Stobo Anglois

,

vn des otages fournis pour fureté de la

capitulation accordée aux troupes An-^

gloifes commandéespar lefieur Wafmghton»

Mon
28 Juillet i7^4<

SIEUR,

Un Sauvage nommé Tufquerora John , a

apporté ici une nouvelle qui a fort alarmé les

Sauvages de cette rivière : il dit que le demi-

Jloi Manaque-hiha, <& un chef Chavanon , 6cc.

au nombre de trente -fept, ont été arrêtés par

l'Anglois, & conduits comme prifonniers : il rap-

porte auffi que Jean Mainot, autrement Jac-

que Cork , de la compagnie de Montières , lui

avoit dit que les trente -{èpt Sauvages fèroient

tous pendus, fi-tôt qu'ils fèroient aux habita-

tions Angloifes, & lui con/èilla de s'échapper.

Ceci fut adroitement rapporté la veille d'un

grand Confeil entre les Chavanons & les Fran-

çois, 6c les Sauvages leurs alliés. Les François

leur firent une longue & élégante harangue, leur

difant qu'ils ne venoient point ici pour faire la

guerre a perfonne , mais que les Anglois ne vou-

loient point \es, laiiîèr tranquilles; qu'ils efpé-

roient que les Sauvages leurs enfans , ne fouf-

friroient point qu'on infultât leur père dans fon

\ieil âge : que cependant , s'ils vouloient fe

joindre aux Anglois ; ils le pouvoient faire
j;



tiiais que s'ils vouloient mieux pcnfcr, ils J}
tiendraient en paix (a): c*eil; tout ce que j'ai pu
iavoir de ce Confèil.

Le François accompagna ces paroles de deux
grands colliers & deux branches de porcelaine j

its alliés en firent autant. II y eut auffi des

préfens confidérables ; favoir , leize beaux fu-

lils , deux barrils de poudre , àç.% balics à pro-

portion , feize très-beaux habits complets , plu-

iîeurs autres moins beaux, des couvertures de

drap. Les Chavanons ne firent point de réponfe

pour lors, & je n'ai pas ouï dire qu'ils aient

répondu depuis.

On afliire que le demi- Roi & fa bande ont

été tués , & que leurs femmes & enfans ont été

livrés à la barbarie des Cheraquis & des Catabocs,

qui font au nombre de trois cens au nouveau

magafin. Que cela fbit ou non, les Sauvages en

font toujours fort alarmés ; fans cette nouvelle

vous en auriez nombre de difiérentes Nations

dans vos intérêts. Si elle efl vrai ( ce que je ne

pcnfepas) , on ne fauroit compter fur aucuns

Sauvages de cts quartiers; ce qui rendra notre

retour bien hafardeux
;, mais ceci n'eil point à

confidérer.

Les Chavanons Piko& (h) Delawago ont tenu

un grand Con/eii entr'eux : j'ignore ce qui en

réfulte. J'ai engagé quelques-uns d'eux à vous

aller trouver, les alTurant qu'ils feroient très-bien

reçus , & qu'il y avoit au nouveau magafin de

(a) \\ eft donc prouvé par le témoignage même d'un de*

Anglois les plus animés contre les François, que ceux-ci
n'excitoient point les Sauvages à la guerre. On peut comparer

cette conduite avec les rules & les artifices des Anglois, qui

iônt fi bien peintes dans le journal de Wafinghton.
(b) Nations fauvages. Les Delawago peuyenî tUC leS JDcmiô

ç»>e M. Wafinghton ncxnme Pdavmes.



très-beaux préfens pour les Sauvages. Un préfent

fait à propos dans ce temps, pourroit nous rendre

de grands fervices : û on pouvoit faire une paix

avec les Catabocs & les Cheraquis ,
je crois que

tout iroit bien. Dans le combat de la Prairie ( fort

de Nécefïité ) , nous n'avions pas plus de ûx à.

fcpt Sauvages ,
que nous appelions les nôtres ;

je

crois qu'ils étoient de îa Nation de iVlingo , &
peu ellîmés dans la Nation, particulièrement un

Jean l'Angîois; il eil du nombre de ceux qu'on

regardoit comme efpions : j'ai fû qu'il devoit vous

aller trouver avec fes gens ; mais défiez -vous

d'eux. Je vous envoie ceci par le beau -frère de

Manaquetahas , bon fujet , & à qui on peut fe

fier.

Vous verrez de l'autre part le plan du fort

auffi bien détaillé que le temps & les circonf-

tances me l'ont pu permettre. La garnifon, pour

le préfent , n'efl que de deux cens hommes , tous

ouvriers; lerefte efl parti , au nombre de mille,

en différens détachemens. Dans deux jours Mer-

cier , bon foldat , doit laifTer le fort , il n'y

refiera que Contrecœur , avec quelques jeunes

Officiers & cadets. On a fait partir , il y a quel-

ques jours, un Lieutenant avec deux cens hommes,

pour avoir des vivres : on l'attend inceiîamment ;

6c à fon retour, la garnifon fera de quatre cens

hommes. La Force paroît fort néceflaire ici ;

depuis fon départ on ne voit plus de découverte;

on le regrette , & on le defire tant ,
que je juge

qu'il étok un homme peu ordinaire. Lorfque nous

nous fommes engagés à fervir le pays , on atten-

doit que no'is le ferions aux dépens de nos vies :

qu'on ne foit donc point trompé ; confidérez le

bien de l'expédition , fans le moindre égard pour

nous; pour moi ;
je mourrois de dix mm morts.
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pour avoir ïe pîaifirde poiTécîer ce fort feulement

Anglois. Les François fontfi vains du fuccès qu'ils

ont eu aux Prairies
, qu'il me feroit plus doux

de mourir que de hs entendre parler de cette

affaire. Attaquez cette automne, fi-tôt qu'il vous
fera poflible ; gagnez les Sauvages , prevenez-les

intelligemment, en un mot, faites de votre mieux ,

& vous réuiïirez. Cent Sauvages, fur qui on
puiffe compter, font capables de furprendre le

fort; ils y ont accès chaque jour; ils peuvent fe

cacher , de façon qu'il ne leur feroit pas difficile

de faifir la garde avec leur tamkanko * : qu'on

ferme enfuite la pone, & le fort efl à nous. II

n'y a la nuit dans ce fort que Contrecœur & la

garde , qui n'excède jamais cinquante hommes ;

tout le refte fe Ioe;e au dehors dans des cabanes

qui font tout autour. Pour l'amour de Dieu , ne

communiquez ceci qu'à peu de perfonnes, &
que ce foit à celles dont vous fbyez fur. Ils

ont ici inconteftablement connoiifance de tout :

s'ils étoient informés de ce que j'écris, le moins

qu'il pût m'arriver , feroit de perdre ïe peu de

liberté que j'ai. Je ferois flatté de recevoir de

vos nouvelles; mais ne faites point mention de

ceci dans votre lettre. Pafftz-moi, s'il vous

plaît, hs fautes qui aùroient pu fe gliffer dans

cette lettre ,
qui n'a pas beaucoup de fuite , &

me croyez votre, &c.

Sigîié Robert Stobo,

P, S. Faites amitié à ce Sauvage; Shingar &
Deleavay George font venus ici.

Je fouj/igtie, Confàlkr mConfeilfuperieur de Quélec

,

Ce mot ne fe trouve point dans le cii(îlionnaire ; il eil

\ croire que c'elt çnje-îéu,^
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certifie avoir frnAuit de l'anglais en français la lettre ci-

4iejjus , dont l'original ejl rejlé depojé au Secrétariat de

M. le Gouverneur Général de la Nouvelle- France. Fait

à Qiiébec le trente feptemhre mil fept cent cinquante^cinq»

Signé Perthu IS.

Nous Gouverneur Général If Intendant de la Noti-

velk- France y certifions que M. Perthuis , Confeiller au

Conjeil fupérieur de Québec , a traduit la Lettre ci'

dejfus , & que nous avons attendu dire à tous les Anglais

gui font venus en cette ville, que leait fieur Perthuis p^r-

loit bien anglois , if quil le traduifoit parfaitement.

Fait à Québec le trente jeptembre mil fept cent cinquante^

einq. Signé VAU D R£U I L iT B 1 GOT.

N.° XL
INSTRUCTIONS données au Général

Bradduck par Sa ATajeJlé Britannique,

GEORGES R.

INSTRUCTIONS pour notre loyal & bien

aimé E'douard Braddock , E'cuyer, Major-
général de nos armées , & que nous avons établi

Général cSc Commandain^ de toutes (3c chacunes

nos troupes & forces qui /ont atfluellement dans

FAmérique fcptentrionale , ou qui pourront y
être envoyées ou levées pour revendiquer nos

jiifles droits & nos poOeiTions dans ces continens.

Donné à Saint- James en notre Cour, le 25
liovcmbre de l'an 1754', ^ de noire règne le

Comme par nos Com millions en date du 24
de feptembre dernier , nous vous avons établi

Général & Commandant dt toutes &. chacunes
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nos forces , qui font ou qui feront par la fuite

dans rAmërique feptentrionale
;

Pour vous mettre plus en état de répondre à

la confiance que nous vous avons témoignée par-

ia , nous avons jugé à propos de vous donner

les inftru6tions qui fuivent.

I .*' Nous , ayant donné nos plus férieules

attentions aux repréfentations de nos fujets de

l'Amérique feptentrionale &. à l'état préfent de

nos colonies , aux fins de préferver nos julles

droits & nos polUeffions de toutes ufurpations

,

Si d'aifurer le commerce de nos fujets , nous

avons donné ordre de faire inceffamment pafîèr

en Amérique deux de nos régimens d'Infanterie,

qui font préfentement en Irlande , commandés
par le fieur Peter Halkel & le Colonel Dumbar,
é'y envoyer également un train convenable

d'artillerie, & des vaiilèaux de tranfport Si des

vivres, fous l'efcorte d'un certain nombre de nos

vaifleaux de guerre.

2.** Auffi-tôt que vous aurez reçià nos pré-

fentes inftra(5lions, vous vous embarquerez fur

un de nos vaifleaux de s;uerre , & vous ferez voile

pour l'Amérique feptentrionale, ou vous pren-

drez le commandement de nos forces ; & comme
nous avons prépofé Augufte Keppel pour com-
mander l'efcadre de nos vaifleaux de guerre

dans les parages de l'Amérique , nous vous

requérons & vous enjoignons , d'entretenir une

parfaite intelligence & correfpondarxe avec lui

aufl^i long-temps que vous ferez employé au

fervice où vous êtes à préfent, & nous avons

donné les mêmes ordres audit Commandant
de notre efcadre vis-à-vis de la conduite & de

la correfpondance qu'il doit tenir avec vous.

j.'» Et comme il manquera un nombre
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d'hommes pour compléter nofdits régimens , qui

doivent être compofés de cinq cens à fept cens

hommes chacun , (3c que nos intentions font

qu'il foit inceflamment levé deux autres régi-

mens d'Infanterie, compofés de mille hommes
chacun , qui feront commandés par ie Gouver-

neur SKirley de le fieur Williams Peppere'Is (que

nous avons nommés pour en être Colonels)

dans nos provinces &. colonies de l'Amérique;

nous avons ordonné que le régiment, fous ie

commandement du premier , aura ion rendez-

vous à Bollon , & celui fous le commandement
du dernier à New-York & Philadelphie , &
que nos différens Gouverneurs prendroient par

avance les mefures néceffaires pour contribuer ,

autant qu'il leur eil poffible ,
pour avoir en-

viron trois mille hommes prêts à être enrôlés

à cet effet , 6c être remis à proportion de la

levée qui fera faite fous votre commandement

,

& y être fujets à la dillribution que vous en

ferez dans les corps ci-de(fus mentionnés; Se

comme nous avons jugé à propos de détacher le

fieur John Saint-Clair notre Maréchal-Général-

des-Logis , <Sc James Petcher , E'cuyer , notre

Commiiîaire pour les montres <Sc reviles en

Amérique, afin de préparer tout ce qui fera

néceifaire pour l'arrivée des deux régimens d'Eu-»

rope , (Se pour la levée des forces ci-de(lus men-
tionnées ; vous vous informerez, auifi-tôt votre

arrivée , des Gouverneurs qui feront le plus à

votre portée , <Sc en tem[>s (Se lieu , de tous les

Gouverneurs , <5c pareillement du Maréchal-

Général-des-Logis (Se du Commiffaire, du pro-

grès qu'ils auront rcfpe(5l:ivement fait dans l exé-

cution de nos ordres ci-deiTus, afin que vous

foyez en état d'agir en coniequence.
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^,^ Comme H nous a été repréfenté que les

forces de Corke qui doivent paffer fous votre

commandement
, pourroient manquer de vivres

à leur arrivée en Amérique , nous avons fait

embarquer, &c
5
." Comme nous avons donné ordre à nof-

dits Gouverneurs de pourvoir à une quantité dé
vivres frais pour l'entretien des troupes à leur arri-

vée , & qu'ils doivent également fournir à nos

Officiers ce dont ils auront Lefbin , dans le cas

où ils feront obligés d'aller de place en place, Ôz.

tout ce qui leur fera néceifaire pour voyager

par terre, lorfqu'iîs ne pourront aller par mer,

obferv-er pareillement & d'obéir à tous les ordres

qui leur feront donnés par vous ou par ceux que

vous prépoferez de temps en temps pour mettre

les troupes en quartier, prefTer les tranfports,

pourvoir à tout ce qui fera nécefiaire à autant

de troupes qu'il en arrivera ou qu'il en fera levé

en Amérique, & que ces différens fervices feront

exécutés aux charges des gouvernemens ou ils

auront lieu; il efl de notre volonté 6c de notre

plaifn-, que pour l'exécution de toutes ces parties,

vous vous adrelfiez à nos fufdits Gouverneurs,

ou à quelqu'un d'eux , fuivant l'exigence des cas.

6.° Et comme nous avons de plus ordonné

à nofdits Gouverneurs de faire tous leurs efforts

pour engager refpeélivement les alferablécs de

leurs provinces à lever promptement une fomme,
autant confidérable qu'ils pourront l'obtenir

,

par forme de contribution à un fonds com-
mun qui feroit proviibirement employé pour le

fervice général dans l'Amérique ,
particuliè-

rement pour payer les frais de la levée des

troupes qui feront employées à compléter les

régimens ci-delTus mentionnés; noue volonté
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cfl que vous leur donniez tous les avis Si.

afliftance que vous pourrez , pour remplir ces

projets avantageux , en établiiTant tel fonds

commun
, qu'il puifle fournir pleinement au

projet de fervice que nous vous * propofons ;

nais vous aurez particulièrement foin d'empê-

cher qu'on ne donne de l'argent aux troupes qui

doivent être fous votre commandement, exceptés

les payemens qui feront faits en conféquence des

envois qui vous feront faits d'hommes eôccflifs.

y.° Ayant auffi ordonné à nofdits Gouver-
neurs de correspondre &: de conférer avec vous

fiir toutes les matières qui pourront tendre à

accélérer lelciites levées dans leurs gouvernemens

refpecflifs , nous exigeons que vous les aidiez (îk:

aifiltiez dans l'exécution de nos inftrudions ;

c'eil pourquoi , non feulement vous entretien-

drez avec eux une conllante & fréquente cor-

refpondance en leur écrivant, mais vous vifitereZ'

encore lefHites provinces ou quelques-unes

d'elles, fi vous le jugez avantageux à notre fer-

vice ; &i vous ferez refïouvenir nofdits Gouver-,

neurs, d'ufer de toute la diligence poffible , afin

que l'exécution de nos projets ne foit point retar-

dée par la lenteur des levées qui fe doivent faire

dans leurs provinces refpe(5lives , ou par le

manque de tranfports, de vivres, ou de quel-

ques autres chofes nécelTaires , en quelque temps

ou en quelque endroit que vous jugiez convc-
j

nable d'alfigner pour leur rendez -vous gêné- '

rai Vous affemblerez encore pour vous

affirter un confeil de guerre que nous avons

jugé à propos de déterminer. Se qui confiflera

& fera compofé de vous-même , du Commandant

* Pour connaître ce projet, voye» ci-après la lettre du
ÇoJonil Napier.
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en chef Je nos vaifTeaux , de tels Gouverneurs
de nos colonies ou provinces, de tels Colonels

& autres Officiers de terre qui fe trouveront être

à une diflance convenable de notredit Général

& Commandant de nos forces; & avec leurs

avis ou la pluralité d'iceux , vous déterminerez

toutes les opérations qui feront à exécuter par

nofdites troupes fous vos ordres , & tous les

autres points importans qui y auront rapport,

de la manière qui pourra mieux conduire aux

Jins pour lefquelles lefdites troupes font dejîi-

nées , & répondre fidèlement à la confiance que
nous vous avons donnée.

8 .^ Non feulement vous entretiendrez la plus

entière harmonie & l'amitié poflible avec les

difiérens Gouverneurs de nos colonies &. pro-

vinces , mais même avec les chefs des Nations

Sauvages ; & pour mieux faire reuffir ik avancer

notre correfpondance avec ces Nations Sauva-

ges , vous tâcherez de découvrir quelque per-

fonne propre &i agréable aux Nations Sauvages

du fud , pour la leur envoyer à cet effet , de la

même manière que nous avons ordonné au

Colonel Johnfon , de fe rendre chez les Nations

du nord, comme étant celui que l'on croit qu'ils

recevront avec le plus de piaifir , afin de les

engager de prendre part & d'agir avec nos for"

ces "^ dans les opérations que vous trouverez

les plus avantageufes &. le plus expédient d'en-

treprendre.

9.* Vous vous informerez de temps en temps

de la nature dt de la valeur des préfçns qui feront

* Les ordres donnés au Colonel Jolmfon , étoient bien

antérieurs à cette inftriidion. Ainfi le projet étoit concerté

depuis long-temps , & par confëquent i'invalîon dans le pays

|itué fur la Belle-fiyière entroit dans le plan de ce projet.



accordés par les AfTemblées cîe nos dîfl^érentes^

colonies & provinces, en la manière accoutumée,
pour inviter Se engager les Nations Sauvages dans
nos intérêts & notre alliance ; & vous ferez très-

attentif, afin que Ion en faflè (Se jufte ôc fidèle

dillribution par telles perfbnnes qui feront char-

gées de la faire, &: vous alTifterez ces perfonnes

de vos meilleurs avis pour ladite diflribution ;

'VOUS donnerez àuffi une attention particulière à
ce que Ton difpole prudemment de ces préfèns

dans toutes les occafions où il en fera fait , ainfi

que dans les cas auxquels peut s'être préparé le

Lieutenant - Gouverneur d'Inwiddie à l'égard

defdits Sauvages , fur les fommes d'argent qui font

àéjà accordées dans fes villes ou ailleurs.

1 0.° Comme il nous a été repréfènté que les

François ôi les habitans * de nos différentes

colonies entretiennent entre eux ime correfpon-

dance &. un commerce prohibé , vous prendrez

en diligence toutes les mefures nécefl'aires pour

empêcher la continuation de pratiques auffi dan-

gereufes ; Se particulièrement qu'on ne fournifîe

aux François, fous quelque prétexte que ce foit

,

aucunes fortes de provifions , &c.

I I .° Comme nous avons pcnféque dans Toc-

cafion préfente, il nous étoit à propos de fixer

& d'affurer le rang qui doit s'obfèrver entre les

Officiers revêtus de nos Conmiiffions immédiates,

Si. ceux qui fervent fous Commiffions de jios

Gouverneurs , &:c.

* Le Roi <i' Angleterre reconnoît ici la loî générafe , qui
défend à iinr" colcuie Etiropéenrie d':il!cr commercer avec les

Sauvages répif'Hus lians le territoire «l'une aiitri cnlonif. C'ert

par cette loi que les François avoicnt été autorisés à confif-

'nuer le. marchandiies des Anglois qui venoient faire la traite

faf la Bdie-rivièrc. *
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1 2** Vous recevrez , ci-joint , une copie des

ordres que nous envoyâmes le 28 août lyç 3, à

nos différons Gouverneurs , où nous enjoignons ôz

nous exhortons nos colonies & nos provinces de

J'Amérique feptentrionale , de s'unir enfemble

pour leur commune & mutuelle défcnfe; &
vous verrez par nos ordres du 5 Juillet (dont on

vous remet auffi ci - joint la copie ) nos ordres

réitères pour faire obferver avec plus de forces

nofdits ordres du 28 août 175 3 > & q^^ nous

eûmes la bonté d'ordonner uue fomme de dix

mille fivres pour être remife en efpèces au Gou-

verneur d'Inwiddie , & de permettre à notredit

Lieutenant-Gouverneur, de tirer pour une autre

fomme de dix mille livres , aux conditions por-

tées en notre ordre du 3 Juillet dernier, & en-

voyé audit Lieutenant-Gouverneur d'Inwiddie^

le 27 feptembre fuivant ,
pour être cet argent

employé au fervice général , & protéger l'Amé-

rique feptentrionale. Et les différentes autres

lettres des 25 Se 26 odobre , <Sc du 4 no-

vembre , à nos Gouverneurs , au fieur Williams

Pepperells& auColonel Shirley (copies defqueiles

vous feront remifes avec ces préfenies) , vous

inffruiront entièrement de nos ordres <3c inllruc-

tions qui ont été fignifiées à cette occafion à nos

Officiers & Gouverneurs , & vous mettront en

état de vous informer de leur exécution , & de

l'avantage qui en fera réfulté

I 3
.« Vous ne manquerez pas de nous envoyer

par la première , & par toutes les occafions qui

pourront fe préfenter , un clair détail de vos

démarches , <5c de tout ce qui eil; effentiel à notre

fervice ,
par vos lettres à un de nos principaux

Minières (Se Secrétaires d'Ftat, de qui vous
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reeevrez de temps en temps pTiis ampTes ordres

qui vous feront néceflaires pour votre conduite.

Je foujfigné, .Confeiller au Confeîl fiipérieur de Que'-

lec, certifie avoir traduit de l'anglais en français , mot

pmir mot , l'infîrudion du Roi d'Angleterre au Général

Braddock , dont l'original ejl rejîe' depofé au Secrétariat

de M. le Gouverneur général de la Nouvelle -France.

Fait à Qtiébec le trente Jeptembre mil Jept cent cii^

quafue-cinq. Signé PerT HUIS.

Nous Gouverneur général & Intendant de la Nou-
velle- France , certifions que M. Perthuis , Confeiller au

Conjeil fupérieur de Québec , a traduit de Vanglais en

français l'infiruâion du Roi d'Angleterre au Général

Braddock , & que nous avons entendu dire à tous les

Anglais qui fi)nt venus en cette ville , que le fieur Per"

thuis parlait anglais , & qu'il le traduijait parfaitement.

A Québec le trente feptembre mil fipt cent cinquante-

cinq. Signé VaUDREÙ I L if BiGOT.

N.« XII.

L ETTR E de M. Robert Nûpîer , écrite

à Al. Braddock par ordre de Al. le

Duc de Cumherland,

A Londres, le 2j Novembre 17J-J.

JVl O N S I E U R ,
'

Son Altefîe Royale M. le Duc, dans plusieurs

audiences qu'il vous a données, a entré dans tous

les détails particuliers du fervice que vous allez

commencer, &: vous fit part famedi de Tes idées

,

conmie une îneilltiire règle pour l'exécution d(t%

différens
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differens articles de l'inflruClion Je Sa Majeflé ;

& comme vous fouliaitiez que rien de ce qui

s'efl: pafle ne pût échapper à votre mémoire, Elle

m'a ordonné de les mettre par écrit. Son Alteflè

Royale a beaucoup à cœur le fervice , étant de
la plus grande conféquence pour les terres de i'o-

béiffance de Sa Majellé en Amérique , ôl pour

l'Iionneur des troupes qu'Eiie emploie dans

îefdits pays. Comme cette affaire vous concerne

particulièrement, S. A. R. y prend une grande

part , s'étant intéreffée auprès de Sa Majefté pour

vous faire avoir ce commandement.
L'opinion de Son Altcfle Royale eft qu'im-

médiatement après votre defcente , vous confidé-

riez quelle efpèce d'artillerie & quel autre attirail

de guerre il vous faut tranfporter à Wilie-ferah

pour votre première opération fur la Belle-rivière,

6c cela en telle quantité qu'elle ne puifTe manquer

dans le fervice , & que vous formiez un deuxième

train de campagne , avec de bons Officiers &
Soidars qui feront envoyés à Albanie , & feront

tout prêts à marcher pour la deuxième opéra-

tion à Niagara. Vous- prendrez Ibus votre com-

mandement ce que vous croirez néceffaire des

deux compagnies d'artillerie qui font cà Ja Nou-
velfe-Ecoife c3c à Terre-neuve , auifi-tôt que la

faifon vous le permettra , ayant attention d'en

laiflér fuffifamment pour défendre Fifîe. Le Ca-

pitaine Ord , Officier très- expérimenté, de qui

Son Afteffe Royale a une grande opinion , vous

joindra fi-tôt qu'il lui fera polTible.

Auffi-tôt que les régimens de Shirîey cSc de

Pepperells feront en nombre alfez confie] érabîe,

l'opinion de Son Alteilé Royale efl: que vous Jcj

faffiez camper , non feulement pour les difci-

pliner plus promptement; mais auffi pour attirer
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Tattention des François , & les mettre en fufpens

ilir l'endroic que vous avez deflein d'attaquer.

Son Altefle Royale ne doute point que tous les

Officiers (3c Capitaines de ces corps ne répondent

à Ton attente , en formant ÔL difciplinant leurs

troupes refpedives.

• La plus exad:e 6c plus étroite difcipline eft

toujours néceffaire , <Sc ne fauroit jamais l'être

trop pour le fervice dont il s'agit préfentement ;

c'ell pourquoi S. A. R. vous recommande de

la renforcer parmi vos troupes de la manière la

plus fuivie , & ayez foin de prévenir les terreurs

paniques vis-à-vis les Sauvages qu'elles ne con-

noiilent point encore, & dont les François ne

manqueront pas de faire uf'ige pour les épouvanter.

Son Altefle Royale vous recommande de faire

vifiter vos pofTes , & cela nuit & jour; que les

Colonels & autres Officiers de farmée /oient

exaéls à le faire, & que vous-même leur en

donniez de fréquens exemples , <Sc faites bien

entendre à vos troupes qu'ils n'auront aucune

excufe à donner pour furprifes quelconques.

Si l'expédition de la BcIIe-rivière prend plus

de temps qu'on ne l'apenfé, & û, en la conti-

nuant , les régimens de Shirîey <Sc de PeppcreKs

ih trouvoient al7cz en état pour entrepreiuire la

rédudion de Niagara, l'opinion de Son Altcflè

Royale , e(t que vous confidériez fi vous pou-

vez vous y rendre vous-même en perfonnc ,

laiffant le conmiandemcnt des» troupes fur la

Belle - rivière à un Officier fur lecjucl vous

puiffiez compter , ou fi vous croyez qu'il foit

mieux pour le fervice d'envoyer à ces troupes^

quoiqu'un fur qui vous auriez pu jeter vos vûesj

pour le commandement de la Belle-rivière. Ceci

Lll fort délicat , c\ demande de vous uncj
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grande attention , en ce que le Colonel Shir-

ley efl Commandant après vous; c'eit pourquoi

û vous envoyez tel Officier , il faut qu'il fe

conduife de façon à ne paroître qu'en qualité

d'ami & d'homme de confeil vis-à-vis le Co-
lonel Shiriey à qui on écriroit en conféquence

,

n'étant pas verfé dans les affaires militaires, &
Son Alteffe Royaîe penfe que cet Officier ne

doit produire ^Sc faire mention de la Commiffiot.i

qu'il auroit de vous pour le commander, que

dans le cas d'une néceffité abfolue.

On pourra tabler fur les arrangemcns ci-deffus,

û l'expédition de la pointe à la Chevelure * peut

avoir lieu , tandis qu'on travaillera à réduire

Niagara.

S'il étoit nécelîàire pour vous , après l'expé-

dition de la Belle -rivière , de vous rendre avec

toutes vos forces à Niagara , Son AltelTe Royale

efl: d'avis que vous examiniez avec la plus grande

attention , s'il feroit poffible de trouver un che-

min plus court pour fè rendre de la Belle-rivière

à Niagara ,
par une autre route que par celle des

lacs , ce que vous ne devez entreprendre fous

quelque prétexte que ce foit , fans une certitude

morale que vous ne manquerez pas de vivres , ^c.

Quant au deffein que vous avez de vous

i rendre maître de Niagara, ce qui eil de la der-

nière conféquence ; Son Alteffe Royale vous

; recommande de ne rien donner au hafard, dans

i
la pourfuite de cette entreprife.

I Quant à la réduélion de la pointe à la Che-

'vehire, on efl: perfuadé que les troupes de prc-

: vince feront d'un bien meilleur fervice , étant

plus au fait du pays, & S. A. R. après la prile

* C'eil le fort Frédéric ; en anglois Crown-jjoint.

Hij
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de ce fort , vous recommande de vous confuîter

avec les Gouverneurs des provinces voifines, pour

déterminer un lieu propre à conftruire une place

qui puiffe mettre à l'avenir les fortereiïes de ces

provinces à l'abri.

Pour ce qui regarde les forts que vous croyez

devoir conftruire (pour lefquels on a peut-être

trop de goût dans ce pays -là), Son Altefle

•Royale vous recommande d'obferver qu'ils foient

de façon à ne pas demander une forte Garnifon ,

& Elle efl d'avis qu'on ne doit point conftruire

de forts confjdérables revêtus en pierre , qu'au-

paravant on n'ait envoyé les plans (Se devis efti-

matifs defdits forts en Angleterre, pour être

approuvés parle Gouvernement; Son Altefle

Royale penfe que des forts en terre fraifés &
palifladés avec de bons fofles , capables de con-

tenir deux cens hommes, & dans un befoin quatre

cens , feront fuffifans' pour le préfcnt.

Comme ie Lieutenant -Colonel Lawrence,

qui commande à la Nouvelle -Fcoffe a depuis

long-temps projeté de fe rendre maître de Beau-

féjo'ur , Son Alteflè Royale efl d'avis cSc vous

confeille de vous confulter avec lui fur ce point,

tant pour le temps que pour la manière d'exé-

cuter ce projet; pour cette entreprifë Son Altefle

Royale prévoit que hs vaiffeaux de Sa Majeflé

feront d'une grande utilité , tant pour le tranlport

des troupes , munitions <Sc attirail de guerre, que

pour intercepter les munitions 6c autres fecours

qui pourroicnt parvenir aux François, foit en les^

faifant pafTcr par la Baie - franço'ife , ou en les

tirant du Ccip-Breton à la Baie- verte de l'autre;

côté de riflhme.
^

l

A l'égard de vos quartiers d'hiver, après vos

opérations faites, S. A. R. vous- rcconmiandc
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d'examiner , ii les François ne voudroient pas

faire quelques tentatives à la faifon prociiaine ,

Si. pour quel endroit ^ils fe détermineront plus

probablement. En ce cas , ie pi us expédient feroit

de cantonner vos troupes de ce côté- là , à telle

diftance les unes des autres que vous puifTicz aifé-

ment les réunir pour la défcnfe générale; mais

vous ferez en état de vous déterminer à ce fujer,

fur les apparences cSc fur les intelligences qu'on

vous a recommandé d'entretenir par toutes fortes,

de moyens , auffi-tôt votre arrivée. II eft inutile

de vous prévenir , combien vous devez être

attentif à ne vous point laiifer furprendre. Son-

AlteiTe Royale penfe ,
que la plus grande diffi-

culté que vous rencontrerez dans votre miffion

,

roulera fur la fourniture des vivres pour vo^

troupes; c'ed pourquoi Elle vous recommande

d'y apporter tous vos foins, & de prendre à ce,

fujet le plus tôt que vous pourrez des mefures.

fûresavec les Gouverneurs , votre Maréchal-des-

Logis &: vos Commiiïàires. J'efpère que les

fournitures extraordinaires qui vous font ponécs

parla flotte, (Se les mille barrifs de bœuf deflinés

pour votre, fubfiitance , vous faciliteront & vous

alTureront la fourniture de vos troupes.

Je crois n'avoir rien omis ci-defilis de tous les

points /ur lelquels vous defiriez avoir quelque

éclairciffement; expofez-Ies préfentcment ou par

la fuite; fi vous avez la bonté de me comm.uni-

quer les points qui pourroient vous embarralTer,

je me charge d'en informer Son Altéré Royale

,

& de vous faire part de fâ façon de pehfer à ce

iujer.

Je vous fbuhaite , de tout mon cœur , bien

du fuccès; & comme ce fuccès réjouira infi-

niment tous vos amiS; ]c vous demande en grâce

Hiij
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«'être peiTuadé que perfonne n'aura plus Je plaifir

à leur apprendre que celui qui efl , <Scc.

^ Signé RoB. NapïeR.

Enfuîte efl écrit : Je fou^igné , Confeiller au Confeil

fvjptrieur de Quéhec , certifie avoir traduit de Vanglais en

ffançois , mot four mot , la Lettre ci'dejfus , dont l'original

ejî reflé déyojé au Secrétariat de Ai. le Gouverneur général

de la Nouvelle-France. Fait à Quéhec le trentefeptembrc

mil fept cent cinquante-cinq. Signé PerTHUIS.

Et plus bas eft encore écrit: Nous Gouverneur général

iT" Intendant de la Nouvelle- France , certifions que M.
Perthuis , Confeiller au Confeil fupéricur de Qiiéhec , a
traduit la Lettre ci-deffiis , & que nous avons entendu

dire à tous les Anglois qui font venus en cette ville ^ que

ledit feur Perthuis parloit anglois , & qu'il le tradui"

joït parfaitement. Fait à Québec le trente feptembre mil

fèpt cent cinquante - cinq. Signé VAUDREUIL i^

jB I COT.

TRADUCTION d'un regîpe de Lettres

écrites par M. Braddock aux différens

Miniftres & Seigneurs Anglois.

Lett RE î , d M, Henri Fûx , Ecuyer

,

Setrétaire pour la guerre»

A Williaplbourg , k 24 Février i7J5-

APRÈSunetraverfée de fept femaines, où j'ai

eÏÏLiyé de très-mauvais temps ,
je fuis arrivé

ici , où j'ai trouvé tout dans une grande con-

fufion^ comme je m'/ aucndois; on y a déjà
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cîépenfé beaucoup d'argent , quoiqu'on ait fait

encore très - peu de cliofe. Le Chevalier de

Saint-Clair vient d'arriver ici , & je vous ren-

voie à Tes Lettres pour vous informer du mau-
vais état des compaonies franches de New-York ;

je luis arrive depuis trop peu de temps pour

pouvoir vous en donner des nouvelles par mof-

même. Le Gouverneur d'ici penie que les peu-

ples de cette province font bien perfuadés de

ia néceffité où ils font , de donner toute i'af-

flftance qui fera en leur pouvoir dans une affaire

qui les regarde de û près. Le Gouverneur
d'Obbs eft affez content des peuples de fa pro-

vince , & efpère qu'il le fera encore plus par

la fuite. La Penfilvanie ne fera rien, & fournit

aux François toutes les chofes dont ils ont be-

ibin. J'exécuterai vos ordres ponéluellcmeut,

aulïi prompternent qu'il me fera pofîible. J'ai

été obligé de nommer un CommiHaire pour

environ quinze jours. J'aurai occafion de vous

écrire , & je vous ferai part des particularités

que je croirai les plus intérefiantes. Je fuis avec

un profond re/ped; , Monfieur, &:c.

'Lettre 77, au Colonel Napier Aide-

major-général.

A WilIiaiTifBourg , le 24 Février rjjj.

•l\- près avoir paffé par tous les rifques de la

mer, dont je me fuis tiré, je fuis arrivé ici le

20 de ce mois. Le Gouverneur m'a fait e/pc-

rer que le peuple va devenir plus traitablc, &.

qu'ils voient la néceffité qu'il y a de me
fournir tous \es fecours qui dépendront d'eux

clans une entrepri/e qui les regarde perfonnelle-

menl. il a rég«é julqu'ici iî peu d'ordre ,
qu'on

H iiij
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a (îépen ré beaucoup pour faire très -peu. Le
Chevalier de Saint-Clair arrive en ce moment,
& vous verrez par fts Lettres, auxquelles je

vous renvoie , ce qu'il y a de fait préfentement :

c'eft un homme infatigable , & qui fait tout

ce qu'un homme efl capable de faire ; vous
•verrez par fes Lettres le mauvais état des trou-

pes en ce pays , particulièrement les infâmes

compagnies franches de New-Yorck. La pro-

vince de Penfilvanie, la plus nombreufè 5c la

plus riche de ces provinces , ne veut rien faire

êi. fournit aux François ; les ûx Nations fe font

déclarées préfentement pour les François. Je n*ai

encore que quatre canons de douze, qui n'auront

pas grand effet fi je fuis obligé de battre en brè-

che; mais je ne puis faire autrement ; je tâcherai

d'en avoir quelques-uns des vaiffeaux de guerre.

JNous n'avons encore aucuns préparatifs pour les

tranfports. Mes très-humbles devoirs à S. A. R, Je
iliis, mon cher Colonel, votre très-humble, <Scc.

Lettre III, à M. Thomas Kobmfcîîi

Secrétaire principal d'Etat de

Sa Majejlé,

A WiHiamfLourg , le i8 Mars ijjj-

JVloNSIEUR,-

Je fuis arrivé ici le 20 février : le Gibraltar

ayant mis à la voîîe deux jours après, il ne m*a
pas été poffjble de vous rendre compte par lui

dts préparatifs qui fe font faits dans les provinces

pour le fèrvice de notre expédition , ni d^s me-
sures que je devois prendre pour la faire réuffu*.

Lnmédiatement après mon arrivée, j'ai fait

tenir en toute diligence des Lettres aux différens
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Gouverneurs de ce continent

, pour les engages

à faire tous leurs etîorts dans leurs gouvernemens
rcfp2«él:ifs pour obtenir des levées d'hommes <Sc

d'argent, conformément aux ordres qu'ils ont

reçus de Sa Majefté ; leur recommandant de fer-

mer leurs ports , de façon qu'il ne pijt parvenir

de notre part aucune provifion à VEnnemi ; ce

qui a été exécuté dans cette province par le Gou-
verneur d'Inwidd'e. Conformément aux inltruc-

tions que j'ai reçîies de Sa iMajellé
,

je leur ai

pareillement recommandé d'établir un fonds

commun de l'argent accordé par les difrérentes

colonies , qui fervira d'un capital provifionnel

pour les frais du fervice générai de notre expé-

dition , & qui pût être fnjet à mes ordres , en

offrant de m'en rendre comptable vis-à-vis de
chacune d'elles pour l'emploi qui en fera fait.

Quoique ce foit s'y prendre de la meilleure façon

pour la facilité du fervice dans lequel je me
trouve engagé, & la plus fûre roule pour con-

duire au fuccès, la jaloufie des peuples cSc la.

defunion de pîufjeurs colonies, tant entr'elles

en général qu'entre chacune d'elles en particu-

lier, me fait prefque defefpérer de réuffir. Je

fuis en vérité bien fâché de vous dire, que

fuivant toute apparence j'aurai beaucoup de dif-

ficulté à obtenir de ces colonies les fecours que

Sa Majefté en attend , & qu'exige l'intérêt gé-

néral. Les diiférens Gouverneurs des provinces

de ce continent vous informeront , je penfe , de
ce que chacune de ces provinces a déjà fait pour

cette entreprife , & de ce qu'elle? doivent faire

par la fuite : tout ce que je puis vous apprendre

à ce fujct pour le préfent , el1: que le Gouver-
neur d'Inwiddie a déjà obtenu de fa province

vingt mille livres monnoie courante , <Sc qu'il

H v
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efpère obtenir de l'afiemblée qu'il a afîignée

pour cet effet au jireniier de mai prochain , une

plus groflè fomme. La partie du nord de la

Caroline a accordé huit mille livres ; celle du

Maryland fix mille livres , chacune monnoie

courante dans leur gouvernement refpecftif.

Quoique la Peniilvanie foit fans contredit la

plus riche Si. la plus intéreflee à l'événement de

cette expédition , elle n'a cependant encore n'en

fourni : j'ai écrit en conféquence au Gouver-

neur une Lettre bien détaillée
,

qu'il doit com-
muniquer à l'affemblée de cette province , s'il

juge qu'elle fbit néceffaire pour les ramener à

leur devoir : je vous en envoie la copie.

Je ne doute point que le Gouverneur Shir-

îcy ne vous ait informé des progrès qui ont

été faits dans la levée des régimens de l'Amé-

rique; je juge le fitn prefque complet par hs
comptes qu'on m'en a rendus: quant à celui de

"Williams Pepperells
, je ne faurois vous en

donner aucune connoiffance. J'ai pris des me-
fures avec M. Keppel ,

pour que le tranfport

d'armes & d'habiiiemens pour chacun de ces

régimens , foit fait avec toute la diligence pof-

fiblc. Tous les vaiffeaux de tranfport font ar-

rivés , à l'exception du Severne , qui a à fbn

bord une compagnie du régiment du Cheva-

lier Pierre Halket ,
qu'on attend de jour en

jour. Je n'ai pas encore un malade. Au lieu

de cantonner mes troupes , comme je me l'étois

d'abord propofé , fuivant les comptes qu'en a

rendu en Angleterre le Chevalier Jean Saint-

Clair , j'ai donné ordre aux vaiffeaux de tranf-

port de monter la rivière Potomack (Se de def-

cendre à Alexandrie, (Se de les mettre à terre

où j'ai deffein de les faire camper , le vent



étant favorable , 6c ne croyant" courir aucun
rifque.

Toutes les levées de Virginie &: de Maryîand
doivent pareillement me joindre à Alexandrie ;

je prendrai les meilleurs hommes pour com-
pléter les régimens d'Angleterre à fept cens

hommes chacun , &. j'employerai les autres en

ia manière fuivante
, qui a été convenue avec

h Gouverneur d'Inwiddie ; favoir, à former

deux compagnies de Charpentiers , compofée
chacune d'un Capitaine, deux fubaiternes, d^ux.

Sergens 6c trente hommes , la première des-

quelles fera abfbîument nécefî'aire pour faire les

chemins & les barques, 6c réparer les voitures,

6cc. Je me fervirai du reite des levées pour

couvrir le principal corps d'armée & le mettre

à l'abri de toutes furprifès : ces compagnies

feront payées par la province , 6c fur le même
pied que celles de l'ancienne Angleterre , à la

différence près de la monnoie, qui efc d'environ

vingt-cinq pour cent. J'ai pareillement levé une

compagnie .de Guides , compofée d'un Capi-

taine , de deux aides 6c de dix hommes; j'ai

établi des poftes de la tête du camp ,
pour fe

rendre à Philadelphie, à Annapolis en Aiary-

iand 6c à Williamlbourg , pour entretenir la

correfpondance qui m'elî néceffaire avec tous

les Gouverneurs de ces provinces.

Aulfi-iôt qu'il me fera poifible d'aifem.bler mes
tfbupes , d'amaffer des fourrages ,

provifions 6c

autres choies néceffaires pour la m irche , je m'a-

vancerai pour Travailler à la rédudion des forts

François fur la Belle-rivière. Il ell fort douteux

qut je trouve de l'herbe au delà des montagnes

d'Alliganie , avant la fin d'avril
,
qui eiï le temps

©Il je puis m'y rendre pour k plus iôr. il ne

H vj
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m'efl:. pas poiTible jufqu'ici de vous rendre un

Compte }iii\^ far le nombre des troupes que j'aurai

avec moi. Si je puis compléter les régimens An-
glois à mille quatre cens hommes, ies Compagnies
de Charpentiers & de Découvreurs au nombre
ci-deirus mentionné , avec les compagnies franches

de New-York , fort incomplètes , & celles de

la Caroline
, je crois que le tout n'ira pas à plus

de deux mille trois cens hommes. J'avois pro-

pofé de ies augmenter par le moyen des troupes

de provinces
,
jufqu'au nombre de trois mille;

mais comme j'ai cru néceïïàire d'avoir une en-

trevue avec le Gouverneur Shirley , & qu'en

conféquence je lui ai donné ordre de venir me
Trouver à Annapolis en Maryland, j'ai différé à

ordonner cette augmentation jufqu'à cette en-

trevue.

J'attends fous environ trois femaines , le Gou-
verneur Shirley à Annapolis; le Gouverneur
d'Inwiddie me propofe de m'y accompagner

,

<Sc j'ai marqué à ceux d'Yorck & de Penfilvanie

de venir m'y trouver , û les arîaires de leurs

provinces leur permettent. Dans cette entrevue,

où le chef d'efcadre Kcppel doit fe trouver, j'ai

defTein d'établir les opéradons que nous déter-

minerons fur la partie du nord, (Se d'examiner

ies moyens que nous pourrons mettre utilement

en u/age pour recouvrer les frontières des Indiens,

voifines des différentes colonies, ôc lés affurer à

Sa Majeilé; & en même temps, pour exciter

les Gouverneurs à faire ufage de tout leur crédit

pour le fervice du Roi dans cette importante

affaire. Je profiterai, Monfieur, de la première

occafjon pour vous informer de ce qui aura été

déterminé; je ne puis pareillement vous marquer

au jufle les forces des François à la Belle-rivière.;
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mais û on peut compter fur les difTércntcs nou-
velles que nous en avons , ils font au delà de

trois mille, dont la majeure partie font dts Sau-

vages. On penfe généralement que tous les

Iroquois font dans l'intérêt du François , excepté

les Mohauk ('aj. Le Gouverneur d'Jnwiddie fe

flatte beaucoup que ces derniers le joindront à

nous, ainfi que les Cataubas , Nation belliqueufè,

quoique peu nombreufe , & quelques Cheraquis ;

toutes les autres Nations du fud paroifient à

préfent liées avec le François; mais comme pn
doit attribuer leur attachement au fuccès qu'ils

ont eu dernièrement fui; nous , on peut fe flatter

que la montre de notre armée , ou le moindre

avantage que nous aurons fur eux, pourra appor-

ter un grand changement dans leurs difpofitions.

Je vous envoie ci-incîus, l'extrait d'une lettre

de rOiflcier commandant à Ghouaguen , écrite

au Gouverneur d'Jnwiddie f/^J, qui prouve les

faufletés monfcrueufes 6c abfurdes dont les Fran-

çois fe fervent pour en impofer aux Sauvages &:

]es mettre dans leurs intérêts.

M. de Lancei , Gouverneur- Lieutenant de
New-Yorck, me propofè dans fes lettres d'em-

ployer l'argent ,
qui doit être levé dans fon gou-

vernement , deftiné pour la préfente expédition
,

à faire des forts pour ja défenfe particulière de fa.

province : comme cette prcpofltion me paroît

préfentement tout-à-fait hors de failbn , je lui ai

marqué que toute laffifrance que pouvoient don-

ner les colonies , ne pouvoit être mieux employée

qu'à l'expédition préfente.

Le Gouverneur d'Inwiddie me marque que

(h) Ce font les A niés,

(6) Cette Lettre prouve tout au plus que Je Commandant
^e Chouaguen accule les François de fauilètts.
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Aï, de Lanceî a confenti à une neutralité entre

les habitans d'Albanie & les Sauvages voifins'

qui font dans Tailiance des François. Je ne vois

pas quelle raifon il a eue pour tolérer une chofe

Jî extraordinaire.'^ ^ mais cela me paroît tirer à

de fi grandes conféquences , que je me propofe

de lui en dire mon feniiment dans les termes

les plus forts : je me trouve très-heureux de me
voir joint dans le fervice de Sa Majefté, avec
un Officier aufTi capable &. auiïi difporé à pren-

dre toutes les mel'ures qui peuvent concourir

au fuccès de cette entreprife , que l'ell M,
Keppel. Comme on ne m'avoit donné que
quatre canons de douze avec le train , & qu'il

m'a paru néceflairc d'en avoir un plus grand

nombre , je me fuis adreifé à lui pour en

avoir quatre de plus de Ç&s vaifîeaux , avec les

munitions néccHaires, qu'il m'a accordés de la

meilleure grâce du monde , ainfi que quantité

d'autres chofes qui m'étoient néceflâires; il m'a

accordé auifi trente Matelots avec les Officiers-

nécefîàires pour les conduire , & pour fervir l'ar-

mée dans fa marche; je pourrai m'en fervir

utilement pour conflruire des bateaux ,
pour

nous aider dans nos tranfports de l'artillerie &
de notre pefant bagage : cSc pour leur fubfiflance ,

j'ai arrêté leur paye avec ce Chef d'efcadre , à

trois fchelings & fix fols par jour pour les Offi-

ciers , & fix fols pour \qs matelots , que je ferai

obligé de tirer fur le contingent fourni par les

provinces. Comme je ne trouve pas que ies^

provifjons qui ont été faites par les colonies pour

la fubfillance de nos troupes fbient fuffifantes

,

* Quoi , il ctnit cxtraorciinaire que les Iialiitans tJ' Albanie

ne voulurent pas fe croire en guerre & avec les François et

avec les Sauvages icui^ aliiis \



je ferai oblige pour y fuppleer, cîe tirer miife

barrils de bœuf & dix tonneaux de beurre, fur

le fupplémentprovifionnel envoyé d'Angleterre.

La juftice que je dois rendre au Gouverneur
d'Inwiddie , ne me permet pas de finir cette

lettre fans vous informer, Monfieur, du zèle

qu'il a montré , & des peines qu'il s'efl: données
à tous égards, pour le bien du fervice dans cette

OGcaiïon ; lorfque je confidère la fadion qui a

prévalu fur lui dans fon gouvernement , je trouve

qu'il a réufïl au delà de toute efpérance.

J'ai ordre de Sa Majeflé de remettre tous les

François qui Jerontpris dans cette expédition au

Chef d'ejcadre Keppel , pour être conduits en

France ; mais comme M. Keppel n'a point eu

d'ordre de l'Amirauté à ce fujet , & que cette

affaire lui pardit trop délicate pour agir fans

ordre , je fuis obligé de demander à Sa Majefté

pour cette affaire , des ordres plus amples & Is

plus tôt que l'on pourra : Je fuis, &c. Le Severne

vient d'arriver,

L ETTRE IV, écrite à A4, le Gouverneur

de Penfilvanie,

D'Alexantîrie en Virginie, i^ Avril 175 J'

J 'apprends , Monfieur , qu'il y a dans votre

province un grand nombre de Sauvages de la

rivière Oyo , qui en ont été chaffés par les

François. Je vous prie de leur faire favoir que

je marche avec un corps de troupes du Roi ,

pour enlever aux François les ufurpations qu'ils

ont fartes fur cette rivière, pour y rétablir hs

Sauvages nos alliés, & les y défendre contre

ieur ennemi. Comme ces Sauva^ies doivent
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avoir une parfaite connoiiTance de ce pays-ïà

,

& qu'ils peuvent m'étre d'une grande utilité

pendant tout le cours de mon expédiiion , je

vous prie de les engager à venir me joindre à

W^ills-creckj avec l'élite de leurs hommes, 6c de

les afiurer qu'ils feront traités favorablement', &
qu'ils ne manqr.eront de rien de tout ce qui leur

fera nécefiàire. Je vous prie de m'apprendre ce

que vous avez arrêté dans cette affaire, ainfique

le nombre de Sauvages qui me reviendra de

votre province : j'efpère que les E'tats de votre

gouvernement prendront loin de faire fubfifler

les femmes & les en fans jufqu'ait retour de ces

gens-là ; ils me /croient d'un grand embarras

,

s'ils venoient au camp.

Lettre V,à Honomble Homme Thomas
Robin/on , l'un des Secrétaires d'Etat

de Sa Majejié.

D'AIexaiidiie , le 19 Avrilï75 5.

J* A I eu l'honneur de vous écrire de William/^

bourg le i 8 de mars dernier
, par un vaiffeau

qui devoiî partir huit jours après.

Le I 3 de ce mois , le Gouverneur Shirley

,

accompagné des autres Gouverneurs , dont j'ai

fait mention dans ma dernière, ainfi que du
Colonel Johnlbn , font venus me trouver ici.

Dans cette entreviie, M. Shirley m'a fait

part d'un plan formé entre lui & le Gouverneur

Lawrence , dont il m'a dit vous avoir rendu

compte, pour l'attaque des forts François dans

l'Acadie : comme )y ai donné une entière ap-

probation , j'ai envoyé fur le champ mes ordres
' au Colonel Mockton ,

pour fe charger de ce
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commandement , ôl faire cette expédition fans

déiai.

J'ai aufii arrêté avec lui îe plan pour la réduc-

tion de la pointe à la Chevelure *, qui ne doit

être entreprife que par des troupes de province,

ievées dans les colonies du nord, au nombre
d'environ quatre miife quatre cens, fous le com-
mandement du Colonel Johnfon

, pcrfbnne

recommandable par îe grand crédit qu'il a fur

l'efprit des ûx Nations Sauvages , &: par la répu-

tation qu'il a dans toutes les colonies du nord.

Comme de toutes nos entrepriies , la plus im-
portante eft celle de Niagara, j'ai propcfé à

M. Shirîey de /e charger lui - même de cette

commifTion ; ce qu'il a fait volontiers. Je lui ai

en conféquence donné mes ordres pour prendre

fous fbn commandement fon régiment^ qui doit

être complet, & celui de Pepperells, tel qu'il eft,

pour travailler à cette expédition avec toute la

diligence pofTible. J'ai ci -devant donné mes
ordres pour renforcer la garnifon de Chouaguen
avec deux compagnies de Pepperells & les deux

compagnies franches de New-Yorck; ce que

j'ai regardé comme une démarche néceifaire pour

mettre les travaux en tel état qui puliTe préferver

la garnifbn , cSc affurer une retraite à nos troupes.

Comme M. Shirîey eft l'Officier qui doit

commander après moi , & que j'ai la plus grande

idée de fon intégrité & de fon zèle pour le fer-

vice de Sa Majefté, je l'ai autorifé, en cas qu'il

ne fût point nommé de Tréforier dans la partie

du nord, de tirer fur le tréfor de Sa Majefté le

montant de la dépenfe pour le fervice qui eft de

fon diftrid.

C'eft le fort Saint-Frédéric.
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J*ai écrit au Duc de Newcaflle

, pour lui prou-

Ver la néceffité d'en ufer ainfi, eu égard à 1 eloi-

gnement où nous fommes , & l'impolTibilité de
pouvoir conférer fur ce fujet.

( H mande que le Gouverneur Shirley lui a pro-
pofé de traiter les deux régimens de nouvelle levéf

comme ceux de l'ancienne Angleterre , 6cc.
)

La copie ci-inclufè vous informera , Monfieur,
àes différentes matières qui ont été examinées au
Confeil , & que j'ai mifes fur le tapis à l'entre-

vue que j'ai eue avec les Gouverneurs : comme
j'ai été chargé par Sa Majeflé d'employer Ie$

perfonnes que je trouverai les plus propres à

mettre les fjx Nations Sauvages dans Ces intérêts

,

cela m'a paru au Confeil d'une plus grande con-

féquence que je ne me l'étois imaginé, & mé-
riter ime attention d'autant plus grande

, que
depuis quelques années leur conduite avec nous
annonce un mécontentement de la part de ces fix

Nations , & qu'il paroît de leur part un grand

défaut de confiance dans les armes de Sa Ma-
jefté. J'ai propofé le Colonel .Johnfbn comme
l'homme le plus propre pour cette mifïion , à

jai/bn du grand crédit qu'il a parmi eux ; mon
choix a été unanimement approuvé par le Con-
feil , 6c je lui ai envoyé en conféquence une ha-

rangue qu'il doit faire en mon nom , avec les

pouvoirs les plus étendus pour traiter avec eux,

& il efl fcuî chargé de conduire celte négocia-

tion ; à cette fin je lui ai avancé la fomme de deux
mille livres , dont huit cens livres font pour leur

être immédiatement données en préfens , ai rem-
bourfées par les colonies ; le relie eft pour les

préfens à venir , & pour payer ce qu'il en pourra

coûter pour les faire mouvoir. Je lui ai donné
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également pouvoir de tirer , fur le Gouverneur
Siîirley , des fommes plus confidérables , dan»

des cas d'une néceiTité abrolue, fans autre con-

dition que de tenir un état exacfl de l'emploi

qu'il en fera ; l'occurrence du fervice , ôc la

néceïïité de me repofer fur lui , m'engagent à
lui donner cette confiance , Si. les preuves de

probité qu'il a données en toute occalion , m'af-

furent qu'il n'en abufera point.

Vous ferez , Monsieur , fuffifàmmert in-

formé par les minutes du Confeil que je vous

adreffe , de l'impoifibilité d'obtenir de plufeurs

colonies , l'établilTement d'un fonds général

,

conformément aux inftruflions de Sa Majeflé

& aux lettres circulaires que vous m'avez adref-

fées pour plufieurs Gotiverneurs. Depuis les

derniers comptes que je vous ai rendus, il a

été fourni bien peu ( hommes ou argent) par

toutes ces provinces, il a été depenfé en Vir-

ginie , la fomme de vingt mille livres , mon*
noie ayant cours; quoique cet argent n'ait pgs

encore été levé , les provinces de Penfilvanie

ôc de Maryland refufent encore de contribuer ;

la province d'York a levé la fomme de cinq

mille livres , monnoie courante , pour les trou-

pes de cette province, que j'ai deflinées pour le

fervice particulier de la garnifbn de Chouaguen ;

H s'ell encore levé dans cette province la fomme
de quatre mille livres , deftinée pour les fortifi-

cations de ce gouvernement , &. fur-tout de la

Métropole , j'ai prié M. de Lancei d'en faire

le tranfport pour le fervice général de l'expédi-

tion ; mais je crains bien qu'il n'en foit rien.

Le Gouverneur Shirley vous rendra compte,

Monfieur, de la dépenfe de la Nouvelle-An-

gleterre pour ia levée prodigieufe d'hommes qui
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a été faite dans Tes gouvernemcns pour îes>«-

îreprifes du nord"^ , les autres gouvernemcns ont

fait fort peu ou pailtôt rien. Je ne puis m'em-
pêclier de prendre la liberté de vous rcpréfen-

ter la nécelîité qu'il paroît y avoir d'établir une

taxe fur les domaines de Sa Majcilé en Améri-
que , conformément au réfuîiat du Confèil pour

rembourfer les fortes fommes
,

qu'il faut avan-

cer pour fbn feivice & l'intérêt de ces colonies

dans cette importante çri/è.

Je fuis obligé de vous informer, que îa dé-

penfe qui regarde le fer vice de l'Amérique ex-

cédera le contingent de chaque province de beau-

coup plus que je ne me l'étois perfuadé, &
ira même au delà de ce que s'elt imaginé le

Gouvernement. Entre* les autres caufes innom-

brables qui pou rroient être mentionnées, ce

qui fera une augmentation confidérable dans le

fervice qui eft de mon diilridl: , font le nombre
de chevaux , de chariots & de bateaux nécef-

fïjres pour le tranfport de l'artillerie, bagage,

<Scc. les courriers & le prix exceffif des gens de

journées. Quoique je fois dans la réfoluiion d'u-

fer de la plus grande économie, que cela foit

rembourfé ou non par les provinces, je ferois

blâmé de Sa Majelté , fi par des épargnes mal
entendues, vu la fituation àts^ affaires, je faifois

manquer les opérations projetées

Vous me permettrez de vous renvoyer

,

* Des levées prodigieufes faUes pour les entreprifes du nord !

Que l'on fe rappelle fa pofition cfu Canada par rapport aux
colonies Angioilès , & le but de ces entreprifes fera aperçu

de tout le monde. Taïude préparatifs en efî'et , & à&% dc])en((?s

fi confldérables ne pouvoient certainement avoir pour unicjue

objet le pays ingrat, <jui s'éiend depuis les Apalaches juTqu'à

ta Belle-rivière , & qui vaut à peine les Jxais de l'armement
li'un vaifleau.



Monfieur , aux minutes du Confcil
, pour les pro-

pofitions que j'avois faites à ces provinces, aux-
quelles on n'a point répondu

, particulièrement

pour ce qui regarde les bateaux qui doivent

être conflruifs dans les lacs : la conflruétion de
ceux qui doivent fe faire dans le lac Ontario ,

doit être- du diftrié]: du Gouverneur Shirley, &
la dépenfe de ces hateaux doit être payée par

le Chef d'efcadre Keppcl.

Depuis mon départ de Wiliiamfbourg , j'ai

eu l'honneur de recevoir une de vos lettres , <Sc

\ts ordres de Sa Majefté
,
pour mettre tous les

régimens de ce continent à mille hommes cha-

cun ; en conféquence, j'ai employé du côté du
fud , les Officiers qui m'ont paru ]ts plus pro-

pres à recruter , & j'ai dépêché un courrier à

M. Lawrence, pour qu'il eût à exécuter les

ordres de Sa Majefté à ce fujet ,
pour ce ^qui

regarde les régimens de fa province , avec toute

la diligence pofTible.

J'ai ordre de Sa Majefté de ne point faire

de nouveaux Officiers dans ces régimens ; mais

cette augmentation de troupes par le nombre de

petits détachemens que je fuis forcé de faire ,

m'a déjà obligé à nommer un nombre de fubal-

ternes en fécond , de ceux qui m'ont été re-

commandés de la Vieille-Angleterre ,
pour fervir

fans paye jufqu'à ce qu'il y ait des emplois va-

cans; à chacun de ces détachemens il faut un

Officier pour le charger des proviiîons & de la

caiffie ; ainfi que pour marquer \ts camps , qu'il

faut faire chaque nuit faute de villages , d'au-

tant plus néceffaires en ce pays , que les bois

font fort épais; l'Officier par-là fe trouve pius

à portée d'avoir toiijours fa troupe fous fes

yeux, pour prévenir toute furprife de la part



du Sauvage, qui efl toujours fort à craindre ,

quelque précaution qu'on puifle prendre
; pour

cette railbn, & bien d'autres que je pourrois

détailler , je ne faurois vous exprimer , com-
bien je crains de difficultés dans le fervice qu'on
m'a confié au nord de l'Amérique, fi le nombre
des Officiers n'ell point augmenté à proportion

de celui des troupes.

Comme le peu de fond qu'il y a à faire fur

cette contrée , m'oblige à tirer les provifions

néceffaires pour le fervice de cette expédition ,

de plulieurs colonies difl:antes les unes des au-

tres, j'ai été obligé de nommer deux Commif-
faires-affifbns pour l'approvifionnement, aux-

quels j'ai affigné quatre Ibhelings par jour ; j'ai

auiTi nommé un Maréchal-général-des-Logis-

affi'ftant, à la même paye, par la néceffité où
je me trouve , d'employer le fieur Jean Saint-

Clair à trois cens milles de moi
, préfentement

occupé à faire faire les chemins & ponts, &
à nous faire avoir des chariots , chevaux , &c.
pour le tranfport des munitions

, provifions &.

artillerie.

J'ai rencontré des difficultés pour avoir des

voitures, qui auroient été infurmontables fans le

zèle &i i'adivité des Officiers & autres employés
à cet effet. Le manque de fourrages eft une dif-

ficulté que je vois fans remède ; <3c pour y fup-

pléer , je ferai obligé de mettre les chevaux à

l'herbe fur les montagnes
; je compte partir d'ici

pour me rendre à Frédéric demain matin, pour
prendre la route de Wills-creck, où je ierois

déjà, rendu , ft je n'cuflè point été arrêté pour
attendre l'artillerie , <Sc je crains fort qu'elle m'y
arrête plus long-temps

;
j'cfpère me trouver dans

les premiers jours de mai fur les montagnes , ôc



dans îe cours de juin être en état de vous dépê-

cher un Exprès qui vous apprendra i'iffue de nos

opérations fur la Belle-riviére.

Quoique j'aie mis tout en ufàge , je n'ai pu
avoir de plus amples connoifiànces du nombre
des François préfentcment à. la Eelle-rivière ; mais

je m'attends à avoir du plus certain lorfque je

ferai à Wills-creck, ôl je prendrai mes mefures

en conféquence.

Je ne puis fuffifamm.ent vous exprimer la fâûf-

fartion que j'ai d'être employé dans le fervicede

Sa Majellé en Amérique, dans un temps où il

eit en mon pouvoir de former & d'exécuter le

plan de i'attaque des François dans tous leurs

poftes confidérabies , envaiiis fur les terres de Sa
Majellé dans l'Amérique feptentrionale, depuis

Ja partie du nord jufqu'à celle du fud. Je vois

grande apparence de réufîite pour chacun d'eux ;

YvidAS j'aperçois une liaifcnjl étroite entre chacun

de ces projets , que la rêujjite d'un feul nous

répend de la réujjite des autres. Si donc je

réuflis dans le premier & le plus important de

ces projets , je luis perfuadé que Sa Majeflé

parviendra à arrêter le progrès des Françoi5 dans

leurs nouveaux établiflémens , & que cela fuffira

pour faire reprendre courage à fes fujets de ce

continent , Si. les faire fonir de la nonchalance

où ils font, & de la négligence de leiu* devoir,

qu'on leur reproche depuis long-temps avec tant

de jullice. Je fuis , avec le plus profond refpeél,

&c.

Plus bas efl écrit ; Je fcniffigné, Confeilkr au Ccnfeil

Jupérleur de Québec , certifie avoir traduit de l'anglûis

en français , tiiot pour mot , toutes les Lettres contenues au

préfent regîjîrc du Major-général Braddock , dont l'original

tfi refié déiwfé aii Secrétariat de Ai. k Gouverneur général
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de la Nouvelle-Frartà. A Québec h trente feptemlre miL

fepî cent cinquante -cinq. Signé PertHU I S.

Et encore plus bas : Nous , Gouverneur général if

Intendant de la Nouvelle- France , certifions que AI. Pcr-

thuis Confeiller au Confeil Jupérieur de Québec , a traduit

de l'anglais en français toutes les Lettres contenues au

préjent regijlre , if que nous avons entendu dire à tous

les Anglais qui font venus en cette ville , que ledit fieur

Perthuis parlait anglais , & qu'il le traduijoit parfaite-

vient, A Québec le trente jeptembre mil fpt cent cin*

puante-cinq. Signé VaUDREU I L if BiGOT.

Autres Lettres de Ai. Braddock,

trouvées dans un cahierféparé du regijlre

ci-dejfus,

A M» le Duc de Newcajllc,

Williamlbourg , le 20 Mars i/^J.'

JVloNSEIGNEUR,

Je fàifis la première ocçafion pour fatisfaire à

l'ordre de votre grâce , en vous informant de

mon arrivée ici , (Se de celle diÇ:s> vaiffeaux qui

ont tranfporté les troupes que je commande;
mon voyage a été très - fatigant , mais les vaif-

feaux de tranfport ont été mieux traités, car il

n'y a pas eu un malade à leur bord.

J'ignore encore l'effet qu'auront produit fur

Vefprit des Généraux *j les ordres de Sa Aia-

jeflé , au fujet de la préfente expédition ; je ne

puis encore dire qu'ils aient eu tout le pouvoir

* C'efî donc à des ordres pofrtifs de fa Cour de Londres

,

& non à l'ardeur des Goiiveirteurs Ac^ colonies Angloifès ,

^Tie i'on doit attribuer l'entreprilè des Anglois.

. qu'on
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qu*on devait efpérer; je travaille, if )e travdîî^

levai toujours pour les exciter à faire fupporter

r>ar leurs provinces , la dêpenfe pour cette exjyê'

dition : ils le doivent pour prouver leur attache-

ment à Sa Afdjejlé , dJ^ répondre à ce quils

doivent ci leurs intérêts.

Pour cet effet ,
j'ai marqué au Gouverneur

Shirley de venir me trouver à Annapolis en

Maryland, & j'ai prié les Gouverneurs de

New-York <Sc de PenOlvanie , de fe joindre à

lui fi les occupations de leurs gouvernemens

peuvent le permettre.

Je ne vous ferai pas un détail bien circonf^

tancié de toutes les cliofes qui peuvent m'oc-

cuper dans ie fèrvice où je me fuis engagé ;

comme j'écris fort au long par cette occafioii

au Secrétaire d'E'tat , je vous prie de me per-

mettre de vous renvoyer à fa lettre pour toutes

les chofes que vous voudriez favoir.

Le régiment de Shirley efl prêt à fe com-
pléter en entier, s'il ne reft pas déjà; celui

de M. Guillaume Pepperells s'avance bien , je

le penfe , <Sc lorfque je verrai M. Shirley, je

conviendrai avec lui de la manière qui me pa-

roîtra la mieux pour l'emploi de fes forces dans

le nord, <Sc je dois me mettre en marche avec

celles que j'aurai avec moi , pour tenter la ré-

du(51:ion àts. forrs François fur l'Oyo , & je me
flatte que je ferai à la fin d'avril au delà des

montagnes d'AlIiganie.

J'ai eu du Chef d'efcadre Keppel toute Taf^

fiflance poffible , & j'ai trouvé dans le Gouver-

neur de cette province, un homme qui s'efl

prêté de la meilleufe grâce aux befoins de la

préfente expédition : cette province , par les foins

de ce Gouverneur , efl difpofée préfenteraent
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à fournir abondamment ce qu*eiîe pourra , ce
que je n'ofe e/pérel* des autres Gouverneniens.

Comme la petite monnoie feroit fort utile ici

pour le payement des troupes
, je prie votre

Grâce d'ordonner aux coniraéleurs , M. Ham»
bury (Se M. Thomlinfon , de faire pailèr le plus

tôt qu'il fera poflible , s'ils ne l'ont point en-

core fait , quatre ou cinq mille livres en piaftres

& demi-piaftres , le Tréforier des troupes n'ayant

pour le préfent que de l'or. Je fuis avec le

plus profond refpeét , &.C.

M
Au Cûînte 'd'Hûiifax.

( Sans date. )

I LO RD,

L'intérêt que votre Grandeur prend dans

tout ce qui concerne les domaines de Sa Ma-
jefté en Amérique, & la part que vous avez

dans l'adminidration de leur gouvernement ,

m'oblige de vous rendre un compte de ma fitua-

tion ; j'efpère qu'il ne vous déplaira point.

Votre Grandeur fans doute a été informée des

fuccès favorables des traniports faits ici, 6c des

niefures que j'ai prifes pour tâcher de réuïïir à

mon arrivée
,

pour continuer le fervice de Sa
Majefté qui elt fous ma direction

,
qui ten-

dront à fes intérêts <Sc à celui de fes fujets dans

ce continent. »

- Il y a quelque temps que j*aî envoyé au Se-

crétaire d'E'tat , le compte des alfiflances qui

m'ont été fournies par toutes ces colonies fur

i'occaffon préfente; il n'elè pas nécefïàire de vous

l'envoyer en particulier.

Je fuis bien fâché d'avoir été obligé de dire
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que les habitans en général cîe ces colonies , ont

tous montré beaucoup de négligence pour le

lervice de Sa Majefté , & pour leurs propres

intérêts; cependant ils ne méritent pas tous éga-

lement cette cenfure , & particulièrement ceux

de la province où je fuis , ne doivent point

entrer en comparaifon avec leurs voifms , &
peuvent n'avoir pas mérité de reproches.

Je fuis perfuadé que le compte qu'a reçu

votre Seigneurie de la bonne volonté qu'ont eu

ies colonies du nord , particulièrement celle qui

eft fous le commandement de M. Shirley , doit

grandement lui mériter les bienveillances de Sa
Majefté.

Je ne puis trop exprimer l'indignation que

j'ai contre les provinces de Peniîlvanie & de

Alaryland, qui étant tout auffi intérelTées à

l'événement de cette expédition que celle-ci, (Se

beaucoup plus qu'aucune autre de ce continent

,

refufent de contribuer en aucunes chofcs pour

foûtenir ce projet ; &: ce qu'elles propofent

,

elles ne le font que fur des termes qui font

tout-à-fait contraires aux prérogatives de Sa
JVIajellé , & aux inflrudions qu'Elle a données

à fes Gouverneurs.

Vous ferez peut-être bien aifè de favoir que
j'ai affemblé les Gouverneurs Shirley & ceux
de la Nouvelle-Yorck , de la Penfilvanie & du
Maryland, &. que j'y ai établi le plan qu'on
devoit fuivre en attaquant tout à la fois les

François dans les ufurpations qu'ils nous ont

faites à la Nouvelle-E'cofTe , à la pointe à la

Chevelure ôi. à Niagara, ce que nous devons

faire avec toute la vigueur poffible.

( Ici [il répète tout ce qu'il a mandé à M. Robiiifoa
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dans fa lettre en date du 19 avril 1755, qui eft h
cinquième du regiftrc ci-dçfTus.

)

J'ai donné plein-pouvoir au Colonel John fbn
de traiter avec les ûx Nations & leurs alliés , &
avec tous les autres Sauvages de l'ouefl , autant

qu'il ie trouvera néceflaire , & je lui ai remis

des paroles qu'il doit leur préfenter de ma part;

je lui ai auffi donné de l'argent pour faire des

préfens, & l'ai autorifé à tirer fur M. Shirley,

s'il le trouve nécelTaire pour cette occafion.

AI. Poronal m'apréfenté un contrat pajfé en

lyo I par les fix Nations , par lequel ils don-

nent a Sa IVIajefté tout leur pays de cliajfe : cette

cejjion comprend du coté des lacs Ontario if
JEné, une étendue de terre defoixante milles en

profondeur. J'ai remis ce contrat au Colonel

Johnfon , avec ordre de leur préfenter de ma
part , dT" de les ajfurer que je ne fuis venu ici

que pour reprendre ces pays aux François *j, (Ù^

leur conferver pour leur ufage.

Je ne fuiwai pas mot pour mot ce qui avoit

été arrêté au Confeil pour la conftruélion des

bâtimens qu'on doit faire dans le lac Ontario ;

nous fommes convenus, M. le Chef d'efcadre

& moi , qu'il falloit donner la direction de cette

affaire à M. Shirley , & qu'il étoit à propos qu'il

eût la liberté de déterminer à ion gré la grandeur

& la force de ces bâtimens.

Je me propofe de me mettre en marche pour

aller attaquer avec toute la diligence polfible le

fort de rOyo; je penlbis que j'aurois pu me
trouver en cç temps-ci fur ks montagnes , mais

* II efl bien finguîier que , malgré ce prétendu contrat que
l'on fait valoir en Europe , on fbit réduit en Amérique à vouloir

ferfuader aux Sauvages
, qui n'en font point les dupes , que

^ 011 ne fiiit la guerre que pour ks rétablir dans leur pa^s.



)*ai été retardé par un nombre de difficultés

,

tant par le mauvais état du pays ,
que par îe

grand nombre de chevaux, chariots &i autres

attirails ,
qui ont demandé bien du temps avant

d'en pouvoir faire ufage.

Je pars demain pour me rendre à Frédéric,

fur le chemin du fort Cumberland en Wills-

creck ; &: avant la fin de juin, j'eipère être en

état de donner quelque détail au fujet de l'affaire

de rOyo.
J'efpère qu'il fera en mon pouvoir de mettre

à exécution le plan que j'ai formé d'enlever aux

François les plus confidérables ufurpations qu'ifs

ont faites à Sa Majefté fur les frontières du nord

de l'Amérique. Si la plus importante de ces

opérations me réuffit , je fuis perfuadé qu'il fera

facile à Sa Majefté d'arrêter les projets du Fran-

çois , qui croilfent toujours de plus en plus dans

ce continent. Je fuis avec refpeél , (Sec.

AvT RE Lettre que l'on préfume écrite

à M. Rûbinfûn , quoiqu'elle ne -porte point

le nom de celui a qui elle efi adreffée»

Au Fort de Cumberland en WiHs-creck , le j Juin 17JJ5

iVi N s I E U R ,

J'ai eu l'honneur de vous écrire de Frédéric

les derniers jours d'avril.

Le I o mai je fuis arrivé ici , & le 1 7 eit

arrivé auffi tout le relie de l'armée , venant

d'Alexandrie, après une marche de vingt- fept

jours , ayant elîiiyé beaucoup de délais & de
difficuhés, tant pour les mauvais chemins que
pour le manque de fourrages, &l par le peu de

liij



zèh dans le peuple pour le fuccès de notre ex-
pédition.

J'ai enfin raflèmblé toutes les troupes deftinées

pour l'attaque du fort du Quefne, elfes montent
a deux mille hommes efFedifs, dont il y a onze
cens fournis par les provinces du fud , lefquels

ont fi peu de courage & de difpofition
, qu'on

a£ peut en attendre prefque aucun fervice mi-
Staire, quoique j'aie employé les meilleurs Oifi-

ciers pour les former.

En arrivant ici, mon deflein étoit de n'y
refter que peu de jours, feulement pour faire

repofer mes troupes , mais la difficulté d'avoir

àQs chariots & des chevaux pour paffer les

montagnes, m'a obligé d'y relier prefque un
mois entier.

Avant de partir de William fLourg , le Ma-
ïéchal-général-des-Logis me dit, que je pou-
vois compter fur deux mille cinq cens chevaux
& fur deux cens chariots , tant de la Virginie

que du Maryland ; mais j 'avois grande raifon

de m'en défier par l'expérience que j'ai de la

fourberie de toutes les perfonnes de ce pays

avec lefquelles j'ai eu à traiter ; c'ed pourquoi
avant de partir de Frédéric , je priai M. B.
Franklin , maître des pofies de Penfilvanie qui

a beaucoup de crédit dans la province , de
conclurre un marché pour cent cinquante cha-

riots , Sl la quantité de chevaux néceffaires

,

ce qu'il a exécuté avec autant de promptitude
que de probité ; auffi c'eil prefque la feule

preuve d'habileté & de probité que j'aie vue
dans toutes ces provinces. Tous ces chariots &
chevaux m'ont joint, (k c'efl: fur quoi je fonde
toutes mes e/pérances; les belles promeifes de
Maryland <^ de Virginie ^ n'ont abouti qu'à



T99
me fournir vingt chariots <Sc deiîX cens cîie^

vaux; avec ce nombre |e ferai en état de

partir d'ici ,
quoique je doive rencontrer des

difficultés infinies, fur -tout marchant avec la

moitié des munitions que je comptois avoir , 6z.

ayant été obligé d'envoyer devant , un déta-

chement pour établir un dépôt de provifions fur

\t$ montagnes d'Alliganie, qui font à cinq jours

de marche d'ici.

Je ne finirois pas , Monfieur , fï je vous

détaiîlois les preuves fans nombre , du manque
de bonne foi que j'ai trouvées dans le général

& le particulier , &: du plus abfolu mépris de

la vérité ,
que j'ai rencontré dans le cours de ce

fervice ; je ne puis me di/penfer d'ajouter à ce que

je vous ai déjà dit, deux ou trois exemples*

On me remit un marché fait par le Gouver-
neur de la Virginie pour l'achat de onze cens

bœufs
j

qui dévoient être délivrés en juin &
en août poiu- la fubfillance des troupes, ce mar-

ché avoit été conclu fur un crédit de vingt

mille livres du pays , accordées par l'affemblée

pour le fervice de Sa Majeflé en faveur de
cette expédition ; aufîi-tôt je réglai mes arrange-

mens en confequence, mais peu de jours après,

celui qui avoit pris ce marché vint me dire

,

que les E'tats avoient refufé de remplir les en-

gagemens du Gouverneur , & conféquemment le

marché fut nul. Comme cette affaire étoit de la

plus grande confequence
,

j'offris fur le champ
-de me rendre caution de l'argent au terme du
contrat , mais l'entrepreneur rejeta mes offres &
exigea de moi un tiers en fus dudit marché ,

&i ne s'engageant à me livrer ces bœufs que
dans deux mois , auquel temps ils n'auroient

été que peu ou point utiles.

I iii)
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Autre exemple : l'Agent du Maryîand, em-

ployé à fournir les provifions aux troupes , en

avoit ramaflé ,
qui au premier afped furent

toutes jugées gâtées , Si je me vis dans la né-

ceffué d'envoyer à cent milles pour en raflem-

bler d'autres.

Cette difpofition du peuple, non feulement

retarde les deiTeins de Sa Majeflé , mais aug-

mente encore du double les dépenfes; elles font

occafionnées par la difficulté du tranfport dans

des pays encore inliabités iÙT' encore inconnus iX
impraticables aux habitans même qui vivent

dans la partie la plus balle , trouvant par-tout

une chaîne continuelle de montagnes, de forte

que les frais l'emportent de beaucoup fur le

principal , ce qui m'a forcé de laiffer à Alexan-

drie quantité de munitions qui me /èroient très-

nécefl'aires ici ; la conduite de tous ces gouver-

nemens me paroît (ans exemple : cette négli-

gence efl un peu excufable dans le bas peuple ;

parce qu'on n a pas récompenfé ^t^ peines , &
que l'ayant employé au fervicc public dans les

occafions précédentes , les payemens ont été

négligés. L'expérience nous fait voir les mau-
vaifès fuites qu'entraînent après foi de pareils

procédés.

Comme j'ai ordre de Sa Majeflé d'employer

tous les moyens pofïibles pour nous attacher les

Sauvages
, j'en ai alTemblé quelques-uns des

frontières de Pcnfilvanie , <Si. fur-tout àaz fjx

Nations , avec Iclquels j'ai déjà eu deux ou
trois conférences ; je leur ai fait des préfcns

honnêtes; ils font au nombre de cinquante,

mais j'efpcre en attirer bien davantage. Lorfque

j'arrivai en Amérique , on m'alTura que je

pouvois compter fur un très-grand nombre de
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Sauvages du fiid ; mais la mauvaiTe conduite

du gouvernement de Virginie nous les a entiè-

rement aliénés: en effet, dans toutes les affaires

avec les Sauvages, on s'cft comporté à leur

égard avec û peu de ménagement , iT" tant de^

inaiivaife foi , qu'il faudroit à préfent faire les

plus grandes dépenfes pour regagner leur con-

fiance , & même il n'y en a aucune à prendre

fur ceux qui ont embraffé notre parti.

La ftuation de ce pays eft telle , que les

François ne peuvent y avoir de communicatioa

que par le moyen dts Sauvages , fur le rapport

defquefs on ne peut pas beaucoup compter; je

fuis informé qu'ils font en très-petit nombre dans

le fort du Quefne , mais qu'ils efpèrent un
puiffant renfort.

On me mande qu'il eft arrivé deux miî!e

armes qui font deflinées pour la Nouvelle-An-

gleterre, Sq. qu'on les a fait charger pour la

Nouvelle-E'coffe.

On travaille aux bateaux dedinés à tranfj)or-

ter les troupes qui doivent faire l'attaque de
Niagara &: de la pointe à la Chevelure , cepen-

dant la Nouvelle-York qui en doit fournir la

plus grande partie , ne fait pas paroître pour

Cette affaire autant de zèle que je le fouhaiterois.

Comme il m'a paru qu'un chemin dans la

Penfilvanie feroiî plus court & plus propre à

établir la communication , après que les troupes

auront paffé les montagnes d'Alliganie, j'ai prié

le Gouverneur Moris d'en établir un dans cette

province, depuis Philippenltourg jufqu'à la ri-

vière d'Yaughy-aughanc. Je viens d'apprendre

qu'on y travailloit avec beaucoup de diligence ,

<Sc qu'il fera fini dans un mois : ce chemin fera

d'une très -grande importance; tant pour me
1 V
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faire parvenir les convois

,
que pour m'afTurer

une communication avec les colonies du nord.

Je n'attends plus que mon dernier convoi
pour me mettre en marche , & s'il ne m'arrive

point d'accident, j'elpère la commencer dans
cinq jours par les montagnes d'Alliganie. Je
m'attends à bien des obltacles , fuivant les rap-

ports qu'on m'en a faits r la didance d'ici à ce

fort ell de cent dix milles *
; c'efl un chemin

continuel à faire , avec un travail infini au tra-

vers de montagnes 5c de roches d'une excefîive

hauteur , efcarpées &. entrecoupées de ravines (Se

de rivières.

Je profiterai de la première occafion pour

vous informer de ma fituation après avoir laiffé

cette place , & je fuis avec le plus profond

refped, (Sec.

Je foujfigne, Confeiller au Conjeilfuperieur de Québec ,

certifie avoir traduit de l'anglais en jrançois , mot -pour

mot, les trois Lettres ci-deffus , dont l'original ejl refié

dé'pofé au Secrétariat de AL le Gouverneur général de

la Nouvelle -France. Fait à Québec lé trente feptembrs

mil fept cent cinquante-cinq. Signé PertHU IS.

Et encore plus bas : Nous , Gouverneur général b^

Intendant de la Nouvelle- France , certifions que M. Fer-

thuis Confeiller au Conf:iljupéricur de Québec , a traduit

de l'anglois en français les trois Lettres ci-defius, à*

que nous avons entendu dire à tous les Anglais qui (ont

venus en cette ville, que le fieur Patfmis parlait anglais,

iT' quille traduifiait parfiaitement . A Québec le trente fiep^

lembre mil fiept cent cinquante- cinq. Signé VaudREUIL
^ir Bigot.

( On pourroit ajouter ici deux autres Lettres ^

* La (Ijrtance d'u fort de Cumberlaiid au fort du Quefne,

«il «l'envjïon ueme- fept iieues de vingt au degré.
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l'une du Général Braddock à M. Keppeî CFief d ef-

cadre, efl datée de Wiiliamftourg du 27 février:

par cette Lettre il le prie de faire débarquer promp-
tement à Alexandrie les cohorns, carcaflés & autres

machines deftinées à porter le feu dans les vaiiïeaux

ou dans les retranchemens. L'autre ell: de M. Robert

Orme Aide-de-camp du Général, &: adrefTée à

M. Peter Halket. Il lui donne difFérens ordres & lui

mande entre autres choies : Son Excellence vous ordonne

de recevoir tous les déserteurs , & de leur faire fournir

tout ce qu'ils demanderont. Elle difire , s'ils veulent

s'engager, qu'on les jmnne fans di-^cuhe' , iT qu'on ne

regarde ni au terme ni à l'apparence pour les pulfèr

comme effiâifs.)

~~L ETT R E de M. Charles Lawrence axi,

Géiiéral Braddock,

A Halifax, Je 10 Mai I7>5«

iVloNSIEUR,

J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre

,

datée d'AnnapoIis en Maryland, du 7 avril,

par "lin bâtiment venu de Philadelphie il y a

deux jours : vous me permettrez de vous afTurer

que rien n'a pu me mortifier davantage que la

moindre impreffion que vous auriez pu avoir

que j'eulTe manqué à mon devoir, & aux
égards que Je fuis fî jaloux de rendre à qui ]tn.

dois. Ju (qu'au moment que j'ai reçii votre let-

tre , je n'étois ni informé de votre arrivée en
Virginie, ni de l'étendue de vos Commiffions;
& àhs le moment que je l'ai été , j'ai profité

de la première occafion pour vous donner un
état général de la fituarion des affaires dans
cette pi'ovince , & un compte des forces &.

des troupes que Sa Majeilé y a , avec des

I vj
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remarques fur les difi'érentes particularités : je

me flatte que vous les aurez déjà reçils , & que
vous les approuverez.

Je conviens, Monfieur, que j'avois commu-
niqué au Chef d'efcadre Keppei , ainfi qu'il

vous en a informé , l'expédition projetée pour

arrêter les entreprifes des François à Beau-féjour

& à la rivière Saint -Jean, laquelle avoit été

concertée entre le Gouverneur Shirley & moi ;

& ce qui en a été la caufe , font les ordres en

prime que Roux Capitaine des vaifîeaux de Sa
Majellé , avoit reçias de l'Amirauté , de fe ran-

ger fous les ordres du Chef d'efcadre, ce qui,

joint à quelqu'autre avis, me fit conclurre que

M. Keppei éroit en Virginie; mais je n'avois

alors aucune connoillànce de votre arrivée en

Amérique , ni même aucune certitude que vous

y pourriez venir , tSc je poiivois encore moins

porter un jugement certain fur la nature (Se l'é-

tendue de vos Commiiïions. Voilà , Monfieur,

comme la chofe s'ell paflee ; je penfe que vous

me rendrez juflice.

Le Lieutenant -colonel Mockton , avee les

troupes de la province fous fcs ordres , ell à pré-

feni bien près, je penfe, s'il n'ell pas devant le

fort François de Beau-féjour , & comme j'ai coupé

par terre toute la communication entre cette

place & les parties du nord de la province, afin

d'ôter aux habitans François toutes connoifiances

qui puflént être préjudiciahies à nos dejfeins , je

ïic puis vous inlormcr , Monfieur, du progrès

qtï'afait le Lieutenant-colonel. J'aurai l'honneur

de vous iniîriiire des particularités de notre entre-

prife psr la première occafion.

Je ferai particulièrement attentif à vos ordres

pour augmenter jufqu'à mille hommes chacun
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des trois réginifns qui font ici , & je n'y percîroîs

pas un inltant fi j'étois informé des conditions

auxquelles on doit lever ces gens-là , &: quelle

paie ils doivent avoir ; mais comme les ordres

particuliers concernant l'augmentation, ne m'ont

point encore été remis d'Angleterre , & qu'aucun

Officier n'eft encore arrivé de ceux que j'attends

journellement , je crois que vous regarderez

comme impraticable pour moi d'y procéder,

jufqu'à ce que j'aie les inilrudions Si fecours

nécelTaires.

Par les avis que j'ai reçiis de la Nouvelle-

Angleterre, au fujet dçs hommes que l'on y a

levés pour les régimens du Gouverneur Shir'ey

& du fieur Williams Pepperclls , & des diffi-

cultés que l'on a à faire ces recrues
,

je crains

fort que l'augmentation de vos troupes ne foit

longue à faire Si mal compofée , û je fuis obligé

d'y envoyer pour le nombre qui nojiis manquera :

mais j'efpère y réuffir nfieux parmi les levées de

provinces qui font aéîuellcment a Beau-féjour,

Jefquelles , fi je fuis bien informé , font compo-
fées de bons hommes , & peuvent être engagés

avec plus de diligence êi. moins de dépenf'e que

ceux que l'on pourroit prendre dans le conti-

nent après le nombre de recrues qu'on y a déjà

faites.

Dans ma Lettre du 29 mars, je propofois

au Gouverneur Shirley de nous adreffer à vous,

afin que (on régiment ou celui du fieur Williams

Pepperells pafîat ici pour protéger la province

dans le cas où je le penferois néceffaire : j'obfer-

vois aufff là-defTus , que je ne voyois pas grande

néceffité pour une pareille mefure , érant princi-

palement fur le point de recevoir deux mille

deux à trois cens hommes qui font à Beau-féjour ^
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îe feul p.ifîage par terre pour venir en cette pro-

vince , par lequel nous aurions à appréhender

quelque chofè de nos voifins les François. Je
fuis, encore, Monfieur, de ce fentiment , n'y

ayant point jufqu'à préfent de changement réel

dans la face des affaires de l'Amérique : cepen-

dant s'il y avoit rupture avec la France (événe-

ment fondé fur les apparences & fur les bruits),

il feroit extrêmement néceifaire de nous tenir fur

nos gardes; je peiife qu'il eft de mon devoir de
vous informer qu'en ce cas les trois régimens

augmentés, comme on propofe de le faire, avec

les découvreurs , la milice & toutes les forces fur

Jefquelles nous pouvons compter, ne feront au-

cunement en proportion avec la quantité des

portes qu'il nous faut défendre, s'il ed polfible,

particulièrement fi l'on confidère que dans le

cœur même de la province nous avons un nombre
formidable d^ ce qu'on appelle François neutres,

habitans bien armés , très-expérimentés dans l'u-

fage des armes ÔL qui font liés avec le François *
;

que fur la moindre tentative que le Canada feroit

pour nous envahir ,
je crois qu'il eil plus que

probable qu'ils fe joindroient immédiatement
à eux. Comme je crois que cet article ei\ im-
portant

, j'ai cru qu'il éîoit de mon devoir de le

foûmettre à votre réflexion.

Je fouffigné , Confeiller au Conftilfiipe'rieur de Québec

,

certifie amir traduit , ifc.

* On ne craip;no!t donc les mouvemens de ces François

que dans le cas où il y auroit rupture , c'efl-à-dire
, guerre

ouverte. Ceci détruit les acculations contenues dans ies Mémoires
envoyés par M. Cornwa'lis.
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N.° XIV.

HA RANGUE S prononcées aux Sau^
vages par ordre & fous les yeux de

Aî, Johnson , & Réponfes qui lui furent

faites.

Première Harangue (a).

Aux fix Nations de la part du Gènh'al
Braddock.

M ES Frères & les Alliés àti ^ijl

Nations

,

Je vous ai àk'îk appelés pïufîeurs fois pour

traiter avec vous de différentes affaires^, dont je

n'avois point connoifîànce avant que je fufl'e avec

vous, & qui ne font point encore à la connoif^

fance de votre père le grand Roi d'Angleterre

,

dont j'aurai foin de l'informer, & pour vous

offrir de fa part des préfens que voici devant vous,

qu'il vous donne comme un témoignage de ïoïi

atîécflion paternelle.

Je vous ai retardé quelque temps avec vos

femmes & vos enfans , efpérant voir en peu vos

frères les Deîawares (h) ; mais comme leur

arrivée efl: encore incertaine, & que je fais que

vous n'aimez point à refler dans l'inadion; que

(a) Cette Harangue eft fa première flans !e regiflre <]u Gé-
néral BradJock , mais il y a apparence qu'elle n'a été proiion-

cée ijiie poftérieurement à celle qui fuit.

(b) Ces Sauvages font auiïî nommés les Louos. Ils avoient

quitté le parti cks Anglois depuis l'aflàinnat tie M, de Ju-

monvilie.
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d'ailleurs le fervice du Roi votre père demande
de vous une aiTiftance prompte, Je vous propofe

d'accepter la hache ; ck afin que vous puiffiez

,

mieux exercer vos difpodtions guerrières, je vous

enoafie à renvoyer vos femmes ôi. vos enfans à la

Penfilvanie ; j'ai recommandé au Gouverneur
pour le Roi de cette province, d'en prendre un
ibin particulier & fraternel.

Un beau collier de porcelaine.

Mes frères & alliés des fix Nations, j aï une
vraie peine de voir combien vous vous êtes

îailTés maltraiter & tromper (a) par vos per-

fides voifms les François, & même par quel-

qu'un de vos frères les Anglois : les François

vous ont infinué
,
que nous qui fbmmes vos

fidèles frères avions delfein de vous chafTer de

toutes vos terres de chafïè , <Sc de nous en

emp?a"er pour notre propre ufage; vous avez été

'bien trompés quand vous avez prêté au Fran-

çois votre aififtance pour exécuter l'horrible

plan qu'il nous prête , en fe mettant dans la

réelle pcflelfion de cts^ terres que nous avions

ocfTcin de vous affurer pour votre ufage feul

6l votre intérêt particulier; je vous déclare en

préfence de vos Chefs <Sc de vos Guerriers que
voici ici afTemblés , & conformément aux in drue-

lions que j'ai reçiies du grand Roi votre père,

que 11 vous voulez me prêter de bon cœur (b)

(n) Ici ce ne font plus des violences conti'e les Sauvages

qu'on impute aux François , mais des artifices pour gagner

li'urs vOihnî. Comment accorder ce dilcours avec ceux de M.
W ifinghton qui veut pcriuadcr à ces mêmes Irocjuois, qu'il

ii'ell venu qu'a leur réquifition & fur leurs plaintes réitérées !

(b) Les (roquois ont été chafTés par les François. On ne
veut cjue ies remettre en pofTc/lîon de leurs biens. Ce font eux
tjui ont prié ics Anglois de venir ; cependant on ies fi'pp'iç



votre ajfiflance , je vous ferai rentrer dans la

pojj'ejjion de vos terres, dont la fourberie du
François vous a dépoiïedés , & vous afl'urer en

même temps un conmierce ouvert dans l'Amé-
rique , depuis le foleil levant jurqii'au foleil cou-

chant. II eft très-connu que je n'ai point de vues

particulières ni de deflein , çvixt celui de fervir

mutuellement les intérêts du Roi d'Angleterre

votre père, des fix Nations & de leurs alliés,

& je vous promets d'être votre ami i^ votre

frère * , aulli long-temps que le foîeil 6: la lune

dureront.

Un grand collier de porcelaine.

On m'a afluré que quand on vous a fait ^tz

préfens dans les occafions précédentes , quelques-

uns à.t% nôtres avoiem été alTez coquins pour

provoquer vos jeunes gens à boire, & avoient

eu par ce moyen pour très-peu de cho/è ce qu'on

vous avoit donné. J'ai donné des ordres pour

prévenir à l'avenir pareils procédés , en mena-
çant de mort tous ceux qui fe trouveroient con-

vaincus de cette faute ; & je vous prie de me
porter vos plaintes contre ceux qui en agiront

ainfî , (Se comme ami & frère je vous rendrai

bonne jullice.

Je n'ai plus à defirer que de vous voir ac-

cepter avec plaifir les préfens qui font devant

vous , & à vous les voir spartager entre vous

fuîvant votre ufàge 6c votre équité naturelle;

j'efpère qu'ils vous feront agréables, cSc vous

<îc prêter de bon ccctir leur ajpfiance aux Atigloîs. Les préten-

dus libéiateijrj iont ici réduits 3 prier.

* Que deviennent les droits des Anglois fur l'Oyo , s'i/s

ne podèdeiu les pays cju'ii arrofe <jue comme Soi'.yerains àos

Ircuuois.'
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pouvez compter de temps en temps fur Je grandes

récompenfes pour vos iervices- J'ai donné ordre

qu'on délivrât des armes, de la poudre & des

balles à ceux de vos guerriers qui en manquent.

Mes Frères , j'ai été informé de la perfide

conduite des François à l'égard de feu notre

frère le demi- Roi ; & pour vous prouver com-
bien je fuis fendble , ainfi que vous , à fon

mauvais traitement, dans l'efpérance que vous

voudrez bien vous joindre à moi pour le ven-
ger, je couvre fa mort de ce collier.

Mes frères Delawares & Chavanons "^

,

vous avez eu tort de fuivre le confeil des Fran-

çois l'automne dernier
,
pour ailàlfmer un nombre

de vos frères les Anglois fur les demeures de la

Caroline
; je fuis très-perfuadé que cela ne venoit

point d'une inclination qui vous fut naturelle,

mais feulement à l'infligation des François; c'eft

pourquoi û vous avouez votre faute, & que
franchement & volontairement vous vouliez

vous lier à moi , j'oublierai volontiers cette

maîheureufe tranfgreffion , & je vous recevrai

encore comme frères ; je vous confirme cela au.

nom & comme autorifé du Roi votre père ,

avec cette branche de porcelaine.

• Signé Johnson.
Le I 5 mai 175 5.

* Les députés froquois , devant lefcjuels parfoit M. Johnfon,

ne poiivoient iul répondre (iir bs fiiggeftions qu'il impute aux

François dans l'éloquente apcllrophe ^u'il fait ici aux Delawares

& ChavanonS'



II.« Harangu.e.

Harangue de l'Honorable Williams Johnfon , E'cuyer

,

Surintendant -pour les araires des Sauvages , aux Guer-

riers du haut & bas Château des Sauvages Iroquois

,

en préfence du Lieutenant B U T L E R de ia com-
pagnie de Rutterfîerd , du Capitaine MATTHIEU
Ferra L-> du Lieutenant JEAN BUTLER.

Daniel Clause, 7 Seoétaires pour les

PlERHE WarpaLLE, 3 atfaires des Sauvages.

De M.rs l
Williams Phintu,

M
WILLIAMS FHINTU, 7 ,

Jacob Cle'ment, j
l"'e^P^"«-

ES Frères des deux châteaux des Aniés,

J'eiïliie toutes larmes de vos yeux, & nettoie

votre gofier pour, que vous puiffiez entendre

& parler fans contrainte; je fuis réjoui de vous
voir (Se je vous falue de tout mon cœur.

Donné une branche de Porcelaine,

Je fouhaite que vous vous foyez conformés

à ce que je defirois de vous , par une lettre

que je vous ai écrite de New-York fi-tôt mon
arrivée de la Virginie , où je priois tous vos

Chefs &: Guerriers d'attendre à la maifon mon
retour, pour écouter les nouvelles , & être in-

formés des ordres que j'ai reçus de Son Excel-

lence le Général Braddock (grand Guerrier)

que le Roi notre commun père a envoyé dans

ce pays avec un grand nombre de troupes, de

gros canons & autres attiraifs- de guerre ,
pour

vous protéger, ainfi que Çts fiijeîs de ce conti-

nent , (Se vous mettre à î'abri dts ufiîrpations OC

de toutes in fuites e la part des François.
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J'ai été joindre ce grand homme, avec îes

Gouverneurs de Boflon , de la Nouvelle-York ,

.

de Penfjlvanie ôç. de Maryland; nous y avons
trouvé aufïï le Gouverneur de la Virginie , &
un autre grand homme qui commande dans

cette partie du monde les vaiffeaux de guerre

appartenans au Roi. On a délibéré dans le

grand Confeil fur plufieurs affaires importantes,

parmi lerquclles on a ^ait grande attention au

bien & aux intérêts de nos frères les ûx Na-
tions 6c de leurs alliés.

Mes Frères , l'arbre que vous & le refte des

fix Nations avez fi fbuvent Si. inilamment defiré

qui fût replanté , s'efl: accru par une main û
puifîànte , que fà racine percera jufqu'au fond
de la terre , <Sc fss branches feront une ombre
rafraîchiiïante pour vous tenir à couvert vous

& vos alliés ; car je dois vous apprendre que

,

conformément aux inftructions que le Roi votre

père a données au Général Braddock, je fuis

nommé pour être le feul fur-intendant fur toutes

les affaires qui regarderont vous Ôc vos alliés

dans cette partie du monde. Je vous invite , vous

6c vos frères des ûx Nations unies <Sc vos alliés

,

de venir prendre féance fous cet arbre , où vous
pouvez librement ouvrir vos cœurs 6c guérir vos

bleffures ; 6c en même temps je transporte l'om-

bre du feu qui étoit en Albanie , 6c je rallume

le feu de confeil 6c d'amitié en cette place; je le

ferai d'un tel bois, qu'il produira la plus grande

lumière 6c la plus grande chaleur : j'efpère qu*il

fera profitable 6c confolant à tous ceux qui y
viendront allumer leurs pipes, 6c que Ces étincelles

6c charbons ardcns brûleront tous ceux qui lui

font 6c feront ennemis.

J'e/père que vous Si tous vos frères voudrez
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Lien augmenter îe luftre ëi lavanragc Je ce feu,

en le gardant & le tenant toujours haut , en

vous joignant avec cette diligence & ce zélé qui

en puifle faire une bénédid:ion , non feulement

pour vous-mêmes, mais pour toute votre poflé-

rité. Pour obtenir & affurer cette fin falutaire,

il eu abfoiument nécefiaire que vous éteigniez

tous feux allumés par des voies de fourberie &
non naturelles, qui ne luifent que pour vous

tromper, &: à la fin vous anéantir vous &. les

vôtres.

Un collier.

Mes Frères , par cette branche de porcelaine

je nettoie ia chambre de Confeil , & la nettoie

de façon qu'il n'y ait rien d'offer.fif ; & j'efpère

que vous voudrez bien prendre garde qu'aucun

mauvais efprit ne fe glifle parmi nous, & que

rien ne puifîé interrompre notre harmonie.

Donné une brandie de porcelaine»

Mes Frères , j'ai de la peine de voir à mon
retour ,

que plufieurs de vous des deux villa^

ges ayez envie d'aller en Canada ; je ferois bien

furpris que vous qui avez été nos plus fidèlçs

amis & nos plus proches voifms, voulufliez en

quelque occafion montrer votre envie à être

trompés par les méchans artifices des François ,

qui font û bien connus & dont vous avez des

expériences fi fatales, fur-tout dans un temps où
cette Nation remuante & perfide rompt les traités

les plus Iblennels & viole les devoirs d'honneui

& de juflice ; ce feroit la chofe du monde la phis

furprenante : je me flatte que ce que l'on m'a dit

à ce fijjet, n'eft point fondé.

Je defire de vous ôç, j'infifle que perfonne de
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vous , fous quelque prétexte que ce foît , n*ait'

de correrpondancc avec le François, ni ne re-

çoive aucun de leurs émiflaires , ni vifite le

Canada fans ma connoiilànce (3c mon appro-

bation.

Sur cette parole je vous donne un collier.

Je me propolê inceflamment d'appeler vos au-

tres Frères des fix Nations à ce feu préfent ;

j'efpère que vous viendrez ici avec eux, &. je

prononcerai une harangue de Son Excellence

le Général Braddock , accompagnée de pré-

fens pour vous
,
que le grand Roi votre père

a envoyés par ce Guerrier.

Apres quelques inflans de coufultation entre

eux , Abraliam un des Chefs du haut village

,

Je leva (t^parla aïnfi pour les deux.

Mon Frère,

Vous nous avez appelés pour nous apprendre

îes nouvelles que vous avez apportées avec

vous, (Se nous avons entendu tout ce que vous

avez dît. Nous remettons au temps où les fix:

Nations feront toutes alTemblées ici pour le dé-

tail de toutes îes affaires.

Donné une branche de porcelaine.

Mon Frère , nous vous remercions d avoiï

bien voulu effuyer les larmes de nos yeux, 6c

nettoyer notre gofier & ce plancher : Nous vous

en faifons autant avec cette branche de por^

celaine.

Donnent une branche de porcelaine.

Mon Frère , pour vous complaire nous nous
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fommes rencontrés avec vous ici /& avec beau-
coup d'attention nous avons entendu tout ce que
vous avez dit, nous vous remercions de votre

amicale information , nous fommes cliarmés de
vous revoir encore une fois , Si nous vous faluons

•avec cette branche de porcelaine.

J/s la donnent.

Mon Frère, nous avons fbuvent repréfenté

à notre père le grand Roi , que l'arbre fût relevé

,

nous fommes parfaitement réjouis que notre père

fe foit rendu à notre demande, &. nous l'en

remercions très-fincèrement : nous avons eu la

plus grande fatisfadion à entendre tout ce que
vous nous avez dit fur cet arbre, nous fouhai-

îons fmcèrement qu'il continue tel que vous
l'avez décrit dans votre harangue , (5c nous fom-

mes très-reconnoiffans de tout ce que vous nous

avez dit à ce fujet.

Mon Frère , vous nous avez dit que l'arbre

qui nous fert d'abri , ell; à préfent replanté ici

,

vous en avez fait revenir l'ombre d'Albanie, &
vous avez ralumé ici le feu du confeil & d'amitié,

lequel doit être fait d'un bois bon & éternel , de

forte qu'il fera toujours très-clair , & donnera une

confbiantc <Sc profitable chaleur à tous ceux qui

en approcheront comme amis , tandis qu'il brû»

lera & étincellera fur ceux qui en feront ennemis ;

nos premiers pères ont allumé ce premier feu à

Onontagué , & de - là ont tranfporté \ts petits

charbons pour en rallumer un autre à l'habitation

de Quider *. Ce feu n'a jamais brûlé clair, &
il expiroit ; nous fommes très-fat isfaits d'entendre

que vous ayez rallumé ce feu ici.

"^ C'efl Albanie en langue fauvage.
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Mon Frère , vous nous avez tous Invités , Se

nos frères des fix Nations unies Ôz. leurs alliés , de
venir nous afl'eoir fous l'arbre dont vous nous

avez parlé , d'y fumer notre pipe au feu de con-

feil , (3c que nous &: eux travaillerions à ie con-

fervcr , nous ne doutons point qu'ils n'aient une
vraie joie de le voir planté ici , ayant tous defiré

de l'y voir , mais il faut remettre au temps où
toutes les Nations feront ici raflemblées en corps,

pour répondre à cet article de votre harangue.

Mon Frère, nous vous remercions d'avoir

nettoyé cette chambre de Confeil , & d'en avoir

éloigné tout ce qui pouvoit y être d'offenfjf,

vous pouvez vous afllirer que nous ferons tout

notre poiTible pour répondre à votre intention

,

& pour chaffer bien loin tout ce qui pourroit

tendre à troubler notre mutuelle harmonie.

Mon Frère , vous nous avez dit que vous

aviez été informé que quelques-uns de nous

dévoient aller voir les François, ÔL vous nous

faites fbuvenir de leur conduite à l'égard de nos

premiers pères , dont nous nous fbuvenons par-

faitement bien , car on peut encore voir leurs

os; nous /avons que îe François efl faux &
trompeur, il nous a donné de fort belles paroles

& leurs lettres étoient douces , mais leur cœur
étoit plein de poifon pour nous; vous, mon
frère , vous connoifi'ez aufli-bien que nous nos

affaires, <Sc vous favez que le relie des fix Na-
tions ed jaloux de nous, parce que nous avons

fait ufage de la hache dans la dernière guerre

contre le François
; paierons - nous à préfent

pour être faux & fourbes î Non : vous pouvez
vous aflurer que nous n'irons point en Canada,
fur aucune demande du François , car nous ne

fommes point aflfez leurs amis : ainfi, mon
frère

,
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frère, ne croyez point tous les rapports qu'on

pourroit vous faire à ce fujet.

Mon Frère, encore une fois nous vous remer-

cions de bon cœur de tout ce que vous nous

avez dit , nous vous avons déjà exprimé qu'if

étoit néceffaire que les (ix Nations fufl'ent aflem-

blées ici pour vous faire une réponfe pofitive

,

nous vous remercions de l'invitation que vous

nous faites de nous trouver ici avec le refte de

nos frères , nous ne manquerons pas de les y
attendre.

Le Chef Mohock (Aniés) du haut village

ayant fouhaïté avoir une conférence avec le Co-

lonel .Johnjon en préfence du Secretai-'-e pour

les affaires des Sauvages Ù" des deux Inter-

prètes , Abraham parla au nom de ce Chef

,

dr dit :

Mon Frère
, quand vous étiez à la Nou-

vel le-lt" orck. vous nous fîtes dire que nos Chefs

ÔL nos Guerriers reiîeroient fur leurs nattes ôç.

attendroient votre retour ici ; nous l'avons fait :

& pourquoi ne le ferions-nous pas, quand en

tout temps nous nous fbmmes toiljours montrés

prêts à vous obliger ! & plus particulièrement

Ibmmes-nous dilpofés à faire ce que vous nous

dites, paifqLie vous nous apprenez que vous êtes

l'arbre replanté pour nous mettre à l'abri , &
nous ne douions point que nos Frères des

autres cinq Nations , foient tous dij^ofés à vous

obéir.

Mon frère , il eft très-vrai que nous avons

été toujours obéifîans , & toujours of>L"geans

pour V0U4, 6c quand vous nous avez fait dire

«ue vous vouliez que nous reflalTions à la

K
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Cabane , nos jeunes gens étoient prêts à partir

pour la chaffe ; <Sc étant arrêtés par votre or-

dre , ils manquent de tout pour leur fubfiftance :

ils nous ont priés, nous Chefs, de vous repré-

fenter leurs hefoins ; ils manquent de tout

,

r ayant point été en chaïïe , Ôl vous prient de

leur donner de la poudre & du plomb pour

tuer quelque gibier pour leur fubliflance ; &
comme il fe pafTera quelque temps avant que

les cinq autres Nations foient arrivées , &L qu'on

nous donne k tous les préfens que le Roi notre

père nous envoie , nous vous prions de nous

donner en attendant ce qui nous eu purement
néceflaire.

Mon frère , comme nous prévoyons que les

temps fâcheux approchent , nous vous renou-

velons les prières que nous avons faites fi fou-

vent au Gouvernement, de bâtir une place pour

ia fureté de nos femmes & de nos enfans ; nous

efpérons que vous voudrez bien l'exécuter ac-

tuellement.

Répûfîfe du Colonel Johnson,

Mes frères
, je fuis parfaitement convaincu de

vos bonnes difpofuions pour moi , 6c de votre

complaifance en tout temps pour écouter ma
parole (3c pour faire ce que je vous demande;

c'eft ce qui m'a engagé à prendre le détail de

vos afiàircs : le nouveau témoignage que vous

me donnez de votre amitié & de vos égards

pour moi , "me rendra capable de fervir vos

intérêts avec fruit , (Se cà ma fatisfadion propre.

Je lliis très-pc'-fuadé que je vous ai fait grand,

toit, ainfi qu'à vos jeunes gens, de les avoir

retenus dans ce temps fur leurs nattes;, c'eft
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pourquoi je vous accorde volontiers ce que vous
me demandez , ék je vous donnerai de la pou-
dre (Se des bai les.

Avant de îaifler New-Yorck , j'ai repréfenté

à votre frère le Gouverneur, la néceflité de
vous bâtir une retraite fûre pour vos familles ;

& avec plaifir je vous apprends qu'il m'a donné
un plein pouvoir pour ie fài''e , (Se je m'en vais

y faire travailler le plus tôt qu'il me fera poffible^

Signé Johnson.
Du 17 mai 1755.

Lettre de M. Jûhnfûn à M. Arent

Stevent , Interprète de la Province,

-T-jN conféquence ^t% infb'ucflions que Sa Ma-
jefté a données à fbn Excellence le Général

Braddock , il m'a confié la feule flir- inten-

dance , & le ménagement de toutes les affaires

qui regardent les {va. Nations unies <Sc leurs

alliés , vous aurez donc attention de fuivre les

ordres que vous recevrez de moi au fujet de
cette affaire.

Je vous envoie cette lettre par Jacques Clé-

ment avec deux colliers de porcelaine , l'un

6c :1'autre pour les cinq Nations d'en haut :

vous leur donnerez en mon nom, &. les in-

formerez que les troupes qui font en marche,

&. celles qui pourront marcher ci-après pour

Chouaguen , font pour renforcer cette garni-

fon , & l'affurer contre les a(51:es d'hoflilités du
François , qui a dit qu'il n'appartenoit ni à nous

ni aux fix Nations , & qu'il le renverferoit.

J'ai envoyé avec ce meffage une branche de
porcelaine aufft-tôt mon arrivée; mais âu cas

Kij
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que cela rte fût pas fuffifant, j'envoie pré/èn-

tement ce co'lier : û vous trouvez que les cinq

Nations foient inquiètes ou alarmées de la mar-

che de ces troupes par leur pays , foit que cela

vînt de leur jaloufie ou des inlinuations fourbes

âes émifiàires François , vous les alllirerez. , en

mon nom, qu'elles font deflinées pour la fureté

& l'avantage des lix Nations & de leurs alliés :

vous les exhorterez de n'écouter aucun âcs

menfongcs que pourront à cette occafion leur

faire les François , dont le defir cSc l'intention

eil de nous prendre, eux & nous endormis,

pour nous retrancher l'un 6c l'autre de la fur-

face de la terre ; (St ils favent bien que le moyen
Je plus aifé d'y parvenir , eft de troubler & de

détruire l'amour fraternel ôc la confiance qui

ont depuis fi long- temps (Se fr heureuiement

fubfifté entre nous. Vous vous fervirez de ces

argumens , ou de tels autres femblables , ainff

que les circonflances pourront l'exiger.

L'autre collier que je vous envoie , efl pour

les informer de la Commiffion que j'ai du Roi
leur père , accordée à leurs inftances réitérées ;

& qu'en exécution des ordres du Général Brad-

dock
,

par ce collier j'invite Se appelle les fjx

Nations unies à venir avec leurs alliés chez

moi, oîi j'ai allumé le feu de confeil & d'a-

mitié, (Se replanté l'arbre d'ombre qui les tiendra

à couvert , eux <Sc tous ceux qui viendront fe

mettre defTous
; que j'ai un préfènt à leur faire

de la part du grand Roi leur père , beaucoup

de bonnes nouvelles à leur apprendre , Sz un
Confeil à tenir pour beaucoup d'afîaires de la

dernière conféqucnce au fujet de leur bonheur

& de leur bien-être. Si vous trouvez qu'il y
Silt (quelques pratiques niifes en ufage par les
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émiOaires François , pour les empéclier de me
venir trouver , vous vous fèrvirez des meiî--

leurs &<. des plus propres argumens pour dilîjper

cesimprelïions, &: vous infiflercz fur leur obéii-

fance & fur les condefcendances qu'ils nous

doivent. S'ils difent qu'ils font à planter leurs

bîés, & que s'ils venoient à prélènt ils per-

droient leur récolte &: qu'ils manqueroient de

vivres ; vous les afllirerez que je prendrai foin

d'eux & que je les dédommagerai de la perte

que cela leur occafionneroit : mais fur cet article

vous devez agir avec prudence j &: pïomettre

avec précaution.

J'ai eu une entrevue avec les deux villages

Aniés , au fujet de ces deux colliers : ils ont été

^tisfaiîs, (Se ont promis de me joindre ici quand
ïes autres Nations defcendront : ce que vous
preflerez autant qu'il fera en voire pouvoir.

Je vous ai envoyé par M. Clément quelques

marcliandilèspour vous en fervir dans l'occafion ;

& iorfque vous aurez amené les Sauvages chez

Germain Flatty , vous trouverez des provifions

à ma maifon dont je vous prie de tenir un
compte. Je fuis votre , &:c.

Signé WiLL. Johnson.

Véritable copie de ce qu'a fait VHonorable
"William Johnfon , E'ciiyer , ïfc. P ET T E R
WA R P ALL , Secrétaire pour les affaires des

Saitvagesé

. Je foufjigné, Conseiller mi ConseilSupérieur de Qiiébec i

certifie avoir traduit , ifc.

Kiij
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N.*» X V.

LETTRE écrite par M. Williams

Johnfon h plufieurs Gouverneurs , fur le

plan de lexpédition contre le Fort de la

pointe à la Chevelure.

3>e New-York, Je 5 Mai 1755:

ESTANT nommé Commandant en clief At^

I forces àt?. colonies pour l'expédition pro-

pofée , contre la pointe à la Chevelure , je crois

qu'il m'efl indirpenfable , autant qu'il efl en mon
pouvoir , de lever toutes les difficultés qui peu-

vent ie rencontrer dans le fervice, & de pré-

venir tout ce qui peut tendre au fuccès de cette

entreprifè : comme un train d'artillerie el1; elTen-

tiellement néceflaire , qu'on ne peut rien faire

fans cela , <Sc qu'il doit être fourni par \t% co-

lonies de Tell: , je ne doute point que vous ne

falïîez tout votre polTible, pour accélérer toutes

chofès à ce fujet ; afin que notre marche ne fbit

pas retardée , & que nous ne reflions pas plus

de temps qu'il ne faut à Albanie , ce qui pour-

roit confirmer Yennemi dans le foupçon d'une

attaque , Jî malheureufement il en avait connoif-

fance. Je crains fort de manquer de perfonnes

propres pour conduire un train d'artillerie , c'eft

pourquoi fi vous avez dans votre gouvernement

quelques perfonnes capables de faire un Ingénieur

ou Bombardier , ou quelqu'autre capable de con-

duire un train d'artillerie , je vous prie de les

engager dans le fervice fuivant la connoiffance

que vous avez de leur capacité ) vous faurez qu'il



nous manque un grand nombre de bateaux pour

le tranfport des troupes, outre ceux qui nous

font néceflaires pour le train d'artillerie, muni-

tions i5c bagage ; chaque bateau doit porter cinq

hommes ; nous avons déjà ceux qui nous doivent

être fournis par ce gouvernement ; comme je croîs

que les autres colonies doivent faire faire ceux

qu'elles fourniront, foit ici, foit dans le Jerfay,

je regarde comme impolTible d'en conftruire un

aflez grand nombre à temps , à moins qu'elles

ne nous envoient des ouvriers pour nous aider.

Je fuis f
Monfieur , <Stc.

• Sïané WiL. Johnson,

Je fou^igné, Confeilîer au Confeil fupeneur de Québec i

certifie t fc, ,

N.'^ XVI.

PROCLAMATION adreffée

par ordrs de Alonjîeur Lawrence Gouver-

neur d'Acadïe , aux habitans François du

voifinage de Vlfthme àt des bords de la

rivière Sainte Jean,

DE PAR LE ROI.

PA R ordre de Son Excellence C Ytk R L E S

Lawrence, E'cuyer , Lieutenant-Gou-
verneur , & QÉDmmandant en chef de la province

de la Nouvelle-E'coffe ou l'Acadie , &c.

P R c L A M A T I N.

AuxJiabiîans &: tous autres natifs de Chignidou^

K iiij
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Baie-verte y Tintamar, Chipoiidie , la rivière

Saint-Jean & leurs dépendances ôi. environs, &
tous autres qui n'ont point encore fait leur foû-

miflion.

D'autant que la plufpart des Iiabitans des

places rufditcs, Si autres, n'ont poi/n encorefait

leurfcûmijjion au Roi de la Grande-Bretagne'^ ;

mais au contraire , fe font comportés contre tout

ordre & loyauté envers leur propre fouverain :

Ce s r POURQUOI
Celîe-ci efl pour les ordonner de fe réparer im-
médiatement à mon camp pour faire leur fou-

miffion , apportant avec eux toutes leurs armes à

feu , épées , labres, pillolets ÔL tous autres inftru-

mens de guerre ; en defobéiflànce de laquelle ils

feront traités comme rébelles, avec l'exécution

militaire.

Donné au camp de Chignicftou , ce treiziénie

jour de mai mil fept cent cinquante-cinq.

Signé Robert Mockton.

* Cet aveu eft remarquable. Comment ne s'éloh - on pas

avil'é tl'exiger cette IbûmiJficn depuis le traité d'Utrechtî
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PIECES JUSTIFICATIVES.

SECONDE PARTIE.

MEMO IRE remis par M, le Duc
de ATwepoix à M, le Chevalier Robinfon ,

le I ^ Janvier ly^^.

COMME il eft important de prévenir promp-
tementles fuites que pourroient avoir les

dTcuiïions furvenues dans les colonies refpec-

tives de l'Amérique jcptentrionaîe, & les holli-

îités dont elles ont été accompagnées , le Roi
propofe à Sa iMaiefté Britannique ,

qu'avant

d'examiner le fond & les circonftanccs de la

querelle , il foit préalablement envoyé des or-

dres pofitifs à nos Gouverneurs refpeclifs , pour

leur défendre déformais toute nouvelle enire-

prile (Se voie de fait.

Leur ordonner au contraire que les chofes

foient remifes , fans retardement par rapport au

territoire du coté de la rivière d'Oyo ou Belle-

rivière , au même état où elles étoient , ou
dévoient être avant ia dernière guerre ; &. qu€

les prétentions refpeélives foient à l'amiabîe

déférées à la Commiffion établie à Paris , afin

que les deux Cours puifîent terminer le diffé-

rend par une prompte conciliation.

Le Roi defireroit aufil; pour diïïiper toute

K Y



226
impreflion d'inquiétude , & faire Jouir Tes fu-

jets en toute tranquillité des doux fruits de la

paix , que Sa Majefté Britannique veuille bien
s'expliquer ouvertement fiir la deflination <Sc les

motifs de Tarmenient qui s'efl fait en dernier

iieu en Angleterre.

Le Roi a trop de confiance dans la droiture

des intentions de Sa Majefté Britannique ,

pour ne pas efpérer qu'ElIe concourra volon-
tiers à des proportions auffi convenables à

rafTermifTement de la paix, au maintien dç la

tranquillité publique & de la bonne harmonie
entre nos deux Cours.

Signé le Duc DE Ml repoix.

N.° 2.

HE'PONSE remije par ordre de la Cour

à'Angleterre a Ad. le Duc de Alirepoix

,

U 22 Janvier i y^ j»

LE R o I a VU avec regret ïes difputes furve-

nues dans l'Amérique feptentrionale , & les

voies de fait dont elles ont été accompagnées : Sa
Majefté foubaitcroit, autant que le Roi Très-Chré-
tien, d'y mettre fin , ne réclamant que ce qui eft

fondé fur des traités, Si ce qui eft conforme aux
juftes droits ÔL pofteftions de fa Couronne , & à

la protecflion de fes fujets dans ce pays là.

Le Roi ne croit pas que la propofition remifè

par fon Excellence M. le duc de Mirepoixrem-
pliïïe cet objet ; cependant pour témoigner fon

defir de maintenir la paix , l'union & l'harmonie

la plus parfaite avec Sa Majefté Très-Chrétienne;,
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Se pour que les cîiofes foient rétablies fur un pied

équitable, Sa Majefté propofe
,
que h poflelTion

du territoire du côté de la rivière d'Oyo ou Belle-

rivière , foit remife dans le même état où elle étoit

actuellement au temps de la conclufion du traité

d'Uirecht, Si félon les ll:ipuhtions de ce même
traité , renouvelé comme il a été, par celui d'Aix-

la-Chapelle; 6c de plus, que les autres pofTeffions

dans l'Amérique feptentrionale, foient reflituées

dans le même état où elles étoient au temps de la

conclufion dudit traité d'Utrecht , & félon les

ceffions &. les flipulations portée? par ce traité ; &
on pourra traiter fur les moyens d'inilruire les Gou-
verneurs refpeétifs , & de leur défendre defonnais

toutes nouvelles enîreprifes& voies de fait, & on

pourra remettre les prétentions, de part& d'autre,

pour être promptement & finalement difcutées.

Si. ajuftées à l'amiable d^ Cour en Cour.

Tels font les fcntimens du Roi ; la défenfe de

fès droits (Se poiTeffions, & la prote6lion de fes

fujets, ont été Its feuls motifs de l'armement qui

a été envoyé dans l'Amérique feptentrionale, le-

quel s'efl fait fans iraention d^offeiifer quelque

Puijfnnce que ce puijfe être, ou de rien faire qui

puijfe donner "^ ûtteinte a lafaix générale. On n a

qu'à confidérer la nature & l'étendue de cet ar-

mement, pour en être convaincu, & le Roi ne

doute pas que Sa Majefté Très-Chrétienne ne

veuille, félon la droiture fi connue de fcs inten-

tions , s'expliquer auffi ouvertement ,
par rapport

à la grande force navale, qui fe prépare à Brefk

& à Toulon. Signé T. RoBiNSON.

* On peut comparer cette décîararion formelle avec ïes

inftrinflions données par Sa Majeilé Britannique au Généraî

Êraddock , 6t avec le plan renfermé dans îa Lettre àsk

Colpnel Napisr.
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N.« 3.

REPLIQUE au yWmolre de M. le

Chevalier Robïnfon , if remïfe par Aï. le

Duc de Alirepoix , le 6 Février i yj j »

LE Roi efl trop perfuadé des dirpofitians

fincères du Roi de la Grande-Bretagne , à

maintenir la bonne intelligence entre les deux

Couronnes, ainfi que la tranquillité générale, pour

douter que Sa Majelté Britannique ne voie avec

peine les dangers dont l'une & l'autre font me-
nacées, par les différends furvenus dans l'Amérique

feptentrionale du côté de la rivière d'Oyo.

C'eft dans ce mêmc^erprit que Sa Majefté a

fait propofer par Ton A mhailàdeur à la Cour d'An-

gleterre, que les deux Rois, avant que d'entrer

dans la difcuflion du fond de la querelle &; dans

Ja recherche des moyens qui peuvent la terminer à

l'amiable , envoyafiènt des ordres pofitifs à leurs

Gouverneurs refped^ifs dans cette partie de l'A-

mérique
,
pour qu'ils euïïcnt à s'abftenir de toutes

voies de fait & de toute nouvelle entreprife; ôi. à

remettre les chofes dans l'état où elles étoicnt ou
dévoient être avant la dernière guerre.

- Si Sa Majcdé Britannique a pu croire au pre-

mier afped:
, que cette propofition ne rempliffoit

pas l'objet des deux Cours, on eft perfuadé qu'Elle

en jugera différemment, quand Elle voudra bien

confidérer que (^cs, prétentions font entièrement

inconnues à la France; que depuis 1679 ^"^
les François ont découvert la Belle-rivière , les

Ano^Iois uy ont eu aucune poffeffioi^ ni de fait ni
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de droit, Si que le traité d'Utrecht, dont la Cour
d'Angleterre fcmble réclamer les flipulations, n'en

a pas même -tait la moindre mention. La voie

qu'on propofe à Sa Majellé Britannique ell: en-

tièrement conforme aux engagemens du traité

d'Aix-Ia-ChapelJe, aux mefures prilès depuis cette

époque, & nommément aux conditions deman-
dées en 1750 Si 175 I par l'Angleterre même.
Si. conTenties fans difficulté par Sa Majefté, au
fujet des troubles qui s'élevèrent alors pour les

limites de la frontière de la Nouveile-E'cofTe &
du Canada.

En coniéqucnce de ces raifons Si de ces enga-

gemens , Sa Majefté propofe

I .° Que les deux Rois ordonnent à leurs Gou-
verneurs rerpedifs de s'abftenir de toute voie de

fait Si de toute nouvelle entrcpriiè.

2.° De remettre les chofes au même état où
elles étoient , ou dévoient être , avant la der-

nière guerre dans toute l'étendue de l'Amérique

feptentrionale, conformément à l'article JX du
traité d'Aix-la-Chapelle.

3.° Que conformément h l'article XVIII
du même traité. Sa Majefté Britannique fafîè

inflruire la Commiiïion établie à Paris , de fes

prétentions Si des fondemens fur lefqueîs elles

font appuyées ;

Et que les Miniilres des deux Cours foient

autorifés à négocier pour trouver les moyens
de terminer le différend. à l'amiable.

C'eft avec la confiance que doivent infpirer

au Roi des conditions aulTi jufles & auffi rai-

fonnables, qu'Elle les propofe au Roi d'An-
gleterre.

Sa iMajeflé a d'autant plus lieu d'efpérer

qu'elles feront acceptées
;
qu'Elle ell perfuadée^
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que Sa Majcdé Britannique eft animée du même
defir qu'Eile, d'écarter des fujets de medntel-

iigence (Se de troubles ,
qui par roppofition des

intérêts, la complication des objets, ÔL parla

nature des engagemens & des traités ,
peuvent

devenir auïïi dangereux pour la paix des deux

Couronnes que pour celle de toute l'Europe.

Quant à l'armement que le Roi fait, la Cour
d'Angleterre eft en état d'en pénétrer les motifs,

puifque ce font les arméniens qu'Eile a annoncés

à toute l'Europe, 6c exécutés en partie, qui ont

rendu les précautions de la France néceiïaires;

"niais Sa Majeilé déclare expreifément que ces

préparatifs n^ont aucune vue offerifive * , & n'ont

d'autre objet que la défenfe de fes pofleffions,

6c des droits de fa Couronne.

* Les deux Rois ont fait , comme l'on voit , la même
Jéclariition. C'efl à l'Europe à juger qui des tkiix parloit

fincèrement.

N.« 4-

PROJET d'une Convention préliminaire

propofée par les ordres du Roi à la Cour

de Londres,

LES difcuffions qui, depuis la paix fjgnée à

Aix-Ia-Chspelle le 18 octobre 174.8, fe

ibnt élevées dans l'Amérique fepîentrionale , en-

Tre fes fujets de Sa Majefîé Très- Chrétienne (Se

de Sa Majedé Britannique, avant occafionné.

de part (Se d'autre , contre l'inteniion de Leurs

Majeftés , des voies de fait dont il eiT extrê-

mement ipipertant d'arrêter _(3c de prévenir les



fuîtes , Leurs Majeflés animées d'un commun
defir de rétablir la tranquillité dans cette partie

du nouveau Monde, & de reÏÏerrer de plus en

plus l'amitié & la bonne intelligence qui fub-

liftent heureufement entre Elle% ont rélolu de
prendre de concert , les moyens les plus prompts

&. les plus efficaces, pour parvenir au but fa-

iutaire qu'ElIes Te propofent ; en conféquence

,

Elles ont autorifé les Miniflres fouiïignés , mu-
nis des pleins-pouvoirs néceflàires à cet effet , à

convenir des Conditions préliminaires &: provi-

fionnelles contenues dans hs articles fuivans.

Article premier.
Sa Majesté Très-Chrétienne & Sa Ma-

jeft.é Britannique s'engagent à envoyer immé-
diatement après l'échange des ratifications de la

préfènte convention, leurs ordres les plus précis

à leurs Gouverneurs refpec^iifs en Amérique,
de faire ceffer toutes voies de fait entre les deux

Nations ; &: les duplicata de ces ordres feront

remis de paît & d'autre, avec les ratifications

de la préfènte convention, aux Minières tant de

Sa Majefté Très-Chrétienne que de Sa Majeflé

Britannique.

II.
Les fujets de Sa Majefîé Très- Chrétienne

& de Sa Majeflé Britannique, évacueront tout

le pays fitué entre la rivière d'Oyo & ks mon-
tagnes qui bornent la Virginie , & fe retireront

,

favoir, les François au-delà de ladite rivière

d'Oyo , & les Anglois en-deçà- dcfdites mon-
tagnes ; de forte que tout le terrein qui fe trouve

entre ladite - rivière (Se lefdites montagnes, fera

regardé comme un pays neutre ,
pendant tout

le temps que durera la préfente convention ySst



toutes les conceiïions, s''il y en a quelqu'une

,

de part & d'autre , fur ledit territoire , feront

ret^,ardées comme nulles <Sc non avenues.

III.
Pour aflunr d'autant prfus l'exécution de

l'article premier de la préfente convention , Si.

pour prévenir toute occaiion de nouveaux trou-

bles, les fujeis relpedifs de Sa Majefté Très-

Chrétienne (Se de Sa Majellé Britannique , ne

pourront fréquenter pendant la durée de la

préfeqte convention , ledit territoire fitué entre

la rivière d'Oyo & le^clites montagnes, fouî

prétexte de commerce ou de pafîage, qui feront

également interdits aux deux Nations pendant
h même efpace de temps.

IV.
CoNFORMÉMEiNT à l'article IX du traité

d'Aix-la-Chapelle , toutes chofes feront remifes

dans l'Amérique feptentrionale dans l'état où
elles étoient ou dévoient être depuis le traité

d'Ufrecht; &, en conféquence , on démolira

tous k'S forts qui depuis cette époque auroient

été conllruits de part & d'autre , tant fur ledit;

îxîrriroire de l'Oyo que dans toutes les autres

parties de l'Amérique feptentrionale , conlellées

entre les deux Nations.

V. -h ?jiJ

La préfente convention préliminaire n'âurà

iïtu que pendant deux ans , à compter du jour

de l'échange des ratiticalions , cet efpace de
temps paroiflànt fuffifant pour terminer finale-

ment par la voie d'ime conciliation amiable,
routes les diicuffjons relatives à l'Amérique
feptentrionale

, qui pourroient occafionner paï

ia fuite de nouvelles brouilleries entre les fujeis

dss.; deux Puilîàoces.
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V I.

Sa Majesté Très- Chrétienne 6c Sa Ma-
jeflé Britannique s'engagent à donner inceflam-

ment, tant à leurs|^liniilres refpedifs à Londres,
qu'à leurs Conimiffaires à Paris, les inlh'udiions

éi. les ordres néceOaires pour les niettre en état

de terminer à l'amiable le plus tôt aue faire fe

pourra , & au plus tard dans l'efpace de deux
ans, par un traire définitif, tous les différends

qui fe font élevés entre les fujets des deux Cou-
ronnes , relativement à leurs pofi'effions, droits (Se

prétentions dans l'Amérique feptentrionale.

VII.
L A prélente convention fera ratifiée par Leurs

Majeilés Trè$-Chrétienne &: Britannique, 6c les

ratifications en bonne 6c due forme lej'ont échan-

gées en cette ville de Londres , dans l'efpace de

quinze jours , ou plus tôt s'il ell: pofiible , à compter

du jour de la fignature de la préfente convention.

En foi de quoi, 6cc.

CONTRE-PROJET d'une Convention

préliminaire , pour fervîf de Rêponfe au

précédent Projet , & remis a Ad. le Duc
de Mïrepoix, le j Alars i yj J»

LE S difcuffîons qui , depuis la paix fignée à

Aix-la-Chapelle le i8 o(5tobre 1748, fe

font élevées dans l'Amérique fcpîentrionale , entre

les fujets de Sa Majefté Britannique 6c de Sa
Majeflé Très-Chréiienne , ayant occafioané de



part & d'autre, contre l'intention de Letirs Ma-
jeftés , des voies de fait , dont il eft extrêmement
important d'arrêter & de prévenir les fuites, Leurs

Majeftv^s , animées d'un commun defir d'y réta-

blir la tranquillité, ôc de refîeirer de plus en plus

i'amitié & la bonne intelligence qui fubfiltent

heureufement entre Elles , ont réfolu de prendre

de concert, les moyens les plus prompts & les

plus efficaces pour parvenir au but falutaire

qu'Elles fepropofent; en conféquence, Elles ont

autorifé les Miniflres fbuffignés, munis des pleins-

pouvoirs néceffaires à cet effet , à convenir des

conditions préliminaires & provifionnelles ^ con-

tenues dans les articles fuivans.

Article prem'Ier.
Sa Majesté Britannique & Sa Majcflé

Très- Chrétienne , s'engagent à envoyer , im-

médiatement après l'échange des ratifications de

ia préfente convention , leurs ordres les plus

précis à leurs Généraux & Gouverneurs ref-

pedifs en Amérique , d'arrêter & prévenir toutes

voies de fait entre les deux Nations j & les

duplicata de ces ordres feront remis de part &
d'autre , avec les ratifications de la préfente con-

vention , aux Miniflres tant de Sa Majefté

Britannique que de Sa Majefté Très-Chrétienne.

A regard de la rivière d'Oyo «5c des terres

adjacentes, il efl; convenu Si arrêté que pareils

ordres feront envoyés en même temps , avec

copies de la préfente convention , auxdits Gé-
néraux & Gouverneurs, de faire démolir dans

l'efpace de fix mois, ou plus tôt, fr faire fc

pourra , à compter du jour de la fignature de

îa préfente convention , tous les forts conflruits
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fur la prefqu'îîe dans le lac E'rié, & fur la

rivière aux Bœufs & fur l'Oyo.

De même , il eli convenu entre Sa Majefté

Britannique ÔL Sa Majeflé Très- Chrétienne ,

qu'une ligne , à commencer du côté oriental

,

de la baie de Canagahoqui fur la rive méri-

dionale du lac E'rié , fera tirée dire(51:ement au

fud jufqu'à ce qu'elle touche le 4,0.'^ degré de

latitude ijbptentrionaîe , & de-là continuée au

fud-ouelF, jufqu'à ce qu'elle touche le 37.*^

degré de ladite latitude.

De même, une ligne, à commencer àTem-
bouchûre de la rivière Miamis , du côté méri-

dional du lac E'rié, fera tirée au fud ou fud-

oueft ,
jufqu'à la fource de la rivière Ouabache

ou Saint- Jérôme; & de-là continuée le long

de ladite rivière jufqu'à fon confluent avec

i'Oyo; &. de-là en droite ligne au fud jufqu'au

fufmentionné 37.*= degré de latitude fepten-

trionale.

Tous les forts & toutes les fbrterefTes conf^

truits ou les établiflem.ens faits , par l'une ou
par l'autre des deux Couronnes , ou par leurs

fujets refpedifs , dans ledit territoire , fitué

entre lefdites lignes, feront démolis dans l'ef^

pace fufdit de fix mois, à compter du jour de

la fignature de la préfente convention , ou plus

tôt fi faire fe pourra, & relieront ainfi démolis^

jufqu'à ce que les préfentes difpuies foient ter-

minées à l'amiable entre les deux Cours, de

forte que tout le pays qui fe trouve entre les

deux lignes fufdites , dans fon étendue du nord

au fud , refl:era , & fera regardé pendant ce

temps - là , comme un pays neutre ; &: on ne

s'en fervira que pour y commercer avec les

natifs, ce qui fera libre & permis aux deux
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Nations , fans aucun empêchement ou molcfta-

tion que ce foit.

Que les Généraux &: Gouverneurs ref^

peflifs des deux Couronnes nommeront des

perlbnnes entendues , dans l'efpace de trois

mois , à compter du jour de la fjgnature de
la préfènte convention , ou plus tôt û faire fe

pourra
,

qui tireront & marqueront lefdites

jignes , dans l'e/j^ace de trois mois déplus , à

compter du jour qu'elles feront nommées à cet

effet.

III.
E N outre , il efl convenu & arrêté que îes

deux forts, fur la rivière de Niagara , & le fort

Frédéric ou Crown-point fur fe lac Champlain ,

conllruits depuis le traité d'UtrecIit renouvelé «Se

confirmé par celui d'Aix-la-Chapelle, feront

démolis dans le même e/pice de fîx mois , à

compter du jour de la fjgnature de la préfente

convention ; & que par rapport à la fufditc

rivière de Niagara, <Sc les lacs d'E'rié , d'On-
tario (Se de Champlain , il fera libre aux fujets

dts deux Couronnes de les pafl'er , monter ôc

delcendre en toute fureté , & de commercer , (ans

aucune moleftation ou empêchement, avec les

Indiens qui habitent les pays fjtués aux environs

des grands lacs , tant avec ceux qui font fujets

Jk amis de la Grande-Bretagne
,
quavcc ceux

qui ibnt iujcts (Se amis de la France.

IV.
II efl; pareillement convenu &. arrêté, qu'une

ligne fera tirée de l'embouchure de la jivière

Penobfcot ou Pentagoet
, jufqu'à fa fource , <Sc

de-là en droite ligne au nord jufqu'à la rivière

Saint-Laurent ; (Se que depuis un point qui fe

trouvera à la diflance de vingt lieues en ligne



direde , depuis l'embouchure Je ladite rivière

de Penobfcot ou Pcntagoet , on tirera une ligne

à travers le continent ,
jufqu'au point qui fe

trouvera fur la côte du golfe Saint- Laurent ,

à la diflancc de vingt lieues du cap Tourmentin

en droite ligne.

Que pour ce qui efl: des pays (Se territoires

fitués au nord, entre lefdites lignes, ju (qu'à la

rivière Saint - Laurent , ils ne feront établis ni

polTèdés par les fujets de l'une ni de l'autre

Couronne , lefquels ne s'en ferviront que pour

y commercer.

Que toute la prefqu'ifîe Se ï'hiflme , & la baie

de» Fundi ou Baie - françoifc , &. généralement

toutes les terres , fleuves & rivages , litués au

fud-ell: de la ligne fufmentionnée
,
qui doit être

tirée à travers ledit continent, depuis la rivière

de Penobfcot eu Penragoet jufqu'au golfe Saint-

Laurent, feront reconnus & déclarés appartenir,

en pleine fbuveraineté <3c propriété abfoiue, à

la Couronne de la Grande-Bretagne.

En outre , il ell: convenu (Se arrêté que les

Généraux (Se Gouverneurs refpeélifs des deux

Couronnes , nommeront des perlbnnes enten-

dues , dans Tefpace de trois mois , à compter

du jour de la fignature de la préfente con-

vention , ou plus tôt fi faire fe pourra
,
qui tire-

ront &: marqueront lefdites lignes dans i'efpace

de trois mois déplus, à compter du jour qu'elles

feront nommées à cet en et.

V.
Sa Majesté Britannique (Se Sa xMajeflé

Très-Chréiienne s'engagent à donner fans délai,

après la ratiikation de la préfente convention ,

les inflrudions (5c les ordres nécedaires à leurs

Miriiftres refpecftifs, pour les mettre ?r) état de



^58
, . ,

terminer de Cour en Cour, par la voie d'une

conciliation amiable , le plus tôt que faire fe

pourra, par un traité définitif, tous les différends

qui fe font élevés entre les fujets des deux

Couronnes , relativement à leurs pofleffions,

droits & prétentions dans l'Amérique, & qui

ne font pas finalement terminés par la préfente

convention.

V I.

La préfente convention fera ratifiée par Leurs

Majcftés Britannique & Très-Chrétienne , Si les

ratifications, en bonne & due forme, feront

échangées en cette ville de Londres , dans l'ef-

pace de quinze jours , ou plus tôt s'il eit pef-

fible, à compter du jour de la fignature de la

préfente convention.

En foi de quoi, &c.

EXTRAIT de- la Lettre écrite par

AI, Rouillé à M, le Duc de Adïrepoix^

le 2y Mars ly^ ^»

POUR parvenir au but fi defirable de la paix,

il faudra néceffairement pefer la nature (3c

\q.^ circondances àt^ engagemens qu'il s'agira de,

contrarier , &: combiner les droits &: les con-

venances réciproques. Un travail auffi important

demandera beaucoup d'application 6c de temps;

<3c quel ufàge fera-t-on , en attendant , ^as ar-

méniens qu'on a préparés de part (Se d'autre I

comment fera-t-il poffible de négocier avec fruit,

û \(^ voies de fait continuent en Amérique;,.
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ÔL fi elles commencent en pleine mer! les avan-

tages de l'une ou de Tautre partie ne feront-ils

pas un motif de multiplier les prétentions &
les difficultés, <3c ne deviendront -ils pas de

nouveaux obllacles à ia pacification î II faudroit

donc prévenir cet inconvénient , & on ne le

peut qu'en donnant aux Gouverneurs refpedifs

en Amérique , & aux Commandans des efca-

dres, des ordres uniformes qui fixent invaria-

blement leurs opérations à une fimple défen-

fjve , &: qui leur interdifent abfolument tout

ade d'hoftilité ofFenfive , fous quelque prétexte

que ce puiife être.

Le Roi ne f«ra nulle difficulté de commu-
niquer au Roi d'Angleterre des duplicata, des

ordres & des inilruélions que Sa Majefté don-

nera à fes Gouverneurs <Sc Commandans , fi

Sa Maieflé Britannique veut de fon côté agir

vis-à-vis du Roi avec la même candeur & la

même confiance. Ce que nous propofbns à cet

égard, eft fi conforme à toutes les règles de

l'équité & de la modération
,
que nous ne con-

cevons pas qu'on veuille Se qu'on puiiïè s'y re-

fufer , li le defir de la paix efl un fentiment aufli

vrai à Londres qu'il l'eft à Verfàilles.

La réputation des deux Cours exige même
cette précaution

,
puifque ce feroit s'expo/èr aux;

foupçons (Se aux reproches de mauvaife foi & de

duplicité dans les procédés , û , tandis qu'on

négocieroit pour parvenir à la pacification , ou
autorifoit, ou même on paroiffoit tolérer des

hollilités qui contrediroient évidemment toute

idée de conciliation.

Je vous l'ai déjà, mandé , Monfieur, & comme
la vérité elt toujours ia même , je tiendrai conf^

tamment le même langage: vouloir fincêrement



la paix , Si ne pas faire ceflèr ou prévenir les voies

de fait , font deux chofes incompatibles.

N.° 7.

RE'PONSE rernife par la Cour de Lon-
dres à A4, le Duc de Ad'irepoïx , le j
Avril I yj j'

LA Cour de Londres concourra avec tout

l'enipred'ement polïil:)le à terminer un accord

définitif, qui embraïTera toutes les parties contef-

îées en Amérique, entre ics deux Nations; ce

qui a été infinué par Son Excellence M. le Duc
de Mirepoix être les difpofuions de (a Cour.

La propofition faite par h Cour de France

,

par l'extrait de la lettre de M. Roiiillé , écrite

du i-y mars à Son Excellence M. le Duc de

Mirepoix, cfi: la même qui a été faite précédem-

ment, &: n'a pour objet qu'un armillice entre

les deux Nations.

La Cour de Londres y trouve les mêmes dif-

ficultés qui fe font pré/entées dès le commence-
ment de la négociation , 6c ne peut la regarder

comme un moyen qui puilTe favorifer la conci-

liation.

Dans le Contre-projet dont la Cour de Lon-

dres a répondu au plan de convention
,
propofé

ci-devant par la France, Elle n'a rien expofé qui

ne lui a paru appartenir de droit, & ielon \q%

Traités , à la Couronne de la Grande-Bretagne.

De ce droit même Elle a cru fe départir à

plufieurs égards pour l'amour de h paix, & pour

lémoigner Çon defir fincère de cultiver la plus

partâite



parfaite amitié avec la Cour de France; c*eft

pour cette raifon , que la Cour de Londres avoic

cipéré que , feion la candeur reconnue de Sa Ma-
jeflé Très Chrétienne, /on Ambafladeur auroit

été inltruit & autorifé à remettre fpécifiquement

les obje(51ions que la Cour de France auroit pu
faire à ce Contre-projet , & à s'ouvrir amiable-

ment par rapport aux demandes de fa Cour, ce

c^ui fembleroit la voie fa plus naturelle, la plus

en règle &. la plus conforme aux defIr^ communs
à la Cour de Londres, comme à celle de Ver-

failles, d'arriver par la négociation déjà convenue *,

à une conciliation prompte &: défîninve fur tous

les points difcutés en Amérique entre les deux
Nations.

* S'il étoît convenu que Ton négocieroit, pourquoi pen-*

dant ce temps-là même i'Angfeterre donnoit-eUe des ordres

«^'attaquer les François en Amérique î pourquoi refiiloit-eif«

en Europe de donner des ordres pour faire cclièr toute*

hoflilités î

N.° 8.

EXTRAIT de la Lettre de M. Rouillé

à M. le Duc de Mirepoix , en date du i ^
Avril ijj j y & remis au Min'ijlère de

Londres.

LE Roi à qui faî rendu compte du defîr que
Sa Mafellé Britannique vous a fait témoigner

de recevoir une prompte réponfe au Mémoire qui
•vous a été remis par M. le Chevalier Robinfbn,
m'a ordonné de ne pas différer à vous renvoyer
votre courrier,

L
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Le Roi voudroît porter fa compTaifànce pTu$

loin , mais les propofitions de la Cour de Londres
ne permettent point à Sa Majeflé d'efpérer que
les deux Cours puiflent parvenir à terminer leurs

différends par une conciliation jude &. convenable.

Selon la Cour de Londres le fuccès de notre

négociation dépend entièrement de la cefTion que
demandent les Anglois, non feulement de toute

la prefqu'ifîe, dont l'Acadie ne fait que partie,

mais encore de vingt lieues fur la côte de la Baie-

françoife du côté du Canada.

Cette proportion, fur- tout par rapport aux
vingt lieues fur la côte, efl fi diamétralement

contraire à nos droits, à notre pofîèflion & à nos

intérêts les plus eifentiels, qu'il ne nous efl pas

pofîible de l'admettre.

Si cette ceffion pouvoit être néceffaire ou même
mile aux Anglois, foit pour leur commerce avec

ies Sauvages, fbit pour leur communication avec

l'Acadie & la Nouvelle- Angleterre, nous ne
Ï)Ourrions attribuer qu'à l'un de ces deux motifs,

a demande qu'ils nous en font, mais leur pré-

tention ne peut être fondée fur aucune raifon,

ni pr;étexte de nécelfité ou d'utilité.

' Les Sauvages ont toujours eu ia liberté de
commercer dans les colonies Angloifes , comme
dans les Françoifes , (Se vingt lieues de plus

ne changeroient rien à l'état des chofes à cet

égard.

Quant à la communication entre TAcadie Ôc

la Nouvel le-Angleterre , elle efl abfolument im-

Fraticable par terre , tant par la longueur que par

extrême difficulté des chemins, & du pafîàgc

des rivières qu'il faudroit traverfèr vers leur em-
bouchure; cette communication efl au contraire

•très-courte & très-facile par mer. . . . •



C'efl; à quoi le Roi ne peut ni ne 'doit cdrt-

fentir , parce que le terrein le long de la Baie-

françoife du côté du Canada nous ell indifpen-

/àblement néceffaire pour la communication de
Québec, durant une partie de Tannée, tant avec

l'Europe , qu'avec i'ifle Royale & l'ifle Saint-

Jean.

La Cour de Londres propofè par rapport à
la partie du Canada fituée au defllis de Québec
& de Montréal , que le fleuve Saint - Laurent

,

& les lacs Ontario & E'rié fervent de limites

entre les deux Nations.

C'ert fur la fixation de ces limites que MeP
fleurs les Minières Anglois prétendent aulïï éta*

blir la bafe de la négociation.

Bien loin, Monfieur, d'entrer en aucune ex-

plication fur cet article , le Roi ne confentira

jamais que fà fbuveraineté fur la rive méridio-

nale du fleuve Saint-Laurent & fur les lacs On-
tario & Ené, fbit mifè en queftion, 6c que ces

panies qui ont toujours été regardées comme le

centre du Canada , en deviennent les limites»

La prétention de l'Angleterre à cet égard ren-

droit fort onéreufe , 6c même impoflible, la con-

fèrvation de la partie du Canada qui nous refteroit

après ce démembrement.
La Cour de Londres ne paroît pas vouloir

confeniir que nous puifïlons faire des établifl^è-

mens entre la rivière d'Oyo , 6c celle d'Ouaba-
che, û ce n'efl peut-être à quelques lieues en deçà

de la rive gauche de cette dernière rivière.

Nous avons offert d'abandonner le terrein entre

ks montagnes de la Virginie 6c de l'Oyo, 6c

d'y établir la neutralité ; mais nous ne pouvons
rien accorder de plus , fans renoncer à notre com*
municâtion entre la Loulfiane 6c le Canada»

Lij



- Notis (ïrfferbns trop cUentlelfement cî'intéricts

éc de vues Ibr les points capitaux que Meilleurs

hs Minières Anglois regardent comme une bafe

nécellaire de ia négociation.

La Cour de Londres dit dans le Mémoire qui
.vous- a été remis, qu'ElIeavoit efpéré que vous
auriez été inllruit <Sc autorifé à remettre rpéclfit»

quêment les objections que la Cour de France

âuroit pîj faire au Contre-projet , cSc à vous ouvrir

amicalement.

Les raifons qui ont déterminé le Roi à ne pas

répondre par écrit au Contre-projet en queflion ,

ftibftilér^t toujours les mêmes, puifque tout ce

qui- vous a été dit ,par Meilleurs les Miniilres

Anglois , depuis qu'ils vous ont remis cette pièce^

ne diffère prefque en rien de ce qu'elle contient.

' Leurs dernières propofitions ont fervi feule-'

ment à développer ce qui n'auroit pas été exprimé

d'une façon aflbz claire dans le Contre-projet.

Si le Roi d'Angleterre (Se fbn Minillère defi-»

l'-ent la paix aufli lincèrement que nous la defi-

rons , il faut qu'ils le défillent formellement do

ïa prétention de nous faire abandonner^
- I .° La côte méridionale du fleuve S.' Lau-

rent , ÔL les lacs dont les eaux fe jettent dans ce

fleuve.

2.° Les vingt lieues de pays qu'ils deman-
dent fur la Baie-françoife. .

'3.° Le 'territoire entre l'Oyo & rOuahachcrf

Nous fommes dîfpofés à entrer en négociatioi'»

fur tout le refte , & à - nous prêter, même pai?

àcs facrifices à toutes les convenances- de l'An-

gleterre
,
qui pourront s'accorder avec la dignité

du Roi , & la fureté de fes pofTeffions.

Nous prendrons volontiers , de concert avec

MeiTieurs les Minières Brkannic[ues^ lejmefure*
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ïes pîus efficaces pour mettre les deux Nations en

gêne de la part de l'une vis-à-vis de l'autre.

Enfin , nous ne ferofJS ' pas même éloignés

d'entrei" avec eux dans des arrange-m^ns <^i

làciliteroient, & augmènterôient- ieùr cdmhie'rce";

tnais cefl fur quoi -noiis n entrerons' en aUcun

détail , tandis que la Cour de "'jL/ondr^s regar-

dera comme une bafe nécelFaire Si. préliminaire

jde la n égociation ; Jes trois . articles que nous

dbmmes abfolument déterminés à ne point ad-

-jnettre.

Il n'étoit d'abord queflîon que du territoire

de la Belle-rivière , & leurs prétentions s'étert-

xlent aujourd'hui fur toutes les parties du Ca:-

iiiada qui font à la rive méridionale 'du ileuv*

iSaint-Laurent, ] cfioijiutj»

On étoit convenu de s'en tenir à. un àc'coTH>-

modement provifionnel , pendant qu'on travaiï-

jfcroit à im traité défi^nitif. On n'a plus voulu

«nfuite d'une convention provifoire, & Tnlffi la

prétendu tout terminer à la fois. :•..-..'[

3i: Nous avons propofé de prévenir ;Iesî voàos

"îUÎtérieures de fait, par* les ordres 'qu'on: do i!&-

neroij: aux Gouverneurs refpedifs & âqx Com-
mandans dçs efcadres ; on a rejeté une propcU

iicion û équitable & û modérée.
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NOTE remife par la Cour de Londres

à M. h Duc de Mîrepoîx , /^ -2-^

Avril ijj j'

LA Cour de îa Grande-Bretagne voit avec
regret que la Réponfe amiable remife à fbn

^Excellence M. de Mirepoix le 5 de ce mois,
«h conféquence de la Lettre de M. de Rouillé

,

du 27 du mois pafl'é , n a pis produit de telles

•înflruélions de fàCour, qui l'eulTent mis en état

d'entrer immédiatement en négociation fur les

difFérens points contenus dans le Contre-projet

•xjui lui avoit été remis dès le 7 de mars; mais

qu'au contraire M. de Rouillé déclare, dans

l'extrait de fa lettre du 13 de ce mois , lequel

,a été communiqué au Chevalier Robinfon par

l'Ambaflàdeur de. France, que la France de-

mande (que la Cour Britannique, préalablement

-à aucune négociation , fe défifte formellement

-de îa prétention de faire abandonner par la

.France,.!.

i.<» La côte méridionale du fleuve Saint-Lau-

rent , (Se les lacs dont les eaux fe jettent dans

ce fleuve.

2."^ Les vingt lieiiesJe'pays qu'ils demandent

fur la Baie-françoilè.

3.° Le territoire entre l'Oyo & l'Ouabache.

A l'égard du premier de ces points, M. de

Rouillé la expofé fort brièvement , & d'une

manière diiférente de ce qu'on avoit intentioft
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de faire entendre par le Contre-projet rufrnen-»

tionné '^. Mais à l'égard de ce point, auiït-

bien que des -deux autres , la Cour Britannique

fe rapporte & s'en tient -à ce qui y a été expofé,

comme étant fondé fur les traités , & paroifTant

abfolunient néceffaire à fa fureté.

Elle efl: portée néanmoins à entrer dans un
examen de tous les points conteflés. Dans le

cours de cet examen , on pourra découvrir

en quoi confident les difiérends les plus elfen-

tiels entre les deux Cours , & le delir mutuel

de la paix pourra faire trouver les moyens d'en

faciliter l'accommodement.

* On peut remarquer ici l'attention qu'avoit îe Miniflère

Britannique, de feindre qu'il ne comprenoit pas afTez bien

les idee^ de la Cour de France ; tout ce qu'on apprehendoit

en Angleterre étoit ,
que la négociation ne fe rompit avant

l'exécution du plan d'invafion.

N.^ I o.

NO TE remlfe par M, le Duc de M'ire^

poix , le 6 Adai i yj J , pour fervir de

Héponfe à la précédente,

LA Cour de France efl invariable dans fês

principes d'équité <Sc de modération ; Elle

defîre toujours très-fincèrement le maintien de
la paix &. de la plus parfaite intelligence entre

Elle (3c la Cour Britannique. Si M. le Duc de
JVIirepoix n'a pas été autorifé à entrer en né-

gociation fur les trois points concernant

,

i.° La côte méridionale du fîeuve Saint-

Laurent, 6t les lacs dont les eaux fe jettent

dans ce fleuve.

L iii/
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2.» Les vingt lieues de pays îe long de U

3Baie-françoife.

3.° Le territoire entre TOyo & l'Ouabache.

C'efl: uniquement parce que l'adhéfion aux
demandes de la Cour Britannique fur ces troig

points , a toujours été préientée à îa Cour de
France comme la bafe nécelîàire & comme les

conditions préliminaires de la négociation.

C'ell dans ce fens que la Cour de France 9
demandé ôl continue de demander, que la-Cour

Britannique fe défille de fes prétentions fur ces

trois objets; mais la Cour de France eft dii^

pofée , ainfi qu'ElIe l'a toujours été , à Te prê-

ter , conformément à l'article XVIII du traité

d'Aix-la-Chapelle , à l'examen & à la difcuffion

amiable de tous les points conteftés , &: à prendre,

de concert avec la Cour Britannique , les arran-

gemens qui feront jugés néceflàires pour ter-

miner tous les différends entre les deux Nations,

& établir les chofes en Amérique fur un pied

convenable au repos & à la fureté des colonies

re/peélives , tant pour le préfent que pour l'a-

venir ; la Cour de France eft fort éloignée de

vouloir former aucune demande
,
qui ne fbit

fondée fur un droit réel , & fur les Traités : &
comme la Cour Britannique déclare , qu'Elle

efl animée des mêmes fentimens , il y a lieu

d'e/pérer que des intentions fi équitables. Si. û
modérées de part 6c d'autre , auront l'effet fà-

lutaire que \es deux Cours doivent s'en pro*

mettre pour leur commune tranquillité; &poiu:
le bonheur public.
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N.^ Il,

f)OTE remife par le -Mhnjïh'e Ênïiirty-

nique a M. le Duc de Alirepolx , k ^
Mai ////r

LA Cour de la Grande-Bretagriê voit - avtc

une tr}s'grqnde fausfnélim , par la répoofe

que Son Excellence M.' \t Duc de Mirejx)ix

a remife à M. îe Glievalier Robinfbn , le 6
de ce mois, non-feulement que -la Cour de

France perfifle dans fa réibîution pour le main-

tien de fa paix , nwis que fes difpofitiôns font

les mêmes que celles de l'Angleterre l'ont tou-

jours, été, & le font encore, pour entrer fans

retardement dans l'examen & dans la difcufffon

amiable de tous les points contellés^ -

.

La Cour de la Grande-Bretagne, dans foK^

îe cours de la ' négociation , a procédé avet

TANT DE CANDEUR "^ & de confiance,

qu'ElIe n'a pas cru devoir héfiter d'expofer 7?/z-

turellement Tes intentions & fes prétentions,

afin que^ la Cour de France en ufant de même,
on pût plus facilement & plus tôt parvenir à-k
conciliation fi defirée de parî & d'autre.

* On eft à portée tTapprécier ce terme aptes avoir I»

les pièces de la première Partie ci-delTus,

% ^
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Ii^ 1.2,.

Jl^EfMOlRE remis par M. le Duc
V de Alirepoix au Minijière de Londres ,.

le I ^ Mai I yj j*

LES difcuflions entre les Cours de France 4^

d'Angleterre cqncernant l'Amérique , ont

pour objet i.o les limites de l'Acadie; 2.° îés

limites du Canada ;r,:5^," le cours & le territoire

de rOyo; 4-.° les ifles de Sainte -Lucie, de

5aint-Vincent , de îa Dominique & de Tabagai

Pour difcuter cts quatre points >. on ne peut

ctablir d'autres principes généraux de la négocia-

lion , que ceux de la juitice, de la fureté des co-

lonies refpe^lives & d&s convenances mutuelles»

C'efl; à ces principes que l'on doit rapporter

toutes les difcufïions particulières fur les quatre

objets dont il s'agit , & qu'on "va traiter fbm^-

jnairement & lucceffivementr

Article pREMiERr
Des Limites de l'Aeadie,

«5l Totî examine ce qui efl de droit (Se de juflîccr,

î'Acadie ne comprend qu'une partie de la pé-
ïiinfûîe où elle ell fituée, laquelle partie s'ëtencï

depuis le cap Fourchu, ou depuis le cap de Sable,',

jufqu'au cap Canfeau. C'efl ce qui a été évi-

demment établi par le Mémoire des Coramifîàires

de France du 4, o(î"lobre 17Ç1. La réponfe quî

y a été faite par les Commifïàires Anglois , n*èrï

détruit ni les faits ni les preuves; ainfi 1 on doit
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pofèr pour hafè Je la négociation , qiie î'Acadîe

ne comprend qu'une partie de la péninfule.

Mais la Cour de France , par amour pour la

paix, voudra bien , après avoir difcuté & établi

fon droit , ne pas l'exiger à la rigueur , <Sc con-
fentira à examiner ce qui peut intérefler, relati-

vement à l'objet dont il s'agit , la fureté & h
convenance réciproque. Elle pourra même fe

déterminer à céder aux Anglois la péninfule en
entier, mais fous des conditions & des réferves

fans lefquelles Elle ne doit ni ne peut confentir à

cette ceffion. Ces conditions feroienty

I
.o Qu'on accordera la liberté pendant trois

ans à tous les François qui habitent la péninfule,

de s'en retirer avec leurs effets , & qu'on leur

donnera toutes fortes de facilités pour cette tfanA

migration , que les Anglois regarderont (ans doute
comme très-avantageufe pour eux.

2.^ Que l'IfHime & Beau-baffin feront ré-

fèrvés à la France, puifqu'EIle ne peut abfolu^

ment les abandonner fans renoncer en même
temps , du moins pendant une partie confidérable

de l'année, à la communication entre Québec ÔQ
l'i/îe Royalcr

3.** Qu'on laiffera dans îa péninfule une cet-'

taine étendue de terrein dont on conviendra:,-

qui ne fera point habité , le long de la côte qui'

régne fur le golfe de Saint-Laurent. Cette pro-

portion n'efl pas moins favorable aux Anglois

de l'Acadie qu'aux François des ifîes Royale (5c

de Saint- Jean, puifqu'une grande épaifleur de
bois, & des défilés à traverfer, feront également:

un obflacle aux entrcprifes que l'une des deu:^;

Nations voudroit former contre l'autre,

>

4..** Que les Anglois fe défifleront de là: de^
mande qu'ils ont faite de vin^t lieues de pays l^

L v^
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long de la Bale-françoife , du côté du Canadct*

JIs n'ont abfolument aucune forte de droit , &
lis n'ont même aucun intérêt réel à demander

cette ceffion , qui ne leur eft point néceilaire

pour leur. commerce, & qui leur elt entièrement

inutile pour leur communication entre l'Acadie-

& la Nouvelle-Angleterre , au lieu que ce terrein

elt indifpenfablement ncceiTaire aux François pour

îeur communication avec Québec, iorfqu'elle

cil impraticable par le fleuve Saint-Laurent,

La Cour de Fi-ance ,
pour marquer encore

plus fenfiblement fa complaifance pour» l'Angle-

terre, & Ton defir d'entretenir avec Elle la plus

parfaite intelligence, pourramême, û Elle éprouve

des fentimens réciproques de la part de la Cour
de Londres, céder aux Anglois le pays qui eft

entre la rivière de Sao:ahadoc & celle de Pen-»

lastoet,o
Il efl: prouvé, par les titres mêmes des Anglois^

& nommément par la charte concernant la Nou-
"velle-Angleterre , du 7 octobre 1695, ^^^ ^^^

limites de cette province ne s'étendent que juf»

qu'au Sagahadoc. La ceffion du terrein confidé-

rable qui efl: entre cette rivière Si. celle de Pen*
îagoct, rcmpliroit & au delà toutes les vues rai-

sonnables que les Anglois peuvent le propo/er.

Il réfuïte de tout ce qu'on vient de dire, que
îa France offre ,

pour maintenir la paix , de fa-

cri fier (on droit, fa poffe(fion ac'^uclle , 3c urt

intérêt évident Si. fenlible ; mais Elle n'étendrar

point ce facrihce au delà de la ceffion de la

péninfule de i'Acariie, avec les conditions & îes-

claufcs dont on a fait mention , 6c de la partie de

la côte du continent , qui s'étend depuis le Sa-*

gahâdoc jufqu'à* Peniagoeu
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A R T I C L E I î.

Sur les limites du Canada.

X-iK Cour de France a rejeté décifivement, ^
rejettera toujours ia propofjtion qui a été faite par

rAiigîeterre, que la rive méridionale du fieuve

Saint-Laurent , &: les lacs Ontario <3c E'rié fer-

vent de limites entre les dtux Nations.

II faut établir pour bafe de la négociation ,

relativement à cet article, que le fleuve Saint-

Laurent eft le centre du Canada. Cette vérité

efl jufîiiiée par tous les titres, par tous les au-

teurs, & par la poffeffjon.

Tout ce que la France pourra admettre , après

avoir établi ce principe
,
qui ne iauroit fouffrir

de contradiélion raifonnable , c'ofî: d'examiner ,

par rapport à cet objet , fi la convenance réci-

proque des àtxx^ Nations peut exiger à cet égard

quelque arrangement particulier, pour fixer in-

variablement \ts limites reTpeélives.

Le feul prétexte dont les Anglois le fervent

pour colorer leurs prétentions , ell tiré de l'article

XV du traité d'Utrecht; mais en examinant avec

attention toutes les exprefTions de cet article , il

eft évident que rien n'efl moins fondé que les

induélions que la Cour de Londres veut en tirer

en effet.

i .'^ II Ty^t?i quefîion dans cet article c[ue de fa

pei'fonne (jcs Sauvages , & nullement de leur

pays ou prétendu territoire ,
puifqu'ils n'en ont

aucun de déterminé , (3c qu'ils ne connoiffènt de

propriété que Tufage aéluel qu'ils font du terrein

qu'ils occupent aujourd'hui & qu'ils cefferont

peut-être d'occuper demain.

iv" II feroit abfurde de prétendiie que par*
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tout ou un Sauvage ami ou fujet de l'une dei

deux Couronnes, feroit une réfidence paiîàgère,

le pays qu'il auroit habité appartjendroit à la Cou-
ronne dont il feroit le fujet ou l'ami.

3.° Les Sauvages dont il s'agit font libres Se

îndépendans , & il n'y en a point qu'on puifle

appeler fujets de l'une ou de l'autre Couronne;
renonciation du traité d'Utreclit à cet égard , eft

fautive, & ne peut changer la nature des cho/èsj

il efl certain qu'aucun Anglois n'oièroit, fans

courir le rifque de fè faire maÛàcrer , dire aux
Iroquois qu'ils font fujets de l'Angleterre : ces

Nations Sauvages fe gouvernent par elles-mêmes,

6c font autant ôi. plus amies& alliées de la France

que de l'Angleterre : plufieurs familles françoifes

font même affiliées parmi les Iroquois, <Sc onî

habité avec eux pendant le cours de la dernière

guerre
, pendant laquelle les cinq Nations ont

gardé la plus exacfle neutralité.

4.,*» L'articl:j XV du traité d'Utrecht renferme

îes mêmes flipulations , tant en faveur des Fran-

çois qu'en faveur des Anglois, & ces flipulations

font mutuelles ; les François pourroient donc foû-

tenir à meilleur titre que les Anglois ne le pré-

tendent des Iroquois
,
que les Nations Abena-

quifes & Souriquoifes , autrement Micmas, Ma-
Jecites , Cannibas, &c. font fujettes de la France;

& comme il y a des Souriquois qui habitent

3*extrémité de la péninfule du côté du cap Four-
chu , & du cap de Sable, il s'enfuivroit que les

François pourroient prétendre y former des éta«-

bliffemens avec autant de droit , que les Anglois
en ont formé à Ofvvego ou Chouagen ,, fur les

bords du lac Ontario en 1726 ou 1727, & pas

conféquent long-temps après la paix d'Utrecht;

la France n'a point celTé depuis ce temps-iiv dé
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fe pTaîncîfe Je cette entreprife, & elle s'atten4

que le fort de Chouagen fera détruit,

5.** On a ma! interprété le traité d'Utrecht,

en prétendant qu'il autorilbit les François &. les

Anglois à aller négocier ind ftindement chez

toutes les Nations Sauvages Ibus prétexte de fujé-

tion , d'alliance , ou d'amitié ; cet article bien

entendu & bien développé afTure feulement la

liberté du commerce que les Sauvages peuvent

faire entre eux, ou chez les Nations Européennes,

ôi n'autorife nullement celles-ci à fbrtir des bornes

de leurs colonies , pour aller faire le commerce
chez les Sauvages.

6.° Enfin cet article XV porte qu'on réglera

Tefpedivement quelles feront les Nations Amé-
ricaines qui feront cenfées fujettes ou amies des

deux Couronnes ; cette flipulation n'a pas été

exécutée , parce qu'en effet elle n'efl guère fuf-

ceptible d'exécution
,
puifque telle Nation Sau-

vage qui aujourd'hui ell amie, demain devient

ennemie, (Se que par conféquent la fixation qui

en auroit été arrêtée ^ feroit continuellemeat con-

tredite par le fak.

Tout ce qu'on vient d'expofer , prouve cFai-

rement , qu'en difcutant fuivant les règles de la

jullice (k du droit, l'arricleX V du traité d'Utrecht^

il fera aifé de détruire les fauffes interprétations

qu'on lui donne ; il ne fera pas moins facile de
démontrer que les Angiois ne doivent être dé-

terminés par a-ucun motif d'intérêt à mettre en

avant les prétentions qu'ils ont formées ; il n'elt

pas queftion dans ces valles régions de l'Amé-

rique , de fe diputer un peu plus ou un peu moins

de terrein. L'intérêt eflèntid fe borne à deux:

objets y celur de la fûreré & celui du commerce ;^

&. ia Cour de France fera toujours difpofée à
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concerter a ces deux égards , aveC Celle de Lori-

drçs, des arrangemens équiiables & folidcs, tant

pour le préi'cnt que pour l'avenir.

Article III.

Sur le cours à* le territoire de l'Oyâ,

1 L eft inconteftable d'après les principes quî

s'accordent avec les titres, avec la juftice, avec

îa convenance & avec la fureté mutuelle , que

rOyo doit faire partie des poffefiicfns de la Francei

Les Anglois n'ont aucun établifTement fur cette

rivière , 6c lorfque Meffieurs les Minillres Bri*

tanniques ont avancé, que' les fources de cette

rivière font remplies d'anciens établifîemens de
leur Nation , ils ont trop facilement ajouté foi à

des relations infidèles. Les François ont toujours

regardé cette rivière comme une dépendance du
Canada , & elle leur eft eifentielle pour la com-
munication du Canada à la Louifiane, ils l'ont

fréquentée dans tous \t% temps , & en forces S

c'efl même par ceîte rivière que Ton fit paffer lé

détachement des troupes qui furent envoyées à ?à

Louifiane vers i739> à l'occafion de la guerre

de Chicachas.

S'il y avoir eu alors àts établifîemens Angîois

fur cette rivière, & fi elle eût fait partie des

colonies Britanniques, auroit-on permis aux Fran*

çois de la defcendre dans tout Ion cours , ou
du moins la Cour de Londres, n'en auroit-elfe

pas pc^rté d[tz plaintes \ Mais riîors il n'avoit point

encore été queflion de la prétention nouvelle

qu'on a élevée depuis , fans preuve , fans titre &
fans aucune forte de fondement.

Il efl vrai, que dans les dernières années,

<]Tael(jues traiteius Anglois ont pafic les montagries
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de la Virginie, <x fe font Iiafardés âe venir

faire du côré de l'Oyo un commerce de pelle-

teries avec les Sauvages. Les Gouverneurs Fran-
çois du Canada fe font d'abord bornés à leur

faire dire ,
qu'ils étoient fur le territoire de la

France , & à leur enjoindre de n'y point revenir,

fous peine d'avoir leurs effets faifis , & d'être

conflitué prifonniers; ils y font revenus, Si. leurs

effets ont été confifqués & vendus, les traiteurs

ont été perfonnellcment arrêtés , conduits à

Québec , & de-là en France , où ils ont été

renfermés dans les prifons de la Roclielle , il

n'y a eu nulle réclamation <Sc nulle plainte de

la part de la Cour de Londres, on ne hs a

confidérés que comme des contrebandiers , que
leur cupidité avoit expofés aux rifques d'un

commerce illicite.

Après avoir établi auflfi fondement qu'on vient

de le faire , le droit & la pofîeffion de la France

fur rOyo & fon territoire , on doit regarder

comme une preuve bien fenfible de fbn amour
pour la paix

,
qu'Elle veuille bien confentir à

fl:ipuler que tout le terrein entre l'Oyo & les

monragnes qui bornent la Virginie, demeurera

neutre , &: qi'.e tout commerce &: paflàge y
feront interdits tant aux François qu'aux Anglois»

Article IV.

Sur les Ijles conteîîtieufes,

E S Ifîes dont il s'agit , font celles de Sainte-

Lucie, de la Dominique, de Saint Vincent &
de Tabago. On ne craint point d'avancer que

ies Commilîàires de France ont démontré ]u.Ç-

qu'au dernier degré d'évidence ,
que fifle de

5aiaie-Lucie appartient au JKoi leur nuître, ^

L



tjue celles de Saint-Vincent 8c de la Domîmque
doivent appartenir aux Sauvages ou Caraïbes

fous la protedion de Sa Majelté.

Ces Comniiflaires n'ont point fait de Mé-
moire fur l'ifle de Tabago , mais il n'eft pas

moins facile de démontrer la légitimité des droits

de la France fur cette ifle ; ainfi la Cour de

France en même temps qu'ElIe fe portera à

faire en faveur de l'Angleterre les facrifices dont

on a parlé dans ce Mémoire, doit exiger que fon

droit de propriété fur Sainte-Lucie & Tabago foit

reconnu , &. que les ifles de Saint-Vincent & de la

Dominique relient aux Sauvages ou Caraïbes

fous la protedionde Sa Majefté Très-Chrétienne.

Signé le Duc de MiREPOix.

N.° 13.

AIE'MOJRE remis le 7 juin lyjJ »

far le Aiïnïjlère de Londres , en Réponfe

u précédent , fur les quatrepoints à difcu-*

îer , relatifs à l'Amérique,

II.» Les limites' de l'Acadie ou de laNm*
yelle-Ecûjfe,

2.** Les limites du Canada,

3.° Le cours ir le territoire de l'Oyo.

4 .° Les ijles de Sainte -Lucie , Saint- Vincent

f

la Dominique ix Tabago,

LA Cour de la Grande-Bretagne, pofe pour

principes généraux de la négociation , ceux

du droit & de la julticc; mais £lle ne fauroU
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hcîmetfre, qu'à parler proprement , la convenance
en foit un , laquelle ne peut être admife qu'en
autant , que pour ramour de la paix & pour la

confervation de la bonne harmonie û defirée

entre les deux Cours , Elles devroient, en con-
fequence , fè dirpofer également à fe départir,

dans certains cas , de ce qui paroîtroit un
-droit abiblu , lorfqu'on peut le faire avec fureté.

-La Cour de la Grande-Bretagne ell prête à
-témoigner combien Elle y eft portée, dès que la

prudence cSc la fureté pourroient le permettre,

dans la fuppofition qu'EIIe trouvera les mêmes
l)onnes intentions de la part de la France,

Article Premier.
Des limites de l'Acadie,

Q.UELQUE raifon que la France puifTe avoir,

de s'imaginer que l'Acadie doive être bornée à

cette partie de la péninfule qui s'étend depuis le

.cap Fourchu , ou depuis le cap de Sable juj^

qu'au cap Canfeau, fondée fur ce qui eft allé-

gué dans le Mémoire de ihs Commifïàires du

4 odlobre 1 7 5 i , il auroit été à fouhaiter qu'on

eût prêté plus d'attention à la Réplique faite à

ce Mémoire , & délivrée par les Commifîkires

Anglois il y a plus de deux ans.

La France n'y fait maintenant d'autre réponfe "^

« qu'en affirmant que cette réplique ne détruit

oî ni hs faits, ni les preuves contenus dans le

3i Mémoire François , cSc qu'ainli on doit pofef

On a depuis répondu à cette réplique par un Mémoire
^ui doit être inceflàmment rendu public. Les procédés Aes

Anglois auroient pu difpenfer le< CommifTaires de 5a Majeflé

de ce travail : mais la France doit à fa propre gloire ie loin

qu'EUe prend d'expofèr aux yeux de l'Univers, <S(lajuilice

de les dioiu ; & la régularité de Tes démarches.
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î» potirbafe (îe îa négociation , que l'Acacîiê m
comprend qu'une panie de la pcninfule ». Ce*-

pendant ce qui femble à ia Cour de la Grande-

Bretagne être clairement (Se fblidement proiïvé

dans cette réplique , c'ell que les anciennes if-

mites de i'Acadie , ou de la Nouvelle -E'coflfe

'{ &: c'ed de ces anciennes limites dont il s'agît )->

s'étendent fur l'ouell: du côté de la Nouvelle^

Angleterre , par la rivière de Penobfcot , autre-

ment dite Pentagoet; c'efl-à-dire , en comment
çant par Ton embouchure, <Sc de là «n tiranî

une ligne droite du côté du nord jufqu-à la

rivière Saint-Laurent , ou la grande rivière da

Canada; au nord par ladite rivière Saint-Lau-

rent le long du bord du fud , jufqu'au cap

Rofiers, fitué à Ton entrée^ à Ved par le grand

golfe de Saint-Laurent, depuis ledit cap Rofiers;

du côté du fud-eft, par ]es lues de Baccalaos,

ou Cap -Breton, laiflànt ces ifles à la droite,

& le golfe de Saint-Laurent (Se Terre-neuve

,

avec les ifles y appartenantes , à la gauche , ju(^

qu'au cap ou promontoire nommé Cap-Breton
.^

& au fud , par le grand Océan Atlantique , eà

tiram du côté du fud-ouefl;, depuis ledit Cap^
Breton par Cap- Sable, y comprenant l'iUe dû
même nom à l'entour de la baie de Fundy,
qui monte du côté de I'cH: dans le pays , jus-

qu'à l'embouchilre de ladite rivière de Penobfcot

ou Pentagoet.

Une différence fi efîèntieîle par rapport aiî^

limites réclamées comme de droit , des deux
côtés, a déjà difpofé la Cour de la Grande-
Bretagne

, par amour pour la paix , à ne pas

exiger à la rigueur ce qui lui appartient ; mars

de propofer cjue deux lignes étant tirées, Tune

depuis l'enibouchûre de là rivière de Penobfcot,
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ou Pentagoét , juft]irà fa /burcc, «5c de -là en

ligne directe au nord julqu'à fa r'vière Saint-

Laurent; l'autre, depuis un certain point fur

ladite rivière de Pentaooet , à vinot lieues de

diilance de ion emb(;uchûre à travers le conti-

nent ,
julqu'au point fur le goliè de Saint-

Laurent
,
qui fera à vingt lieues de diUance du

cap Tourmeniin , la péninfule en entier, l'iilihme ,

la baie de Fundy , & en général tous les pays

,

rivières (Se côtes lituées au fud-eli de la rufdite

dernière ligne , appartiendront en pleine fouve-

raineté à la Couronne de la Grande-Bretagne;
qu'à l'égard du pays fitué au nord-oueft entre

les deux fûrdites lignes , jufqu'à la rivière Saint-

Laurent , il ne fera ni habité ni pofledé par les

fujets de l'une ni de l'autre Couronne.
La Cour de la Grande-Bretagne s'imagine

que cette proportion remplira parfaitement l'ob-

jet de fureté & de convenance réciproques ; mais

de l'autre côté Elle voit avec regret combiea
les conditions Sl les réferves fous lefquelles la

France prétend laifiTer la poffeffion de la pénin-

fule à la Grande-Bretagne, font fujettes à des

obftacles <Sc à des objeélions infurmontables ,

jxifqu'à rendre cette poffeffion de la péninfule

tout-à-fàit inutile.

I ." A l'égard de h propofition d'accorder

l'cfpace de trois ans à tous les François qui

habitent la péninfule, pour s'en retirer avec

leurs effets , ce fei'oit priver la Grande-Bretagne

d'un nombre très-confidérable de fujets utiles,

û une pareille tranfmigration devoît s'étendre

aux François qui y étoient établis au temps du
traité d'Utrecht, <Sc à leurs defcendans.

Par le quatorzième article de ce Traité,

ces liabitans ont eu , à la venté, la liberté de
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fê retirer ailleurs, dans Te/pace d'une année

7

avec tous leurs effets mobiliers ; mais ce temps

étant expiré depuis quarante ans, il n'y a pas la

moindre raifon pour qu'un pareil droit fublifle

à préfent, & il faut fuppofer "^ que ceux qui ont

voulu y relier fous la domination de la Grande-
Bretagne , auffi-bien que leurs defcendans nés

dans le pays, ne quitteroient leurs érablilfemens

qu'avec beaucoup de regret, même s'il étoit pof^

fible, que le Roi de la Grande-Bretagne pût con-

fentir à une propofition fi defavantageufe.

2.** Quelque defir que la France puiffe avoir

de pofféder l'Iflhme & Beau-baffin, comme
i'unique communication , pendant une partie

confidérable de l'année entre Québec & l'ifle

Royale , la Grande-Bretagne ne fàuroit y con-

fèntir fans fe départir de la fureté la plus effentielîe

au refte de la péninflile; il vaudroit tout autant

l'abandonner en entier que d'en laifïèr la clef à
autrui.

3 ,<* La même difficulté fè préfente à 1 égard

de la propofition de laifîèr dans la péninfule une
certaine étendue de terrein, qui ne fera point

Iiabité le long de la côte qui régne fur le golfe

de Saint-Laurent ; il paroît à la Grande-Bretagne,

qu'une grande épaiffeur de bois, & des défilés

à traverfer , feroient plus favorables à couvrir les

deffeins que l'une des deux Nations pourroit for-

mer contre l'autre, qu'à y mettre obllacle.

4.° C'ell en conféquence de pareilles réflexions*

que pour fa fureté la Grande-Bretagne eft encore

* Ces habitans ne fe retirèrent point alors ,
parce qu'ils

ne jugèrent pas que le pays qu'ifs habitoient eût été compris
dans la celfion ; & les Anglois eux-mêmes en portèrent le

même jugement , en ne les forçant point de reconnoitre le Roi
d'Angleterre pour lewr fouverain.
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obligée d'infidcr qu'il lui refiera une certaine lî-

fière de tenein , dont on pourra convenir , le long

de la côte feptentrionale de la baie de Fundy
jufqu'au golfe de Saint-Laurent , fans laquelle

la poliplTion de la péninfule âc de la baie de
Fundy feroit entièrement précaire.

De ibrie que de quelque côté qu'on envifage les

conditions & les réferves propofées par la France,

ia Grande -Breragne ne peut les regarder que
comme autant de femencesde nouvelles diflentions;

laiffer la baie de Fundy en commun , ce feroit

le moyen le plus capable d'interrompre l'heureu/e

harmonie û fort defirée des deux côtés; l'expé^

rience a fuffifamment tiémontré jufqu'ici , même
de l'aveu de la France , fuivant le Mémoire de

M. de Torci du i o juin 1 7 1 2, qu'il ejl i/npqf-

fible de conferver vne telle union dans les endroits

pojfédés en commun par les François i^ les An-^

glois, ce qui n'efl pas moins vrai par rapport à

une baie auffi étroite que celle dont il s'agit; ïa

France s'efl: contenté jufqu'ici de l'ifle Royale,

pour s'afTurer l'entrée de ia rivière Saint-Laurent,

& ce fut fur des raifons pareilles , que \ts Anglois

deftinés à être les polTefTeurs de l'Acadie & de

Terre-neuve, par le traité d'Utrecht, abandon-

nèrent leurs prétentions de pofféder outre cela i'ifle

du Câp-Breton en comn^un avec les François,

Article II.

Des limites du, Canada,

IL fera difficile de fe former une idée précifè

de ce qu'on appelle dans le Mémoire le centre

du Canada, & moins encore peut-on admettre

pour bafe de la négociation, que la rivière de

Saint-Laurent foit le centre de cette province.
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ceci ed avancé fans preuves, (5c iî efl împofTihîô

que le cours d'une rivière de cette étendue ,

pui(îe former le centre d'aucun pays, d'ailleurs

la Grande-Bretagne ne fauroit convenir, que lei

piys entre la côte feprentrionale de la baie de

Fnndy, Se la rive méiidionaie de la rivière Saint-

Laurent, que la Grande-Bretagne a déjà offert

de laifî'er neutre & non poiTédée par aucune des

deux Nations, à la ré/èrve de la lifière qu'on

propofe d'en tirer, doive être regardé, ou qu'il

ait jamais été confidéré comme partie du Canada,

puifque le contraire a été démontré par les preu-"

ves authentiques.

La Grande-Bretagne ne fàuroit non plus ad-

mettre , que la France ait droit aux lacs Ontario

Se E'rié , & à la rivière de JN iagara & à la na-

vigation de ces eaux exclufjvement, puifqu'il ell

évident par des faits inconteftables, que les fujets

de la Grande-Bretagne &: de la France, auffi-

bien que les cinq Nations Iroquoifes , fè font

firvis indiflinéTiement de la navigation de ces

iacs &. de cette rivière, fuivant que les occafions

& la commodité l'ont requis; mais à l'égard d'une

partie du pays fitué fur la côte méridionale de la

rivière Saint-Laurent , exclufivement de ce qu'on

a déjà pvopofé de laiifer neutre, dont les bornes

font en diipute entre les deux Nations, ou leurs

colonies refpeélives, ia Gourde la Grande-Bre-

tagne efl prête à entrer dans une * difcujfion

* Toujours nn germe de Hifcuffions & Je négociations

frttures ! & pendant ce temps-là on portoit le fer & le ieix

«liins les habitations françoifef. en Amer tjue. On n'attendoit

plus à Londres que les nouvelles AiiS exploits de M. Braddock ;

& lî les ordres donnés par Sa Majefîé Britannique euffent

été fuivis de tout le luccès que l'on efpéroit , les François

prifonnier dévoient déjr» être lur ies vaifleaiw de M. Keppel

,

pour revenir ea France.

à cet
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à cet égard , & à en fixer les liniites par une né-

gociation atniable , mais fans préjudicier néan-

moins aux droits & poflelTions d'aucune de ces

cinq Nations.

A l'égard de rexpofition qu'on fait dans le

JVÎémoire François, du XV*"*^ article du traité

d'Utrecht . la Cour de la Grande-Bretap:ne ne

conçoit pas qu elle foit autorifée ni par les paroles

ni par l'intention de cet article.

I .° La Cour de la Grande-Bretagne ne fau-

roit admettre que cet article ne regarde que la

perfbnne des Sauvages (Se non leur pays, les pa-

roles de ce traité font claires (Se préciies ; favoir,

que les cinq Nations ou cantons Indiens font

fujettes à la domination de la Grande-Bretagne,

ce qui par l'expoiition reçue de tous les traités

,

doit fe rapporter au pays auiïi-bien qu'à la per-

fbnne des habitans; c'eft ce que la France a re-

connu le plus folenneliement; Elle a bien pefé

l'importance de cet aveu au temps de la fignature

de ce traité, & la Grande-Bretagne ne faura

jamais s'en départir; les pays pofTédés par ces

Indiens font très-bien connus, & ne font nul-

lement auiïi indéterminés qu'on le prétend dans

le Mémoire; ils les pofsèdent& les tranfportent

comme le font d'autres propriétaires par -tout

ailleurs.

2."* La Grande-Bretagne n'a jamais prétendu

que le pays où un Sauvage feroit une réfidence

pafTagère , appartiendroit à la Couronne dont il

feroit le fujet ou l'ami.

3.° Quelques libres &. îndépendans que les

Sauvages en queflion puiffent être ( ce qui efl: un
point, lequel la Cour de la Grande-Bretagne

M



ne veut point (a) diîcuter ) , îls ne peuvent

être regardés que comme fujets de la Grande-
Bretagne , (Se traités comme tels par la France

en particulier, puifqu'EIIe s'eO: folennellement

engagée par le traité d'Uirecht, renouvelé (Se

confirmé dans la meilleure forme par celui d'Aix-

Ïa-Chapelle, à les regarder comme tels; la nature

éts chofes n'eft point changée (b) par le traité

d'Utrecht. Le même peuple , le même pays

exiftent toujours; mais la reconnoiflance faite par

ïa France de la fujétion des Iroquois à la Grande-
Bretagne , eft une preuve perpétuelle de fon droit

à cet égard ,
qui ne peut jamais lui être dilputé

par la France.

4-.° Il efl vrai que le quinzième article du
traité d'Utrecht renferme les mêmes flipulations

en faveur des François , qu*en faveur dç.s An-
glois , à l'égard de telles Nations Indiennes qui

feroient , après la conclufion de ce Traité , cen-

fées par les Commifïaires , être fujettes à la

Grande-Bretagne ou à la France ; mais pour ce

qui eft des cinq Nations ou cantons Iroquois

fufmentionnés, la France a diftincflement (Se fpé-

cifiquement déclaré par ledit quinzième article

,

qu'elles font fujettes de la Grande-Bretagne,

JVIagnœ Britanniœ imperio fubjeéîœ , & par

conféquent c'eft un point à ne plus être difputé.

5." De quelle manière que Ton interprète îe

traité d'Utrecht par rapport au commerce qu'il

fera permis aux Anglois & aux François de faire

indiltindiement avec les Nations Sauvages, il efl:

(a) Elfe a ralfon : cependant ce point eft décifif ; car fi

{es Sauvages font indépendans, ils ne font donc pas fujets

de l'Angleterre.

(6J On veut dire fan» doute depuis.



néanmoins très-certain qu'un tel commerce gcne*

rai n'ert nullement déièndu par ce Traité ; c'effc

un droit ordinaire & naturel que d'aller négocier

avec Tes propres fujets (a) alliés ou amis; mais de

venir en forces fur les terres appartenantes aux

fujets ou alliés d'une autre Couronne, d'y bâtir

dts forts, leur enlever leurs territoires & fe les

approprier , c'eft ce qui n'eH ni ne fâuroit être

autoriie par aucune prétention , pas même par

la plus incertaine de toutes, favoir la convenance :

cependant tels font les forts de Frédéric, de

Niagara, de la Prefqu'ifîe, de la Rivière-aux-

bœufs , ék tous ceux qu'on a pii conftruire fur

l'Oyo & dans les terres adjacentes.

Quelque prétexte que la France puifTe allé-

guer en regardant ces pays comme des dép^n^

dances du Canada , il eil certainement vrai qu'ils

ont appartenu , & ( d'autant qu'ils n ont pas été

cédés ou tranfportés aux Anglois ) appartiennent

encore aux mêmes Nations Indiennes, que la

France efl convenue par îe quinzième article du
traité d'Utrecht, de ne point mole fier, /iz/Z/c)/»

pojîevum impedinieuto aut molefliâ afficiant (b)

,

(et) C'efl toujours ia même pétition de principe ; on fuppolc

perpétuenementles Iroquois fujets de l'Angleterre. Dans \i t'ait,

ils (ont aujourd'hui leurs ennemis ; dans fe droit , i!s ont toujours

été libres : on peut s'en rapporter là-delliis aux harangues de
JVl. Johnfon & de M. Wafinghton.

(b) Quoi , les Anglois font la guerre pour les Iroquois

Jont ils ont mis la tête à prix , & qu'ils regardent aujourd'hui

comme leurs ennemis ! Si ces pays n'ont jamais celfé d'appar-

tenir aux Sauvages , pourquoi troubler aujourd'hui toute

l'Europe , pour rendre à ces Indiens un fervice qu'ils ne

deinandent point , dont ils fe tiennent même oftenlés \ Ou
pourroit dire à l'Angleterre, que n'abandonnez - vous les

Jroquois
,

qui vous abandonnent î falloit-il qu'il en coûtât la

vie à M. Braddock pour lèrvir de tels amis ! 11 eft vrai que
les Sauvages eux - mêmes ne regardent point ie zèle des

Anglois comme une amitié dcnméreflëe.

Mi;



6,° II a déjà été prouvé que îa France a , par

îes paroles exprefles dudit Traité, pleinement &
ahfolument reconnu les Iroquois comme fujets

de la Grande-Bretagne , il n'auroit pas été aufïi

difficile qu'on le prétend dans le Mémoire , de
s'accorder au fuiet des autres Indiens, fi pendant

tant de Conimiffions qui font émanées pour régler

ce point , il y avoit eu une di'pofition mutuelle

d^tn venir à une conclulion ; les aéles de ces

Commiiïions ont fuffifàmment fait voir les vé-

ritables raifons qui ont empêché l'exécution du
XV.^ article du traité d'Utrecht , fans recourir à

une fuppofition imaginaire, comme fi le Traité

n'étoit pas capable d'être exécuté; ruppofition

qui eft détruite évidemment par le Traité lui-

même à l'égard des Nations Iroquoifes.

Article III.

Du cours ^ du territoire de l'Oyo*

iVlALGRÉ tout ce qui eft avancé dans cet

article , la Cour de la Grande-Bretagne ne fauroit

admettre que la France ait le moindre titre à îa

rivière d'Oyo , (Se au territoire en queflion ; celui

même de polîeiïion n'eft ni ne peut être allégué

à ce fujet , puifque la France ne fauroit préten-

dre en avoir eu avant le traité d'Aix-la-Chapelle,

ni du depuis, {i ce n'eft celle de certains forts,

injuitement conflruits en dernier lieu , fur àe^

terres qui appartiennent évidemment aux cinq

Nations (aj, ou que celles-ci ont tranlporfées

à la Couronne de la Grande-Bretagne ou à fès

fujets ; ce qu'on peut prouver par àts Traités (b)

(a) Par-tout les Anglois n'allèguent que l'intérêt ou le droit

des cinq Nations.

(b) Ptut-ètrc que l'Angleterre fera enfin in>primer ces tra,ités.



2.6g

Sl des ailles les plus authentiques. Le titre fur

lequel la France pavoît infiiter le plus, c'ell de

s'être fervie de ceite rivière comme d'une com-
niunication entre ie Canada & la Louiliane; mais

en effet , Elle n'en a point fait uiage, fi ce n'eft

occafionnellement ou fecrètement , & comme il

eit peut-être arrivé dans des pays ù vallcs , d'une

-manière à ne pas être remarcjuée , ce qui pour-

tant ne fauroit donner la moindre couleur de

droit. Ce Ibnt les rivières de Miamis 6c d'Oua-
baciie qui ont fervi , & cela feulement depuis

quelques années, de communication entre le

Canada & la Louifiane , non que la Grande-

Breta2:ne puifle admettre que la France v ait

aucun droit , beaucoup moms encore a un paiiage

auffi voifm que celui de la rivière d'Oyo. Pour

ce qui efl de l'ufage que l'on a fait de cette

dernière rivière , à l'occafion de la guerre avec

les Chicachas , alliés Sl amis de la Grande-Brc-

tagne, quand même la Grande-Bretagne n'en

auroii point porté des plaintes formelles , il ne

s'enfuivroit pas qu'une, violence commife dans

certains morne ns délicats & critiques , puiliè

fervir de fondement à de nouveaux empiète-

mens ; il en ell: de même de ces procédés té-

méraires &. inconfidérés d'un Gouverneur d'une

colonie éloignée , qui défendroit aux Anglois

de paffer les montagnes de la Virginie, fous

peine d'avoir leurs effets faifis & d'être conflitués

prifonniers : la manière dont la Cour de ia

Grande-Bretagne s'efl plainte de pareils procé--

dés, en réclamant ces prifonniers & leurs effets

,

a été. foffifamment manifeilée par ie Mémoire
que feu le Comte d'Albemarle préfonta le 7
de mars 1752 * à la Cour de France elle-même.

'^ Ce Mémoire n'a jamais été remis à h Cour He France.

Miij
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Ce que la Cour de la Grande-Bretagne affirme, V".-

& fur quoi eile infille y'c'efl; que les cinq Natioqs*^'''

Iroquoifes reconnues par la France être fujette^,
,

delà Grande-Bretagne, font ou à^ori9;hie *ioiù

par droit de conquête , les propriétaires lé^times'

de la rivière &:du territoire de l'Oyq en quef-.-

tion : & pour ce qui elt du territoire qw a été .

cédé &: tranfporté par ce peuple à là Grande*»
"

Bretagne ( ce qu'on ne peut qu'avouer être la

manière la plus ju(le & la plus légitime d'en ac-

quérir), Elle le réclame comme lui appartenant,

n'ayant pas laiffé de le cultiver depuis plus de
vingt années, &. de faire des établiflèmens dans

plulîeurs parties , depuis les fources même de

l'Oyo jufqu'à Pikhac- villiams , au centre du
territoire fitué entre i'Oyo (Se TOuabache.

Mais malgré des faits fi clairs & fi évidensj

ia Cour de la Grande-Bretagne
, par amour pour

la paix , & afin de conferver la Jbonne harmonie

entre les deux Couronnes , a propofé pour pré-

venir toute difpute à l'avenir , de laifî'er neutre

& defert cette partie de lerrein dans ces quar-

îiers-là , telle qu'on l'a déjcà expoTée à la Cour
de France &: dont la Grande-Bretagne ell prête

d'ajufler & de limiter l'étendue précife par une

négociation amiable.

Article IV.

Sur Us Ifîcs cûiitejfées,

\)v o I Q u E la Cour de la Grande-Bretagne
ne puiiïe aucunement acquiefcer aux argumens

* Pourquoi ne rien fi^écificr àe pfus précis ? bien - tôt Jes

Irotjuois , attendu leur origine, auront donné un titre uai~
verlel aux Anglois lur toute i'Aiuéxiyue. *



'•$»,îfî]^gués dans îe dernier Mémoire des Commif^
'^ /'faires *Fmnçois à l'égard au droit de Sa Maj'efté

.Tfés-Ghréiienne à l'jfie de Sainte-Lycie. ccpen-

.'dant*on trouve qu'il ne feroit pa^ nLcefiàire

d'entrer préJ'entement dans un fi grand détail

<jLie cette niatière Texigeroit , & qui en effet ne

fàùj:oiÈ ea'trer dans les bornes d'une réponfe au

derrjei; Mémoire de la Cour de France.

. . On étoit occupé à drefîer une ample Répli-

que fur- ce fujet, aulTi-bien que fur la dirpure

.
toucKant les- ides de Saint- Vincent , la Domini-
que & Tabago ; mais la Cour de la Grande-

Bretagne eft portée à entrer dans la difculTion

des difputes touchant ces quatre ifles dans le

cours de cette négociation , étant difpofée à venir

à un accommodement raifonnable Ôi amiable *,

dans la ferme attente qu'ElIc rencontrera de pa-

reilles di/pofitions dans la Cour de France.

Signé T. ROBINSON»

* \'oyez dans {a pièce fuivante le gage de cet occmimA'

eleintnt rdironnable & amiuLk.
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RELA TIO N du combat des vaîjfeaux

/'Alcicle commandépar AI. Hocquart, ù*

le Lys commandépar Al. de Lorgerie^pris

par l'efcadre de AL Bofcawen * compofée

de on^e vaîjfeaux.

Par un des Oficurs emkirqués fur î'AIciJe.

PA R la latitude du 4,5^ degré 27 minutes

nord , &: longitude de 5 3 degrés 49 minutes

occidentale, méridien de Paris; le 7 juin à ^
Iieurcs du foir on fit les fîgnaiîx de onze vaif-

feaux que l'on apercevoit du haut -^ts mâts

,

ils refloieni à rell-nord-eft , diftance d'environ

6 lieues. M. Hocquart fit faire au Lys & au

Dauphin-royal fignal de forcer de voiles pour

tâcher de reconnoître cette efcadre avant la nuit,

penfant que ce pourroit être le nôtre dont nous

étions réparés depuis pîufieurs jours :' le vent

diminua tout-à-coup , & le calme étant venu
à minuit , on mit en panne. «^

Le 8 à la pointe du jour nous nous trouvâ-

mes fous le vent de cette efcadre , à la dillance

* On devoit H'aïUant moins s'attendre à un pareil événe-

ment, que M. le T)\.\c de Mirepoix aj'ant eu avis au mois

«ie mai i7) î , que l'Amiral Bnfcawen avoit des ordres

ofrenfffs , ?rl." le grp.nd Clinncelior d'Angleterre , le Duc de
Neu'caftie , Je Comte de Granviile & le Chevalier Robinroa ,

il <|t.ii cet AmbalTadeur fit part de l'avis qui lui avoit été donné,
alTurèrcnt pofjtivement qu'il étoit ablblument faux.
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d'environ trois lieues. M. Hocquart nt faire

les fignaux de reconnoiflance ; mais ces vaiA

féaux fe couvrant de voiles, <5c n'ayant pas

répondu aux frgnaux , nous mimes toutes voiles

deliors ; le Lys cSc le Daupliiu royal fe trouvè-

rent bien-tôt de i'avant à nous, les vaiffeaux

Anglois nous gagnoient vifiblement ; M. Hoc-
quart ordonna de fe préparer au combat : l'ef-

cadre n'étant plus qu'à {a portée & demie du
canon , nous primes pavillon & la flamme que

l'on afTura d'un coup de canon à poudre ; alors

les vaifleaux Anglois mirent les leurs; quand

ils furent plus pr-és de nous , le Général mit

un pavillon rouge au iiaut du petit mât de hune.

Entre dix & onze heures du matin ^ le vaifTeau

le Diinkerque de 60 canons fe trouva h portée

de la voix, M. Hocquart pria M/* de Rollaing

Colonel d'infanterie, de Rigaud Gouverneur dts

Trois-rivières en Canada , de Crancé Commif-
faire des guerres, d'Hélincour & de Semerville,

d'écouter fa converfation pour pouvoir la rap-

porter ; if fit crier par trois fois en anglois , foiri'

mes-nous en paix ou en guerre^ on leur répondit

nous n'entendons point, on répéta la même quef^

tien en françois, même réponfe; M. Hocquart

la fît lui-même , le Capitaine répondit par deux

fois, & trés-diflincflement , la paix , la paix;

M. Hocquart ajouta , comment s'appelle l'Ami-'

rail l'Amiral Bofcawen , répondit i'Anglois :

je le connois , il eji de mes amis ; à quoi l'An-

glois repartit , (tf vous JVI, votre nom / Hoc-
quart : Le temps de prononcer ces paroles efl

le feu! intervalle qu'il y eut entre le mot de

paix ôc la bordée tirée qui nous a déclaré la

guerre; nous étions alors à la demi-portée du
M v
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piflôler, les canons de l'ennemi étoient chargés à
deux boulets & mitrailles de tontes efpèces; cela

joint à la confiance que doit donner ie mot de
j)aix, prononcé par la bouche d'un Capitaine.,

nous fit perdre beaucoup de monde , notre feu

n*en fut cependant point retardé, nous reftames

quelque temps ayant le beaupré par le travers de

ce vailTeau , continuant de faire un feu très-vif

de canon & de moufqueterie, que l'on fit diriger

fur quatre à cinq vaiiïèaux qui tiroient fur nous,

dans le nombre defqueîs étoient l'Amiral (Se le

Contre-amiral ; mais qu'efpérer en la fituation où
nous étions! les manœuvres étoient hachées, ifs

voiles criblées, le petit mât de hune prêt à

tomber, le grand mât percé par deux boulets , la

vergue-barrée coupée , les mâts de mifène & de

perroquet de fougue offenfés , des pièces de ca-

non démontées, quatre-vingts hommes fur les

ponts, tués, bleflés ou mutilés, du nombre
defqueîs étoient quatre Officiers, M." de Rof-

taing , de i'Aubepin , Monfermeil <Sc plufieurs

Officiers blefles. M. Hocquart prit enfin le parti

de fe rendre à l'Amiral.

A deux heures après midi le Lys ayant été

approché par le vaiiïeau la Défiance, fe battit

long-temps en retraite , & ayant été atteint par

le vaiO'eau le Fougueux , il fut mis entre deux
feux , il ne put oppofer à ces efforts , qu'une

fbible réfjllance , vu le petit nombre de canons

dont il étoit armé, ce qui obligea M. de Lor-

gerie après la réfidance poffible , d'amener le

pavillon du Roi.

Quant au Dauphin-royal , la fupérîorité de

fà marciie procura à M. de Montalais la fatis-
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fadion de mener les troupes qui lui: étoient

confiées à Louilbourg , où il a appris la prife

de nos deux vaifleaux , ce qui niettoit au jour-

les deflèins des Anglois,

FIN.
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